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AVERTISSEMENT 
D E 

L9 E'D I T E U R 

. J)E.CES 

M E MOl RES." 
L E $ Memoires 'lue nous publions,' qui 
font tres-intereJJants par leur objd & por 
la celebrite de celui qui' en eft. r auteur, . 
ne font pas de ces otl'Vrages d~ pure ima .. 
gintr/ion , teli que les teJlamens pofitiques
tie differens grands Minifires; notls ne' 
pou'Vons douter qu'ils ne [olene Ie fruit 

des reflexions de M. Ie Comle de Saint' 
Germain pendant fa ~etraite, puifllu"'il' 
n'y (J pas un mOl, dans les papiers· fju'on' \ 
nouS: a confies, qui ne flit ecrit de "fa \ 

. i 
main.' D'ailleurs, fes memoires'militaires ' 

'lui en flrment la ftconde pprtie, & .'-que 
prlcldemmeni a [on· elh.J(Jtion aN Miniji'eri' 

A. 



lJ ~VE R TISSEMEN T. 

it avoit envoyesau feu Marechal tiu Muy 

& a M Ie Comte ·tie Maurepas font trop 
(onnus pour qu'on puiJfo en impofor. 

Ce Miniflre avoit conforoe une liaifln 

intlme livec un homme de qualite tI' Alle
magne parent de Mad'. °la ComteJ[e 00 de 

Saint :GermlJin & qui jouiffoit a un tel 
degre de fa conjiance & de fln amitiC fJu~ 
dans toutes les fituations OU il s' eft trou

"Ie, it ~ui II conftamment ouvert fin amc. 
I;Jes qu'it a vu qu'it etoit en dafJg~,. tie 

mour.ir,o i~ a raJfemble tous les papiers 

qui ,lavoient auc.une relation IJvec fis 

inter/ts ou fo fortune perfonnelle & les a 
~fI'{)oJes ?J [on ami en Allemtigne, en lui 
kJiffant la IiberM tI' en [aire, apres fo 
mort, leI ufoge qu'it croiroit utile Q fo 
repllto~ion. C' eft de eel homme (Ie qua

I~Je, qlli ne veut pos Itrs nomme, q~c 

flOUS 0 let fJtqO!'lt. r~fus. Nqt(s regret/ons 
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"ill/inimtnt "de"C{ 7Ju~il i/a pas" flOut 

permetti-e de" puUie,." en meme tems "I. 
t:orrejpondtiRce de"~ M~ Ie· C~mte tie "$aint 
GerlJ"1ai11 avee iltI. tie Gref:t1ille, die aiJre7J& 

1"1 " que 
~ompr(jmft dei perjOl11'1es conJitieruhles '& 
aux'lyell~f on ·doit lies Igords & rlu res .. 

pear. eft par tin eJ/et cette meme 
eeirn)i1fpeti!ian qtr ne n011e II pIJS 

??jl'flU'4ff" lee 

~te prefcrites, ,Iorfqu'il flit appete 

Miniftere t ni les let/res iJue Lollis XJ7L 
llli a ecrites ians d~o-erentes circonjlances. 
Pa11 Ie on alle-eil qtlil 

t/a 11c"",teii t))eCII))e de L~es eent/ltiom-

dans les lettres dt Louis X J7 L (110 COO):' 

$raire; on ouroit ob[errJe ouec ploijir com-

bien lOllS les mOIlf)emens de 
4ff"'r~'4ff"jl"""p pmt marques t;JU 

A 

rome de ce 
/(1 



:I~ A'V'ER TIS SEM EN T. 

-de I~· bimfaifonce -& de fa jufliee. On 
. auroit furtout admire eel amour inva
riable . pour Ie bien & ee devoument ab
fllu, Ii rare dans les; -SOllverains, pOUl" 
tout eequi pouvoit ,conduire. Mais ,'e-
10it fa .publicite. de eel d~tf'tens eerits, 
(jue, par refpeet pour Ie Roi, M. Ie Comtc 

. de Saint Germaina.voit interdit {J fln 

ami; & eet ami n'a pas voulu qtion eUt 
a lui' reprocher d' afJoir manque aux tie
'l/oirs d'uflc . amitie fidele. 
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PREMIERE PAI(TIE'~ (.: 
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~ . ~ . ,. , , , 

ADMINISTRATION~ 
. ;~. 

• ": I. 

-- ---- ---

.\ .. \ .. 
\ . . . - '""-; 

.' S E' C T ,ION _. 1..: ,_. 
-, ~ 

1. '.' 

L E-g differentes deffinees que j'ai -eprou;. 
vees' dans' Ie couts dei rna vie/ni?ollt 
afi"ez apris- -a fuporter avec: courage'.les. 
viciffitudes _ des· ch6fes liumairies.· -Eo· 
quelque tltuation que je m~ fois'trouv6; 
j'ai t'oujours adore ies reffons Tecrets de 
Ia divineprovidence~ . ·La ,in~- tmi.
quillitt! d~efprlt avec laquene j'"ai v~ dans _ 
raurore de -rna' vie- la -fortUne :fecondet
mes vreux'· & . mon aiiibftiori· :en -'lli eie
vailt -- tapi'dement . aux premieres dignites 
militaires,~je i'ai coiifervee dans'I~ t~vers 
quej'ai-~prouv~-&; :reduit~ pour ainftarre~ 
~ -l'autn6ne -par Ia -banqueroute .du Batt .. 
quier : de : .HamboUtg a ~ui favols cootie 
route· m.a. fo~;. rai ttQuve la como-

A 3 
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htion Ia plus douce dans la demarche I 
~6rWe <S\ n9ble ~ des CoJ~)l~cl~ NIe-,I 
inands, qui a pour ainfi dire ra\,eI~ dans I 

~e fouvenir de rna nation mon exiftence, 
& je leur dois' la . penfion· que Ie Rai 
m'avoit accordee; 'eRe ftdlifoit ames 
~efo41s,. Pa.rvep~ ;llor~ ~ l'dg~ ge 68 I 
ans 2 if ne f1l6fiftoit. plus' . d'aUtre defll;'. I 

~s ~on arne que de jouir d'un repos. I 
. • • " I 

b.fiij~ .. Ja.V:9is.'~uv~ ~ UlJ tel point I 

~~PCf: ~ liautV~ (onune ~ ,q~~ 'to4t,; fenti,: 
lP.crnt,:·4'RWbi~~ ¢.toit ·ete~t(:~~n_ moi. 
~s ~_ pe41~L~-j~ e~ Je tems '4~,--g9:Ctter 
l~ dp\lce~s d'wre' ~ie fi, agreabie, que je 
~ , fnis . vu entraine de . nouveau dans. - , "'"' '.' .. ,. . 

l:~~~ ~ .43Os l'agitation. des affitires., 
-J\pele~Jl Ja: ~ d~:r~dln~~' mili~ 
~e' ,d~' ;FraQ,~~. P~l'qai ~ .~~., ~d~ 
Q~ .~~nen~ .~ j)rqdige s. j~;. n~' Ql'y fuis, 
4¢_t~~i9~· qll~ .PPm:. ;p~ 'p~ .p~ue~·tne. 
l;~uf~~ a. '~.:Pa.W~~' ~ .. qul je p~~~at qp~ 
1p~~ J~\!i~~: Pf¥\}YQieJ;1t .~tJ~~~.; 1"~ 
~~LqW}.j'~ . .fLl~~"d~ .. tta\fclllJX;,-~ tQUt, 

~~ ,q~ j'ai~~~y!'~ ~. £Qn,tm.<ijdi,<5 ·qana 
~ . i"¢nibl~ .~ . opqveJI~ ~ ~'! 
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DE ST. GEl\MA1N. -. , 

peuvent fe eoneevoir; mais, COqune t~ 
mes effOrts n'ont pas fum pour furmon .. 
ter les obftac1es qui s'opofoient ~u bien 
que je defirois & que j'etois fmceremenc 
intentionne de faire, que fai va un~ 
grande & dangereufe Anarchie s.·elever 
par Ie choc de tant d'autorites qui con ... 
trarioient la mienne, fai prerere de nou .. 
veau Je repos ~ l'eclat de Ia place qu~· 
j'oecupois &qu'il in'etoit deformais im
poffihle de remplir aveC Ia dignite con" 
venable. Je ne penfe pas. pouv6ir em;,' 

ployer plus utilem~t Ie loifir que me 
laiife rna rettaite qu' en rendant cotnp~ 
du plan que je. m'etois' propoie dins
mon adminiftration; c' eft une jufiifica.· 
non que je me dois & qui pourra peut .. · 
ttre ramener les opinions- qui me . font
devenues fi: contniires.· Je n'ai pas droit. 
de m'en plaindre; on ile peut" me juger' 
que fur les efrets que .l'ori eOIUlott, puis· 
qu'on igi1o~ la caufe qui -Ies a produies. 
jefpere que mon exemple fervira. de. 
l~on l· touS ceux qUe la 'fortUne ou·les· 
Ulens. ~peneront ~, One· adminiftraiio117 

. A4 
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t MtMOIRES DU 'COMTE 

quelconque. En lifant avec attention 
ces memoires, ils connoltront tous les 
pieges de rintrigue ou de la nlechancete, 
les dangers de 1a flatterie, & funout ceux 
de la foibleffe; ils verront qu'un Minis· 
tre qui 'veut Ie bien, eprouve des con
tradiCtions fans nombre & fouvent les 
plus, fortes, de la, part de ceux m~me 
qui ' devroient y concomir avec lui; &' 
ils conviendront de l'impoffibilite evi-

. dente' dtarriver a fon objet lorfqu'une 
furce fuperieure' lui fait 1a loi., ,que la 
conuption eft parvenue a un tel degre 
que Ie bien que l' on fait fe tourne en 
'mal par l'abus dont il .eft fuivi & qu'a. 
chaque pas les prejuges s'opporent it 
·toute inftitution, a tout arrangement pa-

. triotiq~e. I1s Ie plaindront furement d'~tre 
dans' la dure neceffite de facrifier fans. 
ceffe fes bonnes intentions aux wesin
tereffees d'autrui~ Malheureufement, plus 
un adminiftratetir qui voit Ies chofes de 
pres, envifage 1a grandeur de ce mal, . 
plu5 .. fon . arne .: en eft accabl~, & plus 
rapidement elle eft entrainee d~s \!DC. 
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DE S7. GERMAIN. 9 

infenfibilite dangereufe pOur tout evene .. 
ment bon ou mauvais, & des lors il y a 
~ craindre qu'il ne laiffe aller les chofes 
au gre du fort. 

Je conviens, que ce feroit une grande 
qualite en lui de ne jamais defefperer 
du falut de l'etat, de fe roidir contre les 
evenemens, de leur oppofer une fermete 
fi grande que l'on puiffe prefque fe flat
ter de tirer Ie bien de l'exces du mal. 
Ce feroit m~me Ia une fimation oU il 
eprouveroit Ie plus de fecours de Ia part 
des gens de bien dont malheureufement 
Ie nombre eft fi petit. Si au contraire" il 
fe decourage, il fera couvert de blAme" 
& il deviendra coupable envers Ia nation 
qui a droit de Ie juger. Voila par mal
beur au m' ont conduit Ie manque de fer .. " 
mete, une confiance & une defiance 
egmement deplacees: j'ai ete trompe; 
je n'accufemi perfonne; je me bomenu , 
~ faire Ie recit eXact: de t~ut ce qui s' eft 
pafie pendant mOll miniftere, & je lais .. 
ferai au leCt:eur Ie foin de jriger 'ceux qui 
ont concouru au fucces de mes opem~ 

A 5 
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t;iorts ,: ou qui. les ont morcel6es ou de.. 
grad~es. Comme ces memoires ne doi .. 
vent paroitre qu'apres ma mort, je De 
craindrai pas de dire la verit~. Mon fue
ceifeUl" pourra y pUifer d'utUes l~ons. 

S E -C T I O. N 11 .~ 

T 0 U T Je monde Bit que· ceo fut MOl 

l'Abbe pubois, AUJ;tl6~er de M.le Car .. 
dil'lal ~ _Roh'an, que Ie· I114tiftere char
gea de me .propofer la- plac~ de Secre-
taire d'Etat.de I~ guerre. nne me parott 
pas bien intereffant de <:\etai.ller ici tOlites. . 
les -circonfiances de fa million, mon ex
treme etonnement & l'emharras ou d'a-. "- " . '.. 

lx>rd me jeta l,loe propofition fi peu at ... · 
tendue.; ~s en~, par les inotifs don~ 
j'ai dej~parle ,f?cceptai &je'partis incoI).,
tinent apr~s po~r fontainebleau aU etoit 
la Coui'. Toute la FranGe' s'y etoit ras
fembl~e, & jamais on rte vit autant de 
demonfi,raQOn de Joi~ ~ QI1~ pl\ls gran~. 
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: DIL',S"- G~RMAIN .. II 

WWUtilite d~ fuftiages. l'avooue que moo 
~our propre en fQt extr~mes:nent flatt~. 
Mais une, ~gu~ experience ~ une pr~ 
ronde connoiiThnce qes hommes ~ moo 
~a:e.re na,turellement froi~ & indiife .. 
rent ~ ID:e fc1uvererit du' ~g~ q~ tant: 

d~hQmmag~ II & rna'tt:te 'au :milieu de c~ 
\l,toulWm n~en ,rut point troublee~ 

J~ ne connoiffQis aucun: des miniftres 
~ qui ~ent ~onfies'les difRrens depar"!, 
~emens " '~, 'je connoifiOis encore moins. 
lVI· ~e ~omte de Maurep~. j'en ~vois en .. 
tendu parl~ diverr~¢nt t &, ~s ce qui
m'et()i~ 'te~eI'Iq d~ ltti. dans rna retraite, .it 
me fe~blo,lt" que r opinion pub]ique lui 
~ccordoit beaucpup d'~fprit & flirtout 
beaucoup. d'agrement . dans, .l"efprit, .un~ 
~ncepdon rapide& fa~e, 'une mdmoir~ 
qui n'a. jamais "rien ()ublie, , une gtande 
~abilet6 a t~fit Ie vrai.'pOit1t. des 'aft3ires' 
~ '1 le~. manie~ ~vee ~dext6rite; ll:Il ca-
~ere da~ portc$ a .1'm:~,\1lgen~e, a ~ 
Wenfaif~~ t ma,is le~ t . ~ais ~~le 
4e .fac;rifiel\ ~ gi'ands int~ts ~ un bo~ 
~o.~ ~ ~91f~~, ~,~~\ ~~~u~~ .~~s . de 
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t!1' MEMOrRES DU COMTE 

ces 'qualites & de, ces vertusqui font 
les hommes d~Etat, roais auffi perdant 
la plupart de res avantages par la legerete 
de fon caraB:ere. 

Des mes premieres convetfations avec 
lui, je m'apper~ de ces trifi:es veri
tes. Si je m'etois laiife aller aux mou .. 
vemens 'de :mon aine, faurois des lors, 
demande la permiffion de rentrer dans 
mon hermitage., Quelques' perfonries ~ 
qui je m'en' aois ouvert ,me~i1fuaderent; 
oil, me fit entrevQir qu'urie' pareille . de
marche afferl1liIQit l'opiniori qu~on avoit 
de mon inconfimice; 'on me flatta erifin 

, que Ie caraCtere'du. Roi,.- fa'fermet:e., . fa 
funplicite, fOIl amour pour,.Ie bien & 
pour Ia juffice; '& -furtout fon averfion 
pour tout ce quiavoit l'air de la cabale 
ou de' l'intrigue; pouvoient, t:llalgre ]a 

b~gerete & l'indifference' de 'M., de Maw: 
repas, me feconder& me faire· river 
a mon objet. Je :melivrai d~au:tant plus 
filcilement a cette' efperance que, darts' 
quelques enti'etieris particuHers que j.'eus 
avec ce Prin~e, je Ie ttouvai plein d'Wle 
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DE ST. GERMAlN. :13 

bont~ feduifante; tous les mouvemens 
de fon arne l'entra1noient vel"f la jufiice 
& la bienfaifance, & il ne retpiroit que 
l'amour de Ia vertu & du bien. Je ne 
dev.ois donc pas prevoir qu'il viendroit 
un tems ou tous le~ malveillans, qui 
~toient ell grand nomhre, parviendrojent 
au fucc~s de leurs vues intereffees, & 
que Ie bien de fon fervice, peut -~tre 
m~me Ia gloire de fon regne, feroient 
ainfi fitcrifies aux avantages de quelques 
individus particuliers. 

En m~me terns que je me plains avec· 
tant de raifon, de quelques hommes p~s
~ts & mal intentionnes, qui ont fi fort· . 
contrarie miS pro jets , je dois m'accufer 
moi -m~me d'avoir mal commence l' ou
vrage de la grande refonnation que je me .. 
ditois. 11 eft vrai que je n'ai pas obferve 
un afi"ez profond fecret; je me fuis livre 
avec trop de confiance ~ quelques hom
mes qui. avoient calcule mon Age, .rin
fiabilite de ~a place & l' ef~rance de fe 
faire des amis puiffans aux depens du .bien. 
Ces hommes pervers fe font fait un jcu 
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14 MEMOIRES Dti C(}MtE 

de diVUlguer mes rues & de me pr~parer 
par-Ia de grands obfiacles ~ vruncre, & , 
lotfque ces' ebftacles fe prefenterent en 
roule, au lieu de ro' encourager & de m'ai~ 
der it'les combattte, ils tie'" cherchoient 
qu~ m'entra1ner a des condefcendances 
qu'ils me faifoient envifaget comme peu 
importantes tandis que cependant par·ll 
tout· mOD plan fe trouvoit d~rang~. 

Ramene par la reflexioh it mes VhUs 
principes, je fus faifi d'une jufte erainte 
& d'une defiance fondee; je pris alors Ia 
refolution de recourir ~ d'autres fecours; 
j'appelai pres de moi un Officier Genei'al 

o dont je connoUfois depuis Iongtems IaprO~ 
bite, Ie d<!finterefrement, ·l'amour ardent 0 

pour Ie, bien, la franchife, la loyaute 0& 
fon auftere vertu. 0 Je favois qu'il con~ 
facroit toute fa vie a des travaux reJatifs 
a fon etat; j'etois d'ailleurs sur que la Cout 
qu'il fuyoit ne pouvoit l'avoir COlTompu; 
mais ce qui m'affermit encore davantage 
dans cette refolution, c' eft un memoire 
de lui que j'ai trouve dans les papiers du 
Marechal du Muy, rempli de lumieres· & 
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DE ST. GE RMAIN. IS 

de vues patriotiques, qui me l'indiquoient 
comme l'Officier Ie plus profondement 
infinlit·& Ie plus capable de me feconder. 

Quoique j'eulfe deja traitt! avec Ie Roi 
divers objets imponans" que je n'a~ois 
pas d'll feparer de l' enfemble de mon plan ~ 
comme j' en avois reconnu les inconve. 
niens, j' etois bien refolu de retoumer fut 
mes pas & de recommencer mes ope. 
rations. 
. J'inftmifis done I;Ofticier General dont 
je viens de parler, de' mes pro jets & de 
mes vues: je les difcutai avec lui; . il 'me 
fit quelques ohfervations ires-juftes & tres
llunirieufes: je lui fis lire moo plan qui 
~toit difeute' .dans mon grand memoire 
que je lui confiai;&"je.le chargeai de me .. 
tablir fon 'opinion par ecrit ~ eli s'afrrei .. 
gnant ames principes dont je ne'voulois 
plus m'ecarter. Deux jours apres il me . 
remit Ie memoire qui fuit. 
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16 MEMOIRES DU COMTE 

--- ----

Methode que M. Ie Comtc tie Saint Ger
main doit obfervlr pour parvenir avec 
forete It f execution tie fes projets. 

P R. E M I E R. E 0 PER. A T ION. 

J 0. I L doit 'commencer par conftater
de la nu.uUere la plus nette & la plus pre-' 
eife, les fommes que Ie Roi attribue au 
departement de la guerre, les moyens par 
lefquels on les verfe dans la caiffe des Tre·' 
foriers, Ie deficit· quO elles eprouven~' cSt 
enfin la fomme qui, en refulte net, & dont 
par confequent M. Ie Comte de Saint 
Germain peut difpofer. 

2°. L'emploi aCtuel de cet argent,. 
article par article, detaille, motive, afin 
qu'on puiffe juger de fon abfolue neceffite. 

3 0 • Le meme detail pour fes fonds 
attribues. a la depenfe de l'artillene & 
du genie. 
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)jE ST, GERMAtN. 17 

4 e. Le m~me detail pour les fonds 
connus fous Ia denomination d' ordinaire 
des guerres~ 

5°. La difcuffion de Ia forme l ob
ferver p~ur reverfer de l'Wl a'l'autre les 
epargnes. 

Cette premiere bafe cftablie,. U en re .. 
fultera une fomme quelconque; tou~ 
les differentes depenfes mifes en compa
raifon avec cette fomme donneront la 
folution de ia pofftbilite de faire face a 
to utes les depenfes· aCtueRement exifiante& 

• 
SECONDE bPERATto~ 

E 'rA B t i R Ie projet des refortnatiot1s 
a faire & rarr~ter avec Ie Rbi dans le plus 
grand fIl,ence &: Ie plus gtand feerer ain1i 
qu'il fuit. 

,JO. Reduction des quatl'e comp~grties 
des gardes du corps 'au nombre pure
meilt & / fimplertlent necefihlre pour la 
garde de la perfonhe du Roi, favoit: 
chaque Compagh{e a I ob gat-des non 
compris les Officiers & bas Officiers, , & . 

,B 
1 ' 
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!z 5 fumumeraires toujours etablls aVer
'failles &: ne marchant a la guerre que lors
que Ie Roi y rnarchera en perfonne; re
gier ,leurs appointemens, leur' fold.e & 
leur traft.ement en confequence. 

no. La reforme totale des Grenadiers 
~ cheval,. des Compagnies' des Gendar
mes, 'Chevaux legers & Moufquetaires, 
ainfi que la fupreffion de la Gendannerie, 
fincorpotation 'des 30 CQrnpagnies du 
corps' des CarabinIers dans les 30 Regi
mens,de', Cavalerie, & les legions dans 
les. ..Dragons. ' 

Ino. Le rembourfement de la finance 
au moyen 'd'un iriter~t a raifon de I 0 pour 
~ent pendant I 5 ans, dont 5 pour cent 
pouroperer .Ie, rembourfernent fucceffi£ 
, IV~\ :Supreffion totale des grandes chat

ges de la Cavalerie' & Ie rembourfement 
de'leur finance par les m~mes moyens. 

VO. Conf1:ater 'Ja: fomme qui refultera 
en epargne de ces :differentes operations, 
en deduire les trajtemens conferves' & 
I~s ~te~ts a payer' pour r extinCtion de 
~ fi~~ce pendant I 5 an~ aBo d'avoir une 
idee jufte du produit net. 
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1°. E'r ABLIR. une nouvelle ac:hninis. 
ttati<?n 'pqU! !es vivr~s, P<?ut les hOpitlux~ 
pour Ie .f01:u"age de:: Ia. ~avalerie & po~r 
les B9reJ~ de. la guerre, ainfi q~e pour 
l'h6tel ·4es. Invalide~'" voir a quoi peue 
monter, annee c;om~un.e, I'objet d'~par. 
gne dans ces different~s parties. . 

no. At!aq~er dans toutes 'fes p¥ties 
l'adminifuation de 'l'anillerie & du Genie 
pour . ~opno~tre les economies 'reelles_ que 
ron pe", .y" f~e. . 

mo. Reunir enfu~t~ toutes ces fommes 
enfe~b~ .~ ,etablir l~s forces doe. ral'l:l1ee 
dans 1a l')ropomon de l'~ent que ie Roi 
a a depenfer en y compren~t l'eventue1 
qui . doit s' etendre fucceffivement;: mafs 
en reglant chaque annee l'augmentation 
progreillv~.,~ fur les fommes qui rentreront 
par ces extinctions, afin de ne jamais 
s'engager; dans des' depenfes excedentes. 

. , ~ 
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sp MtrdOIRES DU COMl'E 

QUA T R. IE ME 0 pit R. A T ION. 

APR E s que tOllS ces difterens points 
feront difcutes, examines & confiates, 
on etablira la conftirution· ainfi qu'il fuit. 

~ .Regimens des' gardes ftan~oifes de 
demc Bataillons chacun. 

1 Regiment desgardes fuiffes, de deux 
Bataillons. . 

80 Regimens ftan~is de ~ Bataillons 
chacun. 

~4 Regimens Allemands, fuiffes', Jr
landois & Italiens de la m~ine 
compofition. 

6 Regimens d' Artillerie de ~ Baran. 
Ions chacun~ 

Tow US Rc!gimeDS d'Infe. ~26 Bataillou. 

Caval erie , Dragons, Huffords. 

. ! 4 Regimens de Cavalerie de fIX Es
cadrons chacun, doni un de chevaux Ie
gers & un auxiliaire. 
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2 Regimens de Drag!')ns de E~ 

cadrons cbacun, dont un de cha1feurs , 
W1 auxiJliaira~ 

Regimans d9Hu03rds da fix 
drons cbacun, dont un anxi1iaire. 
~:-., .... 

Total Si Regimens. cheval, au EfcadroDl. _ 

n gtablli~ par rordonnance.de con. 
Uitusion fusce guelTc tans dans 
fanterie que dans les troupes a cheval;, 
nlais on preic1ira par des ordres· p~. 
aulkS!s fosae fe 1f:1f:r",,"~~~i 

donner chaque annee proportionnee l 
fargent qu' on aura, & on les conduira 
sinfi fuaaeffiS!emant leus vallie 
'fims incertitude & fans embarras. 

OrtlcjflIJIIsjces II fisir~ en asnflqlleejee 
ce Plan. 

l Cnlle· qui reqle la nuuveUe eunffir 
tution des gardes du corps. 

Culle niifesuotee fupse1liuDS 
RenlumnS!s. 

B s. 



,. MEM'OIRES DU .COMTE 

, m' Celle de conftirution oe l'Infante~ 
rie~ de la Cavalerie, des Dragons &: 
des Huffilrds.' ' 

lV., Celle d:tadminiftration, de difd~ 

pline, de ftibordination. 
V. Ce11e de la defertion, des crimes &: 

delits militaires, & des Confeils ~e guerre .. 
. VI. Celle du fervice des Troupes en 
gamuon, en cantonnement, en iriarchant 
dims ie Royaume & en c~mpagne. 
. w. AIT~ter Ie 'tableau des OfHciers 
gen~rai1X a employer aux divHions ou 
~ur commander dans les' PrqvinCes. 
; vm. La nomination des Regimens 
V.Cans, des places de Colonels en fe
cond, ,des Lieutenans Colonels, des Ma-. 
jorites, des Majors & Aide-l\1ajors, des 
divifions, tous emplois qui feront a~cor
d6s par preference a ceux qui pat les 'dif' ... 
f~rentes fuprc;ffions auroient perdu les 
pla~es qu'ils occupoient, en examinant 
&- :cin -apre<;i~nt Ie merite& les talens' de 
c!mcQU, afin de les placer ft,livant qu~on 
jQgertl \ 'qu'Us porirront fe1"VU' Ie.' Roi ·J?I\1~ 
utilement. 

Digitized by Google 



Metbode a ob[eroel'. 

A mefure que chacune de ces ordon. 
nances fera faite, examinee & corrigee, 
prefentee au Roi & approuvee par . SA 
M AJ EST t, toujours dans Ie reeret & Ie 
flience, on les renfennera dans Ie cabi
net jufqu'a ce que tout foit confolide; 
enfuite, avant de Ies publier, on enverra 
chaque Officier, foit general, foit fupe .. 
rieur, foit particulier, a fa denination, & 
on reglera renvoi de ces ordonnances de 
maniere qu' elIes arrivent toutes dans toutes. 
les gamifons du Royaume Ie jour m~me 
ou on les diftribuera a v erfailles ~ . avec 
ordre de les executer dans la huitaine. 
C'eft Ie feuI moyen d'arr~ter dins fon 
principe toutes les pretentions ~ les recla
mations & les piaintes,. & de parvenir 
avec furete a l'execution' d'un fi grand 
projet. Tout autre Ie feroit eehouer •. 
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MoJcns . t!~ c.on[o!ider ~el O.l!vragc, 

Etabljifement du Confeit de guelle ,. 
V ~rfailles a. l'n6tel d~ la guerr~. 

Ce Confeil fera compofe d'un Mart$
c1;tal d~ Franc~ Prefident ~ d'Q11 Lieu~enap.( 
g.eoeral . Vic~· Prefid~l1t ~ d'qn Sec~taire. 
a9Etat Rapon~ur ~ de qliatre autres Lieu
tenans generaux; un de Cavalerie, d~u~ 
(rlnf~nterie ~ un du corps d' Artillerie &. 
4u g.enie; d.e h¢t Marechaux de camP!t 
d',un ConfeUler d'Etat, d'uQ In~endan~ 

~es' fltlances, 'lw tous' al:lront voi~ deU
be~tive. n y fera auffi ~tta~he Ul~ s~
~r~taire garde' des Archives, 
. Le. nombre de huit Marechaux d~ 
camp eO: 4'aqtant, plus Dec~ffaire que lao 
pl~s. grande. Partie d~ rann~e U n'y eQ 
~l:lra ~ue ~wltre ~ui feron,t prefens au 
tribunal '. les. quatre al:lttes· feront con
namm~nt QccuJ?es ~ parcourir l~ Rorau
me ·po~ vifiter les places, les arfenaux, 
les travaux, les troupes, voir fi les loix ,,' 
I@s r~~.emen~, le.s orctonnalW~s ~nt. O~'1 
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. DE S'l', G E R M A I N. ~5 

ferv~es & en faire ie raport: au ConfeU 
a leur retour. 

L'objet de l'embllirement de ce Con
feil de guerre etant de pourvolr d'une 
maniere ffIre a r execution exaCl:e & lit .. 

. terale des loix militaires, a la difpenfa .. 
don jufte des graces & des rc!compenfes, 
tout oe qui eft relatif a l'adminiftration 
de la guerre. y fera mis en d~llb~ration, 
decide il la pluralite des voix, infcrit fur 
Ie Regifue par Ie Secretaire garde des 
Archives, figne par tous les membres 
prefens. L'extrait motive fera enfuite 
prefente au Roi par Ie PJ"efident, Ie Vice.. 
Prefident &. Ie Raporteur, pour que'SA 
MAJESTE puiffe y faire droit & que l'ex. 
pedition en forme d'ordre' & Ie cornman .. 
ment foient faits en confequence. . 

n fera fait un Reglement de police 
& d'adminiftration pour ce confeil, qui 

. conflatera l'etat des membres qui Ie com. 
pofent, leurs droits, leurs prerogatives 
~ leur.s fonctions, 
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z6 MEMOIRES DU COMTE 

Je trouvai ce memoire fi net, _ fi pre
cis & fi conforme a mes idees, que je 
pris la r~folution de Ie fuivre de point 
en point, & j'avois deja en confequence 
ordonne un nouveau travail; mais on 
parvint encore a m'infpirer de la crainte 
fur les obftacles qU'oD me fit envifuger; 
on me reprefenta d'ailleurs avecaffez de 
vivacite que, puifque Ie. Roi avoit deja 
les projers d' ordonnance de fa maifon, 
& M. de Maurepas rna parole, je ne 
pouvois plus rien y changer fans me ren
dre coupable d'infidelite. On me fit en
o;evoir .. enfin, que de telles variations pou
voient donner des impreffions defavora .. 

. bies a un jeune Prince qui ne me con .. 
noiffoit ·pas. Efttaye parces raifQllI1emens 
captieux, je terminai Ie travail commen .. 
ce dans la perfuafion' que cette condes .. 
dance n'infl:ueroit pas fur les.autres gran
des operations qui me refioient a faire; 
mais par-Ia je fus jete hors de ma route; 
&, quelques efforts que je fiffe pour y 
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DE ST. GERMA"IN. 21. 

rentrer, je, trouvai partout des obita· 
des impoffibIes a vaincre. 

Je dois un hommage a la verite. Le 
m~me Offider general qui avoit redige 
Ie memoire qu' on vient de lire vint me 
trouver pour m' engager a renoncer ames 
projets, qui ne pouvant plus avoir cette 
liaifon & cet enfemble neceffaire, ne pro .. 
duiroient pas Ie bien que je defrrois; it 
vouloit qu' en lailfant tout fubfrl1:er, je 
bomafTe mes operations au retabliffement 
de 1a conftitution militaire de I 763; it 
fe fondoit fur ce que, de l'aveu de tous 
les Officiers ihftruits, eile etoit la meil
leure, Ia plus analogue au genie' de·;la 
nation & la plus propre a procurer au 
Roi une bonne & folide armee. 11 ajou .. 
t3. aces raifons des details qui fembloient 
prouver d'une maniere evidente la forc~ 
de fon opinion; roais il ne put rien fur 
lDOi. j'etois trop perfuade de l'avantage 
de rna conitimtion militaire fur toutes les , . .. . ~ 

autres pour Oe 'Pas perfeverer dans Ie pard 
que j'avois pris, Cependant je ne tardai 
~~S d,'eprouver de·~res..gr@d.es diflicultes. 
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~8 MEMOIRES DU COMTB 

Des que les Courtifans virent. que je 
m'etois rehich¢ de la rigueur de mes 
principes «:n fuv~ des Chevaux legers 
~ des Gendarmes de· la ~de, leurs es
perances fe ranimerent; on employa alors 
tous les refi"orts de l'int;rigue PQ.UI faire 
conferver, n'importe a quel prix, ni fur 
quel pied, les Carabiniers & la Gendar
merie: j~ m'etois engctge envers Mon~. 

fieur frere du Roi & MM. de Mau-. 
repas & de Cafl:ries, fans favoir par quel 
moyen je parviendrois a donner a c~ 
corps une conllitu.tiolt quipCtt parer aux 
inconveniens qu'ils avoient par leur 
nature. Le Roi qui avoit mieux fenti 
cette verite que perfonne, avoit rinten
tion de r¢former ces corps; mais enfuite 
on l' en detouma en lui reprefentant que
loin d'~tre une operation d'economie, 
c:.' etoit au contraire 1»1 objet de depenfe 
dans Ie moment d~ plus qe quatre mil .. 
lions pour Ie rembourfement des char .. 
ges, & je fus ~n~ore force de. me ~elt., 
c;her fur ce point 
. c.ett.~ ma.rche c~c~lante encouragea-
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DE ST. GERMAIN." 29 

ies maIveiDans & leur procura les moyens 
de donner au Roi des impreffions dem
vorables, doot je oe tardai pas ~ reffentir 
les efrets; mais je ne m'occupai pas moins 
de quelques autres openttions uwes, tel
Ies que l'arrangement des Gouvememens 
& 1a profcription de la venalite des em .. 
plois militaires.. Par un effet des mau .. 
vais "genies qui me maloifoient, l'utilite, 
les avantages & 13 folidite de l'ordonnance 
des gouvememeos furent encore affoiblis 
par des modifications auxquelles on me 
forc;a. Elle a cependant ~ des aplau
diffemens; il eft vmi qu'elle en auroit 
eu bien davantage fi les premiers princi
pes & 1a premiere bafe n'avoient pas ete 
alteres; elle avoit au refte l'inconve
nient de paroltte ifoleeau lieu d'~tre Iiee 
a l'enfemble de la machine & de faire 
parde :daIls Ie Reglement du Chapitte 
des recompenfes militaires. 

De tout ce qui tient ~ I'adminifuation 
du departement de la guen-e, rien oe m'a 
donne plus de peines ni C3ufe plus d' em· 
barms que farrangement des "vivres; il 
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30 MEMOIRES'DU COMTE 

etoit queftion de detruire & de fuprlmet 
une compagnie diftinguee par fes Iwnie .. 
res, fon intelligence, fes talens & les 
grands & importans fervices qu"eUe avoit 
rendus pendant la demiere guerre, mm 
dont la depenfe abforboit des fommes 
fi confiderables en plus values, qu'il 
etoit prefque impoffihle. d'y faire face. 
Dans mon premier pro jet je voulois lier 
cette partie a l'adminifiration generale 
'& en charger les corps; j'avois deja fuit 
preparer Ie reglement qui devoit rem· 
bUr, quand leseffais que j'avois fait faire 
m'en demoritrerent les difficultes & Ie 
danger. reus alors recours aux lwnieres 
de quelques Intendans; IeUlS' memoims 
ne me prefenterent pas des idees' afihz 
fatisfaifantes pour les adopter; &, apr6s 
avoir ete agite longtems par une oies, 

. grande incertitude, je domlBi la prete. 
rence a la regie; mais, avant de panvenir 
a ceDe qui 'exifie aujourd'hui & dont les 
avantages font demontres par une econo
mie de plus d'une million, Ie sr. Delille 
m'avoit entraine dans un arrangement fi 
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, DE ST. GERMAI'N. 3'1 

coniplique, fi difpendieux ~ ou il avoit 
tant facrffie ~ fon inter~t perfonnel qu'i1 
eut ete impoffible de Ie foutenir & j'au
rois ete force de revenir l la compagnie 
des vivres. Mrs. de Chamifot & de Gui
bert me demontrerent cette verite effia
yante . & eurent Ie courage, malgre Ie dan
ger qui en refultoit pour eux, de me 
propofer Ie plan que l' on fuit main tenant. 
Tou~ ce que Ie menfonge & 1'impofture 
purent imaginer d'imputations horribIes, 
furent epuifees fur M. Ie Comte de Cha
mifot. .on l'accufoit devoir r~ de 1'ar
gent, tandis qu'il avoit rejete avec indi
gnation, Ies fommes confiderables qu·on, 
lui propofoit pour in' engager a renoncer' 
a mon projet. 11 m'eroit d'autant pins, 
impoffible de fufpeCter fa probite qu'a; 
mefure qu'il receJtoit des lettres & des, 
foumiffions, n me les aportoit; enfin, on 
a pouffe l'animofite fi loin qu'on s'eft 
fervi de Ia police m~me pour fuire faire 
des recherches qui n'ont eu aucun fucces. 
Il n' eft pas. moins vrai que,' pour avoir 
rendu un fervice effentiel· au Roi, i~ eft 
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32 MEMOIRES DU COMTr, 

devenu l'objet de la' haine & de' rani-
,madverfion de tous eeux qui avoient 
queIque inter~t dans l€:s vivres, &: qui 
etoient en grand nombre. 118 avoient dans 
leur pard un homme tres-dangereux par 
fon caraCtere, e'etoit M. de Pezay ~ fans 
naiffanee, fans talens & fans merite, 
mais ayant beaueoup' d'efprit & plus 
d'intrigue encore. Cet homme avoit 
trouve moyen de s'elever au point de 
faire retablir pour lui une charge qui avoit 
che preeedemment remplie par troi~ Ma4 

reehaux de Frane€:. 'Abufant de fa fa
veur, il avoit aequis Ie pouvoir d'em· 
barraffer toutes les operations quand il ne 
les aprouvoit pas. Celle des ,vivres, ' quoi.; 
que fes avantages fuffent geometrique" 
ment demontres, eut l lutter contre les 
memes obfl:acles, de maniere que je com
mell~ai it etre affeCte de I'idee afHigeante 
que Ie Roi fufpeCtoit ma probite. J'avois 
fuporte beaueoup de degofits jufqu'~· 

lors; mais j' etois bien decide it ne pas 
fuporter celui-Ht parce qu'il attaquoit trop 
vivement mon honneur. Jeus done ,dans 

cette 
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DE ST. GERMAIN. S3 

cette 'Occafion une converfation fi fenne 
avec M. de Maurepas, que SA MAJEstt 
ne refufa plus J'approuver ce pian; & 
fi eut fon entiere execution. L;exp~rien
ce & Ie terns prouveront fi j'ai eu tort: 
cu raifort.: . 

bans Ie m~me tefus .j'ai rotripu aum 
Ie march~ des fOUl'ages qui ~toit tr~s· 
on~reux au Rbi .. Les entrepreneurs, qui 
faifoient aes profits hnmenfes, avoient fait 
Jouer tous les refforts imaginahles pour 
ine faire renoncer it ce projet; Us ont 
iotigtems cherche it feduire par' des in· 
ter~ts & de l;argent tout ce qui m;envi .. 
rontioit; mms, loin de feconcier ieurs vues, 
tous fe firent gioire de me ies dcEnoncer; 
& je con~s afrez par -l~ combien iI y 
avolt h gagnerpour . ie Rot j'en al fait 
taire ie Calcul peu de. te~ avant d'ab
dlquer' ie minifl:ete; &, 'luoique ie R~;.. 
glement n;ait pas ~t~ geri~rale'ment fuivi 
avec cette exactitude dt$rabie, que d;aii .. 

. ... tr."!' . . 

leurs les "Corps prevenus trop tard de ces 
nouveaux ariangemens, furrent dans ies. 
£ommencemens g~ll~s fur' les moyens & C . 
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'34 MEMOIRES DU COMTE 

entratn~s par conf~quent It des marches 
Oll~reu.~, it en refultoit cependant deja 
fur toutes les troupes ~ cheval une eco
nomie de pres" d'un million; & je fuis 
petfuade qu'a mefure que les troupes du 
Roi feront habituees ~ cette adminiftra
tion, il en r~fu1tera chaque annee un be
"nefice plus confiderable. Je defrre done 
que l'inter~t, ce mobile fi dangereux qui 
produit tant d'erreurs & tant de mal, , 
n'entralne pas a quelque changement dans 
cette pattie. 11 ell: toutefois certain que 

"je" ne fuis parvenu ~ me menager les 
moyens de dollner une augmentation de 
foide que par les economies que j'ai fai
les fur les vivres & les fourages. 

Depuis Iongtems l'abus & l'inutilite 
des grnndes charges de la Cavalerie & 
furtdut de leurs Etats.:Majors etoient de
montres." 11 n 'y avoit pas un militaire 
eclaire qui ne s'elev~t contre & qui ne 
reclamat leur fupreffion. eet objet faifoit 
partie de mon plan general; nrais j'avois 
manque Ie moment, & il etoit difficile 
d'y revenir •. Lorfque j!entretins Ie Roi 
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de ce projet, je jugeai par les objeaions 
que SA MAJES'tt me fit, que nntrigue 
& la cabale l'avoient Mjl prepare a fa 
reftftance: it me dit que, dans un grand 
Etat 'Cotnme Ie fien, il Moit de grandes 
graces poln-o -attaCher &: . c:onferver a fon 
fervice . de "grands feigneurs; comme fi 
avant 1a c~ation de ces places abufives ~ 

. la noble1fe fran~bife ne fervoit pas, &:. 
que routes 'les fois qu~un mal eft t:res.e~. 
dent, aucune confideration doive meter'; 
mrus tel eft le ma'-beur des' meilleurS Prin
ces , qu"on' les abufe plUs facilelllent 'It; 
plus hardftnetlt que les auttes, &: que 
les hommes qui ies environnent & qu9ils 
accabtent de leur affetuon & de leurs 
bienflaks, ne font occupes qu'h tromper 
leur inexperience & h egarer leut" jeu .. 
netre, - pour fatisfaire' leur cupidire {)tl 

leur ambidoh. 
Quelque certain que je fuffe' de ta 

r~fiftance que j'allois de- rechef eprou
ver, je ne pr~rentai pas moins. h SA 
M A J EST t un memoire· raifonn~ -fur b 
aeceffite de cette fupreffion; Un jeune 

C ~ 
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·36 l\itMOIRES Du·COMTE 

Colonel, auffi diftingue par fes talens, 
p;tr l' eteridue . de fes connoiffimces, par 
fon efprie, que par la chaleur de fon 
arne qui peue -~tre quelquefois l' encratne 
au -deli du bue, mais dont les ecarts
m~mes peuvent ~tre juffifies pat Ie plus . 
ardent amour pour Ie bien, & par Ie . 
patriotifme Ie plus rare, avoit fait ce me
mo!re; & il avoit donne une telle force 
a~x motifs qui me determinoient, que 
j'ofai prefque me flatter du fucces. Mais . . 
Ie. Roi y jeta it peine un coup d'reil, 
.. ~e. Ie rendit & n'en devint que plus 
.obftine dans fon refus. n me dit ce-. . 

ipendam qu'en laiffant fubfifter les char-
.ge,s , on pouvoit en detruire les incon· I 

.yeniens; &, du ton dont SA MA]ESTE 

.me .. parla, je devois concevoir quelques 
~fperances; je fis en confc~quence rediger 
une ordonnance que j'avois combinee, 
Jde. maniere que les abus contre lefquels 
.on s'elevoit Ie plus, fe trouvoiencna
}ure~ement detruits, c' eft -a -dire ceux 
.des . charges aetachees aces grandes pIa
.ces,· fo.':1s l.~ titre de Marechaux ou aide-
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Mar~chaux des logis, qui donnoierif -Ie 
droit & la certitude de parvenir au gra .. 
de d'Officier general ~ des hommes de 
Ii lie du peuple, qui avoient amaffe- arrez 
d'argent pour les acheter, fans qu'ils eus
fent befoin de fervir, ni d' effilyer dei 
coups de -fufus, ni m~me .G1l1S ~tre ja;. 
mms en fituation de menter ou d'acque .. 
rir la moindre connoifiance militaire; & 
par malheur Ie tableau des Ofticiers ge.._ 
neraux n'e£l: que trop furcharge de pa
rells fujets, qui degradent & aviliffent 
cette dignite. -

Ce mal fe trouvoit totalement detroit 
par cette ordonnance fi intereffante & 
fi neceffaire ~ l'utliite & au bien du 
fervice. Mais apres que Ie Rol Teut 
examinee, approuvee, & permis qu'on 
l'irnprimAt " Ie jour nWme ou je devois 
la difiTibuer, SAM A J EST E m' ordonna 
de la fufpendre, & la fuprima enfuite 
d'autoritt!: e'eft encore l'intere~ particu
lier qui prevalut dans cette circonfiance 
fur l'inter~t public. n en refulta que quatre 
BlOis - apres- E>n fubf1:itua -a eette ordon-
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nance, une qui J?erperue· it jamais ces 
grands ·abus. 

Queiquc amige que. je rune c;le tant 
de contradiCtions, je ne continuai pas 
moins mes op~rations; je tis rendre au 
Roi une ordonnance qui fuprim~it les 
Infpefleurs q~ cQ'utoient 7~OQOO It & 
ne remplillOient point l' objet .de l~ur in· 
ftimtion, tant par Ie cbQix de Ci'le1ques 
(uje~ peu en etat, qu~ par la lWiligen
ce ave~. laquelle la plupart d~entt'eux fili· 
foient l~urs foQfl~ons. lci on.me .repre. 
fenta les inconv~niens & les daQgers de 
cette fuprefiion .apr~s l'affotbliff~Inettt de 
moo pouvoir & le peu de liberte que 
j'~urais it propofer les Omciers generaux 
.les plus mtfritans pour remIWr les pIa. 
ces des divifi~s' q~e je voulois fuhftituer 
aux Infpea:~ut:S .. Je n' eprouv~ique trop 
par la fuite la v¢rite de ces av~. On. 
m'obferva auffi qUe cette fupre(ftpn ~toit 
premat\.lfe~; llJlis '100 , cU:s ~ ie m'y 
QJ>flin9is, elle devoit du ~ mar~f 
de. niv~u avec Ja forQ1~tioa de$ divifipllS, 
.afin d~ De pas expofer \es trup,pes .a 
une anarchie danierwfe~ . 
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Toutes ces petites op~raqOI\! n'~to~l),~ 
que des parties fep~ree$ & mo~ce)ccs 

de mon grand plan l dont il ne ~'etojt 
plus poffible de refaifll re~fembI~; il J)e 
lue reftoit qQe r efperance' d~ f9rtir de cet 
embarras & d~ debrowUer ce' caho~, lQ~· 
que tout ferQit ach~ve.. Oil m'avQit don~ 
ne le projet d'un coqe qiji pouvOit me 
prOCllfer cet avan~ge. . 

Dans Ie m~me terns je venQis de 
finir l'arrangement d~s ec;oles mUitaires 
qui avoit r~ d'a,utant plu~ c;1'apPTaba .. 
cion & d'applaudiffem'en$:t q\l'ij procu .. 
foit plus de debopches ~ la pauvr~ P9'; 

bleffe & 1!ne education meillel:lre~ j';tvQis 
. deftine le--' fo-mptueux & vafte b~timent 

de ce graqd etabUffement a~ raffemJ:>le
ment des quatre Compagnie$ qes gardes 
4u corps. n y eut encore dans cette 
occafion un grand choc & un grande con
tradiction d' opinions; mais les raifans de 
ceux qui penchoient pour ce ra1ferpbl~': 
ment m'~yant' pam plqs folides, plus 
militaires ~,plW; propres ~ remplir l'ob
jet . de l'inftr~¢tion & de 1a difciplipe, j~ 
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pris Ie ~oq ~ l~ qrdres q~ Rpi ,& 
pn alloit s'oc~per d~s qifpofiti.ons n~
~elfaires. p01J~ y ~tablir, fucc~{Iiv<!me~t 
~es quatre Com~agnies, 'quand on p~vi~ 
encpre a me faire renon,eer, a cet aqan
gerne~~ Apre.s ~voir b~anc~ iongterna' 
fur la deilination d~ ce bfttimem, j'e m'aJ:'o 
i:~tai a celui 'qu'o~ a' VU d~pgis da,ns l' Qr~ 
~~ance approuvee par Ie,RoJ. Je dois 
dtre, pour ma juftification, que cette or
~onnan~e n'a ~as, pa.r':l ~elle que)e l'avoi~ 
4'ab~~d prqpofee, S~ M4Jf~,1'E l'ayaQ~ 
gardee par ...d¢V~rs :f,lle plus de fix mQis 
pour 'la '<;C?~muniql:ler . ~ 'ie ne fai~ qui, 
~ en~ ~'~ ~t~ re~d4~ ayec .d~s cQ?n,. 
p;e11;lens <Ju~ j'frl ~te' force de' fuivre. 
. O~ ~ e~g~ment, abll:fe d~nsc;~tt~ 
circonftance de la bonte' & 'de la con .. 
.... . . . . . ,. _ i, ' • 1 • ~ • 

~anc~ (iu ~oi ~ & o~ a Pfi~ pour texW 1'6-
cole des Aum6niers. On en a fait ltn rna. .. 
yen, d'in~~e q~i ~ '~~ . ~o~~: l~ f~c~ei 
~~'on ~f~erQit. ' Co~~e. j'avois. ete, '~4~ 
ttefoi~ ~,ux J~ft~ites, que j'etoi~ d'aiUe.1:l,rs . . " . \ \ 

dans une liaifon d'eftime & de venera-,. . ' .. ' .. ". . 

{io~ a.v~ M. ~'N"~h~~~que d~ ~~s, o~' . , 
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erut deja voir rena'ttre eette fociete de fes 
fendres, & on fe permit dans cette occa .. 
(ton les affertions les plus calomnieufes; 
'pn ~toi~ bien fOr qu~en parvenant am~ 
ponner qn qe~oOt marque, je n'y refis .. 
ferois :pas.. On fit intervenir dans cette 
grande affitire M~ I~ Garde des' fceaux 
~ Ie premier Prefi~ent dll Parlemen~; on 
mdiLPofa enfin ~~llement S ~ M A J EST E . 
~ontr~ mol, qu'il me fb~ impoffible de 
~~ Ie. di1UmqIer ~ la maniere .dont Elle 
~e donna fes ordres fur e~ objet. Des 
lors p~tf~de que je ne parviendrois plus 
~ faife a\lcu,n bien ~ je ~ris fur le champ 
Ie patti 9.'abando~mer rna plac;e ~ui ne 
pouvoit plus ~voir auc~s charmes :poQr 
moi; je fis done; d~lll~der ~ SA MAJESTE 
la penrumon d~ lui remettre rna gemiffiQQ. 

Je protefte ici ~ & je repouvellerai eet:
~e proteftation ~ l'articl~ de;; la ~ort; 'qu~ 
j~ais ~u.cune idee qe Jefulte n'eft en~ 
tree dans ~on projet de l'ecole ges Au..; 
~6nie:rs " que j'~ ~ematide indifiinCtement 
a plufieurs Ev~que~' des fUjets infiruits 
~ yertU~UX;' fous la ~9qdi~oQ expretfc; 

C ~ 
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qu'aucun n'e'O.t e.te.Jc!fuite: &. eli v~rit~ 
on me faifoit plus d'hooneur que je ne 
meritois ~ de crotre que depuis So ans 
que j'avois abjlU"e les dogmes de cette 
fociete ~ je pulfe y tenir e~core par au
CUD fentiment <fattaCheJ,llent. Mais cela 
prouve avec quel .art les courtiCans favent 
rapprocher les ex~mes & rendre vrdi
femblables les cbofes les plus difparates ~ 
quand il s·agi.t de troJDper leut rmrttte, de 
perdre quelqu'un 'ou de Ie .~mnier •. 

Mon pro jet . Pour .les i\.umOnie~ des 
COrps . etoit de leur f~re ~ 'traitenient 

. convenable, afin qUe de' bons fujets re
cherchaitent ,ces pJa~es "doot la .plupan 
font aujourd'hui remplies par <les pr~tres 
fans merite & fouvent f~ns mreurs. Les 
600' m que Ie Rai leur donne lie fuf., 
fifent pas illeurs hefoins. Je trouvois dans 
lecletge de France des r~ffoQl"ces qui 
auroient double leur «at fans qu'il en 
cout4t rien au l\oi~ 

Pendant que tous les p:remiers atrall

gemens faits p.our r ecole militaiJ."e fe 
confolidoient, on ttavailloit a l' ordon-
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nance de. confiitutian de l~arm~,· & ,~ 
celIe de re&lement & d'exercice. J'avois 
en m~me ~~ charge Ie BOD. cje Salis, 
Brigadier, Officier plein . d~efprlt & de 
talens, de rediger l'or~ce du rennet! 
des places : . fai vu ron plan 'lui m'a in
finiment . feduit, je ne cra~s ~me que 
lui, capable de d;onner une forme avan
tageufe ~ cet ouvrage ill1ponaDt. J:exhor
te moo fu~ceffeur a y' rec:ourir QU811d 

11 s' en OCCUpera. 

SEC T ION III. 

LOR.SQUE les Qrdonnances de conru~ 
tution & de Reglement furent acheve~s 
& que Ie Roi les eut aprouvees, SA 
MA}ESTE m'autorifa a faire joindre les 
Colonels &: les o.fficie~~ f~perieurs. Com~ 
me j'avois fuptime les Infp(!~eurs & que 
'les divifiQns n'etoient pas .~nco~e etablies~ 
iI fhlloit bien que ce fuifent les Colonels . 
eux .. ~mes q.ui proceda(fent a donner a 
leur corps ~ nouvelle formation &: a y 
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:~mblir l'admi~i.ftration prefcrite; On in-a .. 
voit vi vement r~prefente Ie dan:ge~ ~ les 
'inconveniens 'de cette methode; . mars 
je ne m'y fuis· rendu que pour les Re
~mens de quatre Bataillons qu'ii" etoit 
·queftion de -uedoubler. J'ai eu tort, .re. 
Ie confefTh, car if en a refulte beaucoup.
'de defordre. Qu~ique les ordonnance, 
fufrent "claires, tout Ie monde· n'en fai--. 
frlfoit pas l'efprit., Oli par malice ne vou
loit pas Ie faifir. On multiplia les ques
tions qui forcerent a des explication$. & 
a des interpretations qui procuroient un 
nouveau moyen ames· erinemfs de me, 
~<:.qd.re c,ies piezes ~,de lll'entrafner daas 
l'erreur. De tous les embarras, Ie plus 
p.enible & Ie pItts grand, ~eltii qui m'a~
torboit & me tourmentoit Ie .pl~s ~ e~oit 
Qe debrolliUer Ie cahos. effrayant ges ~o
.oneIs, dont Ie nom1;>re fot,ls le Minis
'tere d.~ mes predecem~urs, s'etoit "accru " 
l un tel point ~ '1:u'il etoit bien diffldle 
de s'en dem~I~r. Tolltes les protections 
'etoi~nt en action d~ns. ce m9m~nt;. Ia ~ 
'e· fus ,afihllli ~ tout~· pa~ , .. 

Digitized by Google 



1)E ST. GERMAIN. 4S 

Cette partie de l'adminiftration mili· 
taire eft peut-~tre la plus ~pineufe & ia 
plus difHcile en France, en meme tems 
qU'eiIe eft'la plus intereffante. Comme 
c' eft de la clafte des Colonels que doi· 
vent lortir les officiers g~neraux &: que, 
s~i1s font mal choifis. ils ne peuvent en 
fournir que de mauvais , il etolt bien 
,important d'y aporter la plus fevere im· 
partialite & 1a plus ferieuCe attention. 
D'ailleurs, les Colonels etant, par etat. 
charges de cliriger les corps, il n' eft as.. , 
furement pas indifferent, que ces corps 
foient bien ou mal conduits, puifque 
c'eft de-lit que depend la bonne,ou mau· 
'Wife comntution d'une armee, par con· 
1equent la gloire & Ie falut des Empires. 

Malheureufement en France,' comme 
je I'm obferve dans mon grand memoire, 
iI stefl: introduit une diftinCtion pemi· 
deufe entre la nObleife de la Cour & 
celIe des Provinces, qui' vaut prelque 
toujours mieux, entre la riche & la pau· 
vre, de maniere que l\me a tout, fans 
rlen m~riter, & que l'aunoe ne parviel1t a 
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· . 
rien, quelque 'cho~ qu'elle merlte; que 
tout Ie monde ~ des pr(!tentiotts, & que 
peu de 'perfonnes' fe . metterit en devoir 
de Ies juftifier pat des fervices &: par des 
talens. Dans cet etat des chores, il tn'~toit 
bien difficile de faire un bon choix de 
Colonels. j'avois perdu de vue Ie fer
vice de France depuis' ttop longtems 
pour connoltre les. fujets Qui pretert· 
Cloient a ces places; les "notes des Bu
reaux, doot ravois fait faire Ie depouil· 
lement, ne' pouvoient pas meme megui· 
der furement. Je pris done Ie pani d'a· 
bandonner ce roin entierement au Prince 
de Montbar~y, qui, ayant vecu coona· 
ment en France & .exerce longtems' une 
charge d'InfpeCteur, pouvoit ~tte plus 
en etat d' en juger que m()~. 

J e ne jufiifierai ni ne bllmerai ce 
choix; il n'a pas ete aulTi llbre que Ie 
public penfe; tout s'efl: r~uni a' Ie con
trarier, parce qu·U efl: dans 'la deftinee de 
la France d' ccatter du commandement des 
corps ceux qui en font les plus dignes 
& qui feroient Ie plus en etat de les bien 
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commander; & par malheur on y.attache 
fi peu d'importance, qu'on n'a pas craint 
d'inta-effer Ia bont~ & 1a fenfibilite du 
Roi en favenr de quelques fujets dont Ie 
choix ~toit diamettalement oppof6 l Ia 
loi que SAM A J EST E venoit de figner 
& de pubHer .. Quoiqu'elle ne prononc;4t 
pas d'autorit~, & qu'au contraire, elle 
me laiff4t Ie maitre de faire au travail 
arr~r~ les changemens que je jugerois 
convenables, cependant il etoit ditflcile 
de fe livrer l de 'nouvelles repr~fenta

tions. Tout ~e que j'ai effuye de b14me 
&: de reproches fur ce choix des Colo
nels, ne peut fe concevoIr; mais it 
m'~oit impofiible alors de me dlfcutper. 
Le m~e embarrns ayant exifte pour Ie 
choix des Offiders generaux des divi. 
fions, j'avois egalement les m~mes com
bats a livrer, des pretentions a repoutTer 
& des obftacles a ·vaincre. n refulra de 
ces Iongues difcuffiorrs un r~tardement 
nuifible; &: un d~fordre'dont le mal pou
voit s'accroftre par 'les circonftances. Je 
me der<:rminai cepcndant a fhire ce choix 
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fi difficile & a former les divifions. Si " . . ' . 
J'ai eu un tort . dans cette' occafion, ce 
n' eft que de les avoir peut -~tre trop 
multipUees. Car ce premier ~hoix, l 
trois ou quatte Offiders g~neraux pr~s, 
qu'on y avoit admis de complauance, 
mais qu' on avoit en ni~me terns plac~s 
dans des points OU Us pouvoient Ie moins 
nuire, avoit ete fi bien (ai~ qu'il fut g~. 
neralement apiaudi; ii n;y avoit done 
d'aun:e 'changement ~ y faire que de eli
plinuer Ie nombre des diwfi9ns, de rendt-e 
ces Officiers generaux permanens &de 
ne les remplacer que dans Ie cas de pr6 .. 
varication au.."{ orclonnances, de maiadie, 
ou de, ceffation voiontaire de leurs fone· 
tions, ainll que Ie regiement Ie prefcd· 

'voit. ns fe i'eroient inftruits eux-m~mes, 
habitues dans les detaiis &. attach~s ~ 
leurs, devoirs, d' oil ii auroit r~fulte de 
grands avantages pour 1a difcipllne; mms 
il y a une -fataiit~ , qui eft paniculiere 
~ l'adminiftration franc;oite" e'eft cette I 

eruelle inftabilite dans ies chofes m~me 
reconoues les phis avantageutes. Ce 

• choix 
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choix &es, officiersr g¢n~raux n~~ pas ere 
plut6t connu -Qlle. t9utts les pr~entions 
les plus mal" fonq.ee~ ,fe font elevees; 
j'etois ·bien refQ!tl sle tes rep9uifer pout 
maintenir' mon.' ·~uvr.age, . mais une auto.
rice fupeneure, qui ne pouvo~t .pi con
noicre, ni fentjr ~ ·mal qui en refolt.0it, 
m~a force de ceQe~ encore; il y. :a ,done . 
eu au mols d'OCl:obre un bouleverfet,l1e~t 
general dans l'arrang~l1)ent Qe~ ~viqQnsj. 
la plupalt. des. meille~s Officier$ .pp.er . 
raux, .~eux qui .. etoi~t Ie plu$' en· ~~_ 
deconfolider .le~. avantages & l'utilite ~ 
cette infiitution,· ont ete r¢v9q~ ,. & 01} 

les a rempiaces par des h01l11lles ,q~ n'a .. 
voient jamais fervi., qui n~a~oient :t~. 
ne notion du detail des troppes.".o1.:1 q~ 
les avoient perdlJ,· de ,Vue depu,is 6 long .. 
tems t ou s:~en etoient. Q. peu . occlW~ , 
qu'ils n'ont· pu manWe~e~ qu~~e tret~ 
grandt:: in~pacite·;. ~ ils fo~,devenus 
par ': Ia l' objet de ,la~ i?h¥f~~erie '. des Offi~ 
ciers ~. des Sold~s.· ~,Il el,l a ~.erulte u~ 
grand,_ 'Illal poul: .13 .M<;ipli9!!'IjP~. c~m-

, ~uelU !.1~ .. p6for~r~ .l~ .. pl¥~:,·~yaqt ~. 
D 
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Ie plus,' complet. On eft parti de-Ia pour 
'foutenir que Ie Syft~me des divifions etoit 
impraticable en France, quoique tout Ie 

"monde' foit oblige de 'convenir qu·il n'y 
. 'a que' c:e Syfteme qui foit veritable- i 

'ment- hlilitaire. 
, ::-Mats ptecedemment ~ ce bouleverfe
metlt,"&: a ce defordre dOnt je me defens, 
"&: 'doI1t" eeriainement je ne fuis pas fa 
caufe~'iil y em des plaintes, des recla
Illations'; . 'des queftions & des dolltes 
fur ks ordot'mances de, confiitution & 
de ~~glement' qui ont donne lieu' a des 
~dai~cifIemens, it des interpretations con
tre lelquelles il in'a'paru qu'on s'etoit 
~eaucoup 'eleve. e'eft dans cette cir
coni1:ance que j'ai eprouve combien on 
pou\i"oit tromper un miniftre & abufer 
de fa 'confiance.· Ces doutes, ces ques
tfullS : "m'ayant toujours ete' prt!fentees 
if61ees r.& flms que:ta loi. fur laquelle 
eitei pOrt6ient fOt mife en opofition, & 
Babs les m6mens oif j'avois la, t~te rem- I 

plie' de' :'mille :autres oojets ,plusl impor .. 
tansi,·'w' W":parvenu ~ :me:faire d01ll1er 

( ~ 
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des decifions contraires it l' efprit de In 
loi & toutes contraditl:oires entr'elles. Je 
fus averti de cette trahifon criminelle 
par un mernoire qu'un Officier general 
eut Ie courage de m'adreffer, qui met
toit en opofition les lois avec les inter
pretations; mais ce memoire etoit ecrit 
avec tant d'humeur & de fiel que je Ie 
brulai apres l'avoir Iu. J'en fuis fache au
jourd'hui. Si je pouvois Ie mettre fOllS, 
les yeux du public eclaire, on verroit, 
par Ia critique m~rne, la force & la fo
lidite de 1a conftitution militaire actuelle, 
en ta degageant des changemens que ces 
interpretations y ont occafiones, & en 
ramenant tout au fens litteral des or
donnances. 

Je me perfuade d'apres cela qu'll n'y 
a pas un miIitaire deftitue de prejuges 
qui De foit oblige de convenir que ~ ce 
feroit faire un mal irreparable it la Fran· 
ce en renverfan~ de nouveau cet edifice 
dont Ie terns feul peut faire· connoitre la 
beaut~ & la force. J'adreffe donc mes 
vceux. au ciel & je Ie prie d'infpirer au 

D 2 
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Roi la fermete neceifaire pour ecarter 
route propofition contraire. Je n~y ai 
d'autre inter~t que, celui du bien & de 
fa gloire.: Un nouveau bouleverfement 
deconrageroit & effraieroit d'autant plus 
_qu'on - n'y verroit de rechef qu'une 
aililire - d?un moment & dont la duree 
feroit encore foumifeau changernent 
de -minifire;& tant que ces maux fe 
,renouvelleront, la -conilitution militaire 
fran~olfe . ne' prendra aucune force, 
aUClme folidite " ni ~lUcune confIfian
ceo La confiitution pruffienne ren
fenne-" certainement une - multitude de 
defauts & de vices que Ie Roi con· 
nott ; roais il aime. mieux ·les laifIer fub
fifter que de changer; il cherche a en 
aifoiblir, les effets par d' e~cellentes lOL,{ 
<le.. difcipline & 'd'adminiftration-qui font 
rigoureufement ,fuivies;, & .. c'efi: parce 
.que depuis' . foixante ans. il-n'y- l1" pas eu 
Ja' moindre.variation, ·que --fes' armees 
ont une·· fi grande -fuperiorite· fur toutes 
celles -de l'Europe. Je"' laiife -a penfer 
ij\leIJ.e feroit ·celle. des annees, f~<;oires , 
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fi les oorps·, qui les c:ompofent pouvoient 
efperer ;·~uelque. fiabilite. Les. lois que 
j'ai propofecs ~ & que Ie Roi a adoptees, 
fi . on v.eut Jes examiner. &.les~ juger avec. 
equite, font toutes excellentes. Ce .n' eft 
pas la faute .de ces lois fi elles ne font 
ni fuivies Iti refpectees:. je c;onviens que· 
jamais cn n'a vu tant .de prevarications. 
ni tant d'impunites; mais ce mal ne- pe,ut'l' 
~tre impute. ,aux; adminifuateurs; il eft. 
une fuite, prefque' inevitable de l' efprit 
d'une Cour jeune, .livree aux. diffipatiol1s 
& aux plaifirs.. 11 ell: bien difficile d~el'\ 

fentir les; dangers dans l' age des. pas, 
fions. Une.guerre vive·, qui ne peut ~tre 
que malheureufe; parce que la corruption 
ne produit que des malheurs, peut feulQ 
faire connoitre ces triftes verites, & peut .. 
~tre ramener a la raifon;. mais plus l' ega. 
rement aura ete long, plus Ie mal fe fera 
enracine, &. plus . il .y aura de difficulres 
a Ie detrWre. ,Je n'ai pas ignQre. uqe feule 
des clam.eurs .. qui fe. forit. ~lev..ees, 'contre 
moi & ~contre Jal foibbtffe .. ,qu~on me re
prochoi~ ~ Je Qe contefie gas. .que je n'eus't 
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fe eu Ie pouvoir de faire W1 exemple fur 
des prevaricateurs obfcurs ·ou fubaltemes; 
mais', par cette raifon m~me, cet exem· 
pIe n'auroit produit aucun effet, & la trop 
grande bonte du Roi Ie rendoit impoffi
hIe fur des hommes puifTants. l' etois 
d'ailleurs deja decourage. Je voyois Ie 
mal s'acroitte & Ie bien impoffible, je 
voyois enfin que toutes les chofes etoient 
parvenues a un tel degre. de perverfite, 
que les places, les dignites , les decora
tions & les graces alloient ~tre envahies 
par tous les courtifans, &, de preference, 
par ceux qui etoient les plus corrompus; 
mais ce qui mit Ie comble a mon degoCrt 
& a mon defefpoir, c'efl: quand Ie Roi, 
par fon autorite abfolue, me for~ a re
tablir 165 Officiers des Gendarmes de la 
garde & des chevaux legers qui avoient 
ere fuprimes un an auparavant; quand, 
contre la teneur de la loi la plus fonnelle 
& la plus pofitive, on crea cent com
millions de Capitaines en finance. De tous 
les mau.~ qu' on peut faire it une confti- ! 

tution militaire, il n'en eft poin, qui puis-
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fe ~tre compare ~ ceux . qui refulttroni: 
de' cette creation; je dis plus: c'efl: que 
cent commiffions de Colonels n'auroient 
pas fait Ie m~me mal, parce que ces pla
ces de capitairies degoutent, aviliffent & 
d~gradent tout Ie corps fubalterne duo 
militaire fran~ois. J e . protefie done ici 
que je n'ai eu aucune 'par~ a ooutes ces. 
monftruofit~s, & on peut d'autant plus 
m'en croireque je' ne crains pas ·d'a-. 
vouer franchement. les fautes que je crois 
avoir Faires. 

e'efl: toujours p~ amour pour cette 
m~me verite que je confeffe 'que rar
rangement de l'artillerie eft l'ouvrage de 
M. de Gribauval. Je l'ai laiffe Ie maitre 
de donner a ce corps la conftirution qu'il' 
croiroit Ia meilleure; &, fi on reProche, 
queIque chofe a l' ordonnance qui con
cerne Ie corps, i1. faut adreifer ces re~ 
proches a cet Officier genera1.· II exifioit 
dans I'artillerie une fi grande divifion, que 
pour· r~tablir quelql1e zordre, it fallgit ne.. 
ce{falrement fe aeterminer a·· un patti: j'ai
donne la ~ preference, it €'elui ·'qUi t~Unis'; 
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foit ]a- pluralite -de$) fuffl,ltges-; ce ' n!eft 
pas que je: ne fois tres 'perfuade que..-M., 
de Saint- Auban n'ait des- talens &' de rex
perience; roais iI,ro'a pam, par tous les 
memoires qu'il m'a, donnes, qu'il avoit 
Ie defaut de'tous les vieux Officiers, c' eft 
d' ~tre trop fervilem,ent attache aux an
ciens ufages, fans examiner l~s progres 
qu'un art peut avoir fait pour fe per
feCtionner. M. de- Vallere, dont il a- etc
Ie' difciple & rami, avoit bien, auill ce 
defaut-Ia. Quoique je n'euife fur l'artiI· 
lerie que -des connoiifaaces tres -fuporfi
cielles, 'il m'a cependant paru que les 
principes de M. -de Grihauval meritoient 
la pref~rence. - It, eft vrai, que-,fon Sy
fl~me c'Oute plus: que celui de -l\'I. de 
Saint Auban. 

,De tous les corps militaires qui· font 
en Franee,celui:du~enie·m'a Ie plus pc
netre d'admiration par. to~s -.les fujets du 
plus grand merite &' en -grand nombre 
qui .Ie . cO.mpofent; on y trouve -tOlltes 
les lumieres, '& -tous-Ies 'talens reunis au 
plus haUt. degre. ,L~r probke que.I'e~ 
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vie, Ia jaloufie·,&,la-haine ont fi.. fouvent 
attaquee, a· pam ~,to~ ·fun eclat par: 
la r~union de toutes les· opinions ~s Of.. , 
ficiers generaux des· divifiom, que j'avois 
autorifes d'examiner ·leur adminifinttion; 
& ce n'efl: qu'apres: m'¢tre aifure de tOll
tes ces connoiffimces que je me fuis de
termin6 a EIonner a ce corps lao eonfti
turlon .avantage\lfe I 'lu'U a maintenant. Si 
j'avois eu- plus-. d~,credit & de force, 
j'aurois pwnon~~rle ~mot;' &: faur~s as
figne al:lJj I Oftitiers', du genic exclufive-, 
ment a ··tKl)US ,leo .. .allu:es; lies, :foncnon& 
des Etats--Majors;·~·:arm6es.;~.;.cet· ar
rangement ,;.l€t:.pl\lsrouPle: .aurfervice & Ie 
plus 11\if~nable,. n~auroit·)Pls Ote:RUX 'Ge
nerawc, -cl'anne~ Ja Uberce'de choifIr les 
fujets qui. leur convenoient pour <;es fone .. 
tions impo~;,' il~ allroient. feulement 
~t~ aftre~nts. de· les prendre dans, Ie corps 
du genie t$t par -Ja je. parvenois a' .ecar
ter, en. 'cas de gueJre ~ routes les pr~ 
tentioll$ . des .gens. de Ja Com, fi peu 
propr~ a des fonaions OU, l'inftruCtion 
.n neceLfaire .. &: oil ]a valeur n~~) PM 

DS 
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fa ,premiere' ni la 'plus: effentielle des:qua
lites.' Toutes :les fois que ron fe trouve 
dans une claffe OU ron 'peut tout obtenir I 

fans av6ir befoin de meriter, it faut ~tte I 

bien' heureufement n~ pour fe livref au i 

travail ~ i'homme etant par fa nature treS
pareffet\x. 

, Si je. me repens de ce que j'ai" fait 
relativement' a quelques etabliffemens mi-

.. litaires,' je m'aplaudis en revanche infi
niment -de ,l'arrangement & de la com
pofition des Bureaux. La plupalt des 
chefs font deS hommes pleins d'honneur, 
de probite & du premier merite; mais Ie 
plus· difiingue de tous, celui qui reunit 
l'uni verfalire des fuflrages du public & 
de' l'armee; c'ef} M. de Saint Paul. 'n 
en: impoffible de joindre a une grande 
elevation d'ame, a l'etendue de toutes 
les connoiffances, plus 'de fentimens d~inw 
t~grite" d~ juftice, & plus de probite. 
M. Melin dans fit partie' peut ~tre', en 
tout point; COIi1par~ a'M.,de Saint 'Paul, 
& ,-je fais, pareillemerit une diftiriffion 
marquee' de M M; Sevin & de CampY' 
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Ces quatre: hommes, quand ils auront 
rOllS leurs ordfes de tres-bons commis , 
feront tres en' etat de conduire tout I'en
femble de la Machine; & peut -~tte, fi 
favois demeure a la t~te du departement 
de la guerre &. que j' euffe eu la liberte 
de revenir fur mes pas pour fonner un 
Confeil de guerre, j'aurois' change queI
que chofe dans la forme projetee en 
dillribuant tous les details aces Meffieurs. 
Leurs foncnOlls :autoient ete d'en ~tre 

les Raporteurs au Confen' de gueITe. Le 
plus grand repi-ache que ·taie a me faire, 
c'efl: de n'avolr' pas forme ce tribunal; 
je fens plus que jamais qu'il eft impoffi
hIe que 13 conftitutionmilit'alre franc;oife 
acquiere de la folidite,' de 1a permanen
ce, ni que les lois y' foient obfervees & 
refpea:ees fans confeil de gueITe. Lors
que les dettafteurs de' tout ordre, ces 
ennemis puiffans de tout b~, opofent 
l'impoffibilit~ d'un pareil etabliffement en 
France, qu'ils citent pour apui de leur 
opinion, ce qui s'eft paffe du terns de 

, la ~gence; je leur rc!pondrai que Ie Con-
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~jl·de guerre d~alors ll'avoit pas:la fOlJl)e 
qUI III .cQllvenoiS: t qqe,: .. fU.aWQit 

coeftitmi ~. on en: fi Pien· 
fenti lei~ {lvalltages .qu'il·eut fubfll1:e·\tO~1 
jo~rs , con1llle des:~iors. ,y .aurni~ ou 

{blbiij(b . daes: , ps:incipes, 
etat milkaire· auroit une bien au,tre: -COIl-, 

fif1:~nce.; &.. coup .la lupbrlorit~ qQi 
lu~ apardentt . 

La. paffion, .. Ja prevention, la. haine 
& fignorance Ie font ·vivement bleve.es 
s::onlte mon arr.lngement des Invs:Uder 
on a erie· a l'injuftice & a Ja barbatie fans 
rien exan$er. Cette partie de l'adminis~ 
tration dans: uo fi 
defordre· qu~il en collroit des fQJllBles iJn
menfes au Roi, pour faire .1angUir dan~ 
r optobra &; dans: Ie malhaur oeLLO 
leur fit\l~tion for~oit it recou.r:i( it cette 
reffource, au .li~u d'y I trouv;er_ 'l;U). aeile 
pui p-ut dq;r 1,- Otm.Htt:auon 
& du bonhew\ que,;l'Bgtt; de\l'Qitit,leurs 
fervice~~ LQ .pomb~!:~~doit toujOJ.)l'S. 

.~{atl1Polno.it p'elt}plaq;rameoq;r; 
n'ai dOl}a~~t ttJJ.t.ftt .t1\of~: p~ denmeaear 
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:eet ,ckabliffement ' aux vrais princi pes de 
fon -inftitution'; I. j'ai funplifie fon adminis
tration .&. dimirJue la depmfe. ,Ceux qui 
font' aujOlmd'hui;, dans.: 111 ncceffite de re
courir ~: cette mfOUrcE1 ,gouiffent d'un 
bonheur me1'ite';: ils' font '.proprement te
nus: & pttfaitement foignes,. .& cepen
GlaDt Ie- 'nombre;rdes: debouches ·n'efi: pas 
lliminU6!) ~'air :.nugment6 I .les compagnies 
detacb6es '.dallSJ ria m~me' :proportion. 
Tout'le moBde'faitcombien la plus gran:. 
de'partie deceux .qui etoient al'hOtel de 
Paris briguoient & follicitoient des places 
dans les Provinces., Ce m~me .defrr & 
ce 'm~e empreffement n'exifient plus; 
it 'faut done conclure de-la qu'ils font 
meux., Javouerai m~me que ce n'etoit 
pas Ia mon plan. Je voulois au contraire 
aneantir"&"d~ eel monument de la 
wnite plutOr que' de 'la bie1lfaifance do 
Lruis XlV;i:lIlllm intention dtoit de for
mer 3 6: etabllifeme~ de· ·~compenfe. 
militrlres Gans 1$:,36 ,principllux"gouver
nemens " dont·: Ie:: nombre dans chacon 
n'wroit -pu -exoecier ,a.6 8 -. Bas;. Ofticieri 
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·ou Soldats invalides, a 'la t~te defquels 
etabliffemens j'aurois place d'anciens Of
ficiers d'un merite & d'une probite re
connue, pour ~tte charges de l'adminis
tration fous l'autotite & l'infpeCt~on des 
Commandans des Provinces & des Offi
ciers gene~ux employes. En entrete
nant ainfi un nombre. plus confiderable 
d'lnvalides, j'aurois procure aces vieux 
nillitafres la douceur fi confolante de vi .. 
vre au milieu de leurs familles & de ter
miner leur carriere dans Ie bonheur & Ie 
repos. Ce plan etoit m~me lie a un au
tre plus confidel"able & tout auill inte
relfant; c' etoit de pourvoir egalement a 
la fubfifrance des femmes de ceux qui 
etoient maries & a l' education de leurs 
·enfans ; & fi j' avois pu parvenir par 
;d'autres economies a me procurer les 
'PlOyens que j'efperois, j'aurois ouvert 
encore une relfource aux enfans des fol:' 
dats en .affivite de fervice, a l'imitation 
du qepot des gardes fran~oifes a Paris ~ 
lans cependant leur, donner une educa~ 
AQU., fi r~~herchee ni fi foignee, mais 
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ceUe qui convenoit a leur fituation & a 
I'etat auquel ils etoient deftines; ce qui 
auroit procure par la fuite ,des avantages 
immenfes pour la population & des mo
yens de recruter les troupes fans nuire 
aux parties intereffimtes de l'agriculture, 
des manufaCtures & des . arts. Par ces 
divers etabliffemens, dant les avantages 
etoient toujours fous les yeux du peuple, 
je ferois peut·~tre parvenu a faire renal .. 
tte Ie gOllt du fervice qui nf exifie plus; 
mais, pour c..-xecuter un plan fi vafte, qui 
neceffitoit a tant de details il auroit fallu 
que j'euffe plus de tranquilite d'efprit, 
moins d' ennemis du bien public a com
battre, lme confiance plus entiere du 
Inattre, & furtout aucun intermediaire 
entre lui & moi. 

J'avois pareillement pour les h~pitaux 
un projet I different de celui que j'ai fuivi; 
il renfermoit .W1e adminiftrati9n infini
ment plus ckonomique & auroit certai~ 
nement contribue a la confervation de 
beaucoup d'hommes qui periffent aujour~ 
tl.'bui par une negligence criminell~.& 
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,digne du demier fuplice. ;"Si: je' eonferve 
affez '.de fante & de. vigueur d'efprit,. j'en 
ferai 'Un jour 1a matiele ~d:Wl. memoire 
detaille & raifonne, & je:: me _ trouverai 
:bien paye de mes pcines~._ fLjamais ilar-

\ rive a la t~te du miniftere un .homme 
. aifez honn~te, affez ferme. & afi"ez COll- I 

rageux pour en eIltreprendre.l'e.xecution. 
Je. regretterai toujours 'que Ie Roi n'ait 

,pas :voulu accepter, & ait _m~me rejete 
man arrangement pour. procurer un fort 
aux veuves des, officiers .. fans qu'il en 
cofttAt rien it SA MAJE:STE. Je n'ai ja
mais· pu concevoiD quel inter~t. on pou
voit avoir a contrarier un pareil pro jet , 
fi ce n~ eft celui de. me fitire echouer dans 
toutes mes entreprifes. 

Rebute par cette multitude de con
zradicnons, . je .n'aipJus eu' Ie courage de 
den propofer. J'a\rois .cependant fait que!
fjaes ·ammgemens l'elatifs.,a la .guerre dont 
18 RmIc:en'ef]:"que' trop.'depouwue, & 
qui ·lui auroient procure. les memes avaIl

ages· 'lue- noU!~ admirons .. chez' .nos voi
&.s'.;... cdui par, eXCll1PJe' d'avoir. confiam-

ment I 
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ment Wl depe,t de 30000 chevaux'pour 
fon artillerie & pour fes vivres, de rna
niere qu' en quelque moment que la guerre 
etlt eclate, fes annees pourvues de tout 
auroient ete en etat de fe raffembler. 
Pour parvenir a Wle inffitution .fi utile s 

j'aurois choifi dans toute l'etendue du 
Royaume les quinze mille fermiers les 
plus riches & les plus folvables, & dans 
Ie nombre de leurs chevaux, je les au
rois aftreint, par une loi, it en elever 
deux, deftines a ce genre de fervice. Cha
que annee les fubdelegu¢s & les Inten
dans auroient ete charges dten certifier 
l'exiftence; &, pour dedommager ces 
fermiers de cette efpece de contribution' 
qu' on leur impofoit, mon intention etoit 
de propofer a SA MA}ESTE d'exemter 
leurs entans de la milice & eux de cor
vee & du logement des gens de guerre; 
fur un Royaume dtune etendue auffi 
immenfe que celui de France, ces privi-' 
leges n'auroient fait qu'une tres -foible 
fenfation, tandisqu'il en refultoit une 

. economie pour Ie tt6for ~ & un bien ill- , 
, E 
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calculable pour Ie' fervice. du Roi. A la 
fin de laguerre, SA M AJ EST E auroic 
reftitue en nature ou paye en argent it 
raifon de I 50 m deux chevaux h chacun 
de ces fenniers; & cette depenfe m~me 
ne pouvoit eflTayer, puis qu'en fupofant 
qu'il n'en ellt refte qu'un tiers, il n'en 
auroit collte que 1500000 Livers. 

i I 

SEC T ION IV. 

J E. demande maintenant l ceux qui Ii
ront ces memo ires ;. de fe depouiller de 
toute paffion. & de tout inter~t, & de 
refiechir de fang froid· fur tous les details 
dans lefquels je viens d' entrer. Quel eft 
fhomme doue d~ quelques lumieres, qui 
ne foit oblige de convenir que, malgre les 
fautes fans nombre, "que j'ai commifes, je 
n'ai pas moins procure it la FranceJa,meil
leure . confiimti.Qn miJit1ire qu' <:lle ait eue 
depuis J'exifrence d~ la M-ol}archi~'?' Et 
rQf~. qirtt . gq~ par, fO,lJ P.11if9.f~itt$: ~Ue eit 
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fuperieure a toutes celles de I'Europe, 
tous Ies corps etant confiitu~s de ma~ 
niere qu'ils paroiifenr jetes dans Ie m~e 
mouIe, ce qui eft d'un grand avantage 
pour l' ordre , Ia fimplicitc! du fervice & 
la difcipline. Ces corps d'ailleurs, etant 
divifes en moins de parties fepar~es, ont 
auffi plus de force & plus de confiftan· 
ceo Des Compagnies nombreufes don .. 
nent plus d'eclat a l'etat de' Capitaine, 
le mettent plus en fituation d'etendre fe~ 
connoiffitnces, de fe rendre capable des 
grades eleves du Militaire, & de fe dis· 
tingller lorfqu'il y eft parvenu. Le tem~ 
feul peut demontrer, ces avantages. 11 ne 
faut pas fe laUrer efltayer pas Ie, pr.ernie~ 
embarras & par la confufion qui, peut~' 
~tre , naft de la fupreffion des Offiders 
Majors, & du peu d'inftru&ion de CfUX 

qui doivent les fupleer. Le terns & la. 
neceffire detruiront ce petit mal, qui m~
me n' eO: deja plus fenti dans les corps 
qui ont de bons chefs; it mefure que 
l' oifivete rem .par -lit bannie, l'inftruCtion 
y fem de tels 'pl·ogrh qu'il n'y aura pas 

E ~ 
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un feul Officier qui ne foit en etat de 
fupleer aces Officiers Majors qu' on 
regrette tant, & qui ont fait . un mal 
fl feel au militaire fram;ois. 

Il me parolt qu'affez generalement on 
convient de l' excellence de la formation 
de l'In£'mterie; &, quoique quelques Of-

.: ficiers ignorans ou gOUVelUeS par de vieux 
prejuges l'eclament encore contre celIe 
de la CavaIerie, je ne la crois pas moins 
bonne que la compofition de I'Infanterie" 
IVlais il exifte fur ce point des preventions 
revoltantes; je n'en citerai qu'une: eUe 
frapera par fa fingularite. 

Au mois de Mars I 776 un Offider 
general difl:ingue & efl:imable, mais qui 
a Ie defaut de tout improuver, a ofe avan
eer dans un memoire remis au Roi, que 
Ia compofition de la Cavalerie du I 7 
Avril 1772 etoit la meilleure, parce qu'el
Ie employoit beaucoup d'Officiers & de 
bas· Officiers. Voila en verite une ex
cellente mifon. En effet, dans cette com
pofition un Regiment de Cavalerie avoit 
48.2 t~tes, dont I 46 Officiers ou bas 
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Officiers; iI ne reftoit donc que 3 3 6 
Cavaliers parmi lefquels il y en avoi~ 48 
it pied. n refultoit de-lit qu'il n'y avoit 
pas trois cOIDlJlandes pour un comman
dant; & cependant un pareil Regiment 
coutoit au Roi pendant la paix 3023 36m 
5. Sols par an. Mais cette compofitioll 
etoit bien plus vicieufe encore dans les 
Dragons & les Huffards. On demandc 
it tous les militaires s'ils voudroient fhire 
la guelTe avec une Cavalerie ainfi con
fl:ituee? Elle ne foutiendroit aflLIrement 
par trois mois de campagne. 

Les Souverains n'entretiennent pas des 
armees, pour avoir des Officiers & bas
Officiers feulement; il n'en faut des uns 
& des autresque ce qui eft necefTaire 
pour conduire & faire agir les troupes; 
il n'y a qu'a les bien choifir. 

Si l' on admettoit ce Syfieme pour la 
Cavalerie, . il . devroit a plus forte rairon 
avoir lieu dans l'Infanterie, & par con
fequent qans toutes les autres parties de 
l'etat militaire; & alors toutes les richefTes 
du Roi ne fuffirQieqt pas a l'entretien de 

E 3 
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cent mine hommes. SAMAJESTE d~. 
penfe eUe feule, pour fon etat rnilitaire s 

plus que l'Empereur & Ie Roi de Pnrlle 
ne d~penfent enfemble. Cette difference ne 
provient que des faux emplois & de leur 
multiplicit~ inutile. 11 eft 'plus que terns 
de revenir a des rnaximes fages & eco. 
nomiques, pour rendre it la nation fa p~ 
ponderance & fon ~ncien eclat: or per .. 
fonne ne pOUITa nier la verit~ des prine 
cipes qui fuivent. 

Un Officier COllte plus que deux Ca .. 
valiers; &, s'il en eleve en grade, fa de~ 
penfe augment~ a proportion. La iUite 
d'un Officier confomme it l'armee ce que 
plufieurs Cavaliers confommeroient; & 
cette fuite eft la caufe principale des die. 
ficultes qu'eprouvent les annees fran~ 

~oifes a fubfIfrel'; &. e'eft dans ces cir
confl:anc~ encore que 1a depenfe du 
Souverain devi~nt prefque infuponable .. 

n ne fau~ q'Officiers aux troupesqu~ 
Ie nombre qui eft rigoureufement neces" 
f~re pour les contenir <k les co~mander'l 

Si l~ l,to~ em:ploi~ ~n. apo~emens. 
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d'Officiers l'~ent que, les autr~s puiffiln. 
ces elllploient a folder des Cavaliers, U 
aura certainement ,moill$ de bras pour 
combattte" & beaucoup d' ~tres -oififs t 
plusport~s a mettre I~ trouble dans une 
annce qu'a contribuer a l'ordre ,& au 
fucces des eotreprifes. , _ 

, Plus Ie grade d'Officier fera communi 
moins il aura de confid¢ration, .. & P11F 
confequent moins l'efpece en fera hOMo 
&. capable. , ' . 

On peut de tout homme faire UQ fol~ 
dat; il n'en eft pas de m~me de l'Offi-l 
cier a qui il filut des qualitcs particulieres. 

Malheul'eufement jufqu'a prefent OIJ. 
n'a pas examine en France les qualites 
phyfiques & morales des fujets; l'habi
tude, l'ufage & les prejuges dete~. 

nent fur ,ce choix. 
Un homme de condition, un bon &: 

ancien Gentilhomme ne veulent plus res .. 
tel" dans l'~tat fubalteJ.ne, paooequ'ijs ;~) 
ttouvwt confoodus JJ,veC trop de perfo~ 
nes d'un nlug' inferieur; & c' eft ce gran" 
noJUbr-e, d'otticiers qui. ~n ~ft la caufe. 

E 4 
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Du terns de M. de Turenne, ~pOq\Je 
la plus brillante du, militaire fran~ois, ten1S 
auquel nos annees etoient fuperieures ~ 
toutes eelles de l'Europe, MM. de Beau
vais, de Tavanne, de Coai1lin, ainfi que 

, beaueoup d'autres de la m~me trempe, : 
etoient fimples Capitaines, & fervoient 
avec deftinaion dans eet etat; 'mais auffi 
oans ee tems-Ia les Compagnies' etoient 
tlombreuft!s, & il n'y avoit pour les com
mander qu'un Capitaine, un Lieutenant 
& . un Sous-lieutenant; modIs que dans 
1; etat de foiblefTc OU elles etoient fous 
Ie miniftere precedent, eIles avoient Ie 
m~me nombre d'Officiers. 

II n'y a pas de doute que, dans ces, 
rn~rnes tems de fplendeur du militaire 
fran\ois, ehaque Compagnie formoit fon 
efcadron dans la Cavalerie & p'ortoit Ie 
nom de fon Capitaine; Ie nombre des 
Officiers fubaltemes, qui cependant n'ex
ced6it 'jamais celui de quatre, etoit arbi
ttaire & dependoit de celui des Cavaliers 
qui n'etoit pas fixe non plus. 

L'epoque de l'augmentation des Offi .. 
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ciers eft celle de 1a mort de M. de Tu
renne. Les longues guelTes de Louis 
XIV ayant epuif6 fes finances, il fit une 
operation fifcale fur les emplois militai
res; on les multiplioit pour avoir de l'ar
gent; &, quand on avoit hefoin de trou
pes, on accordoit les Compagnies a ceux 
qui vouloient bien les lever a leurs frais; 
ils vendoient egalement a leur profie les 
emplois fubaltemes; & cet abus· mon
ftrueux a fubfifl:e encore a l'augmentation 
de . I 73 3. Voila l' origine de cette mul
titude d'Officiers qu'on a conferves depuis . 
dans les troupes, fans objet & fans uti
lite; mais au contraire .au detriment des 
inter~ts du Roi & du bien de fon fer
vice. 

Si, malgre ces dcfauts, il y a eu des 
circonfl:ances ou Ii cnvalerie fran~oire a 
eu des avantages par les qualites perfo~ 

nelles d'une nation naturellement im~.; 
fueufe & brave, il en exifl:e un plus 
grand nombre dans l'hifl:oire ou les vices 
de fa cOl1lPofltion, l'indifcipline & Ie peu 
d'inflrucHoQdes Officiers trop multiplies, 

E 5 
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&. par eette I xaifon ,trap mal choifis, . opt 
. oecafionne les I revers 'les :,plus . maIheurem: 
.& : les lPbis humiliants. 

Les prineipes d'une . bonne :£oWlitu. 
don militaire' doive'nt etre qu!il y .JUt ·fu£. 
fifiunment d'Officiers pour cOlllmander; 
car pour fe battte lin foldat vaut mieux 
,qu'un OfHcier qui' n'agit pas ~p.ar 'lu.i-rn~ ... 
me, & dont Ie devoir efi de faire agir les 
autres.' Ces' relforts . tres-necclThires font 
vicieux quand Us font trop multiplies. 
. S'il y a des Officiers bIeffes ou mala .. 
des, :il y a toute .aparenee que Ie nom .. 
bre des cavaliers diminue par les m~me$ 
~aufes & dans les m~mes proportions. 
Il.reftera done toujours Ie nombre d"Of. 
ficiers necelfaires pour diriger & conduire 
]a troupe. : 

Quant a eeux qui font detaches, 'ils 
ne peuvent l'etre fans.cavaliers; &,.fi fur 
~ ,point on veut par·la fuke:..fe;conduire 
d~lPfes des ,principes. plus. mllitaires que 
c:e~ qu' on a, pmtique$ jufQura prefent, 
()l1 -ll'expofera" ~ 'nos deta~emens if. 
~p~o~ver ·les. metlle5, iCfchecs .1 la, gueJTe. 

, 
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n me femb1e que, te Roi ayal1t pOUlVU 

par res loi~ &: fes r~lemens a ce que 
r~tat du bas'" Officier foit tel qu'il doit 
·~tte pour exciter l'emuJation & encoura
ger les talens;, il eft tres-intere1fant pour 
leur ptopre confideration que Ie nOinbre 
n'en foit pas trop muhiplie, par les rai .. 
fons qu'on a -dej~ detaillees & plus en. 
core par rimpoffibilite de trouver un fi 
grand nomhre' d'hommes ·capables & in
fuuits. . C'eft m~me cette multiplication 
de bas .. 01ficiers qui en la vraie caufe de 
]a mt!diocrite 'lu·on leur' reproche; ce 
ne font cque les bons Officiers qui forment 
les bons bIS;'Officiers. QVlaqd les n6tres 
leront done. te'ls qu'ils doivent ~tre, DOUS 

ne nous en plaindrons plus. 
La :ditriim:ltiOll du nombre des Mar~ .. 

-chaux ·de ·logis 'rendra aox {Brigadiers la 
confid~raaon qu'its devoier1t neceffaire .. 
ment perdre W'1e trop ~d noDibre 
des Marechaux de logis, qui exifioient 
dans le3 Efcadrons, dans l'ancienne .co~ 
:pOfitiOR; & ·eette erp~ce de rt!habifua.. 
tion d'un grade, pll,li ilo.tiel1efiint qu'on 
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ne penfe peut - ~tre, fera qu' on fera 
plus attentif au choix des lujets pour Ie 
rempIir; & on verra alors que le nom
bre de huit fume aux foins qu' exige un 
Efcadron. 

Je ne defIrerois done rien pour la ca
valerie t que de Ia voir toujour.s compo
fee du m~me nombre d'hommes & de 
chevaux, .en tems de paix comme en terns 
de guerre. C'efi: Ie (eut moyen de l'avoir 
excellente. Je prefererois m~me d'avoir 
trente mille homme,s d'infanterie de moins, 
pour procurer a l'annee du Roi cet avan· 
tage fur toutes les amiees de rEurope. 
n faut trois ou quatre ans pour former 
un cavalier. il ne faut que trois mois pour 
former un faotaffm; & les moyens neces
fitires font infiniment plus. aifes & plus 
multiplies en France que partout ailleurs. 
J'avois fur ce point un plan arr~te, & 
e'eft dans eet objet que j'avois Iaiffe fuhfi
fier les Soldats Provinciaux, en. refonnant 
les Regimens. qui co-utoient. de l'argene 
« etoient parfaitement inutiles. Mon 
fuc~effeur connott ce projet;. je ren ai 
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fouvent entretenu:' je defll'e donc qu'il 
ait la fitgeff'e de l'executer. 

Je n'ai, plus qu'un mot ~ dire fur la 
cavalerie. Le Roi n'en aura point, quel
ques efforts que ron Me, tant qu'iI 
n'aura pas des Capitaines, & il ne peut en 
avoir fi SA MAJESTE ne change pas la 
methode actuelle de nommer aux Com
pagnies. n eft plus qu'inrereffimt pour Ie 
bien de fon fervice que Ie principe des
truCOf de toute emulation, de bomer les 
Lieutenans de Cavalerie & de Dragons 
au feuI etat de Lieutenant, d' oppofer a 
leur ambition une barre de fer impolli
hIe a rompre, foit a jamais aneanti. , Je 
fais que les nouvelles lois ne pronon .. 
cent pas cette profcription; mais il n'y 
a pas eu d'exemple qui prouve qu'elle 
n' exifte pas; & ce grand nombre de com
millions de Capitaines qu'on' m'a foro! 
d'accorder ne fait que trop craindre que 
cette eXclufion ne fe perpetue a jamais. 
n eft tres .. facile de conci1ier ,avec Ie pre
juge exiftant Ie bien que je reclame pour 
les troupes a cheval. Je penfe done que 
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SA MA]ESTE pourroitfe referver 18 
. difpofition de deux places de Capitaines 
norninativernent dans cbaque Regiment 
de Cavalerie & de Dragons, qu'elle ac .. 
corderoit cornrne par Ie paffe; mais les 
huit autres places, foit Compagnies ou 
Capitaines. en fecond, feroient toujours 
donnees a l'anciennete. Ces 98 emplois 
feront plus que fuffifans pour procurer 
les debouches neceffaires a. ce qu'on ap
pelle la haute nobleffe defiinee a parvenir 
au cornman dement des Regimens, fur
tout fi l' on veut ecarter de cette prero
gative les gens proteges qui ufurpent ce 
tin'e; les fils des gros negocians de Lyon, 
des F enniers generaux & des Receveurs 
des finances, qui, a la faveur de leur 
argent, ou des alliances contracb~es avec 
les grandes maifons, ofent fe placer fur 
la.. .m~me ligne & reclamer les mfunes 

. droits qu'on leur a fouvent accordes de 
pr~ence & au prejudice des jeunes 
gens ~,de qualite. Si enfuite on· ajoute 
~ ~ 'precaution ceUe de compter tous 
1e.s_: £a'vices il1difrinCtement pour parve-
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tili ...... grade de Colonel en fecond., n 
n'eq zefi11tem aueun retardement pour 
ceWl: qui ont veritablement droit d~y 

pr~tendre. 

n ne me refte plus qu'a. prouver it 
ceux qui b14ment & condamnent tou
joW'S, fans. rien examiner, que e~ un 
menfonge abfurde que de dire que Ie 
Roi n'a: plus ci'amute; qull en avoit:une 
quelconque· =want man miniftere, que je 
l'ai diminuc!:e &: ,dett"Uite par mes opera. 
tions, &: que la.nobleffe n'a plus les m! ... 
mes debouches. J e prie ces habiles gense, 
ces raifonneurs inftruits qu'on' ec:oUte 
avec tant de plaifir, de confianee & de 
complaifance, de me repondre & de 
me contefter les verites qui fuivent: les 
preuves fOl1t dans leurs mains comme 
dans celIes de tout Ie monde. 

Je' Jes prie d'ouvrir· l'etat militaire de 
France de 177'5, epoque du miniftere. 
de M. Ie' Marechti Dumuy; fis y trou
veront 94 Regimensti'infilnterie, y com ... 
pris Ie Regiment provincial de Corfe;, car 
je veux mettre tOllt en ligne· d~ compt~ 
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o De ces 94 Regimens, 8 etoient Al
lemands, ~ Irlandois, lItalien, z Cor
fes, I 1 Suitfes & 7 4 Fnm~ois, dont 
I z ~ quatre Bataillons & tous Ie autres 
~ deux, ce qui fonnoit un total de Z I 2 

Balaillons. 
S'ils font inftruits, iIs filuront egmement 

qu'~ cette m~me epoque Ie comp\et des 
Compagnies etoit arrete ~ 54 hommes 
pour Ies fufillers & ~ 5 ~ hommes pour 
les grenadiers, qu'iIs y avoit huit Com
pagnies de fwillers 0 & une de grenadiers 
par Bataillon; que chaque Bataillon etoit 
donc de 484 bas -Ofliciers ou fuft/ie,.s, 
& que les !! I Z Batai/Ions formoient un 
corps d'infanterie de 102608 hommes. 

Cette infanterie, runfi conftituee, pro
curoit ~ la nobleffe I 05 places de Colonels, 
l caufe des Colonels en fecond qui exi
ftoient deja dans les Regimens Allemands, 
'lrJandois, Italien & Corfes . 

. n y avoit fept legions compofees de 
huit Compagnies it cheval & de neuf 
Compagnies a pied chacune. Dans Ie 
Dombre des Compagnies it pied '0 il y en 

avojt 
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avoit une de Grenadiers. Les Compa .. 
gnies a cheval ainfi que celles de Grena-, 
diers etoient a 29 hommes & les Com
pagnies de Fufiliers a I 7 , les bas-Officiers 
compris; ce qui forrnoit un total par le
gion de 397 hommes dont 23 2 Dragons, 
& Ie total des fept legions 2779 hommes. 

Cornme il yavoit deux Colonels dans' 
cbaque legion, ces fept legions procu-, 
roient I 4 places de Colonels. 

A la m~me epoque il y, avoit 30 Re
gimens de Cavalerie, non coinpris les 
Carabiniers. Chacun de ces Regimens 
etoient a trois Efcadrons, ce qui formoit 
90 Efcadrons de' Cavalerie, chaque Es
cadron de 4 Compagnies, de 36 bas
OfJiciers au Cavaliers doni 32 montes'; 
par confequent Ie total d'un Regiment 
etoit de 43 2 hommes & de 3 84 Chevaux 
formant W1 corps de CavaIerie de I 2960' 
hammes dont I 1520 montes; 

Le Regiment des Carabiniers etoit 
compofe de 5 Brigades de 2 Efcadrons 
chacune; chaque Efcadron, de 3 Cpm
pagnies, & cbaque CompaiDie, de' 5 Z ~ 

F 
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b.o1tlD1eseont 40 montes & 12·1J P.ied. 
Le5. 3 a Compagnies fonnant I' Q Efea~ 

Crons fuifoient dans leur enfemble J 5 60 
hotnmes dont I 2 qo Chewux. 

Cette Cavalerie foumiffoit 3 7 deb(Ju
,h~s de Calo.f.lels a eaufe des' C~abiniers 
ell il y en ~woit 5, & de eeux de 'NQail~ 
les & de R oyal- Allemanq dans lefquels 
il y ayoit dej~ des Colonels en feeond. 

11 'y avoit aufii quatre Regimens de 
Huffards de 4- Efcadrons chaeun, deu~ 
Compagnies de 40 hommes pas Efea
dron, tous montes; ce qui formoit par 
R.egiment un total de 3 20 hommes &. 
fur les quatre Regimens I 280 hammer. 

Comme it y avoit deux Colonels par 
cbaque R.egiment de Huffards; ils pro
curoient 8 debouches de Colonels. 

Les 17 I\egimens de Dragons etoient 
comme, la Cavalerie, de trois Efeadrcns 
chacun; il y avoit par conH~quent 5 I 
Efeadrons; chaque Efcarlron etoit auffi 
de 4 Cornpagnies & chaque Compagnie 
de 32 Dragons dont 24 montes.. Un 
Regiment de Dtagons (ormoic. done QIl 
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total de" 3 84 hOfl1mes dont ~ 8 8 ChefJtlux 
& Ie! 1 '1 Regimens formoient un total 
de 65.2 S. ~mmes donI 4896 ChevlJuz. 

Dans ce corps de Dragons il y avoit 
I 9 places de Colonels, parce que les Re
gimens de Lorraine & de Schomberg 
en avoient deux. 

Independamment de to utes ces troupes, 
"il exiftoit repandue dans les provinces 

& pr~te a ~tre rafi"emblee au p~emier 
ordre, une milice infcrite & fignalee 
de 443 10 hommes, formant II Regimen. 
de Grenadiers Royaux &. 48 Regimens 
provinciatL't qui donnoient au "Roi encore 
59 places th Colonels dont n pouvoit 
dif~ofer. 

Voila quels etoient les differen! ~rps 
qui formoient ce qu'on peut appeler 
l'armee du Roi, non compris l' Anillerie , 
Ia Maifon de SA MA]ESTE a cheval &: 
les Regimens des Gardes ftan~oifes & 
f'uiffes, qui, etant des corps de luxe & 
de decoration, doivent ~tre comptes com
me une referve precieufe & qu' on ne 
peut employer que dans lea circonfian-

F .2 
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ces les plus preffimtes; aufii dans Ia com
paraifon que je vais fuire de cette COD

ftitution avec celle que j' ai ~tablie, je 
ne parlerai pas de ces corps d' eUte. 

NOUVELLE CONSTITUTION. 

LE Roi a maintenant fur pied 106 Re
gimens, y compris Ie Regiment Provin
cial de Corfe, tous a deux Bataillons, a 
fexception de celui de SA MA]EsTt 
qui eft a quatre, ce qui forme ~s la 
totalite 2 I 4 Batail/ons. Le complet des 
Compagnies eft arrete a I I 6 hommes 
dans les Furiliers & les Chaffeurs, & a 
J 0 I hommes dans les Grenadiers. Cha
que Bataillon eft compofe. de 4 Com
pagnies, & il y a une Compagnie de Gre
nadiers & une de Chaffeurs par R~giment. 
Le total dont chaque Regiment. eft com
pore, y compris Ie tambour Major, eft 
done de I I 4 6 ~ommes; mais- comme les 
onze Regime,ns fuiffes ont encore l'an-
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cienne . compofition, Ie total, que pro~ -
duifent les I 06 Regimens ou les 2 I 4 
,Bataillons n'eft que de 120576 bommes. 

Ces I 06 Regimens donnent au Roi 
200 places de Colonels a caufe que les 
Suiffes n'ont qu'un Colonel; mais celui 
de Rohan -Soubife; de Savoye -Carignan 
& les Regimens Allemands ont indepen~ 
damment de deux Colonels encore cha
cun un Colonel. proprietaire. 

n y a dans ce moment -ci fur pied 
2.:1 Regimens de Cavalerie, 4 Regimens 
de Huffards & 24 Regimens de Dragons, 
qui ont tous la m~me compofition, foit 
pour Ie nombre d'Efcadrons par Regi
ment, de Compagnies par Efcadron & 
de bas-Officiers, Cavaliers, Dragons & 
Huffards par Compagnie, ce qui forme 
un corps de Cavalerie de 255 Efcadrons, 
non compris les Carabiniers. Le cornplet 
de cbaque Compagnie ou Efcadron etant 
arr~te a 100 bas -Officiers, CaValiers, 
Dragons ou Huffards, i1 y a 500 hom
mes . par Regiment, done 350 montes 
slam 41 Cavalerie & 300 f~lll~me.nt dan, , 
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les Dragons; mais les Hu1Iards font tow 
Illont~s. n en r~fulte que Ie total gc!ne
nl de cette Cavalerle eft de ~ 5500 
/)ol1ll1les dont I 7 ~ 5 0 font mOllles. 

Les 5 I Regimens de Cava1erie, Dra
gons ou Huffards dormerit au Roi 108 

places de Colonels doot n peut di1}>ofer, 
parce que les Regimetls des Ems Majors 
ainfi que ceuX de Royal-AllelliaIid, Lor
raine & Noailles, ont ind~pendatnment 
des deux Colonels, des Colonels pro
pric!taires, 

A ce corps de 'Cavalerie it flmt ajou
ter celui des 'Carabiniers qui efl: de 8 
Efcadrons; chaque Escadron d·une Com
pagnie & chaque Compagnie de I 45 bas
Officiers ou Cavaliers tous montes. Total 
'.J J 60 ht»nmes & autant de chevaux. 

11 y a dans'les Provinces n1&it. & 
fignale un coi'pB de milice deftlne a for
mer des Batailloos en terns de guerre pour 
garder les places, qpi a ete pone par 
deux tirages fuceeffifs a 74000 "oll"i1lle~. 

'Si roo veut maintenant faire fa recapi
tulation de ces divers Eletails, 09 vena 
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qu'~ I'~poque de 1a mort du °Mii~trlal 
Dumuy, Ie Roi ayoit I 177 I 5 hom#tes; 
dont 25 95 2 de Cava/erie; mitis done il 
n'y avoit que I 83 2 8 montes, & que dairs 0 

ce motrient-ci ce nombre eft de I 47236 
homines dont 26660 de Cava/erie, des
quels il y a I 84 1 0 qui font montes. Ii 
eft done itilpoffible de difconvenir qu'n 
n'y ait aCtueliement 1 95 2 1 homines de 
plus qu'il n'y avoit alOrs & 72 Chevaux. 

11 y 3v6it dans l'ancienne cotifiimtion 
!! 4 2 debouches de Colonels; il y °eon a 
aCtuellement 309. Les debouch~s dan. 
ce genre font done augmeilt~s de 6? 
places. 

Je penfe qu'on ne me eontene'ra pa~ 
non plus l'avantage d'avoir obteriu dU 
Roi Ia profcription de la peine de mort 
pour les deferteurs & d'avoir trOliv~ da't'fs 
mon economie Ie moyen de donne! 
une augmentation d'apointemeris aux 00 
del'S ~ une augmerltatiofl de fuicl-e auX 
Cawliets, tiragons, Huffards & SoldntSe 
J'ai el'l oi1tte eteint 1es dettes de n1.c.~ 
pred~ceifeurs. &, en quittant Ie ~dt. 
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cement, je I'ai IaHre fa~s un fol dedette; 
& il y avoit pres de fIx millions dans Ies. 
caiffes des Treforiers. J e ne difconviens 
pas qu'independamment de ces avantages 
il n'en eflt refulte de plus confIderables 
fi mon p~an n'avoit pas ete mutile; mais. 
je penfe qu'un ouvrler habile pourroit, 
au moyen des materiaLLx qui exifient , 
former une· cOllfl:itution militaire plus 
reguliere dans fes difpofitions & propor~ 
dons, qu'aucune de ceUes de l'Europe: 

Si jamais on a la fageffe de mettre 
un tel homme a Ia t~te du departement 
4e la guerre" je I~i confeille, pour affu
rer la folidite de fon edifice & pour Ie 
mettre a l'nbri des viciilltudes des eve
pemens & du terns, de creer un confeit 
~e guerre. Si, jaloux de fon autorite, il 
ne veut pas lui donner Ia forme de celui 
que j'avois propofe, il pourroit du moins 
l'etablir comme un tribunal charge de 
yerifier les lois militaires, de les enre
gifb.-er, de veiller a leur execution lit-

"teraie, d'emp~cher qu'eUes ne foient ni 
@lte~ees . ni changees ,& que Ie fort de" 
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~t de braves gens ce!fe d' ~tre foumis 
~mx caprices d'un homme. lvlais, 
pour mettre eette ophrrlon dru.}} toot 
jour, je finirai ces memoires en ra-
portimt projet de rieux orhonnances 
elui . penpoffes par Olt 
ficier general auffi infiruit qu'il eft efti-

per vertUl & ton patriotifme. 
Ie infiniment de 

",3' 

un. ufage . plus utile de res tages & cou .. 
. - ,* ........ " .. .I 

PRE M I.E R, P l\. 0 JET. 
#" • ~ 

PR 
. !. 

SA MAJESTE vouIari,t donner a fa con .. 
ftitutiou niilitaire une ri~b~;ite unn pee-
m}}}ence en affilrant 
l'etat & la fortune de to.us ·Jes Officiers 
qe lon armce ajouter nncore 
cele eft polhble) a lrur ponr 
fervice &. a leur devowuent it fes vo-
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lontes, elle s'efl: determinee en cont!· 
quence il creer un tribunal fous Ie titre 
Be confeil de guerre, qui foit Ie dept>
fltaire & Ie cOllfervateur des lois mili
taires en i11~me terns qu'il fera ch~rgt! 

d'examinet & ,de difcuter avec equit~ 

les plaintes, les reclamations, les droits 
&. les pretogatives de chacun avant de 
les fOllmettre a la decifion de SAM A· 

J EST t; eUe a en cortfequenc,e ordonn~ 
& ordonne ce qui fuit. 

AR.TICLE 1. 

Le Secretaire d'etat de la guerre .con
tinuera a avoir l'adminifirntion du depar
tement de la guerre, de diriger les af
faires contentieufes" des Provinces qui en 
dependent, de propofer aux places & 
allX emplois vacarits, de folliciter pres 
de SA- MAJESTE les graces &. les re
compenfes; mais n ne poumi jamais 
~tre deceme aucune punition, ni ~tre 

fait Ie moindre changtment a la confti .. 
"tution militaire, aux lois & aux ordoti-
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nances que d'apres la verification & I'a
vis du confeil de guerre, que SAM A

JESTE veut ~tre etabli a commencer 
de ce jour, qui feuI pourra propofer ou 
ftatuer fur les rectifications que Ie terns 
& les circonftances rendront necefiiires. 

"II. 

Seront pareillement renvoyees a ce tri .. 
bunal toutes les plaintes en contraven .. 
tion aux lois & aux. ordonnances, enfin 
toutes les prevarications qui pOWToient 
exiger une punition exemplaire & ecIa .. 
tante, vouIant SA MA]ESTE que Ie 
Confeil de guerre prononce en demier 
reifolt; fe refervant feulement SAM A

J EST E Ie droit de faire grace ou de 
commuer 1a peine. . 

I I I. 

Seront renvoyees pareinement a ce 
tribWlal,' pour ~tre jugees definitive
ment, les plaintes que les Offiders au .. 
roient It fbrmer contre des Superleurs 
tiranniques Ott injuftes; mais, en m~mc 
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tems que' Ie' ,ConfeR de guelTe doit -Ies 
proreger & les mettre a l'abri d~ toute 
vexation ou oppreffion, l'intention de 
SA M A J EST E eft que ceux qui inten-

. teront de pareilles plaintes mal it pro
pos, foient punis avec la, plus gran~e 
feverite. 

IV. 

Veut enfin SA ,MAJESTE que tou
tes les affaires militaires fou~ifes a des 
difcuffions, a des verifications ou it un 
exa~en quelconque, foient du reffolt de 
ce ttibunal, qui feul pourra en connottte. 

v. 
( Ce tribunal- ou Confell de guelTe fera 
compofe 

d'un Marechal de France 'Prefidt~ I 

d'un Lieutenant gal. Vice-Prefidt• 

' .. d'un Lieutenant gal ou 
. ,.Marechal de camp Raporteur, __ 

1 

r 
.. de quatte autres Lieutenans g~~~. .' 4 
: de quatre M~~cb3uX, de camp,~' . 4 
~ ,q':li ~o~s ~ur~~t ~v,!ix ~eliberat;ive. '-

" 
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n y fera etabli auffi un Commiffaire 
ordonnateur fous Ie titre de Greffier, 
Secretaire garde des archives, & dont 
les fonCtions feront de rediger les arrets 
& de tenir les regiftres. 

VL 

Ce tribunal s9afremblera a Paris dans 
la faIle du Confeil de l'h6tel des Inva
Jides, ou fera loge Ie Greffier &00 fe
ra aum Ie depOt des regiftres & de~ 
papiers. Le Prefident convoquera ce 
Confeil toutes Ies fois que les affiUres 
l'exigeront. 

VIL 

Aucun des membres qui Ie compo
fent ne pourra fe difpenfer de s'y trou .. 
ver, a moins de maladie dont i1 fern 
avertir Ie Prefident, & dans tous les au
tres cas qu'apres en avoir obtenu la per-' 
million de lui. 
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VIII. 

L'intention de SA MAJESTB eft que 
tous les objets . qui feront mis en d~li ... 
beration, foient decides a la pluralite des 
voix & que, lorfqu'il y aura partage par 
egal nombre, celle du Prefident, du 
Vice-Prefident ou de tel autre Officier 
general qui prefidera ce jour-a ,foit comp
tee pour deux voix & que Ie moindre 
nombre foit toujours obligt! de fe ranger 
a l'avis du plus grand nombre. .: 

IX. 

SA MAJESTE vOlliant dOlmer it cet 
etabliffement utile & avantageux toute 

. la folidite & la confiftance dont il a be
foin, pour que les differens membres 
qui Ie compofent ne puiffent etre affujettis 
h aucune crainte ni incertitude fur' leur 
~tat , eUe declare que dans aucun cas, 
ni dans aucune circonfiance, elle ne re. 
voquera ni ne cbangera aucun de ceux 
qu'elle y aura une fois admis, it moins 
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que fon dge, fes il1firQJit~s ou la n~ceffitc! 
de l' employer plus avantageufement ail
leurs pour ion fervice, ne l'y obligeaffent. 
EUe veue que, fi contre to ute attente 
quelqu~un prevariquoit daps fes devoirs, 
il {bit juge par Ie confeil de guerre m~ 
me, a qui feul & a l' exclufion de toute 
autre jurifdictioQ , eU,~ a.t~ib\le Ie. drQit 
d' en connoitre. 

x. 
Veut par~illement SA·MAJESTE que·, 

lorfqu'il vaquera des places dans Ie con
feil de guerre par mort, demiffion ou 
autrement, Ie rempl~cement en foit fait 
d'apres Ie choix du Confeil de guerre 
m~me qui propofera a SA M'AJES'ft 
les trois fujets qu"il aiIra juge les plus 
dignes, panni lefquels eUe fe refcrve de 
choifir celui qu'die jugera convenable & 
auquel eUe fera expedicr les pouvoirs OU 

commiiIions neceffaires. 
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"" XI. 

. SA MAJESTE a juge a propos de 
regler aux differens membres qui .doivent 
compofer Ie Confeil de guelTe ~ les trai
temens qui fuivent, favoir: 

Au Marechal de France Pr~fident. 36ooomparan:. 
Au Lieutenant G~neral Vice-Pre-

fident. 24000 
Au Raporteur, foit qu'il foit Lieu

tenant General ou MarechaI de 
camp, pour lui & fes frais de bu-
J;'eaux. 60008 
. A chacun des quatre Lieutenans 

Generaux:. 18000 

A chacun des quatre Marechaux 
de camp. 12000 

Au Commifi'airc ordonnateur Gref-
fier, pour lui lie fes Sccretaires ou 
fTais de Bureaux:. 48000 

,- Tous ces traitemens feront indepeu
dans de ceux dont ces membres du Con-
~ -' . 

feil de guerre peuvent jouir a d'autrcs 
titres, & leur ferone payes· tous les fIx· 
mois des fonds de r cxtraordinaire des 
guerres, fans autre retenue que les 4 d. 

pour 
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pour livre & Ia· capitation. ns jouiront 
en outre de la franchife de leurs ports 
de lettres. 

Voila quel feroit Ie pIan du Tribunal 
a etabIir, fi ron vouloit 1aiirer fubfifrer 
la place de Secretaite d'Etat de la gueiTe, 
quoique ce moyen he foit pas fuffifant 
pour parer a tous les inconv~niens, il 
produiroit du moms l' eiret ,d"affurer la 
i1:abilit~ de la confiitutibn iniIitaire, de 
rendre auX lois Ie refpeCl: qui leur ell: 
dCt & leur force;' ce qui eft impbfiIble 
dans l' ~tat aCl:uel des chofes; mais fi aU 
contraire ort avoit la fageffe de fuprimet 
ia forme exiftante de I~admihiftration du 
deparrement de la gueiTe & qu~au lieu 
d'en ~ohfier Ie foin a un feul, on vou
Iat creer uh veritable Confeil de guerre;' 
void fur quel pied. & par queUe onion. 
ganCe on pOlliToit l'etablir. 
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gEe 0 N D PRO JET. 
PREAMBULE. 

·SA MAJESTE voulant donner a fa 
coni1:itution militaire une fiabilite & une 
permanence, qui en aifurant invariable
ment l' etat & la fortune de tous les Of· 
flciers de fon armee, pUll1e ajouter en
core a leur zele .pour fon fervice & a 
leur devoument a res volomes, s'efi: 
determinee a creer un tribunal fous Ie 
tltr~ de Confeil de gtlerre qui foit cbarge 
deformais de l'adminiftration du depar-

. tement de la guerre en meme tems qu'jl 
fera Ie depofitaire & Ie confervateur des 
lois militaires, Ie defenfeur des droits & 
pretentions de cbacun. SAM A J EST E 
a en confequence ordonne & ordonne 
ce qui fuit. 

ARTICLE I. 

A commencer de ce jour il fera eta
bli a Verfailles, a l'b6tel de Ia guerre, un 
tribunal fous Ie titre. 4e Confeil de guerre. 

Digitized by Google 



DE ST.GERMAIN. 99 

.II. 

Ce ConCeil fera compare d'un Mare
chal de France Prefident, d'Wl Lieute
nant general Vice· Prefident, d'un Se-
cretaire d'etat Raporteur, de· quatre au .. 
tres Lieutenans generalJ,x, de l1uit Mare
cham,;: de camp, d'un ConCeiller d'etat, 
d'un intendant d~s finances, qui tous au.
rant voix deliberative, & d'W} Secretair~ 
pour tenir les regiftres. -

I I I. 

Ce tribunal s'aifemblera le$ Lundi, 
les Mercredi, & les Venoredi de cha

. que femaine, & exttaordinairement lars· 
que Ie Prefident jugera neceifaire de Ie , 
convoquer. 

IV. 

Aucun des membres qui Ie compofent 
ne pourra fe diCpenCer de s'y trouver ~ 
moins de maladie, dont it fera av~Itir 

Ie Prefident, & dans toUS les auttes ens 
qu'apres en avoir obtenu la permiiliofi 
de lui. G z 
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v. 
L'objet qui detennine SA MAJESTE 

~ creer un Confeil de guelTe, etant de 
pourvoir d'tule maniere mre a l'obferva
rion exacre & litterale des lois militaires, 
a Ia difpenfation' june des graces & des 
recompenfes, tous les objets relatifs a 
l'adminiftration du departenient de la 
guerre, y compris les troupes de fa mai
fon , les Gardes fran~oifes', les Gardes 
fuiifes, ainfi que fon Regiment d'Infan
terie, y feront mis en deliberation, & 
decides a la pluralite des voix, fon in
tention etant qu'apres que l'enregiftre
ment en fera fait dans Ie regifue du Con
feil par Ie 'Secretaire, foufcrit & figne 
par tous les membres prefents, l'extrait 
motive lui en foit prefente dads la m~me 
forme par Ie Prefident, Ie Vice·Pr~fident 
& Ie Secretaire d'Etat de la gt1erre:t ou 
tels autres membres du Confeil qUi a leur 
demut en rempliront les fonctions, pour 

I 

que S. M. puiife y faire droit; fe refer-
vant dans tous les cas d'admettre les 
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modifications qu'elIe jugeroit jull:es & 
raifonnables, & vouIant SA MA]ESTE 

que l'expedition en fonne d'ordre & de 
commandement ne, puiife ~tre flUte que 
d'apres fon approbation. lefquelIes ex· 
peditions ou or~es feront toujours con
trefignes par Ie Secretaire d'Etat, Rapor
teur du Confeil, charge d'y veiller & 
d'en certifier au ConfeiI. 

VL 

L'intention de SA MAJESTE ell: au 
furplus que lorfqu'il y aura partage de 
'voix par egal nombre ~ celIe du Preil
gent, du ViC,7e-Prefident ou de tel,autr~ 
Officier general qui prefidera ce jour-l~, 
foit comptee pour deux voix & que l~ 
moindre llombre foit'toujours oblige de 
f~ ranger a l'avis du plus grand nombr~. 

VII. 

Toutes les demandes, de quelque part 
qu' elIes puiffent emaner, de quelque na .. 
ture qu'elles foient, feront toujours ,adres

G 3 
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fees au Confeil de guerre, dans la forme 
qui fera pre1Crite. Ordonne S~ MAJES- . 
!":£ que toutes celles qui ne feront pas i 

en regie foient rejet~es comme non ad- i 

miillbles. 
VIIL 

Chaque jour de ConCeit Ie 'Secretaire 
fera aporter au "Confeil toutes les lettres 
& tous les paquets qui lui auront ~t~ 
remis a l'adreife dildit Confeil; on les 
ouvrira en pr~fence de tous les membres 
qui Ie compofent; "&, comme leur eti
quette devra ~noncer l' objet qui y eft 
contenu, on les numeroteta & on les 
rangera dans l' ordre ou l' on jugera a pro
l:>os de les mettre en deliberation. Ces 
numeros feront en in~m~ tems tranfcrits 
fur nne feuille volante avec l'etiquette 
a c6te du numerD"; cette feuille fera 
fignee par tous les membres du Confell 
& raportee Ie Confeil fuivant, pour qu'il 
,;;(oit :ttatae -dans ie nmme 'otdre &. que 
bt juft[tie!la plus emere'foit:nitme ,obfer
·v.ee" dam l'acctleration du raport a -fme. 
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IX. 

L~operation prefcrite par rartide pre
cedent etant faite, tous les memoires 
feront remis au Secretaire d'etat Rapor .. 
teur, qui en fent Ie renvoi aux differens 
bureaux pour proceder' it l' examen & 
aui verifications qu'il jugera nckeifaircs, 
d'apres lefquelles il dreifera fon rapoitt 
a faire au Confeil de guerre pour qu'il y 
foit fratue dans la forme Prefcrite;' & 
veut SA MA]ESTE que l'original du 
memoire, ainfi que toutes les pieces jus .. 
tificatives foient toujours jointes 'n ·la 
feuille contenant ce raport, aftn d'eviter 
toute furprife & d'ecarter toute preven
tion. Ces memoires, ces pieces juO:ifi .. 
catives & ce raport feront enfuite brCtles 
apres . qu'ils auront ete tranfcrits fur un 
regiftre particulier etabli a cet effet., au 
bas de chaque feuiIle duquel to:us. le~ 
membres ~~ Confeil figneront; ce regi~re 
fera depofe dans les bureaux pour y 
avoir ~~cours en cas de plaint~s ou de 
reclamations .. 

G 4 
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X. 
SA MAJESTE voulant donner a cet 

etabliffement utile &. avantage~ toute ]a 

folidite & toute 13 confifi:anc~ dont il ~ 
hefoin pour que les differens membres 
qui compofent l~ Confeil d~ guerre n~ 
puiffent ~tre affujettis a aUCllDe craiQte 
pi incertitude fur leur el:3t,· eIie d~clar~ 
que dans aucun cas ni· d.ans auc;une cir~ I 

conftance eMe ne revoquera ni ne chm'! 
gera aucun de ceux q u' elle y ~ura. une 
fois admis. & que, fi contre· tou,t~ attente 
quelqu'un prevariquoit dan,S fes c,levoirs, 
fon intention eft qu'il foit jug6 par l~ 
Confeil de guerre mem~,. a. ql:lj feul & i4 
r exclufion de toute autre jurifdiCtlon, clIq 
attribue Ie: d.ro~~ d'en connoltr~. 

XL 

Veut parei1le~ent SA MA,JESTE qq.e s 

lorfqu'il vaquera des places dans Ie COD'! 

feil de guerre par mort, demiffion ou au'! 
~ement., Ie rempla~em~nt en foit ,fait 
d'apres Ie· choix du Confeil. de gue~~ 
~eme ~ui propof~ ~ SA. M AJ EST t 'les 
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trois fujets qu'il ~ura juges les, plus, dignes ~ 
panni lefquels elle fe !irerve de chaifIr 
(:elui qu'eu.e ."jugera. convenable auquel 
eUe fe~ expedier les pouvoirs ou com,
.ruffions nc!c~.ffaires~· . 

. XIL 

,L'iqtenti~n de S ~ M ~ J EST t eft 
que Ie Pre£ident du Confeil de guerre ~ 
par Ie droit de fa place, foit admis & 
puilfe prendre ft~ance dans tous fes Con
feils en qiIatite de' ~~e d'Etat, ' que 
Ie Vice-Prefident, ~le Secretaire d'!tat Ra~ 
porteur & Ie Confeiller d'etat entrent au _ 
Confell'·deS dep~ches;· Ie refervant SA 
MAJES7E de leur dormer entree au 
Confeil d'Etat, lorfqu'~e Ie jugera u~· 
~ ~vantageux a fon' fervice. 

XIIL 
, 

~A MAJESrE. ~ juge It vropo$ d~ 
~eglQ" aux' differens' membres du ~~nfeit 
de. guerre les apointemens & les'. trait~· 
mens qui fuivent, favQir: 
. ~.u Mare~hal de France ~refideot 72000'~~' 

Au Lieutenant ~DeraI Vice-Pre- ., 
fident. 48000 . 

G 5 
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Au SecrStair~ la 
Raporceur. 

A d)8C%~~ 

A chacun des ~uit Marechaux de 
%%~mp" SOOz~ 

Au Confdlkr d'Etat & a l'Int~~ 
dant des finances, a chacun. 15000 

Au SeclcStair%%, p~ur , C%%~ 

sifter & fer frais. 4~OOO 

C~~ 

dans de ceux dont' iIs peuvent . 
d'autres titres & leur f~ront P3y.es toUS 
les mois des for.ids de r extraor~e des 
6uert~S lanS a:q.tte ress;n~ _ q~~ les 4-d, 

livie. .' j~s¢ront 
{ffiutro do la fumchife de pewitS 

de lettres. 
'X--""v~ .. 

LSintention de SA: lVIA]ESTE eft qu'il 
nomm¢ Ie I Janvisr de shaque 
_ 1\1aijch~ffiux ds camp d~ 

ceux qii Gsnt . Costell de 
guerre chac~ a fon tonr, pour ~tre 

charges de parcourir, a commencer du 
~r. Avsil jofqu'au I e~ .. O~1obre, toutes 

_f rrf, 
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les gamifons' & tOU$' les quarriers du 
Royaume afin d'y faire la revue des trou
pes, vifiter'les places, les arfenaux, les 
travaux de l' ArtiIlerie & du Genie, les re.
gifires des deliberations :des Confeits d'ad
miniftration, & entr-ef en un mot dans 
tous les details qui POUlTOl1t fidre connot
tre fi tout ce que Ies loiS & les ordon
nances l'mcrivent, eft 'lirteralement exe-' 
cute, & en faire leur raport au Confeil 
a leur 'retour. 

x-v. 
Poor paryenir a rempUr exacrement 

les intentions de SA MA]ESTt relati
vement a ce qui eft prefcrit par l'artic1e 
precedent, to1;lt Ie R.oyaun;1e, y oompris 
la Corfe, 1era di v.if¢ eli qWltre d¢-parte
mens, P.our qu'il eo foit a1Jigne un nomi-
nativemeot a ebacun, '<k's quaere ~M,re
,chaux de cunp de toun;tee & '»Ie l'in~ 
.ftruB:ion .IUXleQijre f\ll' ~e. quj! aura' i 
examiner ~ foit~ dreffee ,en: r;onfequ~ce 
& lui foit remife fign~e de tous les lDeEIl;' 

IDrei du ConfeiL 
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XVL 

Ces Marechaux de camp de toum~e 
jouiroDt par fonue de gratification ex.
tnlordinaife &, it titre de frais de cour
res de 12.000 • chacun, qu,i leur .ferQIlt 
pay¢s avant leurdepiut (~ des ardon
nances particulieres que SA M AJE S T t 
leur fern exp~dle~, & tous les honnems 
dfis it leur grade leur feront renQus pm:
tout au ils pafferont & 04 ils fejoU1;'
neront, fans que pour. cette raifon ils 

I puiffent priver du commandement ceux. 
que SA MAJE,S T-E en auroit pourvus. 

XVII, 

Lorfque dans des drconftaRces de 
guerre SAM AJ EST E jugera du bien de 

-fon fervice d'employer it fes armees Ie 
Prefident oil Ie Vice-Prcffident, ou -tous 
'deux enfemble, Ie Confell de guerre- fera 
.alors preCtde ' . pat· Ie plus siden Lieute
nant gen6ral prefem, & ItS auttes mem
bres' -de ce Confeit qui pourroienc ~tri 

~ppeles aux annees pour y fervir -feront 
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remplaces par interim par des Officiers 
generatL"{ du m~me grade que SA MAJESTB 
fe referve de nommer; pien entendu 
qu'au r~tour .des titulaires ~ ils repren
dront leurs droits' & leurs fonCtions & 
que ceux qui. auront ete nommes ad 
interim oe pour9lit pp~tendre a'les con-
tinuer. ' . 

. XVIIL 

Le 'Confeil de guerre fera lui m~me 
Ie reglement qu'il croira, neceifaire pour 
l'adminifiration interieure de tous les de
tails qui lui' f'Ont confies, afin qu'il y 
regne l' ordre Ie plus, exact & la plus 
grande acceleration dans les expeditions • 

.rai eru que ees deux projets" dont 
Ie demier eft abfolument conforme ames 
principes & a mon opinion, devoient faire 
partie de mes memoires; ils font tous 
deux bons . & ont un grand objet de bien 
&. d'utilit¢. n y auroit peut -~tre quel
ques additions & modifications a y faire; 
mais a coup ffir cette fage deterQl.ioation 
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tonfoleroit Ie militaire f~ois de tous 
les maux pa£ft~s, &, en Ie raifui'ant lut 
fon fort a venir, elle feroit peut·~tre te
naitre l'emulation &. Ie gofit du fervice 
qui n'e£1: que trop affoibli maintenant. 

Je fais bien qutori oppofera a cette 
inftitution excellente & utile Ia difficulte 
de choifir les fujets pour compofer ce 
tribunal; je crois dont devoir. encore 
etablir ici mon opinion a cet egard, & 
j'efpere qu'on fera perfuade qu'elle n'efi; 

dirigee ni par 1a haine ni par l'inter~t, 
mais par la jufiice la plus pure & Ie 
defrr du plus grand bien. 

Partant de ce principe qui a toujours 
ete Ie mobile de toutes me~ actions, ·fi 
j'etois confulte, je propoferois pour 1a pla
ce de Prefident Ie Prince de Beauveau; 
fon efprit, fes talens, fon elevation d'ame, 
& furtout ce fentiment de juftice fi oe
ceffaire quand on doit decider du fort 
des autres homm~s, font les qualites que 
j'ai reconl1ue~ en lui. C'efi: de tous les 
OfHciers generaux celui que j'ai Ie plus 
vu, Ie plus fuivi & que j'eilime le .. plus; 

Digitized by Google 



DE ST. GERMAIN. I I I 

c'eft aum de tous ceux qui ont com
mande ties divifions celllI qui s'efl: Ie' plus 
exaCl:ement confonne aUK lois; & 5 A 

MA]ESTt peut' fe rapeler tout ce que 
j'ai ete dans Ie cas de lui en dire dans 
differentes circonftances .. Je fais bien que 
la jaloufie, l'envie & la prevention s:'c- ' 
Ieveront contte mon opinion; mills elle 
fera parfaitel11ent juftifice fi jamais on 
met M. le P$ce de Beauveau en evi
dence. 

On m'opofera peut - ~tre encore qu'il 
n'efl pas M~rcchat' de France & qu'il 
n'y ~ aucune raifon pour ("clever a cette 
dignitc au pr~judice de fes anciens. Quoi
qu' on n'y parvienpe pas en raifon de 
fon al1.c1ennete, thms 'en 'celie de l'utilite 
dont on petri: ~tre, rien, n'emp'~cheroit 
de faire ce qu'a fait 'l'hnperatrice Reine 
a la mort du Marechal Daun. Elle l'a 
remplace, par M. de Lafcy qui n'etoit 
pas a portee d'~tte Feld-MarcchaI; en ' 
lui conferant cette digoite eUe a donnt! 
l'atTurance a tous ceux qui etoient res 
anciens qu·ils reprendroient leur nmg 
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lorfqu'ils parviendroient a ·la m~me dioo 
gnite, & il n'y a eu ni plainte ni re
clamation. 

Les cinq Ueutenans g~neraux (dont 
ie plus ancien doit ~tre Vice-Prefident) 
que je crois Ie plus en etat de remplir 
les cinq places du Confell de guerre af.. 
f~ees a ce grade, font: 

MM. de Cafuies, de Stainviile, d~ 
Gribauval, de RocbambealJ. & de Ca
raman. 

On voit bien par cette difpofition que 
je fuppofe que eet etabllifement feroit 
precede d;une promotion de Lielitenans 
generaux dont Ie nombre eft fi conudera
blement diminue qu' elle me paroit indis
penfable; d;ailleurs· les Marechaux de 
camp de la promotion de I 76 I font 
deja pourvus de ce grade depuis dix
(ept ansa Mais autant· que Ie crois ia 

. promotion des Lieutenans ,generaux ne
ceffaire, autant c€lle des lViatechaux de 
~mp fcroit preJudiciable & dangereufe. 
. M. Ie Comte ·de Broglie :a bien fon 
11lerite auili; c'e£i WI homme de beau-

coup 
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coup d' efprit, il a un carattere decide il 
une arne forte, & il n'y a jamais que l~s 
hommes a grand caraCtere qui foient ca
pables de grandes chofes. La defenfe. 
de Cafrel fera toujours celebre, & dans 
toUtes les oecaGons OU il fera perron
nellement charge de quelque ~hofe on 
trouvera en lui la m~me intellig€nce & 
la m~me fennete d'ame. On Ie craint, je 
Ie fais bien; il y a eu des circqnftances: 
oil il m'a infpire Ie m~me fentim~nt;: maig. 
dans les relations que j'ai eues ay<lC "lui pen·. 
dant mon m!niftere ~ j'ai' Cfl~ 4~m~ler la. 
caufe qui_ p-roduifoit eette erainte." n' eft: 
revere; il n'efi: pas adulateur; il -jug@. 
peut - ~tre avec trop de fibert{ ·&...1]ms. 
eg.u.d a r elevation ou au eredit des~ ~m~) . 
mes; il nonune les l~ches,. les ignorans '. 
par leur nom; &, comme .le nombre en, 
eft grand', il s'elfve contre lui une f0ule. 
d~ennemis. Leurs clameurs fe font en .. 
tendre de toutes parts, &. alors on ne.. 
Ie confidere plus que €qmm.e . tres ~ ,dan ... 
gereux. J'ai banni .. de. ~qn creut· tout. 
reifentiment ~ tqut prejug~ & toute hait~~ ~ 

. H" 
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&. je 'rie' v'tJis· plUs en lui qu'un Offider 
general' qui' peet fervir Ie Roi tres -uti
leriterit, -dans quelque· circorlfrarice que 
SA MAj"ESTE puiffe l'employer: ' 

Je tbnfidere M. Ie Marquis de Voyer 
comil?e 1:111 Offlcier g~neral tres-intereffant 
par l' ereooue de fes connoifTances, par 
Is fuperiorite de fon g~nie & de res lu
roieres; it a de la' valeur ~ de l'intrepidite 
rtl~me i:& c' en< encore un de ces hom
riles' . a' grand· caraCl:ere dont l' efpece eft 
it . :r..lr~,·& qui, fi les, circonftances Ie 

. ibVariieilt, doit uri jour jouer un grand 
it:)le., Je fais tout ce qu'on peut lui re
prochet ,: tout ce qu' on peut dire fur fc'l 
mor~e'~ que res- emiemis exagerent peut- I 

~re:' mais: il n'eft' queilion id que des 
talens mliitaires & des qualites h~rolques 
qui peuvent contribuer it la fplendeur 
a'un Etat & a ·la gloire du -Souverain. 
. M. Ie Baron de Wurmfer joint a une 
experie~ce de cinquante deuX annees de I 
fervlce,·'toujours aCl:ives &. jamais inter-! 
rompues , une Valeur brillante doilt it a I 
donni des-- preuves" dans beaucoup d'oc-' ' 

Digitized by Google 



D'E Sl'. G'ERMAIN.· lIS 

carrons, i ,mes' ordres' & fous' mes Yeux. 
m~me ; f U a furt6uf ce' earactere de di
gnite &' de 'reprefentation Deeeffake 'l 
UD homme qui cOllllnande', & dins 'toutes 
les circOrifuinceS ob iI. a ete employe, it 
a flUt 'refpecter les' lois & maintenu l~or
dre. C' eft de tous les Officiers generaux 
ceIuique je crois Ie pIes pro pre au com
man dement d'une grande Province. Je 
ne prefume pas qile fa religion puiffe ~tre 
un obfratle; 'elle l1'a rien de commult 

, , 

avec Ie fervice du Roi; d'ailleurs nous 
ne fommes; 'phi~ dans ces ferns ~a1hetr 
reux . ou,' c~e 'difference d'opiniol?s fur 
Ie Dogme produifoit· des divifions. L'in~ 

tolerance eft bannie de: tous les Etats po~ 
lices; '&, fi quelques pr~tres funatiques & . . . , 

fouvent fcandaleux pouvoient en~ote faire 
de cette difference de religion un motif . , 

d' excl~fion pour un honune qui a bien 
& uti1~ment ferVi, il faut croi~e que la 
fageff"e du gouvernement rendroit leurs 
clameurs impuiffantes. J'ai autant de res:' 
pea que perf6nne pour la reli~on-;· rnais 
c'eft parce que je filis bien ·perfuade de 

, H z 
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fa faintete, & que je tftche de la .pra
tiquer avec une vraie devotion, que je 
crQis qu'elle doit entrniner mon ame a la 
juftice, a la bienfaifance, a tout ce qui 
·intereffe l'humanite & a rejeter tout ce 
qui pouroit tenir a. un reffentiment quel· 
conque. 
. Je ne parle pas de quelques autres 
Lieutenans generaux qui peuvent avoir 
des talens & du merite; mon filence fur 
em~ ne peut affoiblir leurs droits;· .roais, 
co~e je n'ai point eu de relation avec 
eux, que je ne les ai -pas eus a mes or· 
dres a la guerre, que je ne veux rien 
dire d~ hafarde, que mon deffein eft de 
juger fans paffion, fans inter~t & fans 

. prevention, j'aurois craint de ne pas leur 
rendre la juftice qui leur en due. 

Les huit Marechaux de camp Ie plm 
en etat de remplir avec fucces les huit 
places affeCtees ~ leurs grades dans Ie 
Confeil de guerre font fans conn-edit ceux 
qui fuiven~ 

MM. de Puyfegur, Sarsfield, Due 
d'Ay~n., _J3~ron de ~impffen, Due de 
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GuJnes:, --Comte crHaufi'onVm.e, Marquis 
de Jaueoult, & Marquis de Miran .. 

. Le'l Seclitaire' d~Etat de la guerre Ra
portellr peut ~tre 'ou' militaire OU homme 
de tone.. Mais je 'penfe cependant que Ies 
gens: de Robe pour' ce genre' de -detail 
valent mieux que Ies militaires. lIs font 
plus' " habitues au' travai~,. favent. y met .. 
tre:plus oe'methode & plus d'ordre, s'as;. 
treigilent davantage.aux fonnes, & n'ayanr 
aucun -prejuge iis ne peuvent ~tre ent~
nes par, leurs propres idees; fls f9nt au • 
contraire' obliges 'de recourir aUx lumie-
res .Qe8 :autres. Vous avez la demonftra .. 
tion':fous vos yeux. dans ·Ie departement 
tie 'hi Marine. Tel Officier general, de 
Marine qu'on e"Ctt. choifi ' pour. 'remplir 
cette " place n~auroit jamais eu la m~me 

, fagefie, ni par conf~quent les m~mes fuc
ces. ' Un ,homm:e 'de I'att nporte dans fa 
place . fes . piWentioils, fes meurs', fes 
haines'; fes.'·amities';· &; OQmme it fe croie 
tOQjo1.1ts' Plus' habile, que celui, qui . 1'. 

, precede .;.' iil~ ne fOnge qu'a tietruire & , 
recr~et;' perfitad(f d'ailleurS qu'il n'y fm 

H3 . 
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pas ·10rJgt~, it fe" pte{fe ·d~et & 
de p,h\eet. fes' ,allli.s, . fe's Pfll"~ll$'; fe,S cr~· 

. t~reS"..J .fan~ 1!xatnen. nLdifcen\ement.; fon ' 
tem ~tr 3bfolu~, .defpodque. "Dans Ie m6-
rlt:r qu'i,l.a fait jl n'a 'C~n~u ,~e-eeS ·prin- I 

,tip'e'S. '. Sa~ c~e_ . .n'e~...j~mais. ,'auBi acca
blante' ~pour 'lui . ~e. . pour' un, liomme de 
robe; '~il: lui.: re~e, t0Ujours ':tme ·-exlftence 
ql!elc;;@nque~; futvaIlt qU~il:a 'e,te ·Choifi dans . 
:un~ 'Cl~ plus ':QU : moins .'elev.~.e.:. L~a\itte I 

~u C()J1traite:'rentre ,dans Ie,~; l'~, peut 
dol}t loUt aW~nter.', ta~is:qJ.tt l~homme I 

de ~r.oh~·.~£1 ;obiige "de CJl~rsv.is .. tt-vis 'I 

« ~wut' I~ mon:de" ., Oh ne pent dncon
yenir 'que 'Louis· XIV . n'~it eu un':regrie 
bien. briUant ; Jf t1~av.oit· choW. . res Minis
tte~ ,que. dat!s ;c~tt~ clRffe. : ;I;!6poque OU 
!a 'F11lJ:l(!e 'n, eu:.la, )neilleute, clifclpline & 
les _ph,l~. :gloriam:. fuoij~" ' etl: :Ie. mitliftete 
.ae::M:; ~ ~Q~i$.~ ''seus'fesfuc(;i!fi'eurs 
':cett~ '~me; ·<lif~iplli1e s'efl:' aifOiblie . ~ 
:enfuite. dchruite.,,) parer! qu'ils .. mit ¢~ mal 
tb.oUj~, :gue k: ,Rol' 'avoit Y!eilli, qu'jJ 
~toit ':.-d~yenu 'de~ot,,. & que:l'4ge:& 'la 
devo~lon: 'avoient rR1foibIi -res'1elfOrts· de 

t. - .... 
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Con arne. 'II ~toit difficile de trolilver, .un 
autre LOuvois. La .nature eft .avate. ·en 
fait . de ~ds hommes~ . Des lors .un 
Confeil .de .guerre eut foutenu oette. dis., 
cipline 6:ablie., & lao France feroit .aujolir~ 
d'bui ce qu'~lle n'eftpa.s., ,la.plusJgnnwe, 
la plus· impQtt:ante . & la plus fOrmidable 
puiffarice eli. monde. ~ .Un. Cotneif. :de 
gllel%.e :aUroit 'pare aux ,jnconveniens.m 
faffi1iifement .ou etpit 'tQInl1e Louis' XIV~ 
La ·cabale·'&:: l'intrigue, les faWIlS:. &: .ies 
favorites, qui ,produifent de fi .. : grilnds 
milUx, auroient perdu tous leurs-moYl!fls. 
j"ai cru que ce .tableau PQuvoit: n'~tre 
pas inutile ici. I , • 

, Je chows M. de Cafuies pour .etm 
menibre du. Confeil de guetTe.; .il a' dti 
nerf &. de: 1a force' .dans ,·Ie C:mla:-ere:~ 

l'amoll1: de .l'ordre, de 'la difciPline·.& 
du bien.; If eft, de . .plus !'un ·tres .. honn&e 
oomme,.&: je .penfe qu'it po.tl1'n\ ~tre lTes~ 
:utile .dans'; rin.,.tribunal ',par fetanclue' de 

, fes 'Cl0llD0ifllnces ;OOns. Jtoutes :lei 'parties 
d~ d.etail'.quPil ~ne :doit qu'a fon.iniltigable 
llplicadon ; ',j'ignore qu~: .fant . ;fd ~talens 

.H 4- . 
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pour la guerre. Je ne me fuis jamais 
trouve a portee de les juger. 

M. Ie Comte de Stain ville ; indepen~ 
tlamment des talens & des qualit~s mill"" 
aires, que j'ai obfervees en lui & qui 
Ie conduiront un jour au commandement 
des annees,. a IDle experience longue & 
eclairee de toutes .les parties de l' admi~ 
ni~tion. n a puife dans Ie fervice etran~ 
ger d~ex(!ellens principes, & il eft tres~ 
prbpre a eclairer de fes c-onnoifi"ances & 
de res lwnieres un tribunal. Son caraCtere 
eft fevere; mais it a dans fon arne tous les I 

fenrlmens de juftice neceffaires it un jugee 
M de Gribauval eft indifpeofablement 

neceffaire dans ce tribunal. Ingenieur ha
bile, OfHcier d'artinerie eclaire, iJ ajoute 
a routes les connoiifance.s de fon. art une 
immenfite d'auttes connoiffimces qui font 
foutenues par l'experience de plufieures 
guerres & pat" l' opinion des militaires de 
tous Ies pays., & quoiqu'U ait aun}' feS' 
preventions, fes amities & res haines,. eUes 
ne peuvent ~tre d'aucun dang~ dans WI 

C-onfeil de guerre, au lieu. qQe fon inJ-
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truCtion & fes talens lui feront d'une res· 
fource infinie. Cette verite, que je croii 
inconteftable, peut fJire femir encore da
vantage la neeeffite d'un pareil etabliffe. 
mente J e Ie repete; it eft plus neceffi\ire 
en France que partout ailleurs, furtout 
dans la fituation aCtuelle des ehofe~. 

M. de Rochambeau eft un homme 
plein d'honneur & de, probite. A ce~ 

vertus de l'ame il ajoute des talens' reels, 
des connoiffances etendues, une infuuOr ' 
tion, une erudition immenfe & la pra
tique non interroinpue, d'un metier qu'il 
~ ~oujours fuit avec goftt' & avec plain!'.' 
Un tel hoinme fera done' d'une reffource 
precieufe dans' un tribunal femblable, foit 
feulement comme fimple membre, foit 
qu' on voulfit Ie cllarger de fonCtions plus 
importantes. Si l'on perfiftoit a vouloir 
prendre ,le Secretaire d'Etat Raporteur 
panni les militaires (ce qui eft abfolument 
contre map opinion) M .. de Rochambeau 
eft certainement un des hommes que je 
croirois Ie plus capable. de remplir cette 
pla~e, 

H 5 
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je n'ent:rerai dans aucWl .det2il particu
lier fur les· huit ·Marechaux.de camp. que 
je propofe; ils font COODUS pour ~e :les 
Hommes les :plus inflruits dans cette clas
fe; on les. a . vu briller en· general a 1a 
Wte des. Regimens qu'ils ont lODgtems 
commandes , & de tels .hommes font bien 
propres a la double fonCtion ~ laqueUe 
Us font deftines par. mon pro jet ;. i1 femit 
m~me difficile dans tout ce qui .compofe 
les MarecbalL~ decamp afulels de trou
ver des bommes qui. :aientpius dln1;truc
tion' & de merite qu' eox ,& qui. foient 
plus capables. de fe devouer au bien. j'y 
ajouterai cependant encore M Ie. Marquis . 
de "Conflans ~ non. pour ~tre: membre d'un I 

tribunal, mais pour tout ce· qui dent a 
la guerre de campagne; c'ef1: un .des Of- . 
nciers :generaux .qui manifefte .Ie· plus de 
talens diffingues. 
. Je' rangerai .dans Ia m~me :alaffe .que 
M. de' Conflans ,. pour '~e employes avee 
1es·ttoupes, . M M. de Narborme-Fritzlar , 
rle Gtlel~' & Bon •. de ViolmeI)il.; tous ces 
Officiers ont bien fait la guerre, la pIu-

Digitized by Google 



part -fous iftes dtdres.- j'ai"donc quetque 
droit de. Ies:-jtiger.. Quoiqu'il y ait des 
nuances de talens & de merite entre eux, 
tous ne' fant pas moms. bans. . En gene
ral on ne' pent· ;woir confiance dans Ies 
hommes., que :quand 'on -les a vus beau
coupaux coups de fufils. Les talens, 
les m~urs .& les' beaux rnifonnetnens de 
Verfailles & -de.' Paris .ne 'font' pas ceu:x: 
des camps,' & -Ie mepris' ou Ie fufftage 
des benes,Dames n'y peut'rien. C'eft JA 
ou chacun; reprend res drofts & ou Ie 
courtifan arrogant devient funple & mo
defte .. 

. Mitis fi· ron 'Vouloit avoir nn plus. 
grand nombre' de 'Marecbaux de camp, 
il f~udtoit nec-effairement· Ies chercher 
panni les Brigadiel'S~ ~ on trouveroit Ie 
B~~. de Salis dont j'ai deja parle, Ie Mis. 
de . Vibraye ,&', de Lambert qui font· des 
oommes d'un merite 'bien rate., & quelques 
ailtres eneore--de cette ~e trempe. 
'. Le cho~.' ~::fitire 'du. Confeiil~r d'Etat 
paur lesparties eontentieufes, & 'de 1'1n ... 
lelldant .pour'les.tinances;. n~etantpas de 
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fa m~me imp6rtance, it fufHra qhe ce 
foietlt des gens' honn~tes &:. qui" aienr fex
p.erience de ces details; je· cdnnoisfi 
peu ceux qui oompofen~ oe corps de 
la. Magiftrature, qu~il ne m'efi: pas pom.;. 
hIe de donner aucune lu~iere fur· ce 
point •. 

Apres tout ce que· je viens de dire 
fur 1a neceillte tl'etabUr' en France tiri 
Confeil de guerre & les details etendus 
rums lefquels je fuis entre ace fujet, on 
me ,demandem avec raifon . pourquoi je 
n'ai; pas commence par cet etabtiffement 
important. Void rna juftification: 
,:- -Mon projet :etoit de finir ·par:la. Je 
~oulois d'abord etablir mOll fyfi:~me que 
je ,Cl'oyois Ie "meilleur &' que je crois 
ehcore tel, & je favois que les . idees 
etoient fi peu militaires en France, que 
fi'je Ie foumettois a uile' 'diii:l)ffion, il 
ferQit morcele &.' :trol1que. lje- craignois 
d'ailleurs de:. perko. un WnlS'jnfini,.& ,Ie 
mal! me paroifiOit ::fL uFgent que je penfai 
ne:.pouvoit: trap: 'rneprdfer: Quahd j'ij 
vii ;-le~' obl1acl~s.Jquj:;s'oppofui~nt a- ma 
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marche & l'impoffibilite prefque evidentc 
d'arriver ~ mon objet, j'ai fenrl. mon fr
reur; ear, lorfque j'ai voulu fonner Je 
Confeil de guerre projete & qui aurQi~ 

dCt d'autant plus .avoir lieu, que j'etois as
fure que l~ Roi en avoit renri la necem· 
te, &: -qu'il etoit dans fes principes, je 
fus cQntrarie par une autorite interme
diaire; &,. eomme j'av(lis em utilct d~ 
m'en etayer, je ne pus jamais parvenir 
a traiter eet objet directement avec le 
Roi. Les vues, les opinions, les int~ 
rets avoient change. eet etabliffement f 
que deux mois avant on avoit juge: i~~ 
difpenfablement neceffaire au falut du mi~ 
litaire fran~ois, ne fut plus envifage d~ 
meme. Je me flattai cependallt qu'ep. 
gagnant du terns' je ferois ceffer ces_ ob
ftacles, & en attendant je me laiffai en
trainer ~ la demande d'un Direcreul' qu, 
pOt me fou]ager du poids immellfe d~ 
tous les details dom j' erois accable & m~ 
laiffer plus de terns pour vaquer a~~ 
parties importames de l'adminifiration 'de: 
mon' departement.. Dans. ce choix :J;nit 
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confulte moo aniitie & les convemmcai 
de M. Ie Comte de'Maurepas. J'ai penf4 
qu'un homme qui lui etoit el1tierement 
devoue pouvoit m'~tre a moi-~me plus 
utile pour Ie ramener it mon opillion, I 
quand je prefumerois qu'iI pourroit 18 
contrarier. ; on peut atrez juger par h!s 
evenemens fi je me fuis trompe OU fi j'ai 
bien calcule, & acmellement que M. Ie 
Prince de Montbarey eft feul & livre ~ 
fes propres forces, on verra encore 
mieux par la methode, r ordre, 1a faga
cite & la juftice de, fon adminiftration, 
Ie nerf & la fermete avec Iaquelle n 
maintiendra r ordre &. la difcipline, fi , 

.. L 

malgre l'opimon que j'avois de quelques 
autres Officiers generaux~ je n'ai pas dfi 
lui donner la preference. 

J e me fuis borne, dans ces memoires, 
aux objets & it l'adminifuation purement 
militaires; je ne me fuis jainais oc-cupd 
d'autte chofe, & ce que j'aurois it dire 
fur les autres panies du gouvemement ne 
meriteroit pas la m~me confiance. Je fi~ 
nirai donc par Ie memoire que j'avois 
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ecrit dans mon hermitage de Lauterbach, 
& d'apres la lefuu:e duquel Ie Roi s'eft 
determine a me· Dommer a 1a place de 
Secretaire d'Etat d~ Departem~t de la 
guerre. Ce memoire fonnera la feconde 
partie. n m'importe infiniment, pour que 
Ie public puiffe bien me juger, qu'il foit 
connu de lui. 
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SECONDE PAR T1E4 

MEMO/RES Mj~iTAIRES. 

L't TAt militaire doit ~tre' ie fanCtuaire 
& l' ecole des bonnes ,mreurs & des ver" 
tus herO"iques; il doit ~tre Ie Coutien dti 
trOne, de l'autorite, de l'ordre publicf 
Ie modele des grandes & belles venus ~ 
& enfin r omement & ie bouclier de 1a 
nation dont il fait partie. Telles doivent 
~tre fes qualites & fes' fins; &, s'ij s'en 
eloigne, il n'eft plus qu'uncorps otre
teux, inutile & fouvent dangereux. e'eft 
a la legiflation a lui imprimer l' efprit qui 
doit l'animer &, Ie vivifier, pour Ie ten
dre vraiment utile; &, comme les cho
fes de ce monde tendent toujours a~ 

relachement & a la corruption, elle ne 
do it rien oublier ,pour entrctenir confiam
ment & y conferver ces venus qui lui 

font 
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font propres& abfolUnjent n'kefraires s 
elle y parviendra, fi eUe l' etablit fur de 
bons fondernens, fur des principes folt
des & invariables; & fi elle difpofe fes 
inftitutions & fes reglemens de fa~on que 
tous les individus de l'etat militaire trOll

vent leur propre intet~t a faire Ie bien. 
n y a des principes qui font de tOllS 

les terns, de tous Ies lielL'c, qui feroot 
etemellement vrais & bons; p~ce_qu'ils 

forit une emanation at! Ia fagelfe divine. 
qui les a graves dans tous les cce~~,_ & 
dont on ne s'ecarte jamais qu'il n'eri 
r~fulte les plus grands defordre's: Us ne 
s'aiterent qu'a proportion que l~s _ -awes 
fe corrompent. 

Je n'exaniirie p~s fi Ie militaire fhri-
~ois eft fonde fur des bafes folides & fur 
des inftitutions qui pui1fent Ie, cooduire 
a toute' la perfeCtion qui luj eft propre. 
l' evitetai m~me avee foin de critiquer &: 
de jeter un coup d'reil envieux fUf ce 
qui exifte~ 5'il -m'anive de relever pat 
hazard quelques abus, ee ne fem poiqt _ 
par un eiPrit de cenft;lre, mais feulemeQt 

I 
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pour en fhfre fortir quelques ventes -uti· 
les. Mon unique deffein eft de propofer 
des principes incontefiables, qui des lors 
doi vent ftte invmiables, dont les confe· 
quences f@ules peuvent ~tre modifiees 
par· une main fage & habile, felon les 
circOOftanc-es, & dont l' enfemble forme 
necefthlrement une conftltution militaire 
qui fhfie jouir ctux qui la compofent de 
leur propre eftime ~ &: qui foit digne en 
m~me terns duMonarque qu' elle doit 
f~viF. 

P R ~ M I E R. P R. INC I P E. 

LA ftabilite dans les prindpes, dans 
les maximes, les reglemens, les ufages 
·ni~me, -qrialld ils ne font- pas defeetueux 
& vicieux , eft abfolument neceffaire. 
L'homme De s'accoutume pofnt a des 
changemens continuels; ils lui iDfpirent 
-de la de.fiance, fouvent du mepris potJl 

leurs auteurs, qui eux"~mes par-Ui doli
nent des- preuves de leur J.ege.rete & de 
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leur incaI*ite, . n faut ~s {egles fag~ 
& fixes fur tOUi :Ws o1,ljets; f~ ~~~ 
precaution abfolument neceiI:aire, Ie ~~ 
me homme n'aura qu'une conduite in
certaine, .& nune tl.1Ite 'dans fh m!lrche. 
Comm0 ijl pr4fQ1lij)tton p~maine e~ tres
grande, qu'll y a peu d'hommes qui ne 
fe ctoienr plus babil~ Ies uns- 'que Ies 
aUttet1 " . que par· a. tous font el}clins , 
cbaQger 1.' ~t aauel d~ €;hof~, dagJ 
l'efpric. de.vouloil'· k$ 'aJneijorer; je penfe 
que, pour. <:onferveJ.: cet~ fiabilit;e fi ~ 
ceif.re. do' le,s r~t:ils J Ies 111$Xi1llef 
& les, ~s, un ttibW1~J Oij. un· .Cqn(tf\l 
de gu.erl't. JlOJU".~ dift:~Orl ~ 1'_ 
~:, . ~ . prefe.,.ple ~ tout~ ~ 

methode. •. · ... 
Qn. ttiM1.nal a, N ..• poids , ~ ~e .cOt)

fiftaw:e. de fQIiditd, & . cQl1ferve rol~JC 
les fovmes '" les Jieg)ts qu '~un parQ~uJiet 
quel qll'l1 l1uWe ~tre. l)Qn!t un tJ'i0Ut¥1l, 
le mtme efprit., Ies m~~ maxirnqs font 
I jamais conf~rv~s~ Je p.t9pof<trili d~ 
un Confeil de guerre ,. . &. cQmpoOtiQIiIJ, 
& qu.~ cRe.s doivent tue res. :6lU¢1iomi; 

I z 
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& je 'crois que ce tribunal eft plus ne~ 
ceOhlre encore A la nation fran~oife qu'it 
toute autre. 

SECOND PRINCIPE. 

" 'It n'y a gueres que les motifs fum~ .. 
turels qui puilfent porter l'homme a tou" 
te l~energie dont il eft capable; auill vo .. 
yons~rtOus par l'hiftoire, que les peu· 
pIes' qui ont jete un grand eclat furent 
rollS 'vertueux' '& religieux dans les jours 
de leur' fplendeur. Les Romains,. dans 
leS '; beaux' jours de 'leur republique~ 
'etoient les plus religieux des hommel. 
La religion, & les bonnes mreurs qui 
·en ':forn ,un' ecoulement mkeffirlre, ont 
enfemble une, teUe influence' fur Ie fort 
. des Empires,- que leur decadence.& leur 
chtite furent confl:amment l'eifet &. la 
. fuite de l'affoibliltement de la religion qui 
amene neceifmtement' la cOmJption des 
mreurs, & celles-ci font 'un -thermome
·ne alfure, qui marque l'etat des l'YJtiOns. 
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. Ces granqs objets font, trop negliges daI~S 
l'etat militaire; it n'y a pas m~me d'ol;'
donnance des Rois qui ftatuent fur de' 
aniclesauffi effentiels. Si ron ne juge 
pas convenable de donner Ia·deffus des 
ordonnances exprefTes, it doi~ du moins 
. ttre enjoint a tous Commandal1~ de faire 
refpeCl:er foigrieufement la religion & fon 
culte , ~ de ne pas fouffiir des mreurs 
publiquement depravees & corrompues. 
S'il arrivoit qu'un Commandant ffit lui
m~me vicieux & fcandaleux, il doit ~tre 
revoque fur Ie champ. C'efl: un mauvai. 
levain qui corromproit toute la maffe. 
Toute troupe, fans religion & fans 
Plreurs, ne' fera jamais bonne. 

TRQISIEME PRJN'CIPE .. 

Du Principe precedent fuit neceffai. 
,rement ('importance d'un bon choix d'Of.. 
ticiers p01J1" mettre ,~: la~te des Regi. .. 

. .. ." . . . 
~~'" ges; Corps & des Compagnie~' 
~'~e1pp'le . en qe, ~outes. lei', ~~~'?~ 

. . 1 3 .. 
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Ia plus efficace, comme eUe en Ia plm 
douce & la plus perfruftve. Les inferieurs 
fe reglent toujours, m~me machinaIe· 
ment, fur la conduite de leurs fuperieurs. 
n eft' done neceifaire de mettre a 1a t~te 
de route troupe, des Officiers deja con
nus & diftingues par leur conduite, par 
leurs bonnes mreurs & par leurs rervi· 
ces. 'C~eft du choix que ron en fera que 
refultera' Ie bien ou Ie mal 

11 ne fuffit pas pour Ie bien du rervi
ce de choifir des hommes de bonnes 
mreurs, pour mettre a la t~te des trou· 
pes; its doiv~Il:t ~e outre eeln intelli
gens & reconnus capables par leurs fer
vices precedens. C' eft pour affurer ce 
choix fi neceifaire, que, dans la com· 
pofition des corps, je propoferai dans 
la fuite <fetablir une efpece de novidat 
p~)Ur les grades, ~uquel on po~ tirer 
les fujets capables de remplir ,avec dis
tinCtion les emplois qui leur ferbnt con· 
lie's. L'anciennete' dans les avancemeos 
-eft une homie' inet'hode; mai$ elle ne 
dolt '~voir-Ia Preterente qu'a merite q;al, 

'. 
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parc~ que Ie bien du fervice doit I'clJt!o 
porter comme de raifon fur toute autve 
confideration. La nature ne jette point.le, 
hotnmes au moule; eUe les forme rue; 
~emvement, les uns plus vtte, le& a.u
tres plus lentement, ~n proportioI).. de~ 
difpofitfons qu'eUe leur a donnees,. <$c ~ 
leur' propre aplicatio'Il. n fimt l'imit~r t 

les e;(fayer, leur donner Ie tems de mU.r~ 
& de fe rendre capables,. av,n~ de )et 
f~charger. Que -peut. on attendre ·~l'un 
jeune homme fa~ls connoi{fal1C~, f~ 

prloe,ipes 'f parce qu'il n'a en ni l~ tel1l' 
ni l'occafion d'en acquerir; & fouv~ 
encore il eft fans mreurs, tans ·tanms ~ 
fans V'olonte. Perfonne ne peut donn¢: 
ce qu'il fl'a: pas lui-m~me; c'.efi done- Ie 
perdre entierement que pe Ie thqer d'Q~ . 
fardcau 9u'U ne peijt pas poner~·, .pall ... 

nez-lui Ie terns d'acquerir ,ks forces· n~ 
cemures; il deviendra·ua homme ~ti1e 
& p~Ut-eU'e un jour un hom~ fl~ .. 
rieur.. . . _ 

, La' ·v~1tlUte dans les emplo,is. plilita\r~~ 
eO:,.JlijiIrflU¢Dt _ c.e: .. j}\fil y a .. 9.~ .p1l¥ 

I 4 
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defuuC1:if' & ~e pl~s prejtidicia~~e au bien 
du fen'lice. L ~rgent ne donne ni les ta, 
lens ni Ie merite; & il en faut beau coup 
de run & de l'autre dans l'etat militaire. 
La venalite devroit ~tre tout au plus per
mire, quoique tres-rarement, en faveur 
d'un weux Officier hors d~etat de con
tinuer res fervices,· & que Ie Roi nB 
pourroit pas dignement recompenfer; on 
po~rroit lui permettre alors de vendre a 
un autre Officier capable ~ Ie- remplacel! 
dignement. La venalite fut intraduite 
fous Louis XlV. Avant cette epoque ~ Ie. 
armees de France etorent les meiHeures 
de l'Europe. Ce ne· fut plu.g }a m~me 

chofe dans les fuites, & alors on 'chercha 
a 'fupl~erau defaut de qualire p~nr 13' quan· 
tite; de-Ia font nees:'ces nombreufes ar .. 
mees qui ecrafent les Etats, m~me en 
terns -de· ;-paix. . '. . . 
. H 's~eft introdliit fticceffivement', & 

rOll peut dire mnlheureufement, un ufa .. 
ge de di£1:inction entre la grande nolJletfe 
& celle des Provinces; entre la . riche & 
la pauvre. La premiere' c1afi'e -obtien~ 
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. d'emblee les premiers grades comme de 
droit, & la feconde daffe, par Ie few 
malheur de fa naiffance ou de fa pauvre., 
te, eft condamnee a croupir toute fa vie 
dans les grades· filbaltemes. Cet ufage 
eft doublement pemicieux. La premiere 
claire n'a pas befoin de travailler pour 
reuffir; elle· obtient de droit; & Ia fe., 
conde ne tnlvaille point, parce que fOD 

travail lui feroit inutile. Pal1-Ja toute l'e-, 

mutation eft aneantie: or, fans emu1a~ 

tion l'homme· n'efi rien & ne c;herche 
qu1il'vegeten. ... '. 

Les emplois ne font pas faits POUl 
les hommes; roais les honunes font faits 
pour Ie~ emplois. La raifon & Ie bien 
:public exig.ellt· .qu'ils fe ren.dent capables 
de les exercer dignement, fan! exclurela 
feconde' claffe des' emplois auxqueIs fon 
aplicadon·, fon travail & fes calens ]a ren. 
droient digne de .. pretendre & de s'y ren, 
dre utiles.. '11 eft bien de donner des pre
ferences a Ia. premiere claffe, . quand elle 
le mente; eomine elle a plus de moyens 
de, fe procurer, upe ~eil1eure ed~cation.J 

1 5 
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que par conlequent' fes difpofJtions & 
res taiens doivent ~tre plut6t developpes, 
eUe fen plutOt capable d'exercer de gnmds 
emplois. Mais dans tous les cas Ie bien 
du fervice doit l'empotter fur toure autre 
confideration. Les hommes ne peuvent 
fe. donner les talens; il fhut les chercher 
oil la nature 1es a places. Ce n' eft que 
dans la pratique & dans l'aCtion qu'ils fe 
font connoitre; il faut dODe coonnencer 
par effayer & eprouver les hommes, 
quels qu'iIs foient, pour pouvoir les em· 
ployer a l'avan. de rEtat & au leur 
propre. 

QUATlltE.ME PRIHCJPE. 

LA prodigalite des finances introduit 
l' efprit d'inter~t direCi:ement .oppofe it 
l'efprit d'honneur, qui doit ~tre l'ame du 
militaire; & cet efprit d'inter~ produit 
la conuption. L'eou: militaire De peut 
pas oo-e enrichi; toutes les finances d'un 
Etat n'y fuffiroient pas, & it ne dOOt pas 
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-etre riche: mais il en dolt ~e dedom
mage par les honneurs & la confidera
tion; il doit lavofr que res fervices, fes 
mreurs & fes vettus doivent toujours 
faire fon principal luitre.Les apoin
temens pour chaque grade doivent ~ 
regles futement, de fa~on que chaque 
individu puHfe vivre hon~tement felon 
:fon grade; mms milit2irement, Gms ~tre 
dans la neceffite de prendre fur Ie pani
moine qu'il peut avoir. Les Commandans 
des corps ne doivel'lt pas permettre que 
leurs fitbordonnes excedent en depenfes 
leurs apointemens, ni que celL,,{ qui font 
riches de leurs propres fonds humilient 
leurs cam~rade8 par nne depenfe qui De 

conviendroit pas a leur grade. Ceux qui 
font riches· peuvent depenfer leur argent 
chez eux ou allleurs; mms· au corps iIs 
doivent vivre de leurs apoimemens com
me· leurs catnarades.· a.que individu 
dolt ~e aftreiDt .~ Cavoir fe fufHre & 
s'entretenit de· roat, avec ce que Ie Roi 
lui donne. L'homme militaire doit ~ 
f~bre, fe dUrcir au travail & a Ja peine) 
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.& s'accourumer a toutes fortes de· pri· 
vations. 

Les penfioDs; l~ terme m~me de pen
fion doit ~tre inconnu & aboli dans r etat 
militaire. Si ron accordoit des penfions , 
. c.ette porte une fois ouverte, chacun tnr 
vaille a y paffer, & s'occupe plus <,le ce 
foin que de celui de remplir res c;levoirs. 
Outre les maux infinis qui en refulte
·roient, on fent affez qu"elles feroient plus 
fouvent accordees a l'intrig\Ie & a la fa
veur qu'aux fervices &: au merite; mais 
en aboliffant l'ufage des penfions il eO: 

-june d'accorder, quoique avec beaucoup 
de' moderation, des gratifications; I~. aux 
'COl'pS qui aurollt fait quelque aCtion d'un 
grand eclat & d'une grande utilite, 2°. 
aux Officiers blelfes, pour leur foumir les 
moyens de fe faire guerir, 30. a ceux des 
Officiers que ~ ~ladies QU des penes 
d'equipages .. auroient obe,es & mis hors 
~d'etat de fe fouceniJ;" :4°. aux· Officiers 
.:qtii auroient eu de~. CQlllqlitIjo~ .. ex~-
. ordinaires. " .' ,.:... .. ' .. " . 
(. Q~ant:; aux . Qfficicxs '; 'qQi aqroip:Jt ~u 
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k bonheur -de faire quctlque aBion d' t?~ 
clat, d'une grande utilite; & qui annon .. 
cent d'heureufes difpofitions & des ,ta. 

lens, ils ne do~y!nt jam~s en, ~tre re
compenfes par de l'argent, mais par des 
avantemens', -& Ie bien du fetvice l' exige. 
On doit, accorder a un -tel Officier un . 
grade' . fupeneur ~vec les apointemens ou 
denrl-apoin_t.e~ . de ce' nouveau grade J 

{,elon Ie plus ou Iemoins de merite ~ 
f'on aCtioq; Ie placer a ~ fuite d'unR6. 
giment jufqu'ace qu'il y rut une vac~~ 
qu'il doit rem,P-lir de droit. -Par -lit l' ~lJ. 
excite une graIlge emulation dans ~~ 
troupes, & l' on ,forme de bons Officie~ 
fans qu'il ~,cofite beaucoup. ' 11 ne faqt 
pas prodiguer. ~es fortes de graces qUi 
ne doivent eQ'e ~ccordees"qu'avec la:pll:1s 
gr.ande circo~f'p-e~()n:~ toujours ~ 
,la vue' de procurer Ie· b~en du ferv.w~ 
Tout- feroit: perdu, fi JIm les accordoit 
trop legeremeat,; OR accoutumeroit l'~t'c}t 
militaire a ,donner aux actions mili~tr.S 

une valeur & une importance qu'e~ 
nc meritenrpas & it r~.g-J'rder des fer:vic~ 
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fort ordinair.es comme des prodiges ° de 
prudence & de valeur; ce feroit anean· 
tir l'idee du vrai. 

C 1 N QUI E M E P R. INC I P E. 

L'USAGE d'accorder des retraites aUK 

Officiers qui fouhaitent de quitter Ie fer .. 
vice eft un ufage ~s - vicieux qui fidt 
perdre au Roi grand nombre de bons 
Officiers dans Ie terns ou iIs pourroient 
lui rendre les meiUeurs fervices, & qui 
en detennine plufieurs a beaucoup de 
mauvaifes pratiques pour obtenif. ces -iOr .. 
tes de retraites, Min de vivre daB9 roifivefi4 
oqu'il eft naturel de preferer 1 un g@nrt 
de vie penible, g~ & laborieux. L'Or. 
ficier doit fervir tout Ie terns que fes ftJr .. 
ce~ Ie lui pennettent. S'il veut fe retirer, 
·quoiqu'en etat de continuer- fes- fervices t 
il doit en ~tte Ie maitre; mais- il ne dOit 
rien avoir a efperer pour les fuites. II 
a ete paye des fervices qu'il a lendus. Si 
au contraire il a ufe fa fante & fes forces 
dans Ie fervice & qu'il ne foit plus pro-
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pre a Ie continuer, alors n eft jufie qu'en 
lui accordant Ia permiillon de fe retirer, 
il confervt pour. Ie refie de fes jours les 
apointemens ou demi . apointemens .du 
grade qu'll O'Ccupe, felon qu'il. a bien 
ou .mal .& plus.oo mains. langtems fer
vi. Il.en devroit ~tre de m~me pour res 
bons . Officiers"; & Ia m!me regie, . quo~
que modifiee, devrait avoirlieu pour lei 
Soldau. Leur enrolement c.lfvroit etre de 
dix ~nee$. 

Quand Ie Seldat a fini Ie tems de cent 
premiere capitulation, il doh ~e Ie mal· 
tre de. fe retire!' s'il Ie veut, &' fO\1s au
CWl pretexte on ne c;k>it pouvaiJ.1e· ret~ 
nir, . parce qu'il a nit un contrat QUi doh 
etre 'facr~. & . -dont les obtigations font 
egmelMrit obligafloi,res' pour les deux par-
ties conttaCbmtes. S'U veut contraEter 
une f~onde fois & toujOUl"S pour dix 
antl~s., .on dQit.)ui accorder Cileux A trois 
deniers de iblde·. de plus par jour & 
ainn augnlmter.11 tOIde de deux h trois 
deniers par chaque capitulation. ees 
augmentations lui .£eront payees 011 par 
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jour, ou par mois, ou- k.Ia . .fin de cbaque 
annee. n doit toujour$ ftre Ie maftre de 
pouvoir quitter Ie fervice a fa fin de cha~ 
que capitulation. S'il"le quitte; quoiqu'il 
foit en etat de Ie continuer, il doic aIors 
en recevant' fon conge conferver pour Ie . 
refte de fes jours toute Ia folde dont if 
jouit, s'il a fervi Ie terns de quaere capi~ . 
tu1ations: & Ia moitie feuletrieilt de cette 
rolde, s'U n'en a fervi que deux ou trois. 
Par cette regIe, auffi jufte que f1111ple & 
facile, Ie Roi engagern les' Officiers & Sol.; 
dats a bien fervir tant que leurs forces Ie 
leur permettront, &: il 'y, trouvera un dou
ble avantage. n epargnem du c6te des 
enr6lemens & il aura des armees com
pofees de vieux Officiers & de vieuX 
foldats qui font toujoms les meilleurs. 
Un foldat· n'eft bien fanne qu'au bout 
de cinq ~ fIx anndes ~de . fervice apres les .. 
quelles:.il n' eft plus. guete propre aux tra

vaux du ·Pairan. Il eft'done niieux qu'il 
continue h fetvir, & il Ie fern volontiers 
des' qu'il aura une pftrfpeffive aifee & 
"affuree pour fes vieui jours. ' 

SIXIEME 
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S I X I E M'E P R I .N C I P E. 

L'HOMME doit avoir fur cette terre 
un etat certain qui lui foumiffe les mo
'yens de vivre honn~tement, que l'hu .. 
. meur, Ie caprice; 1a legerete, 1a dure
te, ne puiffent jamais lui 6ter & qu'il 
ne puiffe perdre que par fa propre faute, 
s'il ne remplit pas fes devoirs. e'eft k 
la legiflation a lui prefcrire & a lui faire 
connoto-e les devoirs qu'elle exige de lui, 
n manque a l' etat militaire un ouvrage 
elementaire qui preicrive les devoirs de 
cbaque individu, depuis leSoldatjufqu'au 
General de l'armee. Cet ouvrage feroit de' 
la plus grande utilite, paree que ehacun· 
pourroit apr~ndre fes devoirs. Les Com .. 
mandans des' troupes doivent ~tre auto
rues a punir leurs fubordonnes par les 
arr~ts, 1a prifon & autres peines lege
res pour les delits de peu de eonfequen
ce; .mais, des qu'il s'agit de punirions 
graves., comme de penes d' empJois &c, 
elles ne. doivent ~tre decemees que pat 

K 

'Digitized by Google 



146 MEMO IRES DU COMTE 

un Confeil de guerre & des fonnes juri-
, diqu~, confirmees par Ie Roi m~me; 

eUes auroient auffi bien plus d' efficacite. 
La principale fonCtion des InfpeCteurs 
devrOit ~tre lors de leurs revues de 'tenir, 
lorfqu'il y a lieu, ces foItes de Confeils 
de guerre ,& de regler avec les Colonels 
& les Officiers de l'etat major les chan
gemens & les remplacemens d'Ofliciers 
qu'il y a it faire afin :d'obvier autant qu'il 
eft poffible aux effets de l'humeur,' de 
la' faveur & de l'arbitraire. 

SEPTIEME PRINCIPE. 

LA tiedeur dans Ie fervice, l'infubor. 
dination ,: la fraudeenvers Ie Roi, les 
Itchet~s , 'fuot des crimes qui doivent 
~tre inconnus dans l' ecat mllitaire & qui 
doivent toujours tltre' punis a' toute ri. 
gueur; un Officier qui ne remplit fes 
devoirs qu'avec dego-ut & nonchalance 
doit ~tre renvoye; celui' qui fnude Ie 
Rai de mfme que celui qui 'commettrOit 
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des Idchetes, cori1me de retenit A fon 
profit la foide du Soldat, doivent- ~tre 
chaff~s honteufement L'infubordination 
doit· ~tre egrue.ment purue' feverem~nt • 
mais : toujours en obfervant les formes 
juridiques dans. Ies delits afi'ez. graves 
pour faire perdre· emplois ou honneur. 
La fubordination doit' ~tre auffi exaCte; 
Quill entiere de grade it grade que du 

I 

Soldat au Genemt' de Tarmee; mais eIle 
ne doit pas etre ·tytannique ni arrogante 
de Ia· part des fuperieurs, ni fervitude 
dans les infCrieurs. Un fuperieqr eft un 
pere de famille, ~ont l'autorite dait etre 
egalement majeftuetife, ferme, douce & 
polie, & qui, par Ie' tendre inrer~t qu'U 
prend a res enfuns qui font res infeneurs, 
doit fe conclliet leur. refpeB:, leur obeis
fanee & ~eu1" affeftiolL .' Les infeneurs t 
par reconooiffimce de ces ffntimens &: 
par .attaclwment, doivent eraihdre. de de. 
plaire & de defobeir. 
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II U I or I E M E P 1\ INC I P E.' 

L'OISIVETE a Iaquelle ie militaire eft 
condamne, Ie corrompt neceffairement; 
eUe eft la fource de tous les vices & 
]a mere de l'incapacite & de l'imbecillite. 
Quand on conduit les hommes comme 
des enfans, ils reftent enfans toute leur 
vie & ne deviennent capables de rien. 
Pour avoir un corps vigoureux, il faut 
beaucoup exercer les membres pour les 
fortifier; i1 en eft de m~me des facultes 
'de l'ame; ce n'eft qu'en les exercant 
qu'on donne de l'aptitude & de l'energie 
a l'homme. On a fuivi une toute autre 
·methOde: fi un Regiment a befoin de 
60 bottes de foin, d'abord on lui en· 
·voie Commiifaire des guerres, entrepre
neurs & des commis; ainfi pour tout 
Ie ref1:e. Cela n'ef1:·il pas pitoyable! ce 
Regiment ne peut·il pas fe procurer ces 
60 bottes de foin par lui m~me '? Tout 
corps eft une famille, qui, au moyen de 
ce que Ie Roi lui donne, doit fe fuffire 
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a eUe m~me & fe procurer tout ce don~ 
eIle a befoin , fans fecours etrangers. 
{}ui font toujours onereux au Roi. & aux 
troupes. Les Commandans des corps 
font des peres de famille qui doivent fa
voir former & employer leurs fubor
donnes felon leurs talens, & par ce mo
yen s'entretenir eux-mellles avec une 
grande epargne pour Ie Roi. 

J e crois pouvoir me citer ici: quand' 
rai commande des detachemens, meme des 
corps d'armee, & que je n'ai eu aUGun 
de ces fecours, Ia troupe a eu abon
dance de tout fans qu'it en cofnat un 
fol au Roi. Avec quelques Officiers in~ 
telligens , quelques bas - Officiers & Sol
dats, tout alloit, en regIe & rien ne man· 
quoit. Mais, des que la foule des em.
ployes m 'avoit joint, je ne pouvois plus 
fournir affez de fubfifi:ances; Ie defordre 
fe m~loit partout ; iI en cofitoit infiniment 
au Roi, & cette partie feule me donnoit 
plus d' embmas que Ie refi:e du fervice. 
Les vivriers ne font proprement que des' 
~ifi:ributeurs, & chaque Soldat peut faire 

, K 3 " 
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cette befogne comme eux; fi l' on accou9 
tlUDoit l'Officier a faire tous les details 
d'entretien & de fervice, les'troupes fe
roient beaucoup mieux entretenues; l' e· 
pargne reroit immenfe pour Ie Roi, & 
l'Officier oe croupiroi~ point dans une 
honteufe & funefte oifivete. II doit fa
voir qu~ tout ce qui a taport au fervice 
eft tres-honorable & que e'eft fon devoir 
de s' employer a tout ee qu~il peut pour 
procurer Ie bien du ferviee de fon mai
tre. l' entrerai dans la fuire dans, un plus 
grand dt!tail fur eette partie. 

4 

NEUVIEME PRINCIPE. 

C' EST un urage bien pemicieux que 
celui d'accorder des titres; il met to utes 
les tetes en fermentation, occafionne des 
murmures & des degotlts dans les troupes I 
& aneantit Ie progres des connoiffances 
& des talens. Un Capitaine h qui ron 
donne Ie titre de Colonel ne remplit plus 
qu'avec degout les devoirs d~ Capitaihe, 
qu'il ne fe donil~ m~m~ plus 'la peine 
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d'ap-rendre, &. en meme terns i1 n'a pas 
occafion d'aprendre ceux de Colonel; ~ 
cependant par un utage plus. fWlefie en
core, ~tabli depuis peu, il eft avance au 
grade de Brigadier' & de Marechal de 
camp felon fon anciennete, fans qu'il ait 
jamais bien fait Ie fervice d'aucun grade. 
Que peut- on attendre d'Wl tel Officier7 
La pratique feule & Ie travail forment 
les hommes & les rendent capabJes du 
cOinmandement. 

• 
D I X I E M E P R INC l P E. 

To U T edifice militaii'e doit avoir l'u. 
tilite uniquement & la plus grande eco .. 
nomie. n faut en retrancher tout ce qui 
n' eft pas d'une neceffite abfolue, afin de 
pOllvoir entretenir ce qui eft necefi'aire 
avec nne noble, mais ftriCte economie; en 
fuivant m~me exaCl:ement cette regie, l' etat 

. militaire eft bien cofitetix, & fa depenfe 
double ~u moi~s en tems de guerre. Si 
ron feniOit bien fa neceffite de fe con .. 
fonner a cette regIe; les ,Princes n'au-

. K 4 
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roient de gardes que ce qui eft neceffaire 
pour la dignite du TrOne; & du refte, 
pour leur furete & Ie maintien du bon 
ordre, ils fe contentert>ient d'avoir un 
corps de troupes. de campagne a portee 
de leurs refidences qui feroient fucces
fivement relevees par tous les corps de 
l'armee. TIs aprendroient ainfi a connot
tre les Officiers & les troupes, & ver· 
roient bientOt avec fatisfaCtion que r rell 
du maitre feconde & vivifie tout. Les 
~Qrps qiftingues ~ a privileges pa¢.
culiers, font toujours d'une tres.grande 
depenfe, & ne peuvent s'entretenir qu'aux 
depens & ~n diminution de l'armee. lls 
fervent mains que les troUpes de cam· 
pagne, font ordinairement peu difciplines 
&. mal entretenus, & toujours tres·em· 
baraffants dans les armees. Un. homme,. 
parce qu'il eft galonne, chamarr~, & qu'il 
a une plus forte paye, ne vaut pas miewc 
qu'un autre pour la guerre, & fouvent 
ll.vaut moins. Un corps de 3000 hom .. 
11les de ces troupes difiinguees cofitera 
autant que 10000 hommes de'troupes 
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:Ie campagne, & ne rendra pas les m~· 
[Des fervices. Ce font les grandes arm~es, 
& non les corps diilingues, qui annon· 
cent la v~ritable puiffance. 

Depuis Louis XlV, Prince qui avoit 
l'cfprit grand & ~lev~, toutes les infti· 
tutions, tous les etabliffemens tiennent 
plus de l'oftentatioll que de l'utilite; & 
rarement la raifon de I' economie a ete 
confultee. Je ne citerai que deux exem
J>les, l'Ecole militaire & l'hoteI des Inva .. 
lides. Dans Ie premier de ces etablitfe~ 
mens il s'agit d'elever de tres-pauvres 
Gentilshommes pour en faire des Lieu
tenans d'Infanterie; l'educatioll devroit 
toujours ~tre proportionnee a l'~tat que 
l'homme doit avoir dans la fociet~; il 
ne s'agiffoit done que de leur fonner un 
creur honn~te, un efprit docile·& un 
corps . rQbufte & vigoureux; de leur 
aprendre a lire, a ~crire, l'arithmetique, 
quelque chofe des mathematiques, de Ia 
g~ographie, & les langues des nations voi~ 
fInes de la France; au lieu de cela, on 
a fait ·un etabllifement comme s'il 5'3gb. 

K 5 
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wit d·eIever des Princes. Le fecond eft 
deitine a recevoir des pauvres vieux Sol
dats, pour les laiffer mourir en' paix & 
en tranquillite; it devoit done ~tre pro
portionne a cet objet. Mais on leur a 
bAti un,; des plus beaux palais de I'Eu
rope, pour les y faire vivre eomme des 
moines; & la depenfe annuelle de eet 
6tabliffement fuffiroit feule pour entre
tel1ir plus de 10000 invalides, qui, r~· 

paridus dans les Provinces, s'y rendroient 
encore utiles. Ce n'eft que dans les edi
fices publics, eomme les Eglifes, les 
Palais des Rois, les tribunaux de jufl:ice, 
Ies maifons de villes &e. que ron doit 
mettre de la grandeur &' de la magIDfi
cenee, qui annoneent la puiffance & la 
felicite d'un peuple. Dans tout Ie refte 
& furtout dans ee qui conc~ Ie"mili
taire, on ne doit ehercher que 'l'utilite, 
dirigee par reconomie~ Cell;' 1m corps 
t1eftine a'vivre dans la, peine & Ie ttavaI1, 
dans la' fobriere & d~tis la privation; il 
ne firut dane tien y ildineme qui"puiflc 
lui infplrer des I ~s contraireS. ' " 
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Du ConJeil 4e gu,erre, de fa compofitlon, 
& 'de fes ~nClions. 

I. 

Un Preficknt, q'Oi doit etre un mi. 
litaire confdth~, ~n 'ie chef &,l'ame dl1 
tribunal. Ir'-propore toUt ce 'qu''il croir: 

I 

utile au bien du' ferv.ice; 'mais il ne peue 
rien faire ni ~ordOnner· feUl de fa propre' 
autorite; t~t dok ~tte regt~ ,& decide 
dans ce' C6n1Ml;' l' It \ ptliralit~ des voix; 
ou'il o'en t' qu"tine, "C(5mlile les autres 
membres, hors les cas O\i' les voix, fe· 
roient partagees; .a1ors feulement il en 
nUl'oit deux, pour pouvoir former une 
refOlution. n :dOlt 'flgner 'tout. ce qui 
emane du tribunal; '& feparetnent au-des .. 
fus des a\1tres 'qUi rrgneni avec, lui. n tra
vaille avec "Ie Roi; en' I'abfence do Pre· 
fident , Ie: plus 'ancien miIitaire du Tri .. 
bunal d6it prefider fans 'difflcUlte; mais 
il ne figne les aRes que fur la m~me ligne 
que les autres membres.· 

- Digitized by Google 



15 rvItlT'IOIRES DU orviTE 

IL 

Vicc~PrISdena, anujours 
~tre un homme de loi. n feroit meme 
bon enerce nne intendance dans 
une peovinne militaire. a la direCl:inn 
de tout ce qui a raport a l'etat civil, 

dn la nhannellerie, hu nibunaI, les 
, diherenr dont 

nous allons parler; il figne avec Ie Pre
flhent, mair au -dollous , tout ce qui 

prefentl & lowois la ~="""" .. £.£.£L' 
du Roi, & tout ce qui emane du Con
fell pour les parties fechement <lont il 
a· direCtinn. 

IlL 

preEier departemenc la 
direction de l'Infanterie des Milices & 
des Imralides. departement doit avoir 
pnnr nPef nn Vfticier IPperieur 
on donne pour Ie detail un homme in~ 

teUigent en fous-ordre, par exemple un 
dec guaaaes OU nn des 

bureaux aCtuels£ 
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IV .. 

Un fecond departement, qui ait. fa 
direction de la Cavalerie, des troupes 
legeres & de l'EcoIe militaire. 11 doit 
avoir, de me me que Ie premier depar
tement, un Officier fuperieur pour chef, 
& un homme en fous -ordre pour Ie 
detail 

·v. 

Un troifieme departement, qui ait la 
direction de l'artillerie, des arfenaux, fon
deries, fabriques d'armes de toute efpece 
& bouches a feu, des falp~trieres, fa
briques a poudre &c. II doit avoir pour 
chef un Officier· fuperieur d' Artillerie, a 
qui ron donne de ~em~ un ou deux 
hommes intelligens pour Ie detail. 

Vi 

Un quatrieme departement, qui ait 
la direction du Genie, des Fortifications, 
& generalement de tout ce qui y a ra .. 
port. 11 doit avoir pour chef 1Ul OBi-
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cier fuperieur du . G~nie, auquel il raut 
comme pour les autres departemens les 
fous·ordtes, necefihlres. 

VIL 

Un bureau des finances, qui doit· 
avoir pour chef un bon financier avec 
les aides neceffaires. Ce bure-du doit 
dreffer les tableaux des payemens t 'for· 
mer tous les comptes, tenir des regii1:res 
exacts des recettes &. depenfes, retirer 
les quittances" enfin gerer to~t· ce qui 
conceme les finances. 11 y aura une cais
fe a trois ferrures, a differente clef cha
cune, dont Ie Vice .. ·Prefident,· Ie chef 
du premier depanement & Ie chef de ce 
bureau auront chacun une cle£ Cette 
caiffe ne doit s'ouvrir qu'en prefence de 
tous les trois. Elle eft defiinee a rece· 
voir les fommes d'argent, it conferver 
~e~ regifires des comptes & les quittances 
~s parties prenantes. Les trois membre$ 
~harges du fo.n de cette caiffe, & qui 
en ~>nt les clefs, doivellt figner ~s regii~ 
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tres & les decomptes a chaque travail 
qu'ils feront. A la fin de chaque annee 
Ie tribunal demande des Commifi3ires au 
Roi pour examiner fa gefiion, I'etat des 
finances, & pour avoir, d'apres cet 
examen, une decharge generale que l' on 
conferve foigneufement. Cette operation . 
eft fimple & aifee. M. Ie Contr61eur 
general des finances foumit un etat des 
fommes qu'·il a donnees _ fur les ordon
nances du Confeil de guerre; ce demier 
en montre l' emploi par les ordonnances 
du Roi & les quittances de ceux :qui on( 
r~u. 

VIIL. 

Un bureau pour les h6pitaux & pour 
toutes les fournitures a faire aux trou. 
pes, de' quelque nature qu'elles puiffent 
~tre. II doit de meme avoir un chef bien 
intelligent avec les aides neceifaires. 

IX. 

Enlin un bureau pour les affaires de 
jUfiice, prod~s, Canfeil de g~erre &c. 
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'n doit avoir pour chef un habile avocat. \ 
La vie des hommes eft fi precieufe; il 
eft fi trifte & fi douloureux. de la leur 
6ter, qu~ l'on ne peut prendre a~ez de 
precautions pour pouvoir la "leur confer· 
ver autant qu'il eft poffible. Les lois mi· 
litaires font trop feveres; il n'y a pas une 
jufie . proportion entre les delits & les 
peines. Ne feroit~ il pas digne de la cle
mence du Roi, d' ordonner que tous les 
Confens de guerre qui" portent fentence 
de mort, fuffent envoyes, avant qu'on 
procede a l'execution, au tribunal de la 
guerre qui les feroit revoir & examiner 
par' Ie bureau de" juftice, pour, apres 
avoir vu "fon fentiment, Ie porter a la 
decifion du Roi. On fa~veroit par-la Ia 
vie a bien des malheureux, qui fOllVent 
periffent bien }(~gerem€nt. Ce bureau 
pourroit auffi travaillet ~ adoucir les or· 
donnances ~ qui etant moins rigoureufes, 
en feroient mieux obfervees. Tout Ie 
monde repugne a faire perir un homme; 
cette repugnance fait fermer les yeux fur 
quantite d~ fautes que ron feroit punir, 

s'iJ I 
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s'il n'etoit pas queftion de peines capi .. 
tales. 

La chancellerie au tribunal, qui eO: 
fOllS ta direCtion du Vice-Prefident, doit 
~tre compof€e de plufieurs bons Secr~· 
taires principaux & de plufieur~ ecrlvains " I 

pour tous" les departemens & toutes les 
parties militaires; c'c:ft dans cette chan-
cellerie que doit s'ecri~e & exp~dier tQut 
ce qui emaJ.le duo tribunal. 

7 ; 

Du Confeil all Tribunal. 

Le Confeil doit ~tre :compofe do pte .. 
fldent, duO ViceloPrefident, d'un nombre" 
determine d'Officiers generaux & des 
chefs des trois premier-Ii departemens. Le 
chef duquatrieme departement peut en. 
~tre difpenfe" n'ayant que peu de rela· 
tion avec les afFaires militaires & "beau .. 
coup" d' occupations dans fon propre de .. 
partement; maisquand U"fera fon travail f 
~ors il y prendra feance & aura fa voi~ 
comme les autres, 

L 
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C' eft au PrtHident a regIer les terns 
& les jours, 011 Ie Confeil doit s'affem
bier, & :auquel les differens depaltemens 

. & bureaux doivent faire leur travail; it 
, peut m~me les convoquer' toutes les fois 
qu'il Ie, jugera neceifaire. Quand il eft 
affembie, 'Ie Prefident ouvre publique
meht les paquets &: le:s lettres adreffees 
au" tribunal, les lit s'il'le veut, & les 
remet enfuite aux chefs des differens de
partemens q~e les affitires qui y font con
tcnues concernent, pour en mire leur 
raport a leur' premier travail. Afin de 
fuciliter cette befogne, toutes les lettres 
ridreffe.e1au tribuna! doivent ~tre en for
me' de Memoire, ,& falls ~omplimens, 
3vec"lfattention' qe 'mettre au haut de ces 
memolres, a' 1'a' preriliere page & d'abord 
tr gaut!he; C A V A r.,E R:I E au I' N FAN T E~ 

Rig ,:. AR TILLERIE. OU rGEN1E &c, 
felon que'le nlemoire' eft de l'un Ol:l de 
l'autre corps & vis. a -vis a: droite Ie nom 
du Regiment QU' du corps. ' 

On'voit aiml', du premier croup 'd'reil , 
a quel de,partement Ics dtfWrens merrioi~ 
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res doivent ~tre remis; . l'adreffe dolt ~tre 
fimplement:' AU CONSEIL DE GUERRE. 

Quand .les depai-remens' ont re~ll les me
moires', its' font l'ex-trait de chacun dans 
lUl cabler a demi-marge. Le jour de leur 
travail, . iIs font au . Confeil Ie' raport de 
leurs exrihlts', &. difent leur fentiment 
fur les objets qui' y font contenus.· Le. 
Conrell decide a la pluralite des voix, 
& les chefS des departemens ecri vent 
ces decifions a l'ailtre marge vis-a-vis les 
extraits, & its les' fignent. Quand les 
cayers font remplis, on les' depofe dans 
les archives, atin que. dans les m~mes 
cas on puiffe donner l~s m~mes deci· 
fions. Sur ces deciftons les ordres s'ex
pedient a la chancellerie en fonne d'or~ 

,dre &. C'ms compliment, font ~gnes du 
Prefident, du. ch~f du departement & 
paraphes par l'homme en fous-ordre du 
departen;lent, & entin expedies a leur 
deftination fuus Ie fceau du tribunal; 
ainU de m~me pour chaque departemcnt. 
Le Vice-Prefident 'porte au Confeir Je 
tl"avai~ des bureall..x, comme ,il a de.Pcl ete 
qit. L 2, 
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QWl'it aux affaires qui doivent etrc 
portees a la decifion du Roi (& tout Y' I 

doit etre porte &. foumis) Ie Prefident, · 
apres l'avis du Confeil, en fait faire des I 

extraits fuccints, ecrits a demi -marge; ! 

&, au-deffous. de chaque extrait, il met 
Ie fentiment du Confeil & figne cette 
feuille avec Ie Vice-Prefident. 11 prefente 
en m~me terns au Roi toutes les pieces 
qui concement cette affaire afin qu'iI 
puiffe les lire, s'il Ie juge a propos; il 

. ecrit enfuite a l'autre marge & vis-a-vis 
chaque exn'ait ~ les decifions & les ordres 
du Roi, '& il prie SA MAJESTE de 
vouloir bien ap.ofer fa fignature au-des
fous de fes ordres. Ces pieces, qui font 
l~ regIe fupr~me de tout & Ia furete du 
Confeil, doivent ~tre foigneufement con
fervees dans ~es archives. 

De la SoMe d, r Etat milit(lire. 

Tout doit etre fi?1plifie amant qu'il 
eft poffible; cette regIe eft encore plus 
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ncceffaire fur l'objet de Ia finance que 
f'ur tout autre: eUe fe fond en paffant 
par plufieures mains, & fe repllit enfin 
a peu de chofe. Le bureau des finan .. 
ces, fur retat qu'il a de to utes les par· 
ties qui recoivent, forme fon tableau de 
payement. D'abord, il fait un total de 
toutes les :retenues ordonnees par Ie Roi 
qui fe prelevent a foQ. profit,. fur Ie 
fond entier deiline a l'entretien de l'etat 
militaire & qui peut ref1:er fous la main 
du Contr61eur gene~l, d'apres l'etat que 
lui en fournit Ie tribunal de·la guerre. 
De cette fac;on tout Ie monde rec;oit nct 
les apointemen~ que Ie. Roi lui a accor
des. Le Confeil de guerre demande en
fuite a M. Ie Contr6leur gen~l' ~es as· 
fignations. neceffaires fur les Treforiers 
& Receveurs des provinces pour les 
fommes clont il a befoiQ paur faire ces 
payeinens. Apres avoir rec;u ces affig .. 
nations, il envoye fes ordonnances de 
paye~ent a ceux qui doivent recevoir, 

. letquels, . fur les payemens qui leur font 
fUts ,.-donnent d~ux quittances p'our nc 

L 3 
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fervir 'que d'une.;· L'une de ce; quittan. 
ces eft 'envoyee 'a M., Ie Contr61ellr gee 
neral & l'autre au Confeit de guerre qui 
la fait depofer dims la caiffe du bureau 
des finances. En tems de guetre, Ie 
ConCeil peut envoyer a l'ann~e un fim· 
pie caillier pour diftribuer fur res ordon· 
nances celles'du General de "rarmee & 
recevoir les doubles quittances 'pour les 
renvoyer a leur def1:ination, comme il 
e~ dit ci -de{fus. Cette methode fimple 
abregeroit bien des formalites, cotiteufes I 

au Roi, rendroit les Tref6riers militaires 
pelt necefThires. 

lJc /a' Compofition des Troupes & pre· I 

mieremenl des Milices. 

·La con'fommarlen etOnnante d'hommes 
que font, les arm~s friUl.c;oifes a, fait ima· 
giner l'etablifrement- des Milices. C'eft 
former &' entretemir une double wee; 
fans pouvoir en tirer des aVantages pro-" 
portionues a la depenCe. Ce feroie' meme 
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augmenter cctte confommation d'hommes 
& porter un coup mortel a la popula
tion ~ que d'envoyer des milices en corps 
aux armees pour r~parer leurs pertest 
Un Bataillon ou un R~giment de, milice 
rendra fort peu de fervice, .& il en pc
rira dans une campagne un tiers '. ou peut
ctre une moitie; & il en arrivera .. de ' 
m~me cbaque campagne. 11 feroit, trop 
long ~'en expliquer les raifons; l'expe
l'ience d'mIleurs l'a affez prouve. Si done 
on ne peut pas les faire fervir, fans un 
grand prejudice pour l'Etlt, & fi l' on ne 
peut . en retirer une veritable utilite , pour
q\,;l0l en faire la depenfe? Les milices 
ne devroient ~tre autre chofe que des 
claffes de 500 hommes pour autant .de 
Regimens d'infanterie qu'il y a. Elles 
n'ont b.efoin ni d'Officiers '. ni de bas
Officiers.. On commanderoit, quand it 
en feroit terns, des. Officiers fuperieurs 
des R:egimens. voifins, ~our', avec les. 
lntendNls au . leurs fubd,¢legues, . paffer 

. ces. differentes cWIes, en revue; donner 
les cong¢s & faire .le~ ~~l1.1pJacemens. De 
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cette fa~on les milices exifteroient fam 
~tre a charge au Roi & aux provinces. 
S'il furvient une guerre confiderable 'ou 
dangereufe qui exige une augmentation I 

de forces, on peut d'abord fbrmer au 
fort une compagnie de cent hommes 
dans chaque .claffe, leur donner alors des 
Officiers, & les mettre eI! garnifon pour 
les exercer: fi les armees faifoient des 
pettes que l' on ne pOt reparer q~e par
le moyen des milices, on pourroit pren
dre alors proportionnement fur ces dif. 
ferentes compagnies Ie nombre d'hommes 
neceffaires pour les incorporer dans lei 
Regimens & tout de fuite recompletel' 
ces compagnies par d~autres Miliciens. 
L' AttillePie & la Caval erie poun"oient 
egalement dans des cas de ncceffite, tirer 
de ces compagnies les hommes qui leur. 
feroient propres. Ces compagnies fe
roiem ainfi une pepiniere d'hommes deja 
a moitie formes; mais, avant d'employel' 
des moy€ns deftruCtifs & onereux au 
Roi & au peuple, il convient d~e'lami
ner d' ou vient cette grande confommation 
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d'bommes que font les armees, pour 
pouvoir y remedier. 

n y a plufieurs caufes qui r oceafio .. 
nent, & l' on peut affurer que toutes 
prennent leur fource dans l'indifcipline 
des troupes, qui a 1a fienne dans la 
mauvaife compofition des Offi~iets. n 
feroit impoffible d'exprimer tous les maux 
qui en refultent. Si les Officiers, plus 
attentifs a leurs devoirs, s' occupoient 
fans ce{fe du foin de leurs troupes, veil. 
loient toujours fur eUes, les occupoient 

ok des travalL"{ utiles, a 1a proprete, a 
l' embelliffement de leur camp, a des jeux 
m~me pour les amufer, qui les rendroient 
en m~me terns fouples & vigoureux; & 
s'ils avoient foin de les. tenir toujours 
raffembIes, & de les fuire vivre avec 
ordre, les troupes ne peril'oient pas com· 
me dIes font; mais I'Officier chel'che l 
fe divertir, ne refl:e jamais a fa troupe; 
& Ie Soldat qui n'efl: plus furveille, fe 
libertine, court a 1a maraude, commet 
miiIe exces, epuife fes forces & perlt. 
Ceu.~ qui font plus vigoureux, apres 

L 5 
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s'~ accoutwnes a: ,Wl ~prit;. :de ;Ueer
tinage, defertent. La. defettio~ ~ft/Pro· 
digieufe dans les ,anne.e.s .de Fraoc~; tJ'ou 
lI'ient !cela? ·D'abord de 'la,tegerete .d'es> 
prit,: enfuite :du liber.tinage,;. &.:eafifl·m 
ce que Ie· payfan fnmcois ll'a lien que 
fon corps. Tout homme qui n's,nimai· 
fon ni propriete, n'apoiot de. .. pan;e 
Le ·fentiment .' momentane du maL- etre 
& l'efperance au mieux, d.evienllent ~s 
feuIs . guides. Peut-~tre remcdje!l:Ojt~,OO 

en. partie, a ,c.e \ll3l, fi les. poopIjenure~ 
des. ;.terres :emencloi(:!nt .mieux 'leursdtlte~ 
rets, ou fi, . corlfultant plut6t rint.~e 
de l'Etat que .:Ie leur propre" .. au lieu de 
tenir . des fermiers, ils ,divifoient .leurs 
prop~ieteS': en: rentes foncieres ou .. autre- I 

ment fur autant de familles gu'cUes en 1 

pourroient entretenir ,dans l'aifiwce; & II 

j Y amok plus de,mondc! ~mplbye.,Jplu6 
de, . payfans aifes;, :,teutes ·les ~ ·terres! fe
rdieQt .beaueoup,l11wUXI ¢UJrivee$';: rEtat 
y.;gngneJ1oit: & .ilpllaia:; amIi.:Qu~ ies.'pr.&-! 
p.tietqires aumiimt ~des . .r.e.y'£nus plus strU1 

l-es; .. . : 11~ £ft'4~ .~un Solda~l qui.; a 
quelque bien chez tlui.., ne defertera pas. 
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Ii. n~en-' eftr~aS~ ae Ia 'profMion 11llutair.e 
cemme deS: 3attes ~ iI'lftitutioils & profes
fions : de' :la' .foei~te ;.: dallS ces ;demieres Ie 
plus' oU'morris de:-ca~dit~ ;'--~ connois~ 
fances, 'd'atrendob' &. Gexatntude n~ont
fonvent :p~ '-\l.rte' '.influence itfiponanie .& 
encore' -morns :ibbite: ~ DiUls ;'la' profeffion 
niilitaire ;"-aa lcootciire, r:toUt' eft capital; 
la hioinru-e·l.ifiiUte', d~grlOrance ou de ne
gligence " ·ia iIl€}irldre 'iriatttmtioo, Ja. plus 
I~ere onUmon· de :'la ·parr::au General, 
de ceUe· iri~me ~ t!I\in,:'.' Offid~r'parqcuHer , 
ont toujours' des':· fuit~s: flc1ieufes, & 
peuvent ' feuverit' occafidnner les' plUS 
grands d~faftres. . ., .. . . . . 
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L' etat militaire eft comme ces macbi- \ 

nes compofees d'une infinite de petites 
roues dont cmcune, feparee de Ion tout, 
ne merite aucune att~ntion & n'efl: bonne 
a rien; mais qUi, raffemblees & mifes en 
ordre, donnent a la machine toute r ener
gie. qu'elle doit. avoir pour remplir res 
fins. Ene ne pourroit plus les remplir, 
fi on lui Otoit lao plus petite' de fes pieces. 
La machine fera d'autant plus parfaite, 
que 'les di$reI1tes 'pieces qui doivent la 
compofer feront mieux travaillees. II en 
·fera de m~me de l'etat lnilitaire. 11 fera 
bon, il remplira avec, diftincti.on Ies fins 

.. auxquelles il > eft deftin~, fi toutes les 
parties dont. iI. doit ~tr~ compofe font 
oonnes , folides, bien proportionnees, 
&. fi Ie tout· en . anime par Ull efprit vrai
ment militaire •... C'eft . de cette. compofi
don que je 'vais m'occuper; &,. pour la 

. propofer auffi bonne qu~il' eft pomble" 
j' en prendrai Ie modele, autant que 1es 
drconftances aCtuelles peuvent Ie per~ 

~ttre, . dan~ Ies terns de M. de Turenne, 
terns de la 'gloire de la nation, & auquel 
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les annees ftan~oifes, de l'aveu de toutes 
les nations; etoient fuperieures a toutes 
celles de I'Europe. 

Les armees font compofees d'infante
rie, d'artillerie & de cavalerie. 11 doit 
y avoir lUle jUfie proportion entre ces 
difH~rentes annes, & c'efl: fur l'infanterie 
qui eft 1a fDrce & Ia bafe des armees, 
que ces proportions doivent ~tre reglees .. 
Les plus juftes font un 5eme ou tm 6eme 

de cavalerie fur toute I'infanterie & deux 
canons de pare par mille hommes d'il1~ 

fanterie. LeRoi de Pnlffe, apres pIu
fieurs campagnes, pour fupleer a la foi
bleffe de fon infanterie, imagina cette 
reffource; tout Ie monde I'a imite, fans 
avoir les m~mes raifons, & ne s'en eft 
pas bien trouve. La France, eu egard a. 
r etendue de fes frontieres, de la pofition 
des nations qui l'avoifinent & de 1'etat 
aCtue1 de l'Europe, devroit avoir I 80000 

hommes d'infanterie, 30000 hommes 
de cavalerie & 14 a 15000 hommes 
d' artillerie; avec ces forces, qui ne font 
pas trop confiderables pour un fi grand 
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• ' . I 

Royaume,. -ene- peut met(te en campagne . 
- • I 

deux arm~es, chacul1ede. 8000 (} hom .. 
mes d'infanterie & 12000 . chevaux avec 
I'artillerie n~ce1taire., fOlt de campagne 
ott de fiege. II refteroit. ef1c{:)re affez de 
troupes dans Ie royaurne pour:~maintenir 
r ordre & garder les fortereffes. Dans 
une profonde paix· on peut: les diminuer 
plus ou moins felon les circonftances par 
la r~forme d'un certain nombte d'bom
mes par compagnie,· en' -congediant de 
preference ceu.x qui fouhaiterbient de 
l't~tre. Les r~formes doivent toujours etre 
fltites de fa~on que, lorfqu'il s'agira de 
recompl~ter les corps, il tie faille mettre 
tout au plus qu'un quart de recrues fur 
trois quartsd'anciens Soldats; en ohfer
vant cette regIe, les corps feront bons 
& bien en etot de fervir·~. mais on les 
h:lineroit, fi fon s' en ecil-rtoit. - C' ell: un 
gmrid; anus de· reformercies. corps entiers 
&.' de ie mettre. pa'r~Ia dans Ie cas d'en 
uevoir· lever de: nouveaux. Uri nouveau 
Regiment ne pellt· en'e· bon, & rolide 
qti:~ipr~s. cinq ou fix campagnes', &, jus-
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.queS;.llt " it aUPa' fait' une confommation 
d'hommes ~tonnante. 

L'!mpehitrice Reine, en montant fur 
Ie ' trOhe , n'avoit' . ni m-gent, ni armees, 
& une grande guerre ll,' foutenir. Pour 
peuvoir faire (ffiee, a--toUt, :elle fe trouva, 
dans' la- n~cemt6 de titer) de la Hongritt 
des, efIAifJs: de tro'upes- reger~qui lui' coC! .. 
toient p(ftI'~,parce, qu!elles vivoient de 
pillages 'qu' elles', prefereienu a un entretien 
& a' urn! foUle regtee. '. Elfes devafier-eRt 
la terre & in(wnlmoderent les armees mal 
difdplinees. Ce font Ut les feuis fervices 
qu' eUes ont rendus & qu' eIles peuveni: 
rendre. Sans examen on· crut que, pout.' 
les reprimer, iI' n'y avoit pas d'autre mo .. 
yen que de leuI' oppofer des troupes de 
lao In~rne efpece, & en confequence on 
muIt!ipti~ lc~g corps ~ ~.ot!lpes leger-es., 
Qu~efl:;'ir arrive! 'de' cefte 0f>er-ation'? La 
aepenfe a batlltOl:lP augtl'leflte; fans -}~ou· . 
voir atteifidte'le'bat qu'C)n, s"etoit propofe. 
La France Ae: P01:ll'ra, jnmais· avair, ni en 
quanrite ni en qualite" autant ,de cCS 
f~s' de troupes que fes- ennernis~ "Le~ 
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troupes legeres courent Ie pays pendant 
toute une campagne, fouvent Ie devas
tent, afFament neceffairement l'armee, ne 
peuvent procurer que de tres-Iegers avan
tages par leur conftitution, & font inu
tiles les jours de batailles, qui font ce
pendant ceux qui decident du fucces de 
la guerre. D'un autre c6te, les troupes 
regIees croupiffeut dans leur camp, ne 
s'aguerriffent point, parce qu'elles n'es-

I 

fuient jamais un coup de fum; rOfficier' 
ne fe forme point, parce qU'il ne voit de i 

la guerre que fon camp & Ie quartier I 

general. Ainfi toute l'armee fe trouve 
. neuve & fans experience un jour de ha

taille. 
n n'y a rien de petit a la guerre; tout 

y eft eff~ntiel & toutes les troupes felon . 
leur genre doivent ~tre employees a en 
procurer Ie fucd:s. A la place des corps I 

. de troupes legeres, je propoferai une 
compagnie de Chaffeurs par chaque Re
giment d'infanterie, & un Efcadron de 
Cha{feurs a cheval dans chaque Regi
ment de Caval erie ou de Dragons. Ces 

Compagnies : 
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Compagnies & Efcadrons annexes aux 
Regiments, autont 1a meme difcipline & 
Ie m4!me efprit que les troupes regiees t 
ferviront toujours fous leurs Officiers & 
ferone propres a ~tre employes a toutes 
mains dans la gtlerre de campagne & 
dans les hatailles. Quand on les envoye 
a In guerre, on peut les faire foutenir par 
des corps entiers ou par des bataillons 
&:: efcadrons fepares, & m~me par des 
compagnies entieres felon les circonftan"\ 
ees; thaque troupe doit pouvoir fepare .. 
ment fervir hors de fan corps, fous fei 
propres Officiers; de cette fa~on on
pourra fueceffivement aguenir toutes les 
troupes, former de bons Officiers; & les 
troupes irregulieres des ennemis ne tien
dront pas contre de pareils dccaehemens ~ 
quand elles feroient meme deux ou trois 
fois plus fortes en nombre. 

La guerre de campagne, qu'on apelle 
II petite guerre, eft cependant eefie qui 
aguerrit les troupes & forme les Officiers, 

Le Roi de Pruffe a tire fes meilleurs 
Oenerau~ de _ f~ troupes l~geres. _ Le~ 

M 
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Officiers. & les troupes ne sSinftruifent 
qu'en fitifant la guerre & en brUlant de 
]a poudre; & rien n'y eft plus .propre 
que les detachemens. . , 

Les Regiments d'Infitnterie ne doivent 
~tre que de deux bataillons, tous egale
ment compofes &. comme jetes au m~me 
moule, fans qu'il y ait.la moindre cliffe-

, renee. Cette uniformite eft commode 
pour. les details, pour Ie fervice, & fur
tout pour les deeomptes. 

La diftinttion ne peut jamais depen
dre d'une" eompofition diftl!rente; elle ne 
vient que. des aCtions diftinguees. Les 
Regimens. de deuX bataillons font, plus 
maniables . a la guerre, & furtout dans 
une bataille. Outre eet avantage confide
rabie, l'experience a demontre que qua
tre bataillons, en deux Regimens, font 
toujours plus complets & mieux entre
tenus que qu~tre bataillons en un feuI 
Regiment. n fernit inutile d' en chercher 
ici les raifons. n n' eft rien de fi aife que 
de dedoubler les Regimens; Picardie de 
quatre batiaUl6ns, par exemple, peut for~ 
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mer deuX- Regiments fous la denomina
tion 'de Pi~rdie ~ premier, & Picardie fe .. 
cond aillfi 'des1'autres~ 

Les R~ments de Cavalerie, Dragons 
& Huffards' doiVent ~tre de cinq efca
drons , ',tous egaiement compafes & com
me jetes aU in~me moule; moins les cho
fes font compliquees, plus elles font 
fimples , -& meilleures elles font. 

Les troupes parcelees & trop morce .. 
lees ont rnremellt tine folide conflftance, 
& pretque jamais cette unit6 fi n~efi"aire 
qui porte 1a perfection dans toutes les 
inftitutions. Si les bataillons pouvoient 
~tre d'une feule troupe, ils n'en feroient 
que .meilleurs, parceque l'unite y feroit 
entiere. Je' propofe, en confequerice de 
ce principe, de les former de quatre com
pagnies 'feulement; on pourroit ~gaIement 
les fonner de fix compagnies; mais je 
crois que la compofition ~ quatre com· 
pagnies eft . rneilleure & beaucotIp pius 
militaire : outrecela il en refulte' prufieurs 
autres avantages. I o. Ie Roi y troute' me 
grande epargne; ~o. il ei1: plus aif~· de' 

M2 
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choifir de bons Commandans de compa
gnies; quand Ie nombre en ,eft moindre; 
& ce choix eft bien effentiel; 30". on 
peut plus facilement & a moins de ftais 
leur faire un bon ttaitement; & 4 0 • ]a 

multiplicite d'Officiers du m~me grade 
eft diminuee & Ie fervice s'en fait beau .. 
coup mieLLx, parce' que 1a fubordination 
eft plus exaCte &c. Autant qu'il eft pos· 
fible, il faut eviter les grades egaux dans 
une m~me troupe. La fubordination, qui 
dans un fervice militaire doit ~tre entiere, 
devient bien foible, fouvent nulle, mais 
toujours dure & penible entre les Offi. 
ciers d'un m~me grade. 
, J~ propofe de mettte .dans les Regi
mens des Colonels en fecond & dans les 
compagnies des feconds Capitaines. C' eft 
,ce que j'apell~ Ie noviciat, pour former 
1a jeune nobleffe & lui fournir les moyens 
de fe rendre capable de monter aux pre
miers grades fucceillvement & de les 
rempliravec diilinCtion, avec gloire & 
avec utilite pour l'Etat. 

Les Romams, dans les beaux jO\lD 
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de leur Republique, avoient urie excel
lente methode pour fonner leur jeune 
nobleff~ fans nuire au bien du fervice; ils 
lui confioient les charges de Tribuns, 
premiere dignit6 dans Ies Legions; mais 
~es Tribuns qui avoient 'des fonCtions 
diftinCl:es , honorables, mais peu effentieI.· 
les a remplir, n'influoient d'ailleurs en 
rien fur Ie fervice., Ia difcipline & I'en .. 
tretien des legions, dont les foins etoient 
cQnfi~s aux Principites & aux premiers 
Centurions, tous anciens Officiers blari ... 
~his dans Ie fervice. Ainfi les Tribuns 
avoient l'occafion & les moyens de s'in. 
ftruire, fans pouvoir nuire a Ia chofe 
publique. D,e l'etat de Tribun on les ele. 
voit aux premiers grades, quand ils s'en 
etoient rendus capables. 

Je propofe de fonner les efcadrons 
de Cavalerie, Dragons & Huffards d'une 
feule troupe fQuS un che£ Cette com
pofition eft· afi"urement plus militaire, par 
confequent meilleure que de les form~ 
~e plufieurs compagnies~ 

J e p.ropofe encore de donner a ella. 
M ~ 
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qoe Regiment d'infanterie une compa
gnie, & i chaque Regiment de cavaIerie 
& de Dragons un efcadron, que faI'ene I 
auxiliaire, a l' effet de remplir les vuides 
qui fe font dans Jes compagnies & erca
drons pendant, Ie cour~ d'une Campagne 
& dont on pent egaleI1lei1t f'e' fervir a I 
d'autres ufages. . Si, au' commencement 
d'une guex:re, onavoit foin d'avoir tou
jours en referve' & c01l1me en Magafm, 
des hommes, des chevaux" des' annes 
&: munitions de toute efl>ece, --pour pou
voir d'abord remplir lesvuides -qui fe 
font neceffairemeni: 'en toUt genre, les 
guerres finiroient bient()t & ron regagne
roit abondamment lfs- depenfes· qu' oeca
fioiment d'abord ces fortes de referves. 
Vne armee toujours complette I'empot
tern furement fur celie qui n·aura pas eu 
les m~mes precautions; &, fi elle ne 
finit pas promptement & glorleufement 
une guen~e, ce fera la faute de celui 
qui la coriullande. 

Je ne donne point de compagnie, ni 
d'efcadron am Celonels commandant 108 
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.corps, parce qu' en tout tems, & futtout 
dans un~ batailIe, ils doivent veiller fur 
tout Ie corps. Leur pofte, quand les ~e. 
gimens font en bataille, doit ~tre ~ che-

, val derriere Ie Regiment d' OU ils peuvent 
l~ rnieux Ie diriger, Ie conduire, & 'Ie 
contenir; ce n'eft que dans des' cas ex
tr~mes & pour ranimer une troupe qu'ii 
leur convient de fe mettre a la t~te. 'Le 
Coionel en fecond commande Ie premier 
hataillon , . & Ie Lieutenant-Colonel com
mande Ie fecond. Comme il eft impor
tant que chaque troupe combatte fous 
les yeux de fes propres Officiers, les 
cOlnpagnies colonelles & lieutenances,
coionelles doivent ~tre placees dans Ie 
centre; il en doit ~tre de m~me" de la 
cavaleriepour l'efcadron colonel fhr Ie
quel l~s autres doivent fe cliriger. n ne 
devroit y avoli·, 'que deux etendards' ou 
drapeaux dans chaque' ~egiment. Les 
can9ns des' Regiments peuvent ~tre, fer
Vis par des Soldats choifis & exerces, qui 
tirent aum gim que les Arti~eurs & 
colitent' rilOhls au Roi. Les inftrumens 

M4 
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qe mufiqu~ militaire ont ere introduits 
pour :p1n~mce~ 3QX qoupes les diffe:rens 
mOllvemeQS &ill; ; 
etoient de diff¢reQte efp~~, parce qw:: 
les m~mes, quoiqu' en variant le~ tons ~ 

pell:vent pue . 
~ntendre les Qrdres dans Ie tumqIte & 
~e bruit des . combats; ~~s, ~ prefent 
que I'Qn rafinn tou;es nhoics, mu' 
fique militaire qe fervira hient6t plue 
P,our faire danfer les Dames. pe-Ia ~ 

f~u~ fmmer {DUS les urdres. 
verbalement0 Un G¢neral d'ilrmcu, un 
Cen~1,"3l particuJi~r ~~me e~ forc~ d'en~ 

. orqres cf2\qt:te corf~ 
a,ider de camp qui f:~uvcn~ les 
~al & fo.Qvent font IQ~1 com,pris, Oll ~ 

pcr~e )l\i-m~mc ~ perfa, 
dan.s eet eXi0tcl'Ct:::: un temt P'''£{.·4~l'el'-.,r qH.'i1 I ~. ~"'"_ "'fjj ~/f/'" =". "'" - :.A.~=' ~"" ,~"""\ 

pourro,it lIli~llX employer. La lente\lr 
4'ailleurs d'lllle qa,reHle 
t.f'1Oi:b qUH pteiurlif::iahlf":: S~ettf":: p,<lIrfie ~'1F1F ,7"'" ,!!m. ,J '-'t""~M4 ~4' ~m ~ a]S~ 

p,aroit pe.ll importante m,erite ~ependan~ 
attnntion &. reHrnffensent. 4' . ' \ 

J:.es ht!lnll~ent$, W~fi'1ue J.4LtAUI,R.'f 
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loivent ~tre de differente efpece, tr~
,ruyans, trCs-aip, pour ppuvoir ~tre 

~tendus au loin. n f~ aife de regler 
)ar leurs fons les pripcipaux mouvemeps 
iu'llD:~ ann~e.aura a executer~ 

. Ii ~ _. 

Compofition d' un Regiment If lnfanterie 
de d~ux Bataillons. 

l Colonel Commandant, fans compagnie. 
l Colonel en fecond.. avec compagni~. 
I Lieutenant-Colon~l .. avec compagnie. 
I Major' • '. • '. ; : fans compagnie. 
2 Porte -drapeaux. 
1 Trefol'ier. 
I Chirurgien major. 
I TamboUr major •. 

I Annurier • 
..,--
10. .. '. ~ . 

. 61 

4Mufiqu~ 

Compagnie de Gr~ntldiet:; •. 

~~ Capitaine Commandant.. 
l ~~pitain~ en f~cond,. 

MS 
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. 1 Premier Lieutenant. 
I Lieutenant en fecond. 

·1 SOlIs-Lieutenant. 
I Premier Sergent. 
I Fourier, qui n'eft qu'un ecrivain. 
4 Seconds Sergents. 
8 Caporaux. 
1 Frater. 
2 Tambours. 

84 Grenadiers. 

106. 

C .• faiIa • de·G I omme Je s compagnIe reo 
nadiers tres-forte, il n'eft pas neceifaire 
qu'elle foit compofee de Gr.enadiers tous I 

choifis dans Ie Corps. n fuffit ,qu'U y en 
ait deux tiers ou trois quarts de cette pre
miere efpece, Ie refte peut ~tre rempli 
par d'autres beaux homm~s de bonne vo· 
lonte; la compagnie n'en fera pas moins 
bonne. Cette compagnie· en bataille for· ' 
me q~tre divifions, chacune de fept 
files de Grenadiers, outre celle des Offi· 
ciers & bas-Officiers ferre-files, qui font 
par divifiob h",t files. La divifion dl1 
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Capitaine commandant doit ~tre dans Ie 
centre a ]a droite on ~ ]a 'gauche, felon 
fa pofition dans l'armee. n filit une file 
avec un fergent & un caporal a la droite 
ou a 1a gauche de fa divifion, felon qu'il 
eft place. 11 en doit ~tre ae m~me pour 
les trois autres di vifions a c6te de cha
cune defquelles un Officier, un Sergent 
& un Caporal font ferre -files. Le pre-' 
mier Lieutenant & quatre Caporaux fe 
placent derriere la compagnie. 

Compagnie Colunelle. 

1 Colonel en fecond. -
1 Capitaine en fecond. 
I 'Premier lieutenant. 
I Lieutenant en fecond. 
~ SOllS - Lieutenans. 
1 Premier Sergent. 
I Fourier ecrivain. 
5 Seconds Sersens. 

10 CapQraux. 
I Frater. 
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. ~ Tambours. 
144 Soldats ou f~filier~. 

1(>9· 

: (:ette compagn,ie, oq camp~e, ou e~ 
t?ataille, doit ~tre au centre du bataiIlo[) 
a droite ou a gauche felon fa pofitio~ 

4ans l'annee. Je Iqets dans la ~ompagnie 
colonelle & dans celle du Lieutenam~ 
C~lon~l un' So,-,s-Lieutenan~ q~ plus qu~ 
dans les compagnies ordinair~.s des Ca,. 
pitaines; parce que Ie Colonel en fecond I 

& Ie Lieutenant - Colonel, commandant . 
~hacun un bataillon & ayant- leur pofie 
au centre devant les drapeaux, ne peu· 
vent pas en meme tems commander' des 
divifions, qu~ do~vent cep~ndant etre 
cQl11mandees . chacune par 4n Offi<;ier. 
Cet~"'= compagnie en batai~e fO.J;l11e quatre I 

divifions de meme que 1,~ compagni~ de 
Grenadi~rs ; chaqul! dlvifion efJ cOlllPo· 
f~e de I 2 files de Soldats.· 

La cqIUpagnie du Lieutenant-Colonel 
eft cOIqpofee de ~~me ~e la' precedt;!l· 
te, & fait egalement un t~.~ d~ ~ 6 9 
hommes. 

Digitized by Google 



Des fix Compagnies ordinaires Jes 
Capi/aines. 

Une Compagnie ordinalre doit ~tre 
compofee ainfi qu'il fuit. 

I Capitaine Commandant. 
I Capitaine en fecond. 
1 Premier Lieutenant. 
I Lieutenant en fecond. 
I Sous -Lieutenants. 
I Premier Sergent. 
I Fourier. 
5 Seconds S~rgens. 

10 Caporaux. 
I Frater. 
2. Tambours. 

t 44 Soldats ou fufiliers. 

169· 

Ainfi 6 ComPagnies feront I 0 I 4< 
hommes. 

.J 
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De ltl Compagnie des Chaffeurs. 
- . 

La Compagqie ties ~haffeurs doit ~tre 
compofee comme une compagnie or
dinaire, mais d'Officiers & de 'Soldats 
jeunes, vigoureux, ingambes; elle doit 
~tre habillee legerement: eUe campe & 
combat a la gauche Oll a Ia droite du 
Regiment,laiffant toujours Ie pofte d'hon
neur a la compagnie de Grenadiers. 

De ltl Compagnie auxiliaire. 

Cette Compagnie, peu neceffaire en 
terns de paix, devroit ~tre tres-forte en 
terns de guerre, & compofee comme 
les compagnies ordinaires; iI eft evident 
qu'elle feroit de la plus grande utilite. 

Je ne propofe dans les Regimens ni 
Aide-Major, ni Garc;on-Major; ces em
plois font inutiles. Les Capitaines en 
recond doivent alternativement exercer 
les foncrions d'Aide-Majors & les Lieu
tenans en fecond & les Sous-Lieutenans 
celles de Garc;ons-Majors; c'eft un bon 
moyen pour les occuper & les former. 
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Compofition tl'un Regiment de Cava
ierie, Dragons, ou Ruffa,:,ds, 

. de 5 E[cadrons chatun. 

Etat Major. 

I Colonel Commandant. 
I Colonel en fecond. 
I Lieutenant-Colonel. 
I- Major. 
I Quartier -ma,ttre Treforier. 
2 Porte-etendards ou Porte-guidons. 
I Adjudant. 
I Chirurgien. 
I Aum6nier. 
I Maitre marechal expert. 
I Maitre fellier. 
I Armurier. 

13· 
Chaque compagnie de Cavalerie, de 

Dragons, de Huffards, de Chevaux Ie
gers ou de Chaffeurs formera J' efcadron, 
afin qu'il n'y ait dans cet efcadron qu'un 
feu! Commandant & un~ feule autorite. 
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Chaque Regiment aura fIx efcadrons, 
dotit un auxiliaire pour recruter pendaht 
1a guerre. Des cinq autres efcadrons, il 
y en auta quatre de Cavalerie & un de 
Chevau.x legers; & dans les Dragons 
quatre de Dnigo9s & un de Cha1Teurs 
it cheval. Les cinq efc;:adrons de Hus
fards feront tous Huifards. 

Chacune de ces compagnies, foit Ca
valerie, foit Dragons, Huffards, Che
vaux legers ou Chaffeurs, formant fen 
efcadron, fera compofee ainfI qu'il fuit 

Compagnie ou Efcadron c%neIl 

I Colonel en fecond. 

I Capitaine Commandant. 
I Capitaine en feconcL 
I Lieutenant. 
I Lieutenant en fecolld. . . 
z S'otis-Lieutenans. 
I Cadet Gentilhomn1e~ . 

'l I Marechal de Iogis en chef. 
ro' I Autre Marechal de logis. 
,'1 Fourier ecrivain. 

's Brigadiers. 
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8 Brigadiers. 
~ 5 z Cavaliers, Dragons ou fluffilrds. 

2 Trompettes. 
I Frater. 
I Marechal ferrant. 

. . 
I 74 hommes, Y cOJ;npris les Officiers, 
Ie Cadet Gentilhomme:l & non compris 
Ie Colonel en fecond. 

La compagnie Oll efcadron du Lieu
tenant -Colonel (era .compofee comme 
celie ou celui du Colonel. 

L'Efcadron ordinaire, foit de Cava
lerie, foit de Dragons, de Huffards,/de 
Chevaux legers ou' de Chaffeurs fera 
compore ainfi qu'il fuit 

I Capitaine Commandant 
I Capitaine en fecond. . 
I Lieutenant. .. 
1 Lieutenant en fecond. ' 

.!) Sous -Lieutenans. 
I Cadet Gentilhomme. 
I Marechal de logis en che£ 
I Autre Marechal de logis. 
I F~urier ecrivain. 

N 
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8 Brlgadiers. 
I 5 2. Cavaliers, Dcigons ~ 'lluffards ou 

Chaffeurs. 
2. Trompettes. 
I Frater.' 
I Marechal ferrant, 

i 74- , .. y cpmpriS les9fficiers' & Ie Ca· 
det GentilhomBie.' ' 

. Le- 'tohil d'un R~giibent fera 8,t) 3, Y 
:eoroptis :. N~:tat Major.· 

i . - . 

, " 

~. I ~ 

~ ')~u qou,uer.m.;nzen.t· ,in¢rkur -des. RJ· 
,t -, "gimetJs.:, -

Cbaque Regiment; 'chaqu'e corps de 
troupes, uoit fo~er '~e'famil1e ," favoir, 
au moyen de ce que 'le' 'Roilui dClnne, 
foumir lui-meme a tous res befoins & I 
a tout fon entreti~Ii~; ~ q~1qUe- e1\lece 
qu'il puiffe etre. ,C"Cett~' m~tl1tiae ~ ]a 

plus fimple, ·ta:·nreili~ure' pour ie bien 
-, .. ~ r r . " . 

des troupes '&; dt.\ l'drvice, 'cSt 'la -plus 
, economitlue' pOur 1~ 'f(:oi.' ':I;e ivTIt\iftre 
de la guerre donrte'ta' ~ '-'chaqUe Regi-

I _ 
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ment & a chaque c9.rps_ un regle~e~ 
detaille fur l'emplQ~ 4es fommes d'm;gen1 
qu'illu.i.~gnera!l4 recommandera la plu~ 
gran~~ economie, ~omme Ie lTJoyen I~ 

plus fur de merit~r I(!s bomes du Roi. 
Le!; pofitions d~s ~Qrps etant ditferen~~s; 
l'econo,mie Ie fen} d~ IU~me; & l'u~ pour~ 
fa plus epargner que l'autre. Ce fel'~ 

l'afFaire des infpeCl:eurs, lots de leur rf4 
vue; de voir & de propofer au Minis
tere de la .guerre les f.ecours qu'il con., 
vient d' accorder felpn les c~rconfiances. 

Cbaquc Regiment, chaque corps de 
troup~s , doit ayoir une caiffe it quatre 
fernll:es dif[erente:;, dont Ie Commandant, 
deux Capitaine$ & Ie Treforier du CQrps, 
en qualite de Commiffai~e de ~ett~ ~aiffe, 
auront chacun une del; Dans cette . .... . " 

. caiffe dQivent (e qepofer les argents, Ies 
quittances des p~rti~s prenantes & les 
regifire~, qui, a ~haque trav~l, 'dqivent 
etre fignes par les qwitre COJ;I1miifaires 
de la caitfe. Ces quatre ~QJ.11miffaire~ 

figneront elWement to~ltes les quitt;u~ces 
a remettr.e aux tr~fo:rier$ du Roi po'91' les 

N z 
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fommes que les corps recevront. Mail! 
les compagnies donneront un etat, figne 
de· leur Chef & en ditferentes rubriques, 
de tout ce qui doit leur ~tre paye pour 
Ie mois, & des referves qu'eHes peuvent 
avoir. j'expliquerai ci-apres ce que Yen
tens par ces referves. Les quatre Com
miifaires de la caHre, apres avoir examine 
ces etats & les avoir foldes & payes, les 
font quittancer au bas par les chefs 
des· cornpagnies & les depofent enfuite 
dans la caiife. Les Treforiers des corps 
qui ne font que des faifeurs de comptes 
& teneurs qe regifues, ne doivent jarnais 
avoir aucun argent en mains a leur pro
pre difpofition; tous les argents doivent 
~tte dans la caiffe. 

Quand les infpeCl:eurs feront leur reo 
vue, Us examineront r etat des caiffes &J 
de ]a geftion pour en rendre compte au 
Miniftere de la guerre & procurer aux 
quatre Commiifaires de la caiffe, s'il y 
a lieu, une decharge generate, ou la 
leur donner de fa part pour l'annee echue. 
Cette decharge ou approbation devroit 
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~tre inferee au bas des Regifires, apres 
quoi toutes les quittances paniculieres 
font jerees ou brfilees, & ron ne COD

ferve que les regifues, qui,. lorfqu'ils 
font remplis, font env,?yes au bureau 
de la guerre. Les Commandans des corps 
& les Commiffaires de la caiffe ne doi
vent jamais faire aucun marche. Les 
commandans ordonnent ceux qu'il y a 
a fa ire , nomment des Officiers intelli
gens pour les contracter fous leur auto
rite & leur direction. 

Les referves dont j'ai parle, ~ & que 
les compagnies peuvent avoir, font de . 
deux efpeces: it doit ~tre defendu, de 
par Ie Roi & fous peine de cafre, de 
retenir aux Soidats, fous quel pretexte 
que ce puiife ~tre, la moindre chofe de 

~ fa folde qui doit ~tre entierement em
ployee a fa fubfIftance. Mais un Soldat 
peut commettre tels delits qui meritent 
la prifon, avec la punition en outre d' e
tre mis au pain & l' eau; cette demiere 
punition au refie ne doit jamais ~tre 
infligee que par les Commandans des 

N 3 
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corps & non par d'auttes Officiers; dam 
ce dernier cas fa foide lui eft retenue, 
premiere efpece de referve. 

D peut cere egalement retenu quelque 
chofe de la folde a ceux des SoIdats qui 
obtiennent la permiffion de travailler chez 
Ie bourgeois ou d'aller chez -eLL'X en 
femefire, pour Ie terns feulement qu'ils 
font abfens. Ces detL'X efpeces de rete
nue doivent etre refondues dans la cailfe 
des Regimens par les compagnies, & 
les Commilfaires de la caiffe en tiendrom 
un regifue particulier. Elles feront a la 
longue une maffe que fon peut augmen
ter en Ia mettant furement a "imerets , fur 
laquelle on donnera a chaque 'SoIdat exi
ftant Ia fomme de huit a dix livres de 
gratification s'il furvient llne guerre, a I 

l'entr~e de la carripagne & non autre- i 

ment: avec <;e fecours & fa folde ordi
naire, Ie Boldat fera it fon aife & POllITa . 
fe procurer les fecours rieceffaires pour 
conferver fes forc~s & fa fante. Quand 
it eft haraffe, extenue oe fhtigues, trem
pe par les plui~s, glace' p'ar . ~es ftoids J 
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it ,WYJjJ,"a s~a~beter :qne houteilI~ 4e vin' 
ou . fe ;proc~rer "quelque autre foulage
ment ~ce~aire: ,ii f~ra l'ar-Ia D;loins' en: 
clin :~. Ja maraude, ,qJli, fait perdre ~ant .de 
bons hommes., & qui 4ecruit a 1a lon
I§ue ,les armees; il 6vitera bea,ucoup de 
maladies ,auttecaufe de defiructi.on; & . -. . 
il ,f~ m9ins pone a la d¢ferti~n que Ja 
trop grande pauvrete & lemal-etre oc
ca1lonQent prefque toujours. C~eft. u~ 
e.tat ,,~rop malheureux ,que celui, ,d~qn: 
ho~me qui ne peut fe fournir lesmo
yens de reparer fes forces epUifees, & 
qui ne peut fe procurer aucun de fes 
~ero~ns & de fes gouts, fouvent plus 
forts . que les, hefoins meme. Telle eft 
cependant la malheureufe fituation du 
Soldat. ,De-Ii! vienpent ces pertes etrra
yantes que ron voit dans les ,armees & 
qu'il -{aut' recompl~ter. enrulee A grands 
frais cbAque C3I11pagne, au detriment de 
la P-Op~on. Je viens '. d'indiquer; Un 
moyen' .. bien {acile p'our' .pre.venit. de fi 
grand .maW(; (mais, .comme ce'm.oy~n o.e. 
fufiiroit pas. qaas. une . longue guette pour 

N4 
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foumir a chaque Soldat au commence
ment de chaque campagne la gratification 
propofee, c' eft a Ia fageffe & a la pru
dence du gouvemement d'y fupleer fur 
les contributions des pays ennemis ou 
autrement; & il regagnera abondamment 
la depenfe que lui occafionneront res gra
tifications. Les avantages qui en r~ful

teront pour la confervation des hommes, 
& pour Ie bien du fervice par confe
quent, font trop manifefies pour s'ape
£lntir plus longrems fur cette matiere. 

lJe r enrdlement, de r habitlement, de r /Jr
. mement & de r Jquipement des So/dati. 

. II feroit a fouhaiter fans doute que 
ron p1it former les armees d'hommes 
ffirs , bien choifis, & de la meilleure es
pece; mais, pour former des armees, iI 
ne faut pas decruire une nation, &. ce 
feroit la· detruire que d' en enlever ce 
qu' eIle .·a de Meilleur. Dans r etat acmel 
des chofes·, les armees ne .peuvent gue-
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res ette compofees que de la bourbe des 
nations & de tout ce qui eft inutile & 
nuifible l la fociete: c'eft enfuite l 1a 
difcipline militaire l epurer cette malfe 
corrompue, l la petrir & l la rendre uti .. 
Ie. Le prix des en~lemens devroit ~tre 
fixe invariablement pour l'Infanterie, la 
Cavalerie, les Dragons &c. & jamats ce 
prix fixe ne doit ~tre excecIe. Quand it 
eft . une fois connu & qu'il eft Ie m~me 
pour tous les corps felon leur genre, ceux 
qui ont envie de s'enr61er Ie font egale
ment, fans courir d'un Regiment a l'au
tre, dans l' efperance de trouver meilleure 
fortUne. Cela coute moins, & les enr6-
lemens deviennent plus faciles. Comme 
j'ai dtfjl traite cette matiere, je n'y ajou
terai plus' rien. 

Si ron connoiffoit 111en tout ce qu'un 
Soldat en campagne doit fuporter de fati
gues, de travaux & de peines, on ne 
l'habilleroit pas comme un· citadin , & 
moins encore conune un Soldat de the4-
tree n faut, de preference it tout, fon .. 
ger it fa confervation. La proprete inteS-

N 5 
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rieure qui contribue fi f~rt it la finIte, doit 
~tre Ie premier objet a fo,igner. Son ba. 
hillement doit Ie .garantir, autant qu'i} eft 
poillbIe, des .intemperies de rair & des 
injures des faifons:' fans -~tre trop large, 
i1 doit etre 11 commode ~ -CQrps qu'il 
De g~ne en nen fes differens mouve
mens. L'habit du Sold at devfoit etre 
a-peu-pres .en forme de fac ou de redin
gGte, fans a\lcun p1is, defcenqre jufqu'au 
aefaut des genoux & pouvoir fe bouton
eer jufqu'en bas quand il pleut. 11 deVfoit 
avoir un petit . capuchon de Bourac;m ou 
d~autre etoffe que l' eau ne perce pas, que 
ron plie -& arrujettit fur les' epaules & 
qu~il pent mettre fous fon chapeau rdans 
les grandes pluies. Sa coeifure dCi)it etre 
un bon chapeau a l' epre1.l ve de l' eau, 
1;rouffe de fas:on qu'il ne gene point Ie 
port des annes, que l' on pujffe de~rous", 
fer- & abattre . quand il pl~,ut {ort& ,dont 
l~ niles, affez (iongues fa{fent~· d¢.c;ouler 
r~au au: d,¢fa~ ~es~paJ.1l~s.·Le. ~dat 
ain.fi habille ~r~era 11 'f~, 'm~me d'-11s Jes 
gmndes ;~'1.5J"-~&.r~~nfefV~ra f~_ ~~e. 

,,- ,. 
'I 
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Mains un habit . !em jufre au cOll'S, fans 
~tre cependant trop . large & trop ample, 
& moins il fera incommode dans les gran
des chaleurs, & mieux il garantira de la 
pluie.La caval:erie 'doit ~tre habillee de 
m~me . a peu de chofe pres. Les bottes 
moUes font les meiUeures; elles bleffent 
rareinent & foot a tous les ufages. Les 
Ruffes' ont'une tres-bonne methode: du 
commencement de Mai jufques vers Ia 
fin' de Septernbre" toUte leur 'infilnterie fcrt; 
en 'vel1:es & °en "ga~tres, :& "depuis la fin 
de Septembre ju1.qu~en Mai eRe reprend 
fes habits & :elte eft 'cbauffee :avec des 
bottes n1oUes; mais :cbaque Soldat potte 
un l11anteau en echarpe. Sans cette pre
caution elle ne 'poUrroit pas fervir en ves
teo oLe Soldat 'Fl'aIl~is ne .porte point 
de bas :fous,-fes gn~tres, m~e en hiver; 
apres' cela:U 'ne "faut pas S~.etoilfler que 
les maladies faffent ·:tant de mvages dans 
les armees. 

L'arinement de: -l'infmrel'ie. efl: bon f 
je C'rois qu'il 1i~y a rien a y changer. Ce
lui de la' ~avnlerie: .n'eft pas-.de lnem.e: 
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~fes moufquetons font trap courts & la 
Jaiffent fans defenfe, fi elle eft expofee 
i un feu, m~me feulement des Huffards, 
.fans pouvoir joindre fon ennemi. n fuut 
cependant que to~te troupe foit. mife 
en etat de pouvoir fe defendre, dans 
.quelque· occafion qu'elle fe trouve, & 
:qu'elle ne foit pas forcee de s'enfuir faute 
.'de pouvoir ripofter a fon ennemi. Les 
.epees de Ia Cavalerie & des Dragons doi
:vent avoir trois pieds de Roi de lame & 
~tre plus propres a pointer qu'a fabrer; 
c'eft ainfi que la Cavalerie de Charles 
XII. Roi de Suede etoit 'armee; & cette 
Cavalerie etoit invincible. J'ai une epee 
de fes Trabants qui eft affurement la 
'meilleure arme de Cavalerie que ron 
puiffe voir. Cette' epee, a caufe de fa 
longueur, peut ~tre attachee a Ia felIe t 
paffant horifuntalement fous la cuiffe 
gauche; les Cavaliers & Dragons de. 
vroient en outre porter au c6te ou en 
echarpe une autte epee plus courte dont 
Us puffent fe fervir facilement dans Ia 
lD~ee. Tout efcadron -arme avec ces 
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longues epees Su6loifes doit: ~9lb\lter 
fon ennemi. U porte d'abord. vjv~1p~nf 
fa pointe dans Ie nez ou les yeux: dq 
cheval qui lui eft oppofe, Ie fhlt aiQij 
reeuter ou fe cab~ & tout' de 'fuite eq 
s' elevant fur fes etriers qui doivent ttr~ 
courts, porter la pointe de fon .,epeq 
dans Ie vifage de fon ennemi' ou a~. der 
faut de Ia cuiraffe; il Ie renverfera ainfi 
eertainement fims' pouvoir prefque en 
etre atteint. Dans une affirlre de Cava,. 
lerie, .Ie fecond rang eft prefque toujours 
eelui qui plie Ie plut6t & entratne Ie pre
mier par fon mauvais exemple. D'ou 
vient cette bizarrerie? C'etl: qu'il eft dans 
Ie creur de l'homme de fuir Ie danger 
quand it ne peut pas Ie faire partager l 
fon ennemi. Ce fecond rang qui n' eft 
.que fpeCtateur, eft livre a la reflexion; 
·la refiexion grofiit Ie danger & infpire 

, la peur; Ie premier au conttaire agit, 
& l'action fouine, echautre Ie fang & 
·allume Ie courage. Les feconds rangs" 
outre leurs annes. ordinaires, devroient 
encore avo4" des lances legeres, al.l mo-
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yen deiquelles its putrem. atteiRdre r enne .. 
mi en rn~me terns que les premiers .fangs 
l'attaquent l'epee it Ia main; alors; com
ine ils pourront attaquer, it ne s'enfui
ront certainement pas. Le' Cav.alier doit 
~tre fort court fur fes ettiers; il flltigue 
moins Ie cheval, Ie bleffe rarement, con- I 

ferve plus de force & d'adreffe; & peut i 

en s'elevant atteindre l'ennemi de plus 
loin & plus furement. Le feu Marecbal I 

de Saxe avoit propofe de fubftituer des 
b4dnes aux felles;. il avoit mifon. Ces 
b:1tines ne bleffent jamais les chevaux; 
mais, comme l' on trouVera fans doute 
ces bAtines trop peu' elegantes , on de
vroit du moms mettre fous la felle & 
.a eru, . une couverture de laine pliee I 

eft deux ou quatre doubles, & les che
~am{·- avec· cette pr~cautioo feront rare
ment bieifes. n fer.oit ega}ement. bien 
'Utile :ae. ·inettre . fur ~s .relIes une peau 
=de .mOu~n· entiere non !,aifee & avec 
~a ,mile·.que l' on arr~te & .fixe avec un~ 
:fur-fafigie; eUe conterve les felles & les 
"'ar-mes. Dans l'anier-e-fiifon que les,pluies 
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devenues freSides & frequentes ttlent tant 
de ' chevaux, 'On les met fur leurs dos 
avec de la paille -encore- par deffous, Ie 
tout affujetti avec-:une fur-Rmgle; & cette 
precaution legere it.'S conferve auffi fains 
& auffi vigoureUx que s'ils etoient dam 
une ecurie. De nos jours on n'employe 
prefque plus la cavalerie ni dans les de· 
tacilemens & la· guetTe de Campagne, ni 
dans les aCtions·'ge~s. On 1'a fi fort 
adonifee, on l'a furchargee de tant d'em
'belliffemens & de fuperfluit~, quelle eft 
devenue prefque immobile.' I 

Les troupes ne doivent avoir en eqt& 
page que Ie pur & abfolu neceifaire, &: 
lien qui ne foit d'une neceffite indifpen
fable. Leur 'beaute, leur elegance font 
dans la prol'rete interieure & runifonnit~ 
exterleure .. d' eft de leur confervation &: 
-de 'leur 'difcipline -qu'on doit s'occuper 
-par- pT~rence.' ' 

Les difFerentes academies de l'Europe 
propoLent chaque 'annee des prix, &: 
fouvent fur des objets affez frivoles; 
1'0Ufquoi n'en pus 'propofer pour cefui 
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qui inventeroit la meilleure cuiraffe & Ia 
plus legere, tant pour l'infanterie que 
pour la cavalerie; une pareille cuiraffe 
n'e!t pas impoillble a trouver; elle don
neroit une grnnde affurance aux troupes I 

& conferveroit bien des hommes. 

Des d~{feretJ.tes flurnjlures a {aire all% 
Troupes., 

, 
C'efi: la pareffe d'efprit & l'inter~t de 

quelques p'articuliers qui ont mis en V()e I 

.gue to utes ces entreprifes qui font fi 
ruineufes pour Ie Roi & fi nuifibles aux 
troupes. Les Regimens peuvent fe pro- i 

curer eux~m~mes tous leurs befoins fans 
entrepreneurs, comme ils fe foumiifent 
de bas & de fouliers. 11 ne faut pas 
craindre que l'indufi:rie humaine refte en 
defaut ou il s'agit de la vie & de la fub
flftance. Pourquoi les Regimens ne font
its pas eux -memes leur pain, du moins 
eo terns de paix'i On trouve partout du 
bled & des moulins. n o'y a rieo de fi 

aife 
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aife que' de conftruire des fours 00 it 
n'y en a pas, & fi les Regimens n'ont 
pas de boulangers', ils peuvent en for
mer; c'eft l'affirlre de quatre jours. Pen
dant 1a guerre m~me, les Regimens pour
roient eux-m~mes moudre leur farine & 
euire leur pain. n y a des moulins & des 
fburs portatifs tres-commodes. Les Rus .. 
res Ie font bien, & eertainement Ie 
Fran~ois a plus d'efprit & d'aptiwde que, , 
Ie Ruffe. Enfin, it y. a peu de cas 00' • 
les entreprifes, foient neceffaires; il ne 
s'agit que d'aeeoutumer l'Officier & Ie,. 
Soldat aux foins & au travail; plus on 
Ies oeeupera, & mieux ce fera pour les 
fouftraire a eet engourdiffement & a cette 
lethargie qui font la mort de l'ame. En 
terns de guerre queUes depenfes immen .. 
fes pour Ie Roi, & queUes charges des
truCtives pour les pays, que 'les entre
prifes des fourages, qui, malgre eela, 
font prefque toujours de mauvaife qua-
~te & empoifonnent les chevaux ~ ,Que 
ne pourrois-je pas citer fur eet article! 
a quoi bon tout eet appareilY L'etc l'ar-

o 
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m6e fOUl'age & l'hiverle pays doit livrer, 
& les Regimens foignep, conferver & 
urer avea menagement & tkonomie; fi 
la denree n'eft pas dans Ie pays, on 
ttOuve d~aboFd dix marchands. pour un 
qui fe charg~nt de la livrer. Le Roi 
dans de certains terns fait diftribuer de 
fa viande aUK troupes pendant la cam
pagne; cette gmtific.atian leur profite peu, 
&; co&te au Roi trois & quatre fois plus 
que, fa valeur. 8i Ie Roi, au lieu de 
cette diftribution, f.aifoit donner a cha
que Soldat trois liards ou un fol par jour, 
& que ron eut foin en m~me terns d'a
voir des bouchers au quartier. genel'al & 
m~me dans plufieurs regimens, tout Ie 
monde y gagueroit; Ie Roi feroit une 
grande epargne, & Ie Solda{ en' feroit 
beaucoup mieux:. Les bOUCheFS du quar
tier general feroient fous la pQlioe- Gu 
grand 'prev0t, & ceux: des' Rdgimens 
fous celie des MajeFs; mms il.devroit 
~tre feverement defendu de p.reJ:ldF~ au
cun benefice fur ces bouchers- &. fur-les 
marchands & pay1ans qui apo:rt~nt des 
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!nrees au camp. . Ces benefices pe~us 
~ncheriifent les denrees & tournent tou
urs au detriment des troupes. Chacun 
IDS Ie roilitaire doit vivre de fa folde & 
Lire fon devoir; & tout b~nefice perc;u 
mt: etre un crime irremiffible, puni de 
. cafTe & de perte d' emploi. Quand on 
uvre une fois la porte aux benefices & 
llX retributions, eIle s' elargit fam; ceffe ~ 
{. ne· peut plus ~tre fennee. 

Les fournitures pour les cazernes & 
~s hopitaux, font un goufre de depen
es. Que ne pourroit-on pas egalement 
lire Ia - deffus? 11 feroit bien aife d'y 
~emedier. Ces foumitures doivent d'a
lord etre f.utes aux depens du Roj. Un 
Jon :Bourgeois, fous l'autorite du Com· 
mandant de laplace au du Magiftrat~ 
pent les conferver dans plufieurs cham .. 
bres, moyelmatlt une petite retribution 
r>ar annee; quand cUes font deIivl'ees 
aux Regimens, ils doivent en repondre. 
Quand . par. vetufie. elles fant d¢gradees, 
Ie Co~mandant de la place,. amite du 
Magiftrat & de qUelques Quvriers intcl-

o 2. 
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ligens, fait former un devis pour les re
parations qui eft envoye au Miniftre de 
la guerre, lequel, apres l'avoir aprouve 
& fourni les fonds, charge les Regimens 
prefens de Ie faire executer fous l'auto
rite & l'infpeCtion du Comman~t de 
la place ou avec l'affiftance du Magiftrat 

~ 

D~s hOpitaux milittJires. 

Dans toutes les places de gamifon; 
il y a des hopitau."{ qui font prefque tou
jours gert~s par' des entrepreneurs, qui, 
comme de raifon, veulent faire fortune. 
11 . eft bon qu'il y en ait dans les groffes 

" -
garnifons; mais pourquoi ne pas les faire 
adminiftrer par, economie par un Eccle
fiaftique ou un. Religieux, qui par etat 
ne doit & ne peut acquerir, & qui foit 
deja verfe & exerce dans la regie d'une I 

maifon? Un bon Capucin intelligent, I 

qui auroi~ deja plufieurs fois exerce dans 
fon ordre la charge de gardien, y feroit 
tres-propre; fi ron n'en eft pas content, 
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on Ie renvoye a. fon couvent, & tout 
eft dit. La m~me regie pourroit & de
vroit avoir lieu p.endant la guerre dans 
les "petites gamifons. A quoi bon des 
hOpitaux '? -Les R¢gimens ne peuvent-ils 
pas foigner eux-memes leurs malades par 
ecbnomie'? TIs ont des Chirurgiens ma
jors & un Frater par compagnie qu"ils 
peuvent y employer avec les Soldats ne
ceffaires; il ne ,s'agit que de leur fournir 
quelques chambres, des li~ & autres 
ufienfIles que l' on doit avoir ,en referve~ 

Des Fortifications. 

Si l' on n'y prend garde, on fortifiera 
flIcceffivement toute bi. terre ,& la na
tion n'aura pas a1Tez d'hommes pour gar
nir convenablement les forterefiks ~ 
mettre en meme tems une annee en 
campagne. Dans un grand Royaume, il 
eft convenable d'avoir dans les provinces 
frontieres quelques grandes fortereffes qui 
fervent en meme tems d~, magafin, rle 

o 3 
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point d'apui a une .arm~ battue ou deJa .. 
bree, & d'azile' aUK peuples de la cam
pagne; mais d~aineurs on ne devroit en 
avoir que de mediocres que l'~n put de
fendre au moyen de fix a fept mille hom
mes de gamifon. La fcience de l'attaque 
des places etant bien plus perfecnonnee 
que celIe de la defenfe, toute place a~ 
fiegee eft forcee de fe rendre fi elle n' eft 
pas fecoQrue par une bonne ru;mee. Les 
. armees font done prefernbles aux forte
;reffes, quoique celIes-ci foient tres -ne
ceffaires; mais elIes ne doivent pas par 
leur grandeur abforber les armees. La 
perte d'une grande plnce eft en m~me 
terns celIe d'une petite armee. . On ne 
devroit en oonfequence jamais permettre 
la coHflrucnon de" nouvealL"{ 'ouvrages 
'que la neceffite n'en eOt ete bien canfia
, tee . par un~ aifemblee fur Ie terrein de 
bans Generaux & de bons Ingenieurs. 

, On doit de preference mettre en bon em ! 

& foumir de tout. celles qui font Ie plus 
expofees & ge premiere ligne, & enfuite 
'on . peut pOurvoira Celles <.k; feco~ . 
ligne~ 

. - , 
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Dans res grandes piaces i1 ell: bon qa'ii 
y sJt oos' Etat8 majors qui cependan~ ne 
tluvrokmt pas c)tre fi nombreu~ Plus il 
y a d'bomroos peur faire WU! choft;, &: 
moiDs bi~n elle fe fait ~ il en ctfl: de eela 

.. . .~ • - .!!! • 

~urnme des g£Mlds Seigneurs, .. qui, P,?l.li 
trop rntllrlplier leurs demefiiques, .font 
tU\'Ci~Ji pla& . fervis , &. fe pro
edrent en nli:me terns beaucoup de dcs= 
aghhncns. Pour les places mediocres, 
a quoi bon des Etats mE:1ofs? un maior 

"= t==~ . &"1 h f d' R . ; "" • y 1u I1fOlt , e C Ie u 1 tgunent qUI 

y fernie en garnifon peut y commander. 
Les l\tlagafifis; Its i"~tfeilailX, ·&c= em= 

ployent encore un monde infini de fur= 
veilIallS de eommis & de gens de tous 
noms e" de f6utoefj)ec'e.t Teut .cela eft 
bien inutile, ' & ne lett q(f"a augmenter 
In dA r. ~ . C" -ffi= - & I 'LS ,..;pen.se=-. un ) =Cler que ques 
vieux bas=Officiers peuvent remplir toutes 
ces fonctions & tous ces devoirs. Le peu· 
ple dans les forterefies eft trop g~ne. n 

o 4 
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y eft comnte en prifOl1; on ne lui Jaiffe 
pas Ie moindre endroit pour pouvoir 
aller refpirer l'air quand il a fini ron tn
vail, quoiqu'il . lui feroit cependant fi ne
ceffaire pour fa fante. 11 eftg~ne par r ou
verture & la felmeture des portes, qui 
cbaque jour lui. enlevep.t un tiers de fa 
journee. n n'y auroit affurement pas d'tn· 
convenient a lui laiffer quelques parties 
diI rempart 'pour y aller refpirer I'air, ni 
a laiffer une porte ouverte pendant une 
grande partie de· la nuit en prenant les 
precautions neceifail'es pour la confer
vation de la place. 
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D E U X I EM E SUI T E 

D U 

MiMOIRE MILITAIRE. 

Des J7ellves d'Ofliciers~ 

IL feroit affurement beaucoup mieux 
que .les Officiers particuliers, & furtout 
ceux quin' ontpas de biens propres pour 
entretenir . & elever une famille, ne fus
fent pas. maries; mais enfin, il vaut mieux 
encore qu'ils fe marient que de fe livrer 
au llbertinage. dont les fuites font· fi fu
nefies.· Comme il eft de la bonte & 
m~me du devoir. d'un fage gouvernement 
de foigner toutes les daffes qui 'compo
fent 'la fociete, it eft d'autant plus jufl:e 
qu'il foigne les veuves des Officiers, que 
c~ux-ci J fims ceffe occupes de leurs de
voirs & facrifiant leurs jours & leur vie 
a Ja defenCe de l'Etat, ne peuvent pas 

05. . 
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§'oCt1lper dU foin d@ leun fltmllle~; tftlis, 
eomme eet objet devient fort onereux a 
I'Etat, on a imagine un moyen, .dabs Ie 
fervice de plufieurs . puiffances , d'affu· 
rer un (orr aux veuves d'Officiers- fans 
qu'it en coute· 3UX SouveF'Jirts. Oil'R t!tH
bli une' eaiffe pour les v@uves: tout Of
ficier qui veut fe marier, doH: d'abord 
en obtenit 111 pertniffiori; produire enfuite 
un eertificat de bonne fante par un I1l€

cletin COfitlU, pour evitet le~ abtt~, & 
. -d~Vofer darts b caiffe des ye\lves Uhe 

fOfiih1e pr6pott1bflee' a fOIl gtatle '1e10tl 1e 
·te.s,'lei11ent qui eli eft: dotltt~ .. Ce~ ·(OttntieS 
'(Oilt a fonds perd4s. Les ~~tret1r5 de 
'cette cailTh placetlt. ces fbrids' It ftit&~t, 
.-& . pOlifroief1t en Fl'~t1~e ~le's pf~c-et liir 
Ie Oerge. Qualld uti Oftkiet fi~crirt, lh 
Velive . te~oit 4<> p6Ur' tellt de l.~: tr1fie 
de fOIl mari. rai VU .ge c~s.·c:al~ qui 
avoteIif plus de ilK' catf 'ttrf1i~ 'e~s- -de 
rQnd~, patce. qUe pltifJ~6ts- p~ib~h~ de 
. tet~t -CiVll aVdfei1t' 'e.!! tt!' Petnliftj6t1 eft 
'o~pofet de~ rOi1cl~···atix.~fh~ti1eg c~dhl,6m 
&. rti~n'l~s ~vantt!iei' que les' Omtfer~.: .• 
- . G ' .. 
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Ceux des Ofttciers qui ont des fortu. 
nes connues & alrurees pouttdient ne 
pas ~ tenus a mettre dans tetre caifre~ 
il feroit cependant bien b~u & bien 
genereux de leur part de s·y fuumettre 
'pour contribuer' au bien' & 'au foutieft 
des veuves' de leurs camarades. 

s , 

Des Exercltts des TrDype!. 
" " . 

• • 4_ ,. _ 

Je :~.: nteterid~l: ptrs' ,hearirouP fur 
cette mati~ ~ -queique ~e!tance qu'eUe 
foit: on n'a deja que trop ecrlt & trop 
travaille Ia-defiUs._Au.-,lieu.. de chercher 
ales fimplifier, on les a multiplies. Les 
changemens' cOntfnliels'; "ci\.ttte qu'ils mar .. , 
quent peu d'habilet¢ de la, part de leurs 

. auteurs , '~rendei'tt tirlCore Ies efPrlts incer
talus, cohfus; &. it arri\te' quJh force de 
. ttop enC .. r:_ {f/ de trOp: aPrendre, les 
tro11pCs ne fav-enr lien. ' Tout changem~nt ' 
'doit me bien pefe. &' bien':l11ori avant 
d' ette introduit,. 'Mirt de ne' pas fe mettre 
dans 'l~ -cas :de revenir fUt fe! -pas, . Tout 
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doit !tre fimplifie autant qu'il eft poffible, 
&. . ron . rie . doit rien admettre dans les 
exercices. que ce qui peut & doit fe pra
tiquer en tems de guerre •. 

La force des troupes eft· dans l'ordre, 
]a maife, la .(emiete, l'audace, l'e~fem· 
hie &. la celerire de fes mouvemms, & 
non dans une multiplicite de.manreuvres 

. qui ne fert ~ rien. 
Je diviferai. ce que ron apelle exer

cice, en cinq parties,· favoir: 1 0 " Ie 
maniment des armes, ~ o. Ie feu, 3 0 • 1a 
marche, 40 "0 leS developemens &. 5°. le-s 
evolutions. 

Sur la Premiere" 

Quoique Ie maniment des armes foit 
peu impo~t dans Ie fond, ~ 0 De But ce· 
pendant pas ole negliger; il rend Ie Soldat 
plus fouple, le forme, lui donne de Ia 

. grace, lui aprend a manier fes annes avec 
dexterite & ~ s'en fervir promptement,le .. 
gerem~~ & avec lUliformit~: on n'y doit 
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admettte aucune attirude ni mouvement 
force & g~ne; 1'homme doit y conferver 
toute fa forcenarurelle; tous fes mouve· 
mens doivent- ~tre vifS ~ fiers & vigoureux. 

Sur la Se&onde. 

L'artic1e du feu devroit faire une par
tie feparee dans Ie maniment des annes. 
e' eft Ie point principal fur I,equel il eft 
effentiel de bien inftruire & bien affermir 
Ie Soidat Comme il arrive fouvent beau
coup de recrues au commencement de 
In campagne que ron n'a plus Ie terns de 
dreifer parfaitement au maniment des ar
mes, on devroit fe contenter alors de les 
bien inftruire fur l'exercice du feu, & 
l' on renverroit a un terns plus favorable . 
les inftruCtions fur Ie refte du maniment 
des armes. 

L'exercice du feu doit confifter a in..; 
ftruire Ie Soldat a manier fon fum avec" 
dexterite, promptitude & legerete, a Ie 
charger de -m~me & a bien ajufter fon 
coup quand il tire. Bien charg~ ~ 
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promptelOOnt fan anne, & bien ajufter 
font les deux. points effentiels. On ne 
gagne pas des bataiUes en brCllant feu .. 
lement de la poudrez pour vainere, it 
faut blefff¥' ou ruer. Le grand bruit fait 
beaucoup, il eft vrai. eontre des trou
pes mal difciplim!es & peu aguenies; mais 
il fait peu d'eflh contl'e de boones trou
pes.. Pour bien inftl1lire Ie Soldat a tirer 
jufie, il feroit neceffiUre de rexercer fou
vent homme par homme a tirer a balle 
& au blanc, & de donner des prix it 
ceux qui tireroient Ie mieux. Enfin, 
c'eft Ia Ie point ~nticl pal lequel on 
bat fes ennemis; il merite done Ja plus 
grande attention. Le Soldat doit vifer 
a la cravatte' de fon ennemi quand it eft 
a 300. pas de lui, a la poitrine quand 
U u'en eft qu'a 200 .. , & a In ceinture a. 
I 00 pas &c. Le frottement du fufll ~. 
l' «at de fair influent ~uc.QUP fur la 
~ d\l Tire; waif! ce Q ~en: pas ici Ie. 
}let)- <\e dt>nner des regles la -deffus. 
. Oft tl bealJ':Oup eerie dam ces. de.mier.s. 
tttIU:'t. fu.r t~ avantagcs qu'il y auroit, fUf~. 
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tout pour la natjon Fran~oife, l attaquer 
fon ennemi ~ l'arme blanche. Cela feroll 
affurement tres ~ hon, fi ron pouvoit y 
determiner une troupe qqelconque; mais 
je ne crais pas q\lO la chafe fait poillbJe; 
& d 9ailleurs s qu'importe la fa~on dont 
on rue oU bJefJe fon ennemi, ppurvu 
qu' on \e m~tte hors qe combat 'I Le 
principe de MQiltecuculli fera toujoun. Ie . 
plus fui' & Ie meiUeQr: c"eft d'at-taquer 
fon ennemi fucceffiv~meI\t par toutes. feS' 
annes a mefure qu'elles peQvent l~ein~ 
dre. II n'y a qu'a s'en bien fervir, a'· 
propos, & fans precipi~on, conferver
un grand ord.re en av~nt toujours fUf 
lui, & ron remportcra la viCtoire. Les 
Tures claps cette derniere guerre contre 
les RuQts· ont voulu conferver leur fy-. 
ft~ d'attaquer Ie iabre ~ la main & a 
l'Mme bla\1che; 'ik s' en font fort: mat 
troUves. llien ne tietlt c0ntre l'Qr(jre, 
la ~e , la fennete., ]a cenfiance & Ie 
feu. }Ibis, potU' que ee' feu foit ~. 
truCtif & Q.1eurttier, it fuudroit q~ cha. 
ql» Soldat· p1U . charger, ajufter & tiru 
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en libette, quoique toujours en ordre. 
Autrefois la fupr~me fcience confiftoit 
it tirer par Pelotons, Bataillons ou Re
gimens, les rangs & files bien ferrees & 
entaiTees" Ie premier rang ayant un genou 
a terre, les fufUs bien alignes & bien 
joints; & au commandement tous les 
coups devoient partir de fac;on que tous 
enfemble n' en fiffent que comme un 
feul. l' ofe dire que cette methode eft 
vicieufe dans prefque tous fes points. 
D'abord Ie grand ferrement & entaffe
ment des. rangs & files font bien voifins 
du pelotonement, le favorifent & meme 
Ie neceffitent. Toute troupe pe}otonee 
ne conferve plus d'ordre, ne peut plus 
faire ufage de fes annes, & ron peut dire 
qu' elle eft battue. Outre cela, quand Ie 
Soldat eft trop ferre, il ne peut ni bien· 
charger fon arme, ni bien ajufter fon 
coup, &, s'il tire, il tire en l'air & 
inutilement. Comment veut -on qu'un 

. Soldat, un genou a terre, tire bien? 
qu'il fe reJeve tout de fuite pour bien 
charger fon arme & remettte d'abord un 

genou 
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· genou A· terre pour' tir~ de nouveau? 
Tout eela eft impoJlible devant r ennemi. 
Les coups de ce p~emier rang . porteront 
en' terre A 50 ou 60 pas. Le feu par 
commandement., 'les fufus bien. teqes . & 
bien alignes ~ fait fort peu d'effets, parce
qu9il n'eft pas divelgeant; d'ailleurs il ne 
peut fe foutenir. dans cet ordre.. Aufll 
volt-on dans .es ~es, & de la pan 
des troup~s les Il1i.etpC difdplin¢e~, qU'3-

pres. deux f~lv~ tout! au plus f~~es . e~ 
ordre, .ce n'eft plus qu'un tintillement de 
Billebode dont on 'n'efi: plus Ie maitre '. & 
la chofe ne peut p.~ t~e autrell)ent: ~ 
commandement . ne s'entend point: fou
vent iI. n'y en a plus ~ & Ie SOldat. s'un- . 
patientant ~ .. tire feul~l1Je~t po~ til.er.· Je 
l'ai. deja dit~ & fon De peut trop Ie ·re
peter t !' effentJeI eft de. l?ien charger ~~8 
annes i de. bIen ajuRer & de f~re. UI1 feu 
divergeant autant qu'il eft'.poffible. Pour 
cela Ies rangs &·Ies :file~ ne doive~t poiQt 
ftre. trap .. feiT¢s, apn que .le So!4~~ puiffe 
fe mQuvoir aifement & en ~iberte. ,Le 
Co~dant du Regiment doit e,xe maI-

p 
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:tre 'de 'fon' feu, c' eft-a-dire Ie firiI'e com· 
mencer & Ie frure cclfer quand il veut, 
de f~oi1 que, quaild il Ie fera ceWer, i1 
y ait 'toujours la moine Bes annes char· 
gees. -Si Ie Soldgt eft bien inftruit, ' qu'il 
puiffe avoir fes ,mouvemens libres pour 
-Pouvoir 'bien charger fon anne & bien 
ajufl:er-~ il fera un feu lur & meunrier 

, des qu'ii eil'reeevra rordre, & les batailles 
'feront bient6t decidees. n eft connu qu'il 
ne tire que trop- voiontiers, & cela vient 
de ce 'qti'il eft dans Ie creur de 'l'homme 
de- cbercner a repouffer Ie danger auquel 
11 eft 'expofe & de Ie firlre ceffer Ie plus 

'-prompreineDt qil'ille peut. 
}e rte cohnois que' deux bonnes fa~ons 

'·de orer de fon ,feu Ie plus' grand avantage 
"'Iu'il eft poffibIe; rune quand rennemi 

I 

'rient ferme, & rautre quand i1 commen-
: ce a fe deconcerter &a 'fe pelotoner. 
,La 'premiere . confif1:e a tirer par files de 
'chaque peloton les unes aptes les' autres. 
Des que -rordre de faire feu eft donne', 

'·les Co'mmahdans des pelotons doivent 
paifer leftement derriere Ie,ttoifieme ·rang, 
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& cbatilue . C~daQ.t de pelOtOl18 fcHt 
faite fe]j1:a fon: ~IQtJ;)l):par files les POe' 
aprbs les;; 4utres'iJ3J: ,~mmen~t par la 
premiere dg. dr~ise .Iou.. qe gauche.Ch~ue 
file _ des .qu.,. ~~r~., recharg~ &. dr, 
Ie pl~S-_.Pl'Otn~·:.qu'elle peut _ 
s'~r de~ .at1Q'CS, .. L~ chef de tilei 
tire deYaQ( . lui, .~s fene-files tirel)t· a 
droite· &. fl ga~ho du chef de files & 
en ~ tems. Le,wnnnapdenwnt POUJ 
taire feu; & ceWi, pour. Ie' fidre .ceffer. 
doivent . u donnerp# leo G.>o. d'un intbur 
1tlldllt' .i>rt,-aiiu.-: afin. quil. H)it ~ 
Ceo fal.eft 1!~ .povr ~. ~ldat~ 
continuel, bien aju1b~; & il n' en .eft pai 

de plus meUrtrler', . parce . qu'il eft tres-di.-
;yer~~ .. L.~ f~~ f~n., q~ reo
nemi fe deconcerte '& fe pelotone, ou 
'qQ'. .pHe:; eft de', faire feu en falve.s par 
batBilloBs· :tnCiers. & .toujours .en ecbaf. 
pant' awant qu~il·eft p.offible. .. 

Je·.~.que.·des que J'on eft it: 300 

PlS de lfClllemi. &: . .que. -l~s~ ·coups . peu .. 
vent. l~attciadre, on dqit 'commencer Ie 
feu {tlen.la pr~. J1lttho~ que je . 

P 2 
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viens d'indiquer ,apr~s trois falves Ie 
faire ceffcr, 'marcher' viilgt pas en avant 
fut lui, Ie: recommencer & ainfi de fuite. 
Tout cela doit s'executer aveC un grand 
ordre- & beatlcoup' 'de' vivacite. n refulte 
deux grands avahtages de l' ordre joint a 
la vivacite: l' ennemi en eft deconcerte, 
& '"otre troupe eft foUfitaite ~ Ia reflexion 
toujours dangereufe en pareille occafion. 
La grande attention alors de MM. les 
Offiders, &' -bas-Officiers, doit ~e de 
con£erter. r6rdre dans . leurs troupes & 
d'emp~eher les' pelotonemens~ C'eft a 
leur premiere & .principale fonction. 

, ~. , . ~ 

j , -' • - , 

., 

Stir fa Troifieme, qui eflla marche. 
J 

Le feu mar~chal· de ,fake difoit avec 
, mfon,' que la force de l"lnfimtule.' etoit 
dans fes jambes., On: 'doit 'inftmire JeSol· 
dar a marcher leftement, pro~em~nt, 
d'un pas' vigourewc. & ; de bonne:-grace. 
Quand il eft en garnifon, oo:devroit.cha
que femaine l'envo.,yer- -plufieurs r fois en 
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Drdre& par compagnie l plufieures lieues 
en -lui prefcrivant un terns court pour 
r aller & Ie retOUf. On l' entretiendroit 
ainfi dans l'habitude de la fatigue & de 
bien ·marcher. 

Sur les qUIJtr;eme & c;nqu;eme parties, qui 
foRt les Evolutions & lis DeploJmens. 

Je ne dirai qu'un mot fur ces deux 
parties: affez d'auteurs les ont traitees 
f{)rt au long. J'obferverai feulement qu'k 
la guerre tout fe concentre dans deux 
mouvemens principaux, favoir: de mar ... 
cher h l'ennemi pour Ie comb'attte, ou de 
fe retirer pour s'en eloigner fe~on les cir
conftances. C'efl: fur ces deux mouve
mens principaux, que doivent ~tre regles 
les developemens & les evolutions. Tout 
Ie refie eft inutile & ne fert qu'a fatiguer 
les trQupes & ales Jeter dans ~a perplexite. 
n fa~t peu de d.fvelopemens, peu d'6-
volutions. Si les UDS' & les autres font 
de mains de' maitres,. ils fu~ont POUt 

p 3 
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toutes les occafions ~ ils doivent toujours 
~tre faits avec beaucoup d' ordre, d~ en
femble & de celerite~ Quand ils Ceront 
peu multiplies ~ l'Officier & Ie Soldat les 
aprendront facilement, les retiendront & 
les executeront f'1l1~ (:onfuQon dans tous 
les cas. Dans Ie bruit des combats ou 
toutes les t~tes fo'nt pIus ou moms alte .. 
tees, il eftneceffaire' de'prevenir la trou
pe ~es mouvemens qu'on veut lui faire 
executer avant que de les commander. 
Sans cette precaution la ronfufton s'y 
met: aifement '& au pOint que' ron ne 
peut . plus reraofir l' ordre. 

Des Etats Majors de r armee. 

" e'efr au General de l'armee a compo .. 
fer fon EtatMajor. Cotilme iI' eft charge 
de toute la' befogne & qu'il doit' en 1·~
pondre ~ il eft jufte, iI,eft m~me du bien 
du fervice ~ qu'il choiflffe' fes cooperilteUrs 
&- res' aides. Son piopre inte~t exige 
qu'Ir piiWere les fujets· fur lestalens des .. 
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quels il peut fe.repofer.; &, .comme fe! 
lucces, fa gloire & fa repu~tion depen
dent beaucoup du choix qu'il en fera, il 
n'efi: pas a prefumer qu'il preferenlla fa
veur a ruriUte fur un objet auffi cffentiel 
1?our lui. Les fonilions de ces Officicl,"s 
lont ~ien importan.tes; clIes exigent des 
homme,s. deja for~es qui ¢ent de grands 
't:alens & beaucoup de' connoiffances ac
qu~fes; mais, comme it n'y a qu~ les 
coups de fums & les commandeme~s de 
troupe~ devant l'enoemi qui puiffent for-' 
mer de bo~s Officiers,. il feroit du bicq 
de ces Officiers ~ du fervi~e en general, 
de les reverfer dans les corps apres quel
ques campagnes faites da~s l'Etat ~ajor,. 
en leur accordant un grad~ fuperieur s'ils. 
l' ont merite. De cctte. fa~~m on fonnera_ 
de grands Officiers. n y a une' grande 
diflance 4u· raifpnnement ~ pe la tqeQrie 
a la pratique; & jamais l' op ne d~vien~ra 
bon O.fflGi~ qqe Pm' la prqtique. . 4..... I ~, • 
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Des OfJiciers. get1er(Jux~ 

Que d.~ difpofitions natuuelles & de 
connoiifances a~quifes nSexige. pas Ie gra
de d'Officier gene~? Q1.iell~s importan .. 
te$ fonCtions n'a-t-il pas a r~plir?Elles 
demandent une fermete d'ame exercee 
& aifuree que rien n'altere, un jugement 
flir & ecl~ire, une imagination vive & 
reglee qui ne s'echauffe jamais, un coup 
d'reil ql,li a,per~oive tOQt dans le D:1oment" 
un genie fertile en refiburces, une con
rioifi'ance aprofondie de fun metier, de 
1a tatliq':le &; m~l,11e d~s hommes. Celui 
qui n'a Vas c;es qualites, du moins a un 
certain degre, n'eft point Officier gene
ral, . & tout c~ q1J,~il lera f~ra fOl,lmis au 

'l?ur h~ard. 
. On a .beaucoup ecrit (br les qualites 

qu(! dOlt -avoir un General dfarmee; it 
me parolt, . pour tout· dire en un mot ~ 
que Ie plus digne de commander l'arme~ 
eft celui qui, . par fa ~onduite & fes ac
dons J. a, l~ mieQX m~rit~ l' eftim~ & h\ 
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confiance des Troupes. Leur choix fera 
toujours jufte. 

11 eft ttes-prejudiciable au bien du fer. 
vice de multiplier dans une armee· ·Ies 
Officiers generaux· particUliers ; Ie trop 
grand nombre eft toujours prejudiciable. 
Un . jour· de bataille un Lieutenant gene.. 
ral doit avoir' ales orares 5 a 6000 hom. 
mes au moins: . il peut avec un pareil 
corps decider, Ie fucces 4e raCtion; mais 
il ne peut rien aVeC' un corps mediocre. : 
Le concert entre: euxefl: 'prefque impos •. 
fible: en' parclue ~ccafion,' &: ce' feroit fe 
faire illufion· que -d'y compter. 'Si Ie nom-
bre des Lieutenans gene~ux' eft trop· I 

gran,4, il vaut: mieu" les doubler, m~me 
tripler dans-Ies· divifions que de trop par
celer les troupes: :'je penfe' que la meil .. 
leure methode -feroit de faire les divifions 
de 600b ':nommes ,fous· un Lieutenant 
general, avec qtiatre ou fix; Marechaux 
de camp ~. 3Utlnt de Brigadiers. 

P 5 . 'f " 
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Des cbangemens de Garni[ons. 

L~s raif~ fur lefqueUes on etablit 
l'l!tilite &' m~me Ia nec~te de changer 
l~s gamifol1s, paroUfent plus fpecieufes 
que folideS. Ces chaggemens font tres
ruineux pql:l1' les troupes & tres·onere~ 
au peuple; vona deux' gt1Ulds ~aux qui 
font b~en .foibl~l11~t c<?mpenfes .l~a~ les 
ayantages :quc;; ron petend en retirer: 
pour les diminuer du l11Q.ins ces manx, .. ...-
~!1s Ie cas qt}e Ie f~~tne des ~e-
mens par~t .neceffilire, ~ ne ~evroient 
~tte faits q~~ ~ement, de pro~e en 
p~o~pe, & fu~c~v.ement. J;..'eta~rure
~nt d~ eralles: eft une d~ ces ~tu
tions f~t~ ,P9~ el¢chjr un pa¢c~e~ 
apx ~ep~n~ dJ!' Ro~ & de fes troupes. 
QlJ~nd ~ ,CQrps doit ~cher, on p'e~t 
ll:1i dqqaer', que petite a~~ta~on de 
folde. Les Intendans avertis de fil mar-- . . ... - ... 

che, font trouver des vivies fur fa rou-
te. Le peuple porte toujours avec em
preffement fes denrees ou il peut les 
vendre davan~~\, 
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Des Cazernes. 

Les troupes ne devroient habiter les 
Cazemes que pendant l'hiver; elles de
vroient camper l'ete & ~tte employees 
a des travaux publics au paniculiers, 
apr~s avoir donne chaque annee un terns 
con venable aux exercices. Des de tache
mens compofes des plus vieux Soldats 
fuffiroient pour garder les places pendant 
rete. Rien n'amollit & n'enerve plus les 
troupes que l'oifivete & Ie fejour des 
villes. L'homme eft ne pour l'aCtion & 
Ie travail. Le repos Ie deteriore, & l' oi
fivete Ie perd. Un Soldat doit ~tre un 
homme fain, robufie, vigoureux & durcr 
a la peine. Comment peut-il ~tre tel, con
damne comme i1 l'eft a paffer fes jours 
dans une molle inattion? Comment peut
il conferver. fa fante, entaffe qu'il eft 
dans des Cazernes & .expore Ctns ·celIe 
a tous les maux qu' entratne Ie Jibertinage 
fi commun dans ·Ies villes? Les campe
mens des troupes De feroient pas fort. 
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coOteux au Roi, fi ron favoit s'y bien 
. prendre; & d'ailleurs Ie Roi regagneroit 
bien abondamment les depenfes qu'ils 
pourroient occafionner. Conferver les 
hommes & fonner une armee d'hommes 
robuftes & endurcis au travail & aux 
fatigues font des avantages qui meritent 
hien d' ~tre achet:es. 

Divifion de f armee. 

L'armee devroit ~tre partagee en clivi· 
fions pendant la paix, ~-peu-pres coml11e 
elle l'eft pendant la guerre. Chaque clivi-
60n devroit avoir fes Officiers generaux ~ 
qui ferviroient altemativement Ie temsde 
quatre mois & feroient payes pour Ie 
terns . feulement de leurs fervices. ' C'efl: 
un objet de depenfe, il eft vrai; mais it 
n'efl: pas neceffilire qu'ils Vivent en fyba. 
rites & qu'ls foient les aubergifies d'une 
ville: Ie militaire- doit vivremilitairement, 
c'eft-a-dire fobrement. . Cbaque et\t doit 
avoir 6.t ~: cOnferver foigneufement le~ 
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mCEurs qui lui conviennent, & e'eft en 
cela qu'il doit mettre 13 gloire. n reful
teroit de grands avantages de cet etablis
iement; les troupes feroient mieux fur
veillees; la djfcipli:ne & l'ordre s'y con
rerveroient plus exaCl:ement; les Offide5S 
, genern.ux refteroient dans -r exercice habl
tuel .de leur metier; ils aprendroient 'a 

. connoitre les troupes ,qui aprendroieot a 
'les. connottte egalenlent ~c. ces Officie~ 
generaux pOWToient ~tre en m~me tems 
les vrais Commandans dans les provinc~ 
& dans les fortereff~s; &, pour diminu~ 
les' depenfes qu?ils occafionneroient, on 
,po~lTok fuprimer beaucoup de' pl~c~s 
d'Etat major & de 'commandemens dans 

,les: )vjll~s &' dms' les. provinc~s qui ne font 
boones qu'a,ch:trger Ie trefor du RoiJaus 
PTQcurer W1 ~d bien 'aux pfficier~ :CWi 
les occupent. Tout doit ~ to:urne,.du' 
core .. -<Ie rutilit.e,. & ' du ,biro eifentiel d~ , . 
rEtar. '. : ,J , :, 

, , . ... 
. Tout Ie ,fyft~me miIitaite' doit ,~tre 

CQmpofe, arrange & eonf1:itue de f~on 
que les . armecs iPient topjours ~ .et~t 

Digitized by Google 



~38 MEMOIRES' DU "COMTE 

d'entrer en campagne au premier ordre 6: 
'du jour.aU lendemain, faris occafioOller 
·une gtande. augmentttion de depenfes. 
Prevenir fon 'ennemi fut & tem toujoum 
· run des meilleurs moyens pour Ie vaincrt". 
C'e~ ce moyen furtout qui a fauve Ie 
Roi de Prufl'e dans 1a demiere guerre. 
:Quand tOut eft bien .& fagement ordonne, 
il en coOte moms d~avoir une· bonne ar
mee toujours pr~te ~ agir que d'en avoir 
"une mauvaife qui n'eft telJe que parce 
· que l'ignontnce ou Ies conudel'ations & 
· les vues particulieres, -fources de dCpre.. 
-dation & de fauffes depenfes, ont pr~-
fide ~. fa fonDation .& dirige ron ~goQ" 
~\femement. -
-- Je n'ai pa~ dit toUt -ce·qu'il yaurolt 
II dire; :mats je crois cependant· avoit, in
dique les -ptincipaux moyen, -& les~ ph'& 

· propres pour fomer une -bonne '3l'1ltCt .. 
-, Je .n'ai pas, em devoir tDtrer dans ie 
~etail des apointemens de to us les indi .. 
,\7idus qui doivent ]a compofet, mais j'o
ferois afillrer que Jadepenfe de celle que 
j'ai propofee, favoir:, de ·IS.o,OOO hom-
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meSO d1nfhDterle, 30;(j0() chevaux, IS 
·a I 6,000· hornti1es d'ardlItti'e.,· & Uh 

corps- propartionne d1ngenJeOt& a.vec I'm
tretien oromairedes fbrtere1fes; n·exc~
dera pas de beaacoup 1a fomme de trenfe 
millions. 

Les inreurs. pitblique$ .~ "Cdnftmr1inent 
foutenues . farment les hommas, .&, Ore
·100 qu'eUes ·font boones '00 !rDatlvaifes, 
-les rendent udles· riu . irttltila.·. La .reIi
. gion & 'nne ;d1tCipUrie fevel'e ~;f(JUtefti:le 
doivent concourit ttrendrl!.· ~ militaire 
vettueu-X :& . a 'lat infpirer' rdes .. mceuts 
·dignfis &: 'refpeCblcles qui le:'~portentA 
remplir avec o. ute ~ . atfeaion : &: i diflinC
·tion lesdevoirs 'de fa prbfdf1on. Une 
armee cOiTOmpue .par les' vices eft un 
. corps fans ·ame dont : Oil 'ne doit ri~ 

attendre. .. ...... ' . 
Pour contribuer autant qu'il..eft po .... 

fible a entretenir de boones mreurs daIls. 
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l'armee~ il feroit ·neceffaire d'y avoir UII 

· aumOnier fuperieur, homme refpectable, 
· qui elit autorite & infpection fur les au-
· mOniers particullers des. corps, qui em 
· foin de les eontenir & de leur fairt! rem
plir leurs devoirs. n eft inutil~' que je 
m'etande fur l'importance de eet emploi. 
Les honmies qui penfent & qui ont vu 
ee qui fe· palfe, conviendront de fa nc' 
eeffite. 

n ne devroit point ~tre permis au Ge-I 
· oem de l'armee de changer a fa volonte. 

. I 

l'ordre du fervice de campagne; une or·' 
· do~ce du Roi doit Ie. regler invaria
blement; Ie General. feulement doit pou· 
voir y ajouter dans les cas non prevu5 
:& pour . une pJus gntnde ·utilite. Sans 
.cette 'precaution tout- eft. ~bitraire; per. 
·Cortne) nepeut ~tre inftruit~ &. chaque 
~all1pagne c' eft un' 'nouveaU fervice; l' @So • 

iPrit' de fhomme ne fe: plie point a tOutes ' 
ds Itiijfations; . il en 'refulte toujours du 
mecontentement, de la confufion & du 
.4efprt}re.· . . :;.. . 
~ , , 
1". ••••• 

Des 
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Des' Campemens6 

n eft etabli que les annees campent 
fur deux lignes, l'Infant~rie dans Ie cen .. 
tre, la Cavalerie fur les ailes avec Ie 
in~lne front a-peu-pres qu'ellesoccu· 
poient etant en bataille. Cette methode 
eft affurement vicieufe: il eft etonnant 
qu'il n'y ait pas eu encore d'hommes affez 
entreprenans pour tomber pendant la nuie, 
ou a la pointe du jour, fur une aile de • 
cavalerie que cinq cens huffards pour-
roient detruire, s'ils favoient affez bien 
manreuvrer pour ]a furprendre. Dans Ie 
camp la cavalerie eft fans defenfe; a la 
nioindre alene tout court pour feller fon 
cheval, fauver fon equipage; la t~ee 

toume, & i1 ne refte perfonne pour s'o
porer a l'ennemi. n feroit plus militaire 
& plus fOr de camper fur trois lignes: 
la cavalerie fur une ligne entre les deux 
de l'infanterie. Des qu'elle. eft une fois 
a cheval, eUe peut fe polter legeremcnt 
partout ou it eft hefoin, & la feconde 

Q 
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ligne d'infanterie occupe enfuite" aifement 
fa place. Le Pare d'artillerie doit camper 
derriere Ia feconde Iigne d'infanterie it 
portee des debouches faciles & prepares. 
Le camp doit enfin ~tre a(fure & ferme 
fur fes derrieres par quelques bri~e.! 
d'infanterie ou par les troupes legeres. 
Si l'armee eft nombreufe & qu'elle doive 
faire un long fejour dans Ie m~me camp, 
on doit alors mettre un grand eijJace en
tre les Ugnes. Le camp ainfi etabli, doit 
~tre entoure en tQJlS fens par de petits 
corps de garde eloignes de 4 it 500 Pal 
des camps. n feroit bon que chaque 
corps de garde eflt une redoute ou au 
moins un redan; Ie ·Soldat doit pouvoir 
fe promener librement pour 'prendre I'air 
dans l'efp3ce qui eft entre Ie camp & lea 
redoutes; mais il doit y ~tre confignc! & 
concentre. Les latrines doivent OO:'e pta. 
cees de fa~on que les vents n'en portent 
pas l'odeur dans Ie camp & qu'elles 
n'emp~chent pas la fortie facile de l'ar· 
mee & fon dt!bouchement. t : 

Le Genc!ral ou les Generaux" & " I", 
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Officiers 'de jour doivent camper dans 
Ie centre de Ia premiere ligne d'infante· 
rie; its ne doivent jamais s'abfenter tous 
enfemble. Le corps d'artillerie doit voi .. 
turer, planter & elever le1;1rs tentes, avec 
quelques baraques de Soldats pour leurs 
domefi:iques & .pour toutes les ordon· 
nances, qui, au lieu d' ~tte au quartier 
general, doivent refier aupres du General 
de jour. Le Gene111,l de l'armee lui envoie 
par un Aide de camp, & par ecrit autant 
qu'it eft poffible, fes differens ordres que 
Ie General de jour fait enfuite porter eSc 
difiribuer par Ie moyen des ordonnances. 
Toutes les batteries de l'armee comme 
la generale &c. doivent commencer d'a
pres fon ordre par Ies R~gimenl qui 
campent a c()te de lui. Ce doit ~tte ega
lement Ie canon d'un de ces regimens 
qui felon fes ordres rirera Ie coup de. 
rerraite & les coups d'alarme, s'iI eft 
ainfi ordonrre par Ie Ceneral de Ifannee. 

Q s 
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Du mot ou de fa parole. 

Le mot doit toujours ~tre donne a fu 

tn~me heure & au quartier general, oil 
Ie General de jour doit fe rendre pour 
Ie recevoir; fi Ie General de l'armee ne 
pouvoit pas s'y trouver pour Ie donner 
rui-m~me, il Ie fera donner par Ie Ge-

. neral du jour. 11 eft inutile de dire qu'il 
ne doit etre diftribue aux troupes & 
aux gardes qu'apres la retraite. Les mar· 
ches d'armee ne devroient ~tre connues 
& annoncees que par la gent~rale & ja
mais auttement. 

Dcs Gardes exterieures ou grand" 
gardes. 

11 me paroit que e'en: une bien mau· • 
vaife methode que celle de former les 
gardes du camp par des contingens m~les 
de· tous les corps d'une armee. Cet ufage 
aCtueUement etabli n' eft pas ancien. Sans 
m'arr~ter a en detailler & prouver les 
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inconveniens & les vices, qui font .affez 
connus, je confeillerois d' en revenir rt 
rancienne pratique, beaucoup meilleure; 
beaucoup plus mre & plus commode; 
e'efi: de former les gardes par Regimens 
ou par Brigades felon la force de l'armee. 
Cette methode eft fimple: les Officiers 
generaux, attaches aux brigades, ferom 
de . jour, quand leurs brigades feront de 
garde. S'il arrive quelque defordre, on 
fait du moins it qui s;en prendre; c'en 
une raifon de plus pour les emp~c~er. 

Comme les gardes ne font point pro .. 
prement deftinees pour combattte, mais 
feuIement pour obferver & avertir, elles 
doivent ~tre Ie moins nombreufes qu·il 
eft poffible afin de ne pas fatiguer inuti
lement les troupes. Elles doivent ~tre 

bien placees. & de fa~on qu'eUes decou
vrent au loin fi eUes aper~oivent renne
mi; eUes font incontinent avertir Ie Ge
neral de jour. qui doit ~tre, comme je 
l'ai dit, campe au centre de la premiere 
ligne d"infimterie. e'eft de lui que toutes 
1es gMdes dependent. En attendant f~ 

Q3 
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ordres, fi cUes font repouffees par r en~ 
nemi, eUes fe replient fuccefUvement & 
lentement fur l'armee en combattant ce'! 
~ . . 

pendant, mais avec rattention de ne ie 
pas laiffer enveloper. 
. 11 eft d'ufage de placer pendant Ie jour 
les g.ardes de· cavl\lerie a, quelques cens 
pas eI.1 ~vant du camp, de les faire fou
tenir felon Ie terrein par quelques gardes 
d'inf;Ulterie placees en arriere ~ &, quand 
1ft nuit aproche, les gardes de l'inSmterie 
fe raprochent du' camp, & celles de cava· 
lerie fe' ~eplient derriere cclles de rinfan
terie au a ce.te i!'clles. Un camp cit 
~ement bien mal garde en fuivant 
parciUe methode; il eft evid~t que l'en
pemi ~qllant ces gardes t )Cs culbutera 
dans Ie camp & y aqivera auillt6t qu'el .. 
lese , Quel defurdre alors! queUe confu~ 
uon! & quel danger ne court p3$ l'annee 
entiere I Qu'il foit permis de propofer 
une autre methode. Lei .des de cat'! 
valerie, peu necefiaires penqant Ie jour ~ 
devroient refter au piquet & tranquiiles. 
iuel~ ~~ns ~~. ~n aV3llt d" ~ 

Digitized by Google 



• 

DE ST. G ERMA IN" 241 

CeDes d'infanterie doivent ~tre pouff~es 
fon: en avant & placees dans des ten-eins 
difficHes & coupes, de f3\on qu'elles puis
tent obferver & voir all loin, & fe retirer 
fans pouvoir ~tre envelopees :Par la ca
valerie ennemie. n futfiroit da donner 
aux principales gUrdes. 'd'infantene fix 
hommes l cheval pour reconnoitre dans 
Ie beklin & avertir. Quand la nuit tom
be, alors les gardes de cavalerle qui fe 
tont repofi!es pendant ·Ie jour, c:1Civent· 
ltte placees bien avant cdles de rlnfim. 
terie & pouffer chacWle devant elle un 
petit corps de garde que ron releve cha
que deux heures, & qui, quand il eft re
leve, va patrouiUer encore Wl bon quart 
de lieue en avant &, apres avoi, ecout6 
& obferve, rentre enfuite au corps de 
g.trde, s'il n'a rlen entendu ni aper\U
T outes: ces gardes de cavalerie doivent 
~e fort alertes pendant Ia nuit faris de-
. brider leurs chevaux. It· feroit neceffaire 
de 'changer finis leg jours, quand la nuit 
eft t-ombee, les empJ.acemens de ces 
gardes de caYalerie,· afin que l'ennemi ne 
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puifie pas former Ie projet de les enlever. 
Je crois qu'il n'y a que cette fa~on-~ de 
fe bien garder & d' ~tre averti aife~ l I 

terns pour pouvoir faire les difpofitioos . 
convenabl~s aux circonftances. L' ennemi I 

ne peut pas arri ver par les airs; il nut I 

qu'il fuive des chemins ou qu'il marche I 

par des endroits auv<:rts; atnli U o'y a I 

qu'a placer les gardes en conf¢queoce. 
On doit peu compter f\ll' les patroui! .. 

les; l' experience a demontre qU' elles font 
de peu de fecours. Si eJles fe font la nuit, 
un ennemi embufqu~ les entend de loin, 
l~ evit~ au les enleve; fi elles fe font 
de jour, l'ennellli les decouvre, fucnement 
n n'en eft pas de meme d'une troupe 
poftee & attentive. Si eIle en bien placee, 
~Ue entend la nuit de tres-loin, & Ie jour 
eUe voit de meme; enfin les gardes doi~ 
vent ~tre placees de fa~on qu'en avertis
fant de l'~proc-he de l'ennemi, elles don .. 
llent .au camp ou au corps qu'elles golr., 
dent, une heure au deux d<: terns poUt 
prendre,les annes &; f~ire fes difpofitions: 
fans ceh\ Ia GQnfQfion fe 1U~ P~oQt &; 
tout eft. perdu. .. 
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Des campemens & des tiecampemens. 

Des que la generale eft battue, tout 
eft en mouven;tent dans Ie camp. 11 n9y 
a plus de repos ni pour les hommes, ni 
pour les b~tes de fomme. Si l'annee ne 
peut pas fe mettre en marche a l'heure 
defignee, comme il peut fouvent arriver, 
elle eft fatiguee inutilement, & it faudroit 
au contraire la menager dans toutes les 
occafions . autant qu'il eft poffible, pour 
menager fa fante & fes forces afin de les 
trouver au befoin. C' eft un des premiers 
talens dans un General de favoir confer .. 
ver fon armee: avec une armee vigotf.< 
reufe i1 peut faire de gran des chofes; mais, 
s'iJ la fatigue & l'epuife, il la detruira 
& ne fera rien. . 

n devroit ~tre fratue que rarmee mar· 
chera toujours une heure & demie apres 
la generale battue, & on ne. doit jamais 
s'ecarter de cette regIe a moins d'une 
aproche fubite de l'ennemi,auquel cas 1a 
geneme battue avec un certain nomhre de 
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coups de canons' defignes annonceroit que 
l'a~ doit prendre fur le.champ les ar-

. mes & marcher. Hors de ces cas impre
. vus, & qui arriveilt' rarement,- une bat
terie pardcuUere & fuite e~ doit an
noneer l'affeIDblee des campemens au lieu 
(frdGnne par· Ie- G~nerat. lis- attendent fa 
que ron batte la generate,' &. alors n fe 
lI1ettent en marcbe. J'ai d$ dit que Jes 
gardes dll camp doivent 'fe'"fau-e 'par' Re~ 
gimens ou par Brigades. Ceux 6u celles 
qui doivent donner les gardes dU'oouveaQ 
camp·marchent avec'les campemeris, fOUi 

les ordres du' General qui' doit entreF de 
jour ~ & cemc ou ceDes qui font de game 
re taffemblent il la generale aUX ordres du 
General qui fort de jour, & font Taniere
gar de du tout. Les equipages fuivent les. 
colonnes dans lefquelles marchent leurs 
corps . rerpeCtifs. be cette f~{)J) tout eft 
fimplifie, tout eft en Oltlre, & l'ordre 
vivifie tout.· . 
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Des Galeres de terre. 

La vie des hommes eft bien precieufe, 
& cependant, dans l·~tat militaire fultout, 
on la leur 6te fouvent bien l~g~rement 2 

e'eft detruire foi·~lile fes propres forces ~ 
au lieu de les conferver. "Dans les ordon
nances fur. lei delits militaires 1es peines 
font peu 'preponionees aux deIits; elles 
font trop. :~vere8.' La pane de mort ne 
devroit ftte·: ft~ . qUe rut les crimes" 
attOCeS~ 't.es =galeres (Je·t.erre pour·leS·de .. 
lits moindres que res llremie'fS, &, com
me Ie F~.()i6 'abhorre: les Qmps de ba
tons· prefqu·k l-ega1' de fa mort, VDiUt· un 
grand moyen' de Ie c.()titemr fans Ie de~ 
trWre. ns, pourroient etfe inftiges jufqu'~ 
\:1f1 certtitt ·p~int . pour· les delits qui ne 
m6ritent' rii k mort ni les gaIeres de terre. 
~ais 00· ~ allt!gue contre les galeres d~ 
terre ]a grand, d6Pet1~e qll'elles oc;cafio
neroient. 

J'ofe dir~ que 'c~eft une erreur. n n'y 
a proprement d'aurre ~enfe l fsire que 
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ceDe d\m premier ~mbnffement, qui Cont 
font bien legeres. Dans chaque grande 
ville oil il y a de groffes gamifoos; on 
peut prendre Wl emplacement dans les 
cazemes que l' on arrange pour les efcla
ves. Des chalits, des pailJaifes, des cou
vertures & quelques ufrenftiles de terre 
pour cuire leur manger, leur fuffifent. 
Un feul Officier intelligent & a retraite 
eft charge de leur direCtion. On les di
vife par 6 ou par 8, & fur chaque clivi
fion on met un bas. Officier tire des In
valides. Les efclaves doivent ~tre habilles 
d'un tres-gros drap de differentes couleurs, 
aBO d' ~tre plus aifement reconnus; par 
exemple, les manches peuvent ~tre d'une 
autre couleur que l'habit; ces efclaves 
doivent vivre & ~tre entretenus de leur 
propre travail; &, comme ils travaille
ront a Meilleur marche que les journaliers 
ordinaires, ils' De manqueront pas de pm
tiques. Le prix de leur travail eft Mis 
dans une caiffe fous la main de l'Officier 
qui les dirige, & c' eft de cette cai1fe 
qu'ils doivent et(e eotretenus a tous 
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egards. Si un bourgeois en demande un 
certain nombre pour travailler, un de 
leurs bas·Officiers va avec eux pour les 
contenir & les ramener quand leur travail 
eft fini. n me paroit inutile d'entrer dans 
un plus grand detail. J'ajoute feulement, 
que ees etabliffemens bien adminiftres ne 
doivent rien coOter au Roi, & je Ie dis 
d'apres I'experience. 

De la conduite d' une armee viClorieufe 
dans Ie pays ennemi. 

. Le droit de vainqueur dans Ie pays 
ennemi, eft de s'aproprier les revenus 
du Prince vaincu, & outre eela d' exiger 
la fubfIftance de fon armee, autant que 
Ie pays peut la fournir. Si Ie vainqueur 
veut conferver Ie pays, ne pas l'ecrafer 
afin de pouvoir continuer la guerre, i1 
doit exiger en argent les revenus, & ce 
qui eft neceffaire pour l' eritretien de fOrl 
armee, taxer enfuite toutes les denreea 
& les foumimres., & payer argent comp-
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tant, felon cette wee, toUles celles que 
Ie pays foumira a fon annee. En Cuivant 
cette methode & en obfervant une exatl:e 
& fevere difcipline; Ie pays ne s' ~pui
fera jamais, &; foumira la fubf.tftance ~ 
farmee, tant que Ia guelTe durm. 

Je finirai ee memoire par quelques 
confeils a Ia jeune. nobleffe qui fe deRine 
a la profeflion des annes. Un jeune gen
tilhomme doitavoir la noble ambition . . 
de jouer fur la feene de ce monde Ie r6le 
Ie, pus beau & Ie plus diftingue qu'il lui 
fera poffible, d' excelltJl' & de primer dans 
tous Jes emplois que fes fervices & fa 
bonne eonduite lui proeureront,' d'ac
querir affez de connoi.ffimees pour' ~ 
fuperieur a tous les emplois qui lui fe
ront confies, . & de De jamais chercher 
tt res obtenir autrement que par res fer-· 
vices & fa bonne eonduite. QU'ya-t-if 
& ,Ius noble & de plus digne de l'bom .. 
me qu~ de fe devoir tout II lui-meme? 
Qu'y :a .. t-il de plus fatisfaifant que de 
n'avoir:' j<lmais ~ rougir d'~tre redevable 
de. 1& fornme a ill$igue & a Ia baffe1fe, 
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& de n'avoir jamais a effuyer Ie reprocht 
humiliant d'~tre parvenu fans .merite? 
Fortifier fan corps par ]a fobriete,' Ia 
frugalite & une vie utilenlent aCtive; 
conferver des m<eurs toujours pure$.; 
donner Ie moins de fon terns qu'it eft 
po~bIe. aux plaiflIS t & feulement pour 
delaifer fefprit; Ie oounir & Ie fortifier 
par ]a refiexion; etendre fes co1ll'loiffim· 
ces par de boones Iea:ures, comme eel .. 
les . des memoires du Chevalier Bayard, 
du Marechal de Mondue, dansla langue: 
de leur tems beaucoup plus energique 
que Ie langage modeme, de l'hiftoire des 
grands hommes, des commentaires de 
Cefar &c.; rechercher foigneufement Ia 

. eompaguie des hommes d'une grande re
putation, des vieux Officiers, non des 
grands raifonneurs, mais de ·ceux qui 
ont longtems fervi avec difiinB:iol1; fui
vre autant qu'on Ie peut tous les deta
ehemens qui fortent de l'armee; etudier 
foigneufement toutes les parties du fer
vice & s'en occuper continuellemen~: 

voila les vrais moyens de parvenir avec 
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gloire. Si en les pratiquant on ne reuffit 
I 

pas, on a du moins la douce confo1ation i 

de n'avoir rien a fe reprocher & d'avoir 
merite l' eftime des honn~tes gens; & 
cette confolation vaut autant que la for
tune pour un homme qui fait penfer. 
Mais que ne doit pas efperer la jeune 
nobleffe de fon aplieation" de fon travail 
& de fa bonne conduite fous l' empire du 
plus digne des Rois, qui eft en m~me 
tems Ie meilleur des hommes; & fow 
des Minifires qui par leurs talens & leurs 
vertus ont merite fa confiance & en 
m~me tems Ie refpeB: & l'amour de la 
nation? Jamais un homme voluptueux, 
fiivole & inaplique ne devint un homme 
fuperieur & veritablement eftimable. Cet
te verite doit faire la reflexion de tou· 
te la vie. 

AVIS 
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L'E D 1 T E U R'. 
----.. 

DAN s l'imtnenfite des papiets de M. 
Ie Comte de saint' Gennain qu'on DottS 
a confies, nous avons trouve un grand 
nombre de lettres d'un Officier g~m!ral 

qui parott' avoir ete dans une liaifon & 
dans une correiPondance parbculiete avec 
ce Minifue; ces lettres nous, onr pant 
d 'autant plus curieufes & int~retrante~ 

qu'elles roulent en grand~ partie' fur fon 
adminiftration, & que dans la meme 
Batre qui les renfermoit etofent attach~e' 
l chacune les minutes des reponfes faites 
'par' M. Ie Comte' de Saint Germain; & 
ii' n'y a pas de ,daute qu'elles ne foient 
de lui-meme, puifque toutes font centes 
de ,iii pr9pre main.' Nous avons done 

R 
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'penfe 'que ce feroit ajouter un int~r~f de 
plus a .1'ouvrage que DOUS publions, d'y 
joindre eette eorrefpondanee, qui d'ail
leurs ne renfenne rien qui puiffe nuire 
a eelui qui les a ecrites, ni bleffer qui 
que ce foit. Nous ignorons parfuitement 
de qui ,: elles font, n'~tant pas fign~es; 
fans eela nous en, auriOilS prealablement 
demand~ la permiffion a l' Auteur . 

• ~ I.: i : ,f. ~ ~: . -. 
',' 'r" :. Premierr: ' Leltre • 

..J - .• " 

I ' : 

. , .. 
! .".-

.v.Qu.~,:m'~vez' ordonnc!, Monfieur Ie 
Comte"a~ moment de J;llon ~part, de 
YOW. eclire ~uffi llbJ:ement que je vous 
paliQis; gUtUld. vous me fidfiez l'honneur. 
de''!ne ,confulter fur quelques objets de 
votre.,Jl.dminifinltion. Ce defir de. votre 
pan:' proove VQtr-e -amour- pOur Je bien 

. que vous n~ pouve~ filire, quelques 13-

lens que vous ayiez ,.& qudque babile 
que vous {oyez" fi Ie' 'l11enfongc eSc 1a 
Batterie Vf)l,lS environnent. Dan$ tQute; 

-:;-.. . 
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adminifiration, &. furtout dans celIe de 
r erato militaire . de france qui eft fi eten ... 
due &. dont. res :.reiforts font fi. multi· 
plies', . il 'n'e~ pas poffible de voir tout 
par .vous~m~me; il faut donc neceffaire
ment 'que fur beaucoup de chofes les 
yeux des autre~ vous. eclaitent. Vous, 
avez dans votre' 'departement la toute
puiffimce ,:' &' vous etes a bien des' egards' 
dans . la pofinon malheureufe des. Rois. 
que l'ambition,. la -paffioll; la haihe'& 
l'inter~t de' ceux qui les entourent t trom" 
pent & egarent fiins ce1Te; & c' eft ttes .. 
mal a propos qll~on leur impute des ill'" 

jufl:ices &. des .. opreffions dont jis n~au. 
roient. jamais ftJt:conpables ~ s'ils o'a
voien~ ere f.eduits· &. trompes •. us loixt 
Monfieur;--)e Comte, .. decementdes .pu
nitfups .. & ... des mplices ~contre ceux qui 
confpirent & affaffinent. . Ces punitions 
& ,'CeS.ruplices Q.evroiept ~tre bien plus 
feV8'C8. : contre rem'; qui trompent les 
Rois-. eh.ie5:Miniftres~ qui eft la m~me 
chofe,. parCit que ce font Ia de vraiS 
affiUIins , plilifqu'iIs fuIlt les aifatfms des 

R ~ 

Digitized by Google 



260 MEMO IRES DU COMTE 

nations. Je me fouviens d'avoir entendu 
conter a M. Diderot, a. fon retour de 
Ruffie, une converfation qu'il eut un 
jour avec la Souveraine qui gouveme 
avec tant de gloire & d'eclat ce vafte
Empire. Apres avoir dJfcute fur pIu· 
fieurs points de philofophie & de mo
rale, ia converfation 'amena naturellement 

, la queftion du del & de l'enfer. M. Di
derot en parla plus err philifophe qu' en 
caruifte,; mais il finit par dire que, fu
pofe qu'il n'y eftt point d'enfer", n fllu
droit 'qu'on en inventAt un pour ceux 
qui ofent 'mentir aux .sriuyerains.. Je pen· 
fe bien comme lui; vous pouvez done, 
Monfieur Ie Cornte, voLis attendre de rna 
part aux verites les' plus hardies. ,Quand 
vous ferez fatigue de ''les entendre, vous 
m'avertirez; & .jenie. VOuetaf au plus 
profond filenee. ,.'., . . . .. _ . 

Je 'perfll1:e a"penfer~ M.,:~Cemte" 
que VOllS avez .. mal.: entamtLb' ouvrage 
de Ia grande reformation que :..voUs avez 
entreprife, & tous vos emb3I'D!ll ~els 
ne proviennent que de cettt: premiere 
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faute. n n'y a aucune liaifon, aucun 'en
fe1l1ble dans votre edifice; tout y eft fi de-

-coufu, que vos plus excellentes infiitu
tions perdent par-Ia tous leurs avantages; 
malheureufement, ce mal dans ce moment
ci eft filOS remede. Dans Ie pays ou vous 
~tes, on ne rentre plus dans fa route quand 

_ on s'eft laiffe jeter dehors. Je vois avec 
beaucoup de regrets que vous fouffrez 
qu'on vous entratne a des variations qui 
degraderont encore Ie peu de bien que vous 
avez fait. Vos eclairciffemens joints .aux 
ordonnances de confiitution, etoient inu
tiles. lis deviennent m~me nuifibles par 
l'interpretation peu raifonnable qu'"ils don
nent a l'article qui conceme les Aides-Ma
jors de Cavalerie & de Dragons. Vous 
auriez dC! vous fouvenir que Ie motif qui 
vous avoit determine a propofer au Roi 
de leur affigner Ie rang que leur donne 
leur cominiffion, avoi~ pour objet de con
feryer. en aCtivite ces Officiers fi inftruits, . . -. 
que daBs les difcuffions particulleres qu,' 
POUS ;lvons ·eues dans yotre _cabinet a ce 
fum, .il _m'a p~ ql!'on et~(t unanime~ 
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ment convenu que ]a c()nLerVatioo de ces 
Officiers ~toit un point bien capiral pour 
le fucces de l'infrruffion & de 1a diCci
pline; je crains bien que ce ne foit quel
. que interet particulier qui ait prevalu fur 
la julliee &. fur rillter~t general. Je vous 
conjure de nouveau, Monfieur Ie Com
te, de VOllS mettre en garde l$c de vous 
defei1dre comre to utes ces queffions infi
dieufes ~ prefque toujours ditft!es par l'es
perance de vous entrainer dans des er
reurs & dans des variations qui nuiroot 
plQs it v()tre ouvrage & it votte reputation 
que les fautes m~me que vous pourriez 
faire. Cette nation eft fi habile & fi inge
pieuf~ a donne~ des ridicules, & rexp~-

. pence ne prollve que trop qu'un ridicule 
eft plus dangereux quun tort; i'un peut 
fe reparer, l'autre reUe, avilit & d~grade. 
NOllS avons les ·plus fckheux e:xemples 
d~ cette velire. Uil Miniltre, quel· qu'iI 
pnilfe etre, qui n'a pas ravantage de r03 
pinion pubUque, ne pent jamais. rendre 
fon': adminiftration rtf· utile ni ecUttante; 
tl £era prive de toqs 1es·f~ou~, . &iI 

r 
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¢prouvera des; ~ntradiaio~ .q"ll·I)~~ 
pas: .la force ~ .. .repouff'er../ ... 

Je ne' dois~ I P.l& VOUS paf~, .1\1on
.fieur Ie Comt~,:.Qe m~ re~ du .~~i .. 
~t:nt de Royal· PQlogne ~ . caymie: la,loi 
veu~ que ees (Ortes ~ de~\s. ne:; yo~ 
p~rviennent que par Ie cbet:4e -Ia divi, 
fion, & eette loi ell fi rage, ft bi~n vue; 
eRe fimplifie ~ ~brege fi f~ Ie: tplvaU t 
'que vow ~tes i plus- intereffe ~ ,per:fOllr 
ne a la' maintenir dans toute fa·. for-ce. 
L'~bitude fera des tentatives pour S'! 

foufiraire. Si done une fe~ fois; ~ou, 
reP.Qodez a une, l~ttre d'un .~r~hal. ~ 
aaD1P ou cl'un Colonel, qui VOl,lQra vpu, 
rendre ,des eomptes· ou VOll~ tiljre de.t; d~~ 
mandesclireB:es; fi VOllS leur a,d~effez 1, .. . . 

moindre ordre &:.que tout ne lel:l1' pa~en .. 
De pas:par Ie chef de divifion, .vou~ v~)Us 
r.eploogez dans le labirinthe des e~ri~res; 
des lors la e~ (C}';l rompue;. yotre ¢ill
ijce, e:r~~~ ~. Vo~. i'efpe~.l'infu,. 
bordina.tiOll tSt l'jn4ifcipU~ Cette admini
f.b;afjop~ 13 Jeuk; vraiment m¥itajre. une 
fQis f9li~J §qbUe, ,tout Ie- Plonde ea 
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fentira les avantages', & l"erreur de ceux qui 
font d'une opinion contraire ne durera pas. 

o Je ne prc!tens pas me fouftraire a cette 
loi, Monfieur Ie Comte, en vous p3I\o 
lant des corps que j'ai' vus; c'eft une 
affaire particuliere entre vous & moi, & 
qui eft -une fuite neceffilire des ordres 
que vous in'avez donne! de vous com
muniqUer mes obCervations. Je vous cU
f3i en conCequence que j'ai etc fmguJie
rel1'lent content du Regiment de Royal 
Pologne, 'du bon efprit qui y regne, du 
bon ton· des Officiers & de leur foumis
fiori aux volontes & aux· Ol-dres du Roi. 
II eft Vial qu'ils ont a leur t~te MM. 
les Comtes de MaiHy &. -de Vogue! qui 
font' deux -hOmmes d'un vrai merite, bien 
en ~tat d'encourager' & d'animer tout par 
leur exemple; ils font -parfhitement fe
condes par les {!hefs d'E:fcadrons, la plu .. 
part d'une anciennete refPe-Ctable , & 
aum diftingues par leur naiffance que 
par leurs Cervices. C~efl; fUr- de tels hom
mes que . votre -attention doii polter; 
mais je vous en detnande one toute par .. 
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rlcu1iere pour' .M~ ~~ ~. Braffiei"e. n y 
a 54- ans qu'il !elf· dans Ie mane corps, 
'qu'll 's'y nit remarquer par fon exaffi
tude, par fa v~e~ ~ par fon zeie, qu'il 
Cemble communiquer a toUt ce qui ren
viroime. . c· eft veritablement un Officier 
dtJ.· meilleur eXemPIe, & en Ie ttaitant 
avec l'attentiQh .:qu'B' merite, n en 1"6-
fhltera un' excellent 'effet pour r emuJa
tiOB~ ; quand m~me dans ce moment-ci 
voris ne pourriez rien faire pour lui.' 
Une 'Iettre tIe Ia patt du Roi ," qui puHfe 
taire -connoitre a M. de Ia : Braffiere que 
fes' fervices De' font pas ignores de SA 
M'AJ:ES'TE, feroit ·Peut·~tre fUr les opi
nions la m~me impreffion awntageufe 
qu'une grace marquee. 'car tene eft I'ex
cellence de cette. nanon qu'on l'anime 
& 1a vivifie prefque :plus par des paroles 
flatteufes que!par des recompenfes uti
les; & je fuis toujours «onne, Monfieur' 
Ie Ct)1ilte J' qUe" i~s"Miniftres"ne' faffent 
pas .plus d'utage 'de 'cette monnoye qui 
coCite· ·fl, peu. _oM Ie Duc de Choifeuil 
oft, 'leo -feul qUi. aiti eu'l'artde'l'employer 
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"'l~~v~·du fervi~~ st<:·-SA.MAJ.~~.~~; 
pufii ,vo~~·il. excit¢. ~·.~l z~ daQs_f~~us 
les Oificiers, qu'~l: en· a. refulte .. ~ IpJ~S 
grande-initrualon .. -:Qn _ ne .pept; p..~'. _~e 
dllijtI\uler q~~, jufq~~a __ -r 6poque ~ (on 
miniftere, il y ~it .. a p,eine <:lans:qtI 
Regi~ent un Ai4e-~ajor qui flit en etat 

de Ie .flWc manreuvr~r; _ &. , lonqQ'il a 
QUitte cc.:.depaqcment, il n'y .avQ~t.pas 
U~ Caporal ni un Bripdier qui :nc f'ftt- en 
~~ d' etre chef de BataiJlon Oll chef 
d'E,fcadron. n encq~~it, il animOit I 

~us 1es·~Sf (>r. je.fens par moi~~e 
que, n j'ai pu valoir quclque chofe, je 
valois infiniment plus alors que depois 
fitte fes- fuccelfeurs, par leur foibleOe, 
leur ignorance au leur indifference,.. nous 
~t jetes dans la daQgereufe apatbie oil 
noUS fom~e~; il De dent qu'~ VOUi de 
tamener ce·teQlS ~ ~ heW'eI.I,X.du 
militair~ ~~ .. . ". _ .' 
: ·Par Ie compte 'qne;j'pi, xeodu au L~u,-

. ~_1 de ...1O."r~· 1" noo.&... t~t 6~--"": ~ yqt~, Je·. ~ .t-P.~: 
~~'que ~ ~giIwD.~d~.Cava\e.:4 
di: -DragQIJS. :51~ . j'Ji,J VJ¥, : n'oQt· llupDM 

.... ( .-
(. JJ. 
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· funds pour fe proCurer tiu fourage ~ pour 
· recruter, ni poW" faire leurs remontes. 
· Ds font tous dans -Ie plus grand embarras. 
Si vous n'y pourvoyez promptement, 

· il en refultera des inconveniens dont Ie 
blAme retombem fur vous. Rapelez-vous 
done combien je vous ai conjure de pr6-
parer, de combiner & decalculer vos 
moyens, avant de publier les nouvelles 
loiL n eft fi eli:ntiel, pour 'leur con
ferver Ie ~ qu'on lam 00it, de ne 
pas opporer, fllure -de ces p!'eamtions, 
une impoffibilile .erideme· de s'y confor· 
mer. n s'eil: gliife auffi une erreur ·dans 
l'impreffion de l' ordonnance des Dragons 
'f'ur leur folde, qU'y' faUtrea:lfier. J'ai 
ralJ.iJre les efpnls; parce "qUe ';e connois 
vos intentions; f.1lais je n'ai pu donner 
aucune folutlofl aux troupes fur nombre 
~'obfCurit8' . & -de cootradiaiQns qui fe 
ttouvent rum Ie ~ment, at qui deman-
l1eI'it ~ ~ttie "reaiOOlis. I. , • 

fai .!te· tres ~c0dtt1lt dI;t -n!g.itnent de 
Cuftine, . furtt>uf' de rexaairude, de 1a 
for~e de fa difNp1ine lJ at de· ·_1' onIre de 
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'fon 'adminiftration, qui eft wte pour'fer
.vir d'exemple ~ toutes les troupes. M • 
. de Cuftine me parott un tres-bon Colo
,nel Si tous les corps avoient de tels 
chefs, on n'auroit pas ]a douleur de voir 
ce re14chement nuifible, ni d'entendre 
ces clameurs indecentes & ces propos 
feditieux qui produifeni: des eWets fi dan
'gereux. Mais il fera filcile au Roi de de
truire ce mal dans fon principe, fi SA 
MAJESTE veut fe de.:enniner ~ punir & 

. .A recompeofer avec ]a juftice ~ Ia fer
,mere qu'e1le manifefte. 

'Premiere lellre tie Me Ie COlllle de Stlinl 
Germain en riponfo 4 ltJ precedetJIe • 

.Du S JuiUet 1776• 

J'ai vowu, Monfieur, lire au Roi 
avant de vous repondre. Ia lettre gue 
vous m'avez fait l'bonneur de'm'ecrire 
apr~ votre revue du I\,egiment de Royal 
Pologne. SA M4 JE S T t . a ete tres-fiuis .. 
&ite du c~JnPt~ qu~ VOQS en repdq;, d~ 
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;~me que de votre zele pour Ie bieD 
de fon fervice. lai ecrit par fes ordres. 
au Colonel & au Capitaine dont vous 
fakes I'eioge; Ie Roi ne penfe cependant: 
pas qu'il foit necetraire de remercier un 
Officier parce qu'il a rempli: fus devoirs;. 
mais il en bien determine. a punir ceux . , 
qui s'en.difpenferpnt 

On a fait pafi"er des fonds' aux Regi
ments pl)ur fe procurer' des' fourages , l5t. 
m~me pour recrutei"; du moins les ordres 
en ont ete expedies. Quant aux remontes 
eela fera plus difficile, & les Regiments 
ne doivent s'en procurer qu~en propor
tion des fommes qu' on leur f9urnira. 
Vous· connoiffez tout ceci; cbaque pas. 
coftte des combats .. reo fuis it mes Bu~ 
reaux, a I'amngemeot des finances, & 
toUt combat contre l' ordre. Ayez la bon~, 
de . faire des' notes . fur les contmdiaiona 
que' .vous ttouvez dans Ie regiement /Jt 
fur toutes les autres matieres. .Les lJra.t 
gons doivent avoir·les 8 deniers d'augme.Qo\ ,/ 
ration comme la Clvalerie & l'infanterie~ 

& .sfil s'e!t.gliiR Ja-de1fus une erreur) eU~ 
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fera reCtifiee. Je fais que M. Ie Comte
de Cufiine eft run des meilleurs OfHciers 
fuperieurs des troupes du Roi, & je vois 
avec plaifir que vous Ie troUvez tel, & 
que vous lui rendez la jufiice qu'it me
rite. Avec'le tems, patience & fermete 
tout viendrd' a bien malgre les malveillans 
qui font en a£fez grand' nombre. 

Seconie iellre. 

Tout ·ce que j'aprens, Monfieur Ie 
Comte , des difH~rei1tes divifions, me peine 
& m'affiige d'autant plus que je vois que 
dans la pltip~lrt les IQix & les' ordonnances 
De font en. aucune maniere refpeCl:ees. 
».msi . a~aufer perfonne, j'ai raffembIe, 
aiinS. Ie :'cayet ci.joint toutes les contra .. 
~ntiOf:lS ~ont j'ai . eu . connoiffimce. V GUS . 

jug@fe'L 'VOll'S ~ m~me des dangereux effcts. 
q\!li ~ doivent . en . refultei'. n· fhudra done 
d~onnclls '-' a~ant de promulguer des Ioile, 
flue Jc··Roi coofl,llte fon ·armee pour fil~J 
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voir> stll 'lUi -plaka de les agreer. 'Ce fe~ 
roit '18irede I1os:troupes des Gardes pre
torlennes oli des':JaniiFaires. Il eft im~ 
potlib1e, 'Ei SA MAjES-TE ne fe deterl 
mine -- pas k deS' ,~emples d'une gnlnde 
feverite -, qlle jatnais: la difcipline puiffe 
fe rer.lblit-. Ceux' qui reclament Ie pluS. 
contrth . feroient bien Jembarrafres:, .fr- l' on 
autOmoft ' dans . teur~ fubore1otmes la: m~" 
me r • iiidepelKhlnce" J (tont Us' pretendent'l 
jouir~ cepenClant cela: 'feroit jiiRe, car bi 
101 <k>it ~tte egale. -Au refie, Monfieur'· 
le "Comte, tout. eft- d'autant'"plti!, facile',: 
que-Ie Soldat ftanc;bis eft de la meilleure 
efpece poffible;- 11 eft plein de courage,: 
de volonte, -d'irttelligence,· .nanrrellement: 
porte: :a 1a ,foumHllon & a l' obeifFance;~ 
&, qwmd Ie coritraire exifie, ,C'eft tou" . 
joun, lit' faute des· Omciers qui; par leu.rt> 
dlfcours & -leUr" exemple, les y -provo-l 
querit,: ·Tout ~~';~miniftre- ]a:-- preu~i 
Examinez 1·@tat"aCtuel dela 'difcipline. 
desdifferens 'c-orps:,-vous ,en-' verrez '~tr
les loix font' dans toute leur fo~e, 'Oil) 

eUes ont ete etablies' f~i oPPOQtiOD of 
-. 
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rec~ation; & cl'autres; . au conttaire, 
dans lefquels il ~xifte. Ie plus cO\Ipable I 

l'eJAchement. C' efi:-la"le thermometre. qui 
peut vous guider ~ plus furemeut dans 
r opinion - que vous ~evez prendre des 
~rens chefs de- corps. Je vous citerai 
pour exemple, M. Ie· Marquis de Vi
~raye, Colonel du :R~giment Dauphin, 
Cavalerie. C'efi: un Officier d'un merite 
me & diftingue. Tout s'efl: embli dans 
Ie Regiment qu'il commande, fans mur
more ni reclamation, parce qu'il y a mis 
Ie ton & la fermetc _ qui conviennent. 
Voila les hommes qu'il faut diftinguer, 
pour encourager les autres. Si toutes 
les divifions avoient des' chefs comme 
Meffieurs de Beauv~au, de Vogue & de 
Wurmfer, tout iroit bien. Leur ton·, leur 
c;xarntud:e 2 leur fageffe .& leur bOn 
exemple -infpirent a tous, leurs fubordon
~$ Ie 4ef~ qe leur plaire. & de ies imiter. 
~uffi :;O~ v,a a' merveiJ}.e- dans cette pro
'i!nc~t~~ -vous deve? v~s ~tre a~~ 
~_~o~. ~~. vous a fait aucune queftion cap-
~~~~. Jj d~~ule.. It ~ paroit que vous 

en 
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en ~tes accable;· j' en juge par les lettres 
interpretatives que nous recevons jour
neUement. Vous n'avez donc pas voulu, 
Monfieur Ie Comte, vous mettre en 
garde contre ces dangereux pieges. Je 
vois avec douleur, qu'on vous y.a en
tralne, & j'en ai bien plus encore quand 
j' envifage Ies confequences dangereufes 
qui en refulteront. Je vous conjure done 
de nouveau, a genoux, n' ecrivez point 
de lettres interpretatives ; attendez Ie 
retour des chefs de divifions; raffemblez
les enfuite; ecoutez leurs obfervations; 
pefez -les, difcutez -les avec eux, & ree
tifiez les loix, fi vous jugez qu'elles peu
vent en avoir befoin: mais ne les degm
dez pas, & n'aviliffez pas non plus vo
tre autorite par cette foule d'interpreta .. 
tions & de contradiCtions • 

• 
Troijieme letlre. 

. Du 7 Aoaz 177cs• 

Je viens d'~tre temoin, Monfieur Ie 
Comte, d'une chofe bien enange. M. Ie 

S 

Digitized by Google 



~74 MEMOIRES. DU COMTE 

!Warquis de Vogue a fait Monter a cheval 
Ies deux Regiments du Colonel-general 
cawerie ~ Dragons. Avant de les faire 
monreuvrer, il avoit ordonne it celui de 
1a .cavalede d'ouvrir les rangs., parce qU'il 
vouloit y paifer pour voir les hommes 
& les chevaux en detail; mais Ie Lieu
tenant-Colonel qui commandoit Ie corps, 
lui a opoCe la d~feme du Colonel-general 
d' obejr a de femblables ordres. M. de 
Vogue n'a pas cru devoir ufer d'autori
te, pour ne pas fe compromettre.; & 1a 
firute de cette efpece de puHllanimire, qui 
n~eft pas dans.. fon caractere, en eft a 
vous, Monfieur . .Ie Comte, puifque, 
fur d'autres difficultes qui fe. font deja 
precedemment elevees, vous avez' jus
qu'a prefent garde un fllence -inqwecanr. 
Je vous avoue que je n'aurois pas ere 
capable de Ia...,m~. circon£PeCticw.. U 
y a une loi gener~e qui ~nne a tout 
Officier . qui com.mande,· Ie droit d' exa
miner l' etat des ttoupes a fes ordres, & 
it . n'y en a aucune· qUi' I'Htterdife. -Le 
fervice de SA. MA-JESTE -y en ~me 

,I 
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fi . efrehtiellerrtent interelre; qu~il en 'im~ 
poffible qu'll pullIe-y' exifter des corPs 
qui ne rOlent pas' foumis h cette loi~ 
Quel eft l'homme qui ~voudroii: ainfi'ex~ 
pofer' aU hazard f6n honneur & fa rc!pu .. 
tationY Et Ii ton admettoit dans un etat 
militaite une troupe qudconqlie, qui, 
foutbife a line autorlte particuliere, mt 
indepeildante d~ l'&Ut()rlte ,prlncipale, 'ce 
feroit une abfutdire' eorttraire 'h toUt ptiri. 
cipe, qu'il' 'faudrOit ddttuire. Id.' toUr . - \' 

amour propre; rout inter~t perfonnel 
doi vent c<!der aU bieri gc!nt!ral. J'ai une reUe 
opinion du, .Roi, ,MoQfieur Ie Comte, 
que, fi vous voulez faire connottre l 
SAM AJ It S-T E les ;CoIifequences dange~' 
reufes qui ,peuvcm: en tefulter au d~ .. 
ment de fon fervice, je fuis perfuadt! 
qu'eUe .. n'hcffitera pas de pro(crire de pre· 
tendus privileges qui ne font fondes que 
que . fut des ufages, anciens &. 3bufive .. 
J.1lent . etabIls ~ qui' derangent tOUt ordre 
&: ~f 'fubflfi:er des' ttaces' d\ine bar
baric! qui' h~ peut phts~e pardghtJable 
aujOuttfltui •. Mais ,: totntlle Ie -Roi -e11 

S .e 
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276 M£MOIR~:S DU ,COMTE - . 
bien Ie maftre de mire de fes troupes 
ce, q~i lui plaIt, qu'il y eft Ie plus inte
reife '. ~nt du cOte de fa gloire que de 
fa puiffance; fl.,' par des motifs que , ' 

nous devons, refpecter, iI veut Jailfer 
fubfii1:er ces abus, il faudroit du moins 
qu'il$ fuffent autorifes par une Ioi, & 
que, cette loi fut _ connue; mais iI fera 
en me me tems -de la, fageffe du Roi, dans ., .. 
la . 'difpqfi~ion de fes, troupes, d' envoyer 
ce~ ,R¢gimens a privileges, qui offenfent 
~ ·4~~ili:ent Ie~ au~res corps, dans des 
gar~ifon~ :ou quartiers oil ils foient feuls. 

Seconde Lettre de M, Ie Comte de Saint 
: Germtlin en. repoflje (lUX deux prece

dontes. 

_ Je connois, Monfieur, tou~ les maux 
que vo~s me· detaillez dans plufieurs de 
vos lettres. II ei1: plus aife. de les con
noitre que d'y remedier. J'ai -lu;.a~ Roi 
Ie M;¢~~~re que v01:1s m'ayez envoye, 

:" 
"... ..I 



&. -cteft d~apres ceta que' fai ~ciif;-pat 

fes ordres, Ja Jettre circulaire a MM. 
les Chefs de Divifions, de laquene it ne 
peut .~efulrer qu'un bon effet Je lui li
rai auffi au. premier travail votte. lettre 
1ur l'evenement arrive -b M. dt:f·V~gue; 
mais -,je . doUte qu'eIle ·faffe" un:··grand 
efiet, parce que M. le'*·** foutlent'cette 
fatale infubordination; Je batailfetai'tant 
que je poumrl. L' ~tat de Ja finance nii
Iitaire . eft aCl:ueUemerit bien. Mes' bu
reaux avoient fecretement tGlvaiHe a 
m'emb3rrafier par eet endroit y' mais -its 
en font' la dupe. Je les ai ennn pU'rges " 
~ its font tt~ -bien compoft!s' afulelle
ment, c'eft-a-dire auffi bien que ccla' fe 
peut daDs ce pays-d. Continuez a me 
f3ire part de vos obfervations, &. (oyez 
affure qu'll ne tiendra pas a mol que 
les chofes n'ailIent mieux. n ne taut pas 
cependaDt: 'fe flatter: cde les conduire' a la 
perfqffion ;: eUe one ,fera jamais fur- Ja 
teme;j" .;~. . ' 

• 
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IF! ," ,;.; ';;"!'.': ";'fiJ';"; 

: :.~ :" " R.,utJtrieme- Lettre; ., .. " 
.. , : - . 

" , 

. Jai .,vg" Monfieur Ie Comte ~ Ia Jettre 
clrculai{~~ que VQUS -avez ecrite' par or
~ :~\t Roi. ·Ene be produila ~ 
eifqt2. &;. vous me pennettrez .de .VOllS 

Qbferver . que ce n!eft. pas par, ~ ~tttes 
q~ 'P" 'r~tablit l'ordre,. Iilais hien par des 
'exe~Pl~': D'aiUeurs .• · vous:canfondez 
pcll'-l~ r~t- a.vec ~le coupable. Je 
~e ·v-ois 4>~ ,~aa. <Il¥:l .interet: on peut 
avoir de :biea f~re.. 'n y. a bient6.f 4 0 

~s ql}eje. fers'~ i'nLfait deUx gl\fITeS; 

j'ai· p~~ ,~r tous.les: grades;~ J'ai me a 
p()f:tte _ de tcut wir, . lit: tout aUQlmer; 
l' ai lQ. ~ e(U~~. de.s· volumes dbltlomnan
(:~& 1" tf>utcs ex~dlUuCR' &: £ages.; mais 
Ie p'~ lJi. ~ijlais: 'yU aocune Jittfi"akmenl 
fuivie; m un: ~eur .pqifiJRrit,puni. 

D'apres cela i1 ne faut pas g'etoIl1lel1 1) 

des 22 divifions il n'y en a pas la moiti6 
ou les loix foient dans toute leur vt .. 
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'gueut.::::ExKtetoit-li donc en Fmnce 'urie 
-impoffibiiitephyfJqUe :& mOl3l~ de, mile 
'I.e bien'~ .£t par queDe- fatalire, Monfieur 
-Je Comte;' fuus un -Rei ooue de tHit: 
de V@ltui , daus lequel it n'y avoit' aU
'cune"paffion ~ combattFe, tout' ~p,ouve
,t~~t tmt d'ebfbacles? Serok·ce fa '#bibleS
ie,. l'illdfft1reoee ou l'a timidire df.s admJ.., 
Diftrate\lfS qui en feroit fa caure t Je nt 

,peux Don plus 100 Ie perfuader;, &: ~ 
vous avoue que ma' mifon s'y perd. - Oft 
tI6A>~k impunemelll!; cba€un troove It 
moyen , 'de fe fouftraire a la loi. . Tol:lt 
eft etlgoofdi; tout Ianguit; lien De V~: 

. plus de ;dix' -objets illlportans reftent; en 
lOuHi1tMce~; "&, fi vous nY prenez gar;. 
de; it en ~teFa lln cahos efllbyanr. 
Vous' voos trufi€z trop imimider paF l~' 

ibrce '.que' vmIS fupofez aux protmeurs 
puifDmi; ,it m refulte que prefque tOll

jOars -les prote~' ineptes & ignorans 
tdbrpent . Jes graces; VOU& &kes par - Ia 
till -Dtal1l1'dpantble pat· Ie eleroUfagement 
~ -voU5 jerez dans. wut€S Jes ames. 
Auiiez-voWs 'eub)ic! Ies charmes de Lau-

S 4 
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terbach, ou en feriez· VOUS d~ttte? 
Dans ce cas· Ia je vous avertls, MOD
fieur .Ie Comte, que Ie ~" moyen d'y 
retoumer depouille de toute votre repu
tation & de toute votre gloire, eft celui 

"que vous prenez. Vous vous 1allfez trop 
intimider par" la proteCtion de la Reine; 
mais fongez done que c' eft une Prin
cetre douee de toutes les vertus, pleine 
d'amabilite, de graces, de fimplicite & 
de bonte; qu9il n'eft pas etennant fi fon 
caractere de bienfaifance l' entralne a pro
teger, & quelquefois fans examen. Soyez 
certain que, quand vous voudrez mettre 
vis -a -vis de cette Princeffe les formes 

" d9attention & de refpeCl: qui lui foot 
dus; qtiand d'un c6te vous lui montre
rez Ie bien & de I'autre -Ie mal, jamais 
elle ne VOllS fera aucune violence. n y 
a dOne a cet egard infiniment plus <;Ie 
reffources avec la Reine, qu'avec une 
autre perfonne puiffante qui n'a pas un 
interet auill direct pour faire Ie bien, 

. parce qu' elle ne peut pas fe diffimuler 
que fa gloire & celie du Roi ne foien~ 
infeparables. 
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Nous aprochons, Monfieur Ie Comte; 
du moment de l' expiration de nos lettres 
de fervice, &, COJDIIle Ie premier Octo
bre nous n'avons plus aucun cornman
dement, je me perfuade que nous pou
vons partir f~I1S avoir befoin de no.uvea~ 
ordres. Mais -laifferez-vous les troupes, 
pendant troiSlllois, fims chefs, fans Of
ciers generaux, & fansqu'eUes fachent It 
qui eUes -doivent s'adreffer dans les ditre
rens eV¢nelllens. qui ·.peuvent exifter? je 
le penCe, d:aunlllt mains, ,que ce feroit 
faper les' to~demens de ·votre edifice & 
dolUlet -lieu: .AU~ ·pitts dangereux de{or
dres.· Je one; crois 'pas .n~ plus que votre 
projet-: puiffe: '~tre 'de. retnplacer celL,,{ qui 
font .inftndts par d'aun:es', qui ne Ie font . 
pas, qui .. ne. Jeroient aucun bien, mais 
beaucoup' ·de . mal & defoleroient les trou
pes; it vaudroit .prefque mieux renoncer 
aux principes adoptes & retablir les Ins
pecreurs. :', 

En m~me telllS que je fuis perfuade, 
Monfieur .le Comte, qu'il ne peut .exis .. 
~er d'~ee folidemeQt conftituee1 . qu'~ 

S 5. 
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tant qu'ele fera '~e en dlviflODS, je 
~nf~ q(i!~lles ne .peu\<~nt ~Ile 4o.Vt'll 

)\I¥i#:t1!["BC2 lilitit:aitttl 
& que t0ute6 les' autl'es troupes plams 
dans )es pa1& meJidinnaux. & daT.as 1ts 

rint~rieur '$ Cilif"Perliies '$ elo~ 

gnees les UllCS' des autIres, 'pourroiaPt «tt 
t:unfiderees comrnt! getacif~es y &: qul 

poilib1e de ponio 
de fimples iDfpe¢l:ioni fuites par' des O£tt: 
clers generaux avec letquels eJles comi- : 
. . . 

;:lllllll' nne '$ ¥i#:ICiL'$!!!!C2'U 

IG.uf it changer ces Ofticiers gemeraux Cui-
wnt qU'Uil }e jUgeroit necetawe au bieR 

fllrvice. ell fytlemll ttes=cconc:t)fJ.1iJiue 
:~jI et'Oit adoptc!, reduiroit Iesmvilion~' 
• I ~ , favoir, n,l/.x.en :rrlan~ & dans Ie 
ltalmmst· ttne en Pitltardie &: 
dans les Ev~Ms; une· en L01'RI.ine;; .1J,u~~ 
mAlEtce; I/JIII en f'ranche-C~& Rom-

Yttlr ell Brrsril~td ·NIlrttl3iilcdie; 
une en Dauphine & Prllvenne; enfitt *nt 

~ Corfe .. En:~t . .filifuit@:·1e 1@rvice 
nerniere a empleyer troir -l\tI~lif4u.'+{ 

~ -camp.' daDS.' d'IlifUfle de edS dlvfflmns 
, 
, . 

v 
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i1 C!Il rerultel'bit qul1 :y ;IUrtlit I ~ Lieu
tenans genel'aUX &, 36 Marechaux de 
camp dans tine- aCftvi'te -ree1le & utile. 
Quant it ceux· qU~6n 'ehargeroit de rins .. 
peCtion des'tr@upes n6n endivifionees ~ 
deux Lieutenans gen~x & quatre Ma
r~chaux decamp y fuffirOlent. De ce 

'"", 0" _ 

Cervice, it Ia' verite moms inftruCtif, mais 
qui leur faUfeioit cepmdan~ ~ne afie~ 
gpande relatiori ~avec lesr troupes, lis' pas
femi~nt, -8'&' 4e meritOient· -par leur zeIe . .. .. ." 

& par 1awS: ~s, aiIx" places qui· va~ 
quetoient' -dan§l ·;les. divifionlt ~ -&. fel'Oient 
FeinPlac~ '\'Rr·-t1"au~ ~ de.-la claffe 
de- eeux qUt n~()~t pu- ~tre employes. 

Mais; eomfue 'l'6bjet~ -principal de -Ia 
ibrfBation -des t, ilivifions' doit l:tre Ie ras-
femNemeRf;-deS.··tlOUPeS'; afin de .les bit
bitlier -a ·mati~vFer en /tPand,: je me per
fuOOe· que::" :voos--. voUij '~~erez ~ 
rmablir dai1s:->Ie--~em -k-':droit qtl~OO 
aV'Oit Clll : ~efiafte 'de: 'donHeraux L~'; 
te~ ~~1-;llU ~ ~de reuriir lears divifions 
daUB ~ -ea'ritomtemens, du vingt !\06r: 
au -Angt 5ept~- de" chaque aee; 
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& les troupes de la m~~ province tpus 
les deux an~ ~ux m~mes. _~poques, fans 
qu'il: foit ~~effidre de .l~ur ex~di,er 
d'au~es ord~es. , En dOQn~t.~nfuite pen
~t ce mqis d'exercice, des lettres de 
fervice, ta~s ~pointemep~, a ceux des 
Marechaux de camp qui les defrreront, 
en quelque nombre qu'ils fqi~nt, & en 
les employ~nt, ,pour ce moment-Ia pres 
de ,ces divifions, .. vous leur. procurerez 
~ _~oyen de s'inftruire fans qu'il en colite 
rien au Roi, & vous feriez' auffi ~ meme 
~, . . . . 

de juger de Jeur ~ptitude au feivice; mais 
it ' faudroit, leur defendre toute efpece 
de depenfe. -Le General ~ommandant - ' , 

en .chef feroit charge de les nourrir. 
. Apr~s vous avoir ainfi communique 
mon opinion, Monfieur Ie Comte, fans au
tre inter~t que Ie bien & Ie fucc~s de :vos 

. eD.~~eprifes ,j'o(e prendre ~ liberte de-vous 
faire une queftion, qui me ,!-"~d~ p.~on
nclJement '. ~. fur laque~" iJ : ~'importe 
infiniment q~~ 'y:~~s_ aye~:~. bQ~te d~ D;le 
~~p.ondre P9qtiy~~ent, _ p~~ q~e je pWffe 
prendre mes ~emens en cOJl(equen~e" 
.... ' .~_ ."':"" \oiL.. _. . 

Digitized by Google 



DE ST. GE RM AIN. ~85 

J'ai fait une depenfe affez confiderable 
pour monter une maifon & acheter d~s 
chevaux; fi en partant d'ici je ne fuis 
pas in1l:ruit de ma deftination pour l'an
nee prochaine, je ne faurai quel parti 
prendre relativement ~ mes equipages; fi 
je les Jaiffe dans ce pais-ci & qU'enfuite je 
ne . fois point employe, ouque rna defii
nation ine' porte ailleurs, .. ~ 'me' verrai tres
embamnri. "01, au conti'aire,' dans ceu:e' 
incertitude,' je les envoye' a 'Paris, &: 
que les ordres du Roi me ramenent en 
Alface, je ferai expofe a des depenfes '& 
a des frais·· que vous pourriez rn'evi~er,. 
&. qui d'ailleurs derangeroient rna' fitua
don; mais la moindre ignorance fur 'ce 
point me rendroit la grace que leItoi 
m'a fuite' tres-i'uineufe: il feroit donc de· 
votre bonte & de votre juftice'; de me· 
pfevenir aitez a- terns pour que je ne fois' . 
pas expote -.a -ees inconveiliens; je vour 
promets Ie plus fidele fecret, fi vous ~ l~ . 
jugez neceifaire. 
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Troifteme Le~tf'i de M. Ie COfl1lC' d~ SainI 
Germain, ~n ,.~rJflfe lJ.1ti pfecddente. 

. . ~. . 

-
Vous me marquez toujours, Mon-

fieur, qu'll y a, des divifions "OU les 0[

donnances ne s' obfervent pas; mais il fe
roit bon de Ies nommer, ar je De puis 
remedier a un mal dout j~ lR! connois pas 
pas les auteurs; vous pouvez compter 
fur route rna difcretion. Vous avez un 
ouvrage ou des memoires fur 'les delits 
& les peines, voudriez-vous' avoir Is 

) 

~onte de me r envoyer • 
. Je ticherai de vous- employer encore 
~ a-peu-pres ou. -v~lUS ~t~s; mais, com
~~. Ie travail n'~fi:, pas encGre fait, & 
qt1~iJ faut toujQurs conful~el;' Ia--oourfe, 'je 
~ : p,W5 encore :v.OUi rittJ.1 matqlWl" de 

Ni~ 
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CinquiBf!Ie -Letlre en rtpliqtle a IIJ pn,. 
"dmte~· 

Du . 10 s,P',m/w, 1776. - -

Ce que j'ai eu l'bonneur de vous 
mander, Montleur Ie Comte, n' eft fon .. 
de que fur· Ies bruits pUblfts; mais j'en 
aurois la :cettitUde It plus -c!vfdente que 
je nt \tOus n0l11111erQis-jaritais perfonne:. 
It n'eft, ni dans 1l1a .fa~()t1 de poofer,. 
ni dans· mes principei, d'eue un denon. 
ciateur. VOllS' pouvez employer tout 
autre moyen pour decouvrir la verite i 
fi vous In cherchez, & fi ~n effet VQU~: 
croyez avoir la force & Ie pouvoir de 
punir. Mais il flmdroit en m~rne terns' 
auffi diftlnguer ceux qui font bien, &
jufqu'icl rien ne nous 3nnonce que VOllS
vous occupiez de ce foin. Si yoU. -
ignorez. Ie mal, \Tous favez du moins I., 
bien, & la -diftincoon de ceux qui *1 
meri~ qu'on en dife d'eux~ feroit pe~\ 
etr~ Un avettiffement pour 'les auttes. . _.; 

n eft vrai, Monfieur Ie Comte, qtW: 
j'ai travaille fur ·les delits &: les p~, 
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Je crois mon ouvrage bien fait & dans 
vos principes; mais il ne feroit pas du 
gollt de tout Ie monde, & on Ie dena
tureroit encore comme on a fait de mes 
auttes ouvrages; it en refulreroit un nou
veau monfue. On a trop d'habilete A 
vous entndner dans l'erreur fous Ie fpe
deux pretexte du mieux, qui eft tou
jours l' ennemi du bien; &, en vous 
ecartant ainfi de toute methode, on vous 
emp~che de parvenir a votte objet. C'eft 
vous tromper btchement, Monfieur Ie 
Comte, que de vous dire que Ie Roi 
a une armee; par les moyeos que l' on 
prend il n'aura qu'une infanterie foible . 
& aucune cavalerie. Vous ne croirez· 
pas cette verite: on vous dira que je 
vois noir; mais elle vous fera demon
tree .'par les effets, & il ne, fera plus 
tents alors d'y remedier. ,D6truire fans 
<:eire .des·loix fagement promulguees par 
des l~ttres; ~'efl: les degrader, & affoi
blir.Ie refpeCl: qu'on leur doit. n ne 
fltut, Pfls repeter a Jout m~ment la pas
qu,iaade des Aide -Majors. de .~vaIerie , . 

& 
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&: de Dragons qu'on a d'abord depQuill~~ 
des droits que leur donnoit I' ordOlU1an~ 

" '""-" ". ce, & retablis. enfuite, parce que cette 
demiere decifion intereifoit Ie fort du 
frere d;un commis des bureaux. Cette' 
obferv~tion n'a echape ~ perfonne, & 
j' en" ai ete afHige pour vous. 

Si je ne rec;ois pas de nouveaux or .. 
~res, Monfi~ur Ie Comte, je partirai 
d'ici Ie premier OCtohre, parce que cCt 
jour-Ia mon aCtivite ceffe; mais j'y lais .. 
ferai meS equipages, puifque. vous vou .. 
lez bien me faire efperer d'y' ette em" 
ploye. Je vous prie de vous fouvenir 
que je defrre de refter fous les ordres 
de M Ie Prince de Beauveau, qui, de 
tous les Lieutenans generaux que" v()us 
:lvez . employes, -merite-" Ie plus votre 
reconnoiffimce ~ les foins qu'D a pm 
pour fidre" obferver les lobe &"faire res
peCter l'autorite du R~~ 

T 
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, .; 

o'n S E R V' A T ION. 

IL Y ,II' aparence qu~ n'ya point eu 
de reponfe, tt cette Iettre; du moins nous 
n'en. avons trouve~ aucune nlinute. NOlls 
n'avons pas· trouV& non plus dans les 
papieFs .qui DOUS ont ~te cooties, celIe 
l: laqueUe Ia 'Iettre' de~ M. Ie Comte de 
saim·Gefmain qui fuit paroft repondre. 

.' .. J %' , 

~t~~e, .-!tellre_· . ~ M ie. Com" M 
,~i~r. ~F."ai~ ',' 

• t.. ,_ ,- r ., . . . I' • 

• ~ '< _' <.. < En date da 13 Stptem1ire 17'16 • 
. , . '. . 

- -, r c' .' - . 

· . ~ ~e~ -\1l:Jll1eureux: de Ia. finan~e, l\fon-. 
~~~) ,~:; ~te . ~.' feu~ ywf~ qui. a : fJit 
iJpriIJJer Jl'>Ur ·'un:. ~eIllJ. 1~ c~ 
~¥i~a. __ ,B~eJ~1 ~.'! laUf6e· ·da1S. Ie
plus grand defQ~dl~,. ~ iI,.~; qUe1q~r 
tems pour la remettre. Je De puis pas 
m~me , par la m~me raifon, continuer 
1a quantite de remontes· qu'il . m'avoit 
aifure que je pouvois faire. L'armee ,., 

.. ~ 
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fern, augmentee de i 8 a ~oooo hom
mes; c' eft tout ce que ron peUt ope· 
rer cette annee'; on verra de inieux faire 
dans la fuiee, mais il faut de l'argent. 
Vous n'avez vu d'autres variations que 
ceUes que la finance a force de faire; 
& de ce core -Itt on m'a joue tous les 
mauvais tours poffibles; l,l1ais it prefent 
r ai un bomme fur & du premier meri:. 
te, & noll'S ne marcberons plus que la 
balance a. la ma!1., Vaus donnez trop 
d'importance a des bagatelles. La com
pagnie atlxiliaire ne fait pas la conftitu
tion; eUe yea ttes;.accefroire, & n'eft 
proprement neceffaire qu' eri terns de 
guerre. 11 faut de preference augmenter 
l'armee ; &; dans un cas de befoin ~ 
j'ai en mams de quoi fotmer tout d'un 

. . 

coup Ies compagnies auxiliaires. 
. Pendant que' j' etois ~ Paris la Reine 

~crivit de main propre au Prince de 
Montbarey pour demander Anas pour 
Ie Regitnent de .. .;....... il De put 
Ie tui refufer. Nom avan~ons toujours, 
I1lais pas ,a ... pas & ~. tnlvcrs les Ionces~ . 

T 2 
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Vous eroyex dans vos provinces qu'iI 
n'y a qu'a dire: fiat lux & faC/a eft lux; 
il n'en ell: affurement Pas ainfi. Je, re
~ois toujours vos lettres avec plaifir. 

Sixieme Leftre ecrite de Betfort. 

En date au 2S Septembr, 1716. 

Je fuis venu ici, Monfieur Ie Comte, 
av~c M. Ie Prince de Beauveau qui y a 
r~u fa lettre de rapel, ainfi que M. Ie 
Due d' Ayen. J'ignore encore quel fera 
mon fon, je Ie faurai vraifembI3blement 
a moo retour a Selefiadt; mais, quel 
qu'il puiffe ~tre, il m'ell: impoffible de 
VOllS cac~r que les ennemis du bien 
vous ont porte a admettre une methode 
. abfurde & deftruCtive de toute emula-
tion. Je n'y reconnois ni votre fagacite, 
ni vos lumieres. QueUe eonfiance vou
lez-vous que les troupes prennent dans 
des OfHciers generaux qui ne font. que 
des aparitions, & qu' on remplace I'in· 
frant d'apres par d'auttes _qui fouvent 
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n~ont ni les m~mes connoifi"ances, ni Ie 
~me zele? C'eft les f.'<pofer a un ba
lotage defolant pour eIles; c'e~ en Uft 

nlot aneantir toute leur conHftance. n' 
femble en verite qu' on ait confpire la ruine 
du lnilitaire f~ois; mais je remets au 
moment ou j'aurai l'honneur de vous 
voir, a VOllS parler' avec plus d~ verite 
& de franchife encore. 

Je vois avec une extreme douleur, 
MonHeur Ie Comte, que rintrigue & 
la faveur prevalent plus que jamais fur 
les droics que peuvent donner les fer
vices; que ces monfires que Ie Mare
chal Dumuy avoit enchaines avec tant 
de courage, font de nouveau en liberte; 
qu'ils envahiffent les recompenfes & les 
graces, &. que nous fommes rainenes. 

I aux terns malheureu:'{ OU il y avait plus 
a gagner a valter dans les antichambres 
de VerfaiUes, h ramper. aux pieds des 
Grands, qul effuyer des coups de fu
fils & a fervir utilement. Vous venez 
de montrer _ a tous les militaires que les 
decorations font Ie prix de l'ineptie. Ah! 

T 3 
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Monfieur Ie Comte, ce n'~· pas fOllS 

votre miniftere qu'on devoit cnnndre un 
fi dangereux exemple & une complai~ 
fanee fi defi:ruttive de toute emulation. 
VOlls n'aviez que l'int~~t de la juilice 
& de votre gloire, & c'efi: celui-Ht que 
vous abandQl1llez pour ac;celerer votre 
perte. "Tout Ie monde vous cache petit
~tre ces verites; mais mon attachement 
me force a vous les dire. Si je penfois 
moins noblement ~ m9ins loyalement, je 
vous les cacherois auffi, & mon inter~t 
pourroit s'y trouver; roais tout ce qtti 
m'~fi; perfonnel doit ~er au bien pour 
lequel je ferai furement encore longtems 
des vreux impuiffans. Je vous fuplic 
de regarder tout ce que je prends la 
liberte de vous dire, comme ~e dernier 
effort de mon courag~ & de mon ami
ne, dont je -vous ai .donne' des preuves 
non fufpeBes dans tout~s l~s fit\l3tioOi 
de votte vie. . 
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CiwgtlUfI'ie Lm.rt, de; M. Ie· ~ ile 

St. Germain, en reponfea Ia pre
cetlente. 

. . 
Je wis, Monfreur, par vos· ditr&en .. 

,tes lettreS,. & furrout par ceRe du 2 S , 
que . vous ne doutez pas que Dietl·.rtt 
VOUS. ait fait feul_· & un~que depofitaire 
de toute la pI'Udence· & de route I-hahi· 
lete bummne. Malgre cette haute pre.. 
tention, penneu:ez-moi de voUs donner
un confeil; Ie void': La fage{fe· modes-
te, 'Veritable apanage de l'homme fope. 
rieur, & qui fera toujours la m~rque rlu 
vrai merite, veut que Pon remplilre avec 
diftinftion les devoirs dont on eft 'Chat"
ge, permet m~me des avis quand on Ies
demande; ~s defend la demangeaifon 
de fe m~ler de tout"fans vocation, & fur
tout ceRe de s~eriger de fa propre auto .. 
rite en ariftarque :tmer de fes fuperieurs 
&: de rout Ie. genre hum'ain. . .. 

T4 
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Sepliem-e Lettre en ,.4pliflie II Ia frl. 
fed elite. 

.I,. da" du 6 oatlbr. 1716 •. 

n ne raut pas, Monfieur Ie Comte:l 
"voi~ un grand meri~~ J,li d~ taleps bien 
tJrillanspour etre' vivement affeCte des 
operadQlls n qefiruCtives de toute ~mu
tation & de tout bi~. Mais U faut un 
~d devoument a\l bQnh~ur de fa pa
tt.ic: pOQr avoir Ie courage de dUe tan~ 
~~ ve.rites; &. i~ f~ut au moins autant de 
v~s PQur les . ecouter avec ponte & 
patit;nGe , ~n faire ron l'rofit, & ¢cbaper 
par ce moyen au I q~nger de fadulation 
~ ge la flatterie, qui erige.nt q~s autels 
au~ inj\lfl:ic~s ~ terniffent tOlltes les * 
l>u.tations~ Vous m~ qemon~z, Monfieut 
.t; Cornte, d'une rn~nier~ tres -e·yidente 
Que Dieu ne m'a pas de-patti. toute l~ 

prudence ni toute l'habiIe~ humaine, ~ 
'aUe ft,~r~out je peux quelquefois me trom
per fl,lr' l' O~l~OI:1 que weritent l~s hOll\'!' 
mes; auffi autant que jufqu'a prerent je 
VOl-lS ai et~ im,pol't\lD 3 . lll~~ quel,!uefoi$ 
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utile & tres-utile, autant. je pretens ~tre 
deformais difcret & inutile. Je veux fur
tout 1ge bomer' ~ l'apanage que VOllS as
fignez a 1a fageffe modefte, & dont 
beureufe~ent je fuis en poffeffion depuis 
pres de 40 ans que j'ai l'honneur de fer
vir le Roi. C' eft une de ces proprietes 
qu'aucune autorite ni aucune puiffance 
ne peuvent me ravir & que furement 
vous _De me conteftez pas. 

2t!!!_ 

OBSERVATION. 

'IL parolt par la date des autres lettres 
& celie des 19inutes des reponfes de M. 
Ie Comte de Saint Gennain, qu'apres' 
cechoc violent la correfpondance entre 
c~ Officier general & ce miniftre s' eft 
r;llende, 'putfque, depuis Ie fix; ORobre, 
date de la 'p~~dente, jufqu'au vingt 
Novembre, nollS n'avons trouve aucune 
lettre de part ni d'autre; quoiqu'il pa
roiffe par une reponfe a une lettre' de 
reoommandatioo que Ia colere de M. de 
Saint Germain' rot apaifee. 

T 5' 
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Hllitieme Lalre. 

M. Ie Baron de Bethune d'HesdJ~ 

gneul, Monfieur Ie Comte, qui lura 
rhonneur de V()US prefenter cette lettre, 
etoit Officier des Gendannes de la Garde 
& a perdu iOn etat par la reduction de 
ce corps. C' efi: nne jeune homme auffi 
intereffilnt par fCl naiffance ~ par fan 
merite, & que je VOllS ai vu l'annee der
niere tres -difpom a remplacer prompte
mente On parte d'un mouvement pro
chain, & je viens reciamer vos bontes 
pour lui. 

$ixieme Lettre de M. Ie Comle de St. 
Germain, en reponft a la pdee
dente. 

Du 29 Novem&re r7'16. 

Ce fera ave<!. bien dll plaifir, Moo-
fieur, & d~ l'empreffement, que je tra .. 

vailleraj a. fai~e employer M. Ie Baron 
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de Bethune d'Hesdigneul. L'int6r~t que 
vous y prenez ell: pour moi une raifon 
bien forte pour ne Ie pas perdre de vue. 
Je VOllS prie d'en etre auffi perfuade 
que • du fincere ~ inviolable attache
lDent, &c. 

, _ 5 •. bt. " J •. .-
N~tIf!ie",(: , Lettre~ 

Du 3 Dkembr~ 177~. 

Je penie, Monfieur Ie Cemte, q~~ 
je vous oblige ~ vous ·rends fervice en 
mettant fous vos yewt tal frtUation inquie- ' 
tante ou fe trouve M. ' de : Guelb , vetre 
c:ompagnon d'annes, votte ami fidele 
dans toures les circonftances de vatre 
vie. V OUS connoiffez mieux que perfon~ . . 
ne res talens pour -Ia glierre dont vous 
avez fi fouvent fait uti ufage 'utile; vous 
connoiffez . aufU fa loyaute & fon defin~ 
tereffement; 'vous ne pouvezpas non 
plus ignorer Ie malh~ur & Ia detrefTe dans 
lefquels it Iangt'lir deptlisfi longtems. Je 
fais que vous avez foilVent blt\me les 
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Miniftres, vos predeceffeurs, de l' oubli 
qu'lls faifoient d'un Officier de ce merite. 
Aujourd'hui que Ie fupreme pOllvoir eft 
dans vas mains, VOllS expoferez - vous 
.atlJ memes reproches'l vous feriez dans ce 
cas-la mille fois plus coupable qu·eux. 
rai trop bonne opinion de votre creur 
pour Ie craindre. Mais, Monfieur Ie 

. Comte, comme dans Ia multitude' des 
details dont VOllS ~tes fans ceffe accable, 
les interets de votre amipeuvent vous 
echaper, je dois vous en faire fOllvenir. 
VOllS ne fongerez furement pas fans em-oi 
que, s'll anivoit m8Iheur a cet honnete 
homme, 13 veuve & fes enfims feroient 
dans Ie cas de demander raum~ne; VOllS 

imprimeriez par-Ia fur votre· vie une ta
che ineaa~ble; VOllS pouvez a .res-bon 

/ marche diffiper cette crainte & donner t 
M. de Guelb Ia plus douce confolation 
en augmentant "fon traitement de 3000 m , 
& en Ie rendant reverfible fur fa femme 
& fur fes enfans, tout Ie monde aplau ... 
dira a cette grace; &, comme cet Of
fic;ier general a pr~s de vous un av~tage 
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'qu"ll n'aura jamais pr~ d'auctUl de vos 
1bcceffeurs, qui eft, que vous pouvez 
attefter tout Ie bien que vous direz alJ 
Roi ex vifo, il feroit bien difficil~, avec 
les fentimens de juftice & de bienfaillmce 
qui font dans Ie creur de SA MA]ESTE, 

qu'elle s'y refbf4t. Je penfe, au contrai~ 
re, que tout ce que vous ferez dans Ie 
cas de dire dans cette occafion vous ho
norera autant que M. de Guelb m~me. 
J e regarde comme un de' vos devoirs les 
plus effentiels de juger les hommfs fims 
inter~t, fans paffion, fans prevention, & 
d'en donner au maftre l'opinion qu'il doit 
en avoir. Ce. feroit une veritable grace 
que vous me feriez a moi· m!me en me 
donnant Ie plaifrr d'anoncer une fi bonne 
nouvelle a M. de Guelb, qui ignore 
parfaitement la demarche que je me fuis 
permis de faire pres de vous. 
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.. " 

Septieme WIre tk ,M. leCo~It:· tie Saint 
GumtliR ell r~nft II IIJ .prlcedt:nle. 

Da I I bice'm11re 1776. 

Je ne fuis pas ici, Monfmit, pout 
fuivre les penchans de mon erect, payer 
aux depens du Roi mes amities particu
lieres, & favorifer les unes & les autres 
felon mon goflt & arbitrairement; fy dois 
remplir des devoirs aufieres, & c' efl: la 
fuite du ferment que rai fait au Roj. M. 
de Guelb que j'aime tendrement & efri
me beaucoup, ne s'en eft pas retourne 
comme il eft venu; ila ete paye d'une 
ancienne pretention, a Ja verite jufte, 
qu'il follicitoit depuis longtems inutile
mente n eprouvera encore dans la fuite 
&.dans l'occaflOn des preuves de la faris
fatl:ion que Ie . Roi a dcr fes Tervices, & 
ceta non parce que je l'aime, mais parce 
qu'il a bien fervi & qu'il eft en etat de 
bien fervir encore. 

Digitized by Google 



DEST~ GE"RMAIN •. 3b~ 

Dixieme Lettre en repliq~~ It /a precedente 1 

. , . 
Je refpe&, MonfteUf'le Comtct!l Vt» 

princ~pes &. le .ferment qJ;lC V~. avez. 
fait au· Roil.. J¢ ruis) feuJeQleut~ afBige de 
yoii' qlJe :V0lrlB' voes: y. fuumettez avec 
une f6ven£f·C!ieplocee,; Ionqll'u eft qu~ . 
tion de vos amis· ou d€: vos parens.; pl. 
que vous'oubliez & \lOS' pri~ipesr & 
votre ferment, 'luand 11 s?agjt d'une per~ 

. ronne pui{fante oU.puiff~mmeDt prtOt¢.gee .. 
Quelque chofe que V01:lS eu4flez f~' PQ1J£ 

M. de Guelb; V0US n'auriez. ~e m 
~ l'un Ii a; l'autre-. U eft dans use tC~ 
iituation &: jl a des fervices q~i parlent 
fi tbrtement pour lui, ''loe fi fell·ennemit . c .. - •• 

etoit char~ du aepartanent de lao ~rre,.; 
& qu'il fldf jufle, i1 ferQit force de tNr.e~ 
ce que je vous ai demande pour cet ()i.. 

fieier general. Au refie, il m'eft bien. 
difficile, Monfieur Ie Comte, qUal)d je . 
jette un coup d' ~il . fur l~ tablea.L:l J :E!ies 

Digitized by Google 



304 MEMOIRES DO COMTE. 

graces qui ont ete diftribuees, d'y trOll- I 

ver aucune trace de ces .principes; tnais i 

les Miniftres croyent qu'ils fe juftifient 
par Ia volonte du maitre. Ds fe trompent, , 
parce que tout Ie monde eft auffi con
vaincu que moi, que fi jamais Ia verite a 
of e._apr ocher des .Rois, c'eft notre jeune 

. Monarque qui ell: capable d'en donner 
rexemple.Toutes les ve~ qui fonnent 
les grands Princes, font dans fun arne, 
& il me· femble que _ fi j'etois en firua-

. tion d~~tre interroge par lui, j'aurois plus 
de courage a lui dire bt verite qu'a un 
funple particulier. Je ne puis m~me VOllS 

cacher, Monfieur Ie· Comte ,quece 
fentiment pour ce Prince eft fi bien gra
ve dans tous l~s -creurs, & cette opinion 
:fi fortement imprimee dans to utes les 
tft~,. que, lorfqu' on voit des effets qui 
les contrarient , on accufe Ia pufillani
mite & Ia foibleffe des adiDiniftrateurs. 
On les fouPs:'onne violemment d'.~tte ' 
trop fervilement attaches a leur exiften .. 
ce, & furement VOllS ne voulez pa$ 

merker ce foup~on. • 
OBSERVATION • 

.. 
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o B S E R V A T ION. 

11 paroit que cette corref"pondance a 
ete de nouveau intertotnpue par cette 
lettre. On ne trouve aucune min:ute de 
reponfe, ni m~111e aucune autre lettre 
ecrite depuis Ie dix huit-Decembre I 776. 
date de celle-ci, jufqu'au douze Avril 
I 7 7 7, qui eft fans doute la derniere, 
& a laqueUe vraifemblablement on n~a 

fait aucune reponfe. Nous allons done 
finir cet ouvrage par cette lettre fumeu· 
fee Nous 'avons trouve aufIl nombre 
d'autres ,lettres paniculieres quiont etcE 
ecrites. a M. Ie Comte de Saint Germain 
dans Ie cours de fon minifiere par d'au· 
tres Officiers generaux ou Offiders fupe
rieurs; mais eIles font en general fi peu 
intereffimtes & renfennent des VUes fi 
peu utiles, que nous n'avons pas em 
devoir les raporter id. II y en a d'ail~ 

leurs quelques - unes qui pourroient hu
milier, offenfer ou bleifer des perfonnes 

V 
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qu'on doit refpeCter. Nous penfons qu'on 
n'improuvera pas cette moderation & 
certe cin:onfpeCtion. 

Onzieme Lettre a M. Ie Comte de Saint 
Germain. 

Du 1Z Avril 1777. 

L'inter~t que je preilds encore, Mon
fieur Ie Comte, non a votre exifience 
dans la place penible que vous occupez, 
mms a votre reputation, m'enhardit de 
nouveau, fans m'effrayer du danger m~
me de vous deplaire, it mettre fous vos 
yeux des verites que peut·~tre tout Ie 
monde vous cache, & qu'il n'apartient 
qu'a un attachement courageux de vous 
reveler. Je vous fuplie feulement de faire 
attention que je parle a vous feuI, & j'es .. 
pere de votre probite Ie fecret Ie plus 
inviolable. 

Vous ~tes arrive, Monfieur Ie Com
te, avec une reputation eclatante que 
cinquante annees de venus & de talens 
confiatees VOllS avoiellt meritee. La Fran-
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ce vous regardoit comme fon Ange tute· 
laire, & 'Ie militaire efperoit de vous 
tout ce que devoient naturellement· lui 
promettre vos fervices diftingues, vos 
lumieres & votre longue experience. Les 
opinions vous etoient fi favorables, qu'it 
n'y avoit pas un feul individu qui offtt 
feulement penfer a opofer la moindre 
refiftance a vas volontes, tellement on 
etoit perfuade de l'excellence & de l'u
tilite de vos principes, de votre carac
tere ferme & invariable. Ces principes 
qui ont fait Ie fujet de mon admiration, 
etoient confignes dans votre memoire, 
d'apres la lecture duquel Ie Roi VOllS 

avoit apele pres de lui; les imaginations 
franc;oifes, toujours vives & ardentes, 
alloient au -devant de Ia grande revolu
tion qu'eUes attendoient; chacun avoit 
forme fon plan, fans que cependant Ie 
v6tre pfit ~tre devine, & jamais rien 
n'auroit ete connu, Ii vous n'aviez pas 
commence votre reformation en detail. 
C'etoit fonner Ie tocfin & avertir tous les· 
mal-intentiones de fe liguer pour la con-

V 2 
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trarier. Vous n'avez pas voulu fentir~_ 

Monfi~ur Ie Comte, que cette grande 
operation demandoit ~ ~tre conduite avec 
Ie m~rne fecret & la m~me habilete, que 
la profcription des Jefuites en Efpagne~ 
Tout auroit infailliblement alors feconde 
vos vreux & vos deftrs; vous auriez 
etonne. Le refpeB:, Ie filence & la fou
miffion en auroient ete les effets. Ce
pendant cette erreur & ce defllllt de me
thode dans votre marche, VOllS prepa .. 
roient de grands embarras & de terribles 
obfiacles it vaincre, dom a la verite votre 
courage n'auroit pas du ~tre effiaye, fi 
ce noble defintereffernent qu'on croyoit 
dans votl'e -arne, avoit pu vous porter 
au facrifice d'unB exiftence qui ne pou
voit avoir plus rien de fatisfaifant avos 
yeux', des qu'il vous etoit impoffible 
d'arriver a votre objet. Quoi qu'il en foit, 
Ie premier mal s'efl: manifefie par votre 

I operation fur la maifon du Roi. Mais 
ce mal efl: devenu bien plus grand par 
reffet qu'il a produit fur la Gendanne
rie , les Carabiniers & le~ autres corps 
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privilegies. Les fenfations de cette incon
fequence dans votte condUite fur les opi
nions, alloient toutes a la deftruction de 
votre reputation. Quelqullffligeante que 
flIt des lors votte pofidon, il etoit pomble 
d'y remedier encore,. fi ce rn~me jour 
vous n'aviez eu la foiblef.fe de vous afro
cier un homme eleve dans des prejuges 
contraires avos vues, & dont Ie principal 
objet devoit ~tre de fe former un parti 
affez puiffant pour l' elever un jour a votre 
place .. Mais Ie plus grand mal que ce choix 
a produit, c'e£1: d'avoir aporte un obUa
ele invincible a la creation du Confeil de 
guerre dans Ie terns que vous - merne , 
dans Ie premier principe de votre grand 
memoire, vous en etabliffiez la neceffite 
indifpenfable en France, & qu'en effet il 
n'y avoit que ce moyen d'imprimer de 
la ftabilite a tout ce que VOllS VOllS pro
pofiez de faire, & de. raffurer tOllS les 
militaires fatigues· & l'ebutes des perpe
tuels . changemens· dont ils n'ont ceffe 
d'etre tourmentes depQis plus de 30 a11S. 
Cette certitude feule fuffifoit pour con· 

V 3 
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roler 'ceux qui y auroient perdu leur eXi
fience & leur etat. Cette contradiCtion 
avec vous-meme, Monfietir Ie Comte, 
a dft . neceffirlremellt jeter dans Ie· creur 
du" Roi une defiance tres-dangereufe & 
tres - nuifiWe; & je me rapelle parfaite
went que, des cette epoque, SA MA· 
JESTE s'efl: mife engarde contre toutes 
vas propofitions: & moi, j'ai des lors 
defefpere de vos fucces. L'irregularite 
de votre marche nous a donc pionges 
dans Ie cabos ou. nous fommes, & notre 
fituation efl: d'autant plus effiayante que 
rtndifcipline & rinfubordinadon font par- . 
venues a leur comble; qu~il n)r a plus 
aucune autorite active; que les punitions 
font denaturees; que Ie vice eft triom· 

. phant & impuni; que la vertu eft opri
wee & languit fans recompenfe; que 
plus ce militaire qui vous refpeCl:oit, 
avoit droit d'attendre de vous, plus iI 
eft defefpere & revolte de fe voir trom· 

I pe dans fes efperances. n en refulte que 
Ie degout eft fi univerfel, que tous les 
Officiers, meme les plus zeles, cher" 
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chent a fe foufuaire a leurs fenices, 
qu'ils inventent & propofent toutes fones 
de moyens d'abandonner un metier qui 
leur depL~t, parce qu'il ne leur prefente 
que des humiliations. & rien de fatisfai
fant; que ce m~me. dego-ut fe commu
nique d'eux aux Soldats, qu'on ne peut 
plus parvenir ales rengager, & qu'on 
eprouve meme les plus grands obf1:acles· 
a recruter les corps. L'armee qu'on es
peroit done de vos foins, n'exifiera que 
dans vos ordonnances, & dans la realite Ie 
Roi n'en aura point. Les freres de SA 
MAJESTE qui vont voyager, verront par 
eux-memes ce tableau eflTayant, & les 
Courtifans qui les fuivent, ne feront que 
trop empreffes a Ie "leur faire remarquer 
& a en groffir les objets. II eft aife de 
voir, Monfieur Ie Comte, queUes feront 
les confequences dangereufes qui en re .. 
fulteront pour votre gloire, votre rc!pu;' 
tation & votre exU1:ence. Je fais que ce 
dernier point vous intereii! peu; mais it 
n'eft pas poffihle que vous foyez aum 
indifferent fur Ie premier. 

V 4 
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A~res V9US' avoir peint' tous les 
maw: qui accablent dans ce moment - ci 
Ie militaire fran~ois, en adouciffimt ce 
recit'fAcheux autant que j'ai pu Ie faire 
fans aft'()\blir Ia verite, pennettez-moi de 
vous propofer les moyens de faire dis .. 
paroitte tous ~es maux. Ils font fi fim ... 
pIes t fi fort dans vos principes, qu'il 
me parolt impofiible qu~ vous vous y 
refufiez. 

Chargez trois perfonnes bien inftrui
tes, Monfieur Ie Comte, bien fideles, 
devQuees a votre gloire & au bien, de 
,'occuper des cet infiant dans Ie plus 
grand fecret & Ie plus profond ftlence s 

~,raffembler Qans un Code toutes Ies 
Ordonnances, R6g1emens, Edits, D6-
clarations & Lettres interprec-ad yes con
ce:rnant les gens de guerre, d~apres Ie 
plan qu'ils VOllS propoferont, au, que 
\rOUi ilurez dr-eff~ VOllS ~ m~me. Dans 
cette nouvell4! redaction des ordonnances 
on elaguera tous Ies' articles prouv6s 
vicieux; ou illlpraticabl~s; on y' ajoutera 
ce qu~ peut avoir et¢ ouhli4, & on rna .. 
difiera les loix qu'on jugera' en avoir . , 
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beroin. Par ce moyen vous imprimerez 
a votre conftitution le rceau de la ita
bilite; & enfuite, en ne fouffiant plus . 
ni queftions, ni infractions, ni excep
tions , ni interpretations, vous impofe
rez un fllence profond it tous ceux qui 
avec tant de mifon fe· plaignent aujour
d'hui, & crient au defordre & it rin
confequence. Mais, Monfieur Ie Comte, 
prouvez en meme terns au Roi, & VOllS 

Ie po.uvez, par un etat bien d~taille & 
bien raifonne, qu'avec Ies memes fond 
que vos· predeceffeurs, vous faites Ie 
fervice du depanement de la guerre, 
quoique vous ayez augmente les apoin
temens des Officiers, la foide du Soldat 
. & l'armee de plus de 18000 hommes, 
& qu' en outre vous procurez par vos 
operations un foulagement de pres de 
quatre millions au Trefor royal. Cette 
verite que peu de perfonnes favent, a 
ete prouvee & demonnee it M. Necker 
qui n'a pu en difconvenir. Par ces divers 
moyens vous diillperez une cabate puis
fante & active qui s'acharne a votre perte 
fc; a la qeitructiQQ ,de votre re.pl,ltation. 
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Songez furtout que vous n'avez pas un 
inftam a. perdre, & qu'il eft effentiel que 
VOllS traitiez direC1:ement vis-a.-vis du Roi, 
ces grands objets. Voila mon denlier 
mot, Monficur Ie Comte, mbn demier 
vreu; i1 m'eft infpire par Ie plus "ardent 
defir du bien. Je n'y ai aueun inter~t 

perfonnel; je ne pretends pas m~me a 
lagloire d'y cooperer. Je me contente
rai de celle d 'avoir releve· votre courage 
trop abattu, & de jouir avec tous les 
militaires des avantages qui en refulteront. 
Peu m'importe d'ou puiffe partir Ie bien, 
pourvu que Ie bien fe faffe. Jamais Ia 
baine, l'amitie, Ia pallion ni Ia preven
tion n'ont eu aucun empire fur mon 
opinion, quand eUe pouvoit intereffer 
Ie- 'ferviee du Roi.. Si vous dedaignez 
done d'eeouter ina courageufe verite, 
je rpe bornerai vis-a.-vis de vous au plus 
abfolu filence; mais faites bien attention 
du moins que fi Ie defoFdre aCtuel fub
fifte, vous n'aurez pas m~me 1a reffour
ce de l'afHigeante jullification de vos pre
tleeeffeurs, d'avoir ignore ttl verite, puis· 
que je n'ai ceffii ·de vous la dire. F J N. , . . 
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.ilLPH.dBETIQUE DES M.dTIERES. 

A. 

A RMliE. Proportions qu'it doit y avoir entre 
la cavalerie &. l'infanterie dont eIle eft compo
fee,- p. 173. On doit toujours avoir en referve 
des hommes, des chevaux &c. pour remplir les 
vuides qui s'y font necefi"airement, 182. Avan
tages d'une armee complette fur celle qui ne I'eft 
pas, ibid. Elle doit former des divifions en 
terns de paix. comme en terns de' guerre, 236; 
etre toujours pI:~te a entrer en campagne au pre
mier ordre,· 237. Trente millions fuffiroient 
pour l'en.tretien d'une armee de 225000 hom
mes, infanterie, cavalerie, &c. 238. Les mau
vaifes mreurs &: l'itreligion en doivent ~tre pros
crites. 239. Un moyen d'y entretenir les bonnes 
mceurs . . 240. C<:>nduite qu'elle doit tenir dans 
Ie pays ennemi quand e1Ie eft viCl:orieufe. 253. 

AUBAN (M. de' St.) avec des talens & de I'expe
rience eft trop attaehe aux anciens ufages, 56. 

A uM6NIERS. Pour en avoir de bons, i1 faut 
leur hire un bon traitement, 42.. lIs devroient 
avoir a leur tete ·un fupedeur qui veiIlac a leur 
conduite, 240. 

AYE N (Ie ·Due d') un des huit Mareehaux de 
camp Ie plus en etat de bien remplir une des pla
ces affeCl:ees a. ce gra:~~ aans Ie Confeil de guer..; 

re ~ II 6. •. ..' 
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B. 
E E a ltiiiIe J£i Ie pi\l:§ 

grtiod dl:fotidti£i, 2~'O. 0 

D~es~O F C Ell (ks) peruent de le£if c~zdide~ 
tife trtiZp dmltiplies,7 s. Leur me

diocrite vieD€: de la meme caufe, ibid. 
BE A U V E A U (ie Prince de) devroit ~tre cboifi pour 

Prefident du Coofeil de guerre, lIO. Ses qualites 
eminentes, Ibid. On peut pour cela Ie faire Mare
chal de france, fans faire des mecontens ~ I I" 

B R S I ERE eM" Jti) Officier d'L"1l foare 
& d' £iO£i eepetiie£ic£i c£infitimmee, 2 (55. 

B R G D E R C'dl: pa~mi eWJX qu'on de.ic 
fid d£iS :Matieeha£ix de camp, ti23.' 

BROG I (Ie C£imte de) dt un htiEmme A grand 
caiattet£?, I Ii¥. f:J luJe. ie fait hal']: des laches & 
des igomaos qUEil norome par leurs noms, 113. 

BUR E A U x (les) font bieD compof~s; la plup:i..n 
des chefs fonr: des hommes de merite, ,8" 

~,' c. 
{.......,I A P M: E :rti s. Methede vicieufe dans Ia ma

Ulere otdieaiti£i de camper, 241. Autre methode 
. pl.s militaire & plus rOre, ibid. &; fuiv. 
CAMPY. (M. de) M. de St. Germain en fait uoe 

dillinction marquee, 58. 
CAP I T A IN E s; Les commiffioe:r de C21fpitaiees 

o en finance avilHfent £ie gttide, 5 S " D£i g:railds 
Seigneurs on!; £in eette M. de 
Tereoo£i , 7il. 

CA21fT EO eM" dil) ilx£iellent PUU2lf ~tre mcmbre 
o de.Cilnfeil d£i guetre, liSl. Ses grU/Jdes qaalites J 

iii ... « fuiv. 
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C A V A Lit R IE. (la) Le moyen de I'avoir excel
lente, c'eft qu?elle {oit . comporee d'un m~me 
nombre d'hommes & de chevaux, en tems de 
paix comme en terns de guerre, 76. Le Roi 
n'en aura point qu'il ne change fa methode de 
nommer aux compagnies, 77. Tous les regi
mens doivent chre egalement compofes, 179. 
L'efcadron ne doit former qu'une troupe fous un 
chef, 181. II feroit bon qu'il y eilt dans chaque 
regiment une compagnie auxiliaire, 182. Com
pofition de l'Etat major, 191. De la compagnie 
ou. efcadron colonel, 192; de la compagnie or
dil?aire, 193. Changemens a faire dans les ;lr
mes de la cavalerie, 203 & fuiv. 

C A Z ERN E s. Les Soldats ne devroient le$ habicer 
que l'hiver, 235. I1s perdent de leur vigueur 
d'~tre ainfi entaifes. ibid. . 

C H A 11( 1 S SOT (Ie Comte de) horriblement cal om
nie & perfecute pour avoir eu Ie courage de 
propofer Ie plan qu'on fuit aujourd'hui dans les 
vivres, 31. 

C HAS S E U R s, fubftitues aut troupes Iegeres, 176. 
Chaque regiment doit avoir une compagnie de 
Chaifeuts aiTujettis a la m~me difcipline que les 
troupes reglees, 177. 

C HOI S E U I L. (Ie Due de) Ses grands talens pour 
exciter Ie zele des Officiers, 265. Le militaire 
plus infiruit fous fon minifiere que fous ceux de 
res predeceiTeurs & fucceiTeurs, 266. 

COL 0 N E L s. On ne peut etre trop fevere & trop 
. impartial f~r leur choix, 45.' II y a plus de de-
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bouches de Colonels dans la nouvelle que dans 
l'ancienne conftitution, 87. L'emploi de Colo
nel en fecond eft un noviciat, 180. Le Colonel 
commandant ne doit point avoir de compagnie ni 
d'tfcadron, 182. Son pofte un jour de bataille, 
183. La bonne ou mauvaife difcipline des regi
mens eft la marque la plus ffire du degre de 
merite des Colonels, 272. 

CONSEIL DE GUERRE, fuppofe impoffible en France I 

par les dettacteurs de tout ordre, 59. Premier 
projet de fon etabliffement, 89-97. Second projet, , 
98-109. Membres dont il doit etre compore, 92. 

Traitement qu'il convient de leur faire, 105. 

Un Confeil de guerre eilt pare ~ tous les maux 
qU'effuya la france au dcklin de I'~ge de Louis 
XIV, 119. Cet Etat en a befoin plus qu'aucun 
autre, 121. C'eft au Confeil de guerre a infliger 
toute peine grave, 145. 11 doh: decider & regler 
tout ~ la pluralite des voix:, 155. Lui feul peut 
donner de la ftabilite ~ l'etat militaire, 309. 

Co TJ R TIS A N s (les) employent tOUI les refforts 
de I'intrigue pour empecher la reforme des Ca
rabiniers & de la Gendarmerie, 28 & fuiv. lis 
De s'occupenc qu'a tromper leur maitre & l'ega
rer pour fatisfaire leur cupidite & leur ambition, 
35. 11s reuffiffent a indifpofer entierement Ie 

.. Roi cODtre M. de St. Germain, en lui fuppofant 
·malignement Ie deffein de retablir les Jefuites en 
France, 40; ne craignent pas d'intereffer la bonte 
& la fenfibiIite du Roi pour mire nommer Co. 
lonels <les fujets proferies par la 10i m6me que 
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Sa Majefte venoit de figner, 47; envahiffent 
routes les places, les graces &c, & les plus cor
rompus y ont la meilleure part, 54. Ils font 
peu propres a des fonCi:ions ou l'inftrufiion eft 
neceffaire, 17. Les courtifans qui trompent les 
Rois ou leurs Miniftres font les afi'affins des na-
tions, 259. , 

C U S TIN E eM. de) excellent Colonel, 268. 

D. 

DtCAMPEMENS. Les troupes ne font pasafi'ez 
menagees dans les dccampemens, 249. A moins 
d'une approche fubite de l'enncmi l'armee de
vroi.t toujours marcher une heure & demie aprcs 
la generale batcue, ibid. & fuiv. Ordre de la 
marche 25'0,. 

D ETA C HEM EN S (les) font l' ecole ou I'Officier 
& Ie Soldat apprennent a faire la guerre, 178. 

E. 

ECOLE M~LITA.IRE (I') ~ent plus de I'oft-en
tation que de l'utilite, 153. L'education des 
cleves n'eft point adaptee it leur fituation, ibill. 

ENTREPRENEURS. Onpeut fe pafi'er d'eux, 
- 208. lis jettentle Roi dans des depenfes fmmen .. 

fes, 209; livrent des marchandifes de mauvaife 
qualite, ibill. Les fournitures pour les cazernea 
cofttent des fommes enormes, 2 II ; -ainG que ICi 
entreprifes pour -les h~pitaux:, 2 I 2. 

ETA PES (les) De font bonnes qu' it enrichir quel
ques particuliers. 234-' 11 vaudroit mieux au,· 
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tnenter un peu la foIde du Soldat, quand it eft 

en route, ibid. 
ETA'T M A, J 0 R de I'armee. C'eO: au General a 

Ie former, 230. Il ne doit ~tre compofe q~ 
d'hommes qui aient de grands wens & de rex

perience~ 231. 
ETA T M A J 0 R des forrereffes (I') doit etre peu 

nombreux dans les grandes, &: un Major fuffit 
dans les petites, 215. 

ETA T MILl T A I R 'E. Ses qualites &: res fins, I 

128.' C'cO: a la legillation a l'animer & Ie vi
vifier, ibid. 11 doit avoir des regles fages & 
fixes, 130. Point de moyen pluS ffir pour Ie 
bien diriger qu'un Confeil de guerre, 131. Les 
m<Eurs & la, religion font des objets trop nCgli
ges dans l'etat miIitaire, 132. C'eO: du choi:r 
des Officiers que refulte Ie bien ou Ie mal, 133 
&: fuiv. L'avancement ne doit pas dependre de 
l'anciennete feulement, 134. Rien de plus per
nicieux que Ia venalite des emplois militalres, 
135. DiO:incHQn abufive de la grande &: petite 
nobleffe, 136. Les honneurs &: la confideration 
doivent etre la principale recompenfe du ver-

o tueux miIitaire, 139. Aux; penfions qui doivent 
~ etre abolies, doivent ~tre fubftituees des grati

fications moderee,s, 140. C'eft par l'avancement 
que doivent etre recompenfees les afl:ions d'e

< eIat, :141. Point de rerraite aux Officiers qui 
veulent quitter Ie fervice, 142. Traitement qu'OD 

.' doit a, ceux qui ant epuife leurs forces & leur 
o fante au fervice, 143. Sort qu'OD doit &ire aU!: 

o Soldats 

Digitized by Google 



!) E sMA TIE It E S. 3 n 

Soldats qu'ils continuent a fervir apres un prell 
mier, un fecond, un troifieme engagement, &: 
a 1a fin de leurs ferviees, ibid & fuiv. Le fort 
du militaire deit ~tre affure" desqu'H remplit res 
devoirs, 145. Le pouvoir des Commandans pour 
punir doit eti'e limite, ibid. C'efi en occupant 
rOfficier & Ie Soldat qU'OD les emp~che de dOll
ner dans tOUS les travers, 148. One troupe bien 
dirigee n'9 pas hefoin de vivriers, 149. Abus 
afFreux des titres, ISO. Dans l'etat miIitaira 
toute fuperfluite doit etreprofcritc, lSI; & toute 
ofient8tion, 153. La profeffion militaire exige 
de l' etude & de l'application, 17 I. 

Ex ERe ICE S (les) trop multiplies & fujets a trop 
ee variations, 219, Le maniement des armes, 
quoique peu important, ne doit pas ~tre neglige, 
220. Le point principal eft l'article du feu, 22 [, 

InfrruCtions a ce fujet, 2122-"227. II eil: effen. 
tiel que Ie Soldat marche leil:ement, 228. Com. 
ment on doit l'y exercer, ibid. 

" F. 

F 0 'R T t FIe A T iON s (les) font en trop grand 
nombre, 2. 1 3. On he devroit jamais permetti'e 
de conil:l'uire de nouveaux ouv'rages fans ui1e 
~effite bien "conftatee, "214. 

G. ' 

GAL E It It s de terre (les) doivent etre la peine 
des delits graves ~ non atroces, 25 I • L'etablis
fement en eft pell difpendieux, & les efclaves 
vivrollt de leur travail, 252. 

X 
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GAR DES' elteiil:'ures, o'u grand' gardes. C'eftuD 
mauvais ufage de les former. de piquets de tous 
les corps de l'armee, 244. II feroit plus filr & 
plus commode de les former par regimens au 

, par brigades, 245. Leur deftination ell: d'ob
, ferver & avertit, ibia. Ce qu'elles doivent faire' 
, n elies font aWiqueeS, 246. Un camp' ell: mal 

garde de la mamere qu'on les diftribut, ibid. 
M~thode qu'on devroit fuivre, ibii,l & fuiv. 

G ENE It A'L de I 'armee (Ie) doit ~tre libre de 
choifir fes cooperateurs, 230. II eft defigne 
par l'eftime & la confiance des troupes, 232. 
Il ne doit pas ~tre maitre de changer l'ordre' 
genbal du fervice de campagne', 240· Un de 
fes principaux: talens eft de favair confeiver fon 
arine'e, 249. 

GtNh.AUX:. (OfHCiers) Qualites qui leur font 
indifper1fablement neceffaires, 232. 11 hut fe 
garder de trop multiplier dans une armee les 
Generaux: particuliers, 233. 

GERMAIN. (Ie Comte de St.) Son ftoicifmedans 
.l'infortune, 5 & fuiv. Vambition n'entre pour 
rien' dans l'acceptation qu'il fait du miniftere de 
]a guerre, 6. Des contradictions fans nombre 
lui font preferer Ie repos, 7. Il confacre fon 
loifir a rendre compte du plan de fon adminis
tration, ibia. avoue qu'i1 a, eu tort de fe decou
rager, 9. Son accueil it la cour quand iI eft ap
pele au miniftere, 10; eft tente de fe demettre 
des fes premie,rsentretiens avec, M. de Maure
pas, 12. Les excellentes qualite$ du'Roi I'em-
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~hent do Ie taite, illid. 11 commence inalkt 
grand ouvrage ,de .lareformation qu'i1 m6litoit; 
'parce qu'iL eft,trop.a>Dfiailc, 13. On fewt·uo 
jeu de divulguer ... fec..:vues & de lui preparer de. 
ob~acle-s, i1Nl & fuivv Trompe de cclix qui 
l'envii'onnent, iI 3ppeUe pres de lui un Officiet 
general d~un rare' ~rite, 14- Apres un long 
entretien i avc£ cet~ oftic:iel) U lui demande. f<?D
Qvis par. eerit· fyr· Ie projet de· reforme 'PI'il DJ6. 
dite, 15. Plan .qu'il ell r~it, 16-24_ .Rtfolu 
de Ie fuivre) il tl'OUve des oPPOfitioDS de to~ 
-parts, 26.· Vauteur '~me du plaD ·lui confeilJe 
d'y renon£er, 27. IBl:onveniens qui refultebt 
de fon -manque d~ fc;rmece, 29. Rlc;n ne' luI 
co1.\te plus·d'~. que l'arraDgemeo,.des Vi· 
'Vrcs; ~9. 11. J'OQlpt'.le marc;hC des foUragts, 33-
·C'cft- . aU moy~ -des dlaDgemeD9 qu~il fait dana 
ces deu.:x: . parties 'ql1'il pNx:ure aux. troupeSllDe 
augmentation de·- folde, !J4' 1l thlt relidte .au 
Roi une ordoiinao~e qui fupprime les Infpefteun t 
38. I.'kole' del ~ulm&ier8 :fcrtt. de pretelte l 
res enoemis· pour ·perfuadel'· a. Sa Maje.U;e. qu~il 

-£avorife les Jefwte8,:.4,o. .hotefiations ClODt.t'e 

cette' calomnie, "4I'~ Ne fa£hant comme~'~" 
brouiller Ie ~ahOs des ColoDels, il en. abandonne 
Ie (oin au Prince de . Montbarey • 44 &; ·fw\".. Le 
choix' des Colonels lui Bttite des reproches faDs 
nombre; . 47. 11 confie l'arr.aogemeot de l' Artil
lerie' a, M. de Gribalolval, SS. C'eft au ctlrps.c:\u 
Ga:tie qlol'il voudroit que futrenc affigriees-Ies.fonc. 
tiona des «atl m~rs. de !'armee t· Si. 11 5'ap~ 

Xa 
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plaudit beaucoup de rarrangement &; de la com
pofition des bureaux, 58; il fe repent vivemeoc 
de n'avoir pas forme un Confeil de guerre, 59. 
Changemeoc .. uile dans lea Invalides, 60. II 
"ouloit qu'on pourvt1t a la fubfiftance des fem
mes & des enfans des invalides maries, 62.. Son 
projet pour les h~pitaux: etoit different de celui 
qu'il a fuivi, 63. Son arrangement pour faile 
un fort aux veuves des Officiers eft rejete, 64-
Moycn qu'H propofe pour avoir un dep6t de 
30000 chevaux: toujours pr~ts, 65. Sa repoofe 
a un memoire d'un Officier g~neral qui pretendoit 
que Ia co;npofition de la eavalerie ctoit la meil
leure, parce qU'elle employoit plus d'officiers., 
68-79. 11· demontre l'ignorance ou la mall
vaife foi de eeux: qui difent que Ie Roi o'a pIllS 
d'armee apres les changemens qu'n a faits, at 
que la nobleffe a moins de debouches, 79-87. 
C'efta lui qu'eft due la profcription de la peine 

,de mort contre les deferEeurs, 87. II a eteillt 
les dettes de res predeceffel,lrs at laiffe pres de 
-fix: nilllionS'. dans Ies caiffes, iwa & fuiv. 11 eft 
d'avis de creer un Confeil de guerre, 88. Pro
jets en confequeilce, 89--108. 11 defigne 
nommement les membres de ce tribunal, IIO &: 
fuiv. Ce qu'il penCe de M. Ie C. de Broglie, lI!1:; 

de M. Ie Mis. de Voyer, 114; de M. Ie Bon. 
de W urmfer, ibid. Pourquoi it n'a pas debut;c 
par l' etablHTement . du Confeil de guerre, 124 eSc 
fuiv. 11 fe Iaiffe entrafner it, 1a demande d'W) 
Diredeur, 12j. Memoire qui decida Ie Roi a 
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le nommer" Secretaire d'Etat du departement de 
la guerre, 128-254. Confeils qu'il dOmie a 
la jeuoe nobleffe qui fe deftine a Ia profeffion des 
;irmes , - 254-256. 11 fe Iaitre trop intimider 
par Ia proteaion de"Ia Reine, 280. La Franc~ 
Je regardoit comme fon ange tutelaire, 307. La 
grande revolution qu'on attendoit de lui n'a pas 
lieu, parce qu'i1 commence l~ reformation" en 
detail, ibid. Cette erreur, toute grande qU'eIle 
.etoit, pouvoit fe reparer avec du courage, 308. 
Le "premier mal eft fa maniere d'op~rer fUI; 1& 
maifon du Rai, mal" qui s'aggrave prodigie1,lfe
ment par fon efFet fur les corps privilegies, ibid. 
FoibIe1Te qu'il a eue de s'atrocier un homme 
eleve dans des vue!! coQtraires aux: flennes ~ 309. 
Etfets funeftes de ce £hoix, ihid & fuiv. Mar .. 
che fimple qu'il doit fuivre pour remedier a tQut 
Ie mal, 3 U~3·14\ 

. G 0 U V ERN E ~ E.N T "interieur des regimens; Cha
.que corps de troupes doit former une famille, 
& fournil' Il,li -.m~me a to\JS fes befuins, 194; 
avoir fa caiffe particgliere" 195; fair~ des refer
ves, 197; & pourquoi, 198. 

GllIBA UVAL (M. de) auteUr de l'arrangement 
de l'Arcillerie, 55; indifpenfablement necetrairc 
dans Ie Confeil de guerre, 120" 

G U E L B (M. de) un d~ officiers gencral!1x qui 
. lD~efte plus de ~ens diftingues, 122. 
G U"1 li E R T (M. de) a Ie courage, malgre Ie danger 

qui en refu~te pour lui, de propofer Ie plan.qu'OQ 
fuit aujo\.Jl"(;I'hui pour les vivr~s, 30. 

Xa 
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G U I NIt S' (Ie DuC' de) 'eLf: Un' des buit Mar~baux 
de camp Ie plus capables derempIir avec fucces 

, \Ine place dans Ie Confeil de guerre, ll(). 

H. 

H A USSONVILLE (Ie Comte d')r~mplira avec 
fucces une place de' Marecha! de camp dans Ie 
Confeil de guerre, ll(). 

II ~ PIT A U X militaires (les) cdittent prodigieufe~ 
ment, 2 II. Dans les' groffes garnlfons ~ aq lieu 
d'entrepreOOuts qui ~fent a'abor.d a faire leur 
fortune,: on' devroit' prendre un ecclefiaftique ou 
un religieux pour, adminifirateUrs, ~ 1; 2. Dans 
les' -petites.,; les regimens periveQt eqx· meinc;;s 
fOignet leur~ malad,es, , 2-13, 

" ,I. 

I MPERATIlICE-REIN E' (P)'remplace Ie Mare. 
'chal Daun ~ 'par M. de 'Laft=y, fans plaintef ni 
reclamations, quoiqu'il ne f{),t pas a portee d'~tre 
F~ld-Marechal; I I I, Elle tire de 1a Hongrie 
des eIfains de: trdu~es Iegeres,' auxquelles 'elle eft 
obligee d'oppofer d'aUcres' troupes' de Ia 'm~mQ 
efpe<;e 'pour ies'~h~prlmer, 175. 

1 ~ FAN 'l' E IU E (les regimens' d~) ne' doi,Vent ~tre 
que oe deux bataillons, 178.', Avantagesde cette 
rCdtiCtion, ''ibid. Leur compofition,- 18S. ,La 
compagnie de Grenadiers,' ibid. La· compagtiie 

", Col(uleHe," 187; la compagn'ie ordiDaire, 189; 
la compagnie' des ChaiI'eurs, I,pO ~ la CQmllB~ie 
llQxiliaire '~ ~ i1Ji~. 
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INs P E C T E U ItS. Leur principale fonaion eft" lors 
, de leur revue, de regler avec les Colonels & les 

Officiers de l'etat major les chaf?gemens & rem
placemens d'Officiers. qu'il convient de faire, 146 ; 

· ils doivent aum examiner l'etat des c~ifres & de 
leurs geftions pour en rendre compte au Miniftre 
de la guerre, 196. 

INVALID'E~ (les) ttouvoient a l'h&ella mifere 
· &: l'opprobre ~u~!eu de ~,cQofo.lationque, l'Etat 

doit a leurs ~er~ices ,~o. ~ C:eft ~~~ftentat~on plus 
que Ia bienfaj[ance 'l,ui leur a bati ce fuperbe 

· edi,fice, 153. ' 

L . 

. ' ~L A M B E R T (Ie 1v.farq':li~ .de) de9,gne un des. pre
.miers pour etre Marechal d~camp, 123. . ("""'" ~ 

LETT RES intere1Jan~s d'}mOfficier general, re-
latives a l'admiDiftration militaire, .avec les mi
nutes des. r~ponfes, trouvees ,d~ns l~s papiers de 
M. Ie Comtede St. Ge~main, 2.580314. ' 

L 0 IX (les) .doivent,€~e ~ie~ .co~binees avant 
d'etre prom~I.sJlCes" 267.: II. n'eft. pas pomble 

. de les faire, ,r~fpe~er, fi o~ 'p~t leur oppofer 
~ne impoa:-J.b~1ite evidente .de sry . co~forlner ~ ibid. 
J..e,peu de cas ,qu'oOen fait,dans la plupart des 

~. ,divifions, ,270. La. difc~p'~ne ,ne peue fe retablir 
J~n~.qu~lqu~ grandeJfempl~ de feye,rite,27I. 
~ 0 U IS XIV. av:ott p~ur, Miniflres des, h~.Wll\es de 

robe, ~.r~~!~gD:C, fut, bri.1I~~t" JI8. yo v9~eil 
.. de ~~e: ~t .par~ apx: incon~epi~qs ~e .1'atF<¥.fe
_,~,eQt ~u il ... t<?ll1ba )es ~,~Qj~~~~ ~Be~s ,~.C? fan 
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regne, II~. 11 mettoit plus de magnificence que 
d'utilite dans fes etablilremens, 153. 

LouIS XV£. Qualites' adorables "de ce Prince~ 
12. On abufe de fa bonte pour lui fuire facrifier 
Ie bien de fon fervice, peut-ette la gloire de fOD 

regne, aux avantages de 'quelques iudividus parti~ 
culiers ~ 13.. Son intention eft de reformer l~s 
Carabiniers & Ia Gendarmerie, & on l'en detour
ne, 28. Les malveillans lui donnent des impres.
fions defavorables de M. de St. Germain, 29., 

Ce Minifbe lui propore en vain de fupprimer les. 
",andes ~harges de la cavalerie, apres lui en avoir
~emontre les abus, 35. Raifon de fOD refus, ibid., 
11 jette a peine un coup d'wil fur un memove 
J'aironn~ touchantcette fuppreffion, & perfifte 
plus fortement qans fon refus, 36. Apres avoir 
examine & approuve une ordonnance qui detruf
foit les abus des charges attachees Ii ees grandes 
places, il ordonne de fa fufPendre Ie jour qu"elle 
devoit ~tre diftribuee, &: lafuprime enfuite d'au
tarite, 31~ 11 rend une ordonnance qui fupprime 
Ies InfpeCleurs, 38~ On reuffit a lui perfuader, 
que M. de St. Germain penfe au retabliifemenc 
des Jeroites en France, 40. Par fon autorite ab
folue it fait retablir les officiers des Gendarmes 
de la garde & des ChevaulC-Iegers, fupprimes un 
an auparavant, 54. II devroit pour Ie bieD de 
fon fervice ne 'plus exclure les Lieutenans de 
cavalerie &: de Dragons du grade de Capitai
ne, 77. II eft Ie plus digne des Rois &: Ie 
~eill~u.r qes ~om.mes~ 2t<5. Vn mot de fa bo~ ... 
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c:bc ou deux Jignes ckrites de fa main fuffi. 
roient pour exciter Ie: plus grand zele dans' fes. 
officiers, 265. II ne croit pas qu'il foit necetrairC) 
de remercier un oBicier de ce qu'iI a bien rempIi 
fes devoirs, !%6;. Point de paffions, a combattre 
en lui, 2.7'. Toutes les venus qui forment les 
grands Princes, font dans fon arne, 304. 

~ 0 U v 0 I s. (M. de) C'eft fous fon minifiere qu~ 
la Franee 8 eu Is meilleure'difeipline dans Ie mili
taire, &: les'plllsglorieux fueces, II8. LanatulQ 
~~ avare d'auffi grands hommes. J 19 • 

. MAILLY. (Ie Comto d~) M@tion hODorablo 
qu'oD, fa~t de lui, 264. , 

M ~ U R ~_ P ~ ,s., (l~ ,Cqmt~ .d~) fortfait q~e fait de 
lui M. de St. Germain, II. '." , 

!.1E:r..I~. (M.) ~entiol;l difiinguee qu'en fait M. 
de St. Germain, 58.' 
~ I L I q: S.. :ro~rquoi ~tablies, II 166. Comment 
, on les dOin:mploye'r, , I~7. ' 
MIN 1ST RES (les) trouvent fans cetre des obft~~ 

des au bien qu'ils defirent faire, ~. lIs devroient 
fe roidir 'cantre les diffi~ult~s" !J. lIs ont ,ttop 
~ faire pOur, voir tout 'par leurs yeu~, 259., 
Egares fans eerre par les haines &: Ie! paffions' de 
£eux qui les environnent, les "injuftices qu'ils. 
font De doivent pas leur etre i.mpllt~es, ibid. 
Voe ~Qte ~f\ de moindre ~0&lf~qgence VOUl \l.Q 

~$ 
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l~iDiftre qp'uo, ridicQI~, 462., Son ad~ipiftratioft 
ne peut ~tre utile oi eclataDte falls, l'avantage de 
l'ppinion, pqb!ique, iJI"ca., Uo des, dev~its~ff'entiels 

,d'/JD ~i~ftr~eft_ d~ j~&er.Jes, hommes fans pas
tioo, oi,prevention" pour en dopoer au maitre 
ropioion :clutU ~nJ doit, avoir, 301. 

M ~-R A ~, (l~ Marquis de) ~are~hal d~ Fcl'DP ~ ~em
: plira aVe~fucc,es,dans' Ie Confeil, d,~ .!~_u~rre les 

, fqn{tion~ affeetees a fon grade, 116. 
,MONTB,A,EY (Ie Prince de) eft charge ~uchoix 

des Colopellj:, ~6; fa,it Direfieur c;Iu"departement 
de la guerre,126. Danger que court M. de St. 
Germain en fe l'affociant, 309. 

MOT . (Ie) Ob, quaod, & par qui il doit ~tre 
donne, 244. 

Mus I ~ U E militaire. Pourquoi iDtroduite, 184. 
Abus a cet egard ~ ibid. Les' infuumens -doivent 
~tre tres - bruyans. tres· aigu,s & de differentes 
efpeces, 185. / 

, N. 

IN ARBONNE FiU~T~L"'l\D (~. de) a, mani
'"feft~des tal~n~.diftingues, 122. 

Npll.LEss,E.DillinClion pernieieufe entre celIe 
.. de.la, 'Cour' ~ ceUe des Provinces, 45. Celle-ci 

,nta rien,- quelque chofe qu'eUe, Plerite; tandis 
. qjle' I'autre a tout, fansrlen meriter, ibid, Con-
J. . . .' '" 

feil~ a Ja jeUIle,D~b.leffe qui fe 9efUne\ ~u fervice, 
.~~~~ ... 

, . 
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o. 

O:tr:rICIEIlS. Le nombre 'en~toit trop grand 
avant la nouvelle conftittttion II 68.' II o'cn faut 
que pour conduire & !aire agir lea troupes, 6p. 
Le grade d'Officier perd de fa confideration _pour 
etre trap commuo ,lI ''1 I. On n~eft pas alfez diffi
dIe en ,France fuI' Ie -choix! lllia. . Du terns de 
M. de Turenne de grands SeigneUrs a-oieot- fim
'PIes Oipitaines, 72. La multitude ·-d'Qfficier. 
eft venue de la venalite des emplois militaires, 
73. Combien il eft efJ'entiel de les- bien choifir I 
134. QUalit61 qu~ilB doiveot avoir J ibid. Dans 
leur 'etat tout -~ ~pital, 171. On ne devienc 
bon Offider que par la pratique, !13 I. e'eft par 
la faute &: Ie mauvais exemple des Officiers que 
Ie Soldat s'eQuie de,fon devoir I 271, 

P ATl\OUILLES (les) font de peu de fecours, 
248. 

P AU L. (M. de St.) de tous Ies -chefs des -b~eaux 
Ie plus diitinguC" -~6unit -en· fa tav~.w, ~ous 1es 
fufFrages du publi,c & dc·l'annee, $8. 

'P B Z A ~ (M. -de)- bOmmc d'efprit, I iauriguant f; 
{laDlereux, abure. de fa ~CW' ,pour- embarr;Urer 
tIOutelles ~ qll'jl liapprouye..~. 3,Z. 
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r R t SID E N T du ConCeil de gaerre (Ie) doi t c!tre 
un militaire oonfQmtne, 155. II n'a qn'une voix 
excepte dans Ie cas ou eIIes fe trouveroient ega. 
l~ent partagees, ibid. tra.vaille avec Ie Roi, 
ibid. a droit de regler les jQurs QU Ie Confeil 
qoit s'atI'embIet, &: peut m~me Ie convoquer 
quand il Ie juge neceffaire, 162. Apres 1'avis 
du Confeil i1 prefente au Roi les papiers qui coo· 
~ement l~ affaires q\1i <,ioiveqt~tre port~es 11 fa I 

d~ifion, ~6'h 
J? R us S E. (Ie Roi de) Ses armees n'"()nt une fi 

grande fu~ri9rite fur celles de l'Europe que 
parce que fa ~onfiitution miJitaire eft' la meme 
depuis foixante ans, 52.. Comment il fuppl¢e a la 
foibleffe de fun infancerie, 173. C'eft en preve. 
nant foo eflll\emi qu'il a eu des avantages dans 13 
derniere guerre, 238. 

r V Y S E G V R. (M •. de) un des buit Marechamc de 
camp Ie plus capable de remplir avec fucces une 
des places affeCl:ees a. ce grade qans Ie COJ;lfeH I 

de guem;~ J I H5. . - . . 

R.. 

·REFORMES. Maniere de les faire, 174. O'eft 
, un grand abu$ de reformer des corpseritjers, ibid. 

R t G I MEN S a pri vileges (les). qevroient avoir des 
garnifons '00 ils f.utrent feuIs., !37~. 

It E I N E (la) fan caraCtere de bienfaifaoce Pentraf· 
. ne a proteger, c!!t quelquerots fans examen, 2.80. 

iia. gloire:& ceU~ du R.oj fOllt infeparable$, &bi4 
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· D 'S 1\1 1"IEll s. 
o A E, ) orz;2rz;mlrz; 
neur, de probite &:c, feroit d'une refTource pre· 
cieufe dans C022fdl gU22rre, 
fU22 lui d22'oo jet2222 les d22UX fi vo~a:~ 

lOit prendre dans Ie militaire un Secretaire d'Etat 
11lF=222rterz;i' i11id. 

R u SSE S (les) ont des moulins &: des fours porta
tre,Hk:OmH22<le22 20d. 

84 
",=, 

~ A I.IS (Ie Baron de) charge par M. de .st. Ger .. 
m22irz; d22 rz;edidi'r l'mdon2222!lce ferrz;ic~ d22S 
cei' eft juge feul capable de donner une forme 
avantageufe 22et mwr22g22 importa22~, 43. On 
deeroit au drad22 de M"rer,,:hd de 
123. 
A F I D d(zit ~t22e cheifi peer e(m 
un des h~it Marechaux de camp du Conf~i1 de 
g1l2222re, 16. 

SEVIN. (M. de) M. de St. Germain fait de lui 
U(%22 difti22aiorz; ma(%fuee 58. Si Coefeil 
guerre .etit eu 'lieu, il l'auroit deftine a ~tre un 

.rapz.#i'teU22t dudes , 
SOL D A T (Ie) s'iI .n'eft furveille, fe liberti~~ ,. 

donne t%22lIte &: p,bit Oe def22t4 .. 
te 169 &: d22 l'enrOlement doit 
~tre fixe, 201. Dans fon habillemenc 00 doit, 

ftinOUt . 220 Ii 
faut exercer beaucoup fes jambes J 228. Le repos 
Ie detedztre Ie derd, e35· II 
devroit ~tre cazerne qu'eo hiver, ibid. 11 eft 



oatureUement 'plein de courage, de boone ·volon • 
. te, d'intelligence; 27I. 

S T A I N V ILL E (Ie Comtc de) a beauc0Up ·d'eJ[~ 
perienee & de Iumieres, joint' des talens qui doi~ 
vent un jour Ie ·cODduire· au commandement des 
armees, 120. Severe, mais jufie, il ferGit UD 

excellent membrc du confeil de guerre, ibitl. 

T. 

T B. 0 U PEs legeres (Ies) devaftent Ja terre, 
'embarraffent, affament Ies armees, 17S. La 
France o'en peut avoir, ni autant, ni d'auffi bon
nes que fes ennemis, iWi. Elles font inutiles les 
jours oe bataille, 176. 

T U R E NNE. eM. de) L' cpoque la plus brillante du 
militaire franC}ois eft lorfqu'il ctoit a la t~te des 
armees de France, 72. 

V. 

VI'CE~PRESIDEN'l' dll ConfeiI degqerre (1e;) 
doit ~tre un homme· de loi, 15~. Sas. func
tions, ibitt. 

VIOLMENIL (Ie Baron de) a des talenll ditija-
goes & a bien fait la guerre, U2. , 

V 0 G U E. (Ie Comte de) mention hOQorable qy'OO 

en fait, 26'4. Son autorite meconnue, 274. 
VOYER, (Ie Marquis de) homme a grand carne· 

tere, eclair~, brave, intrepide meme, doit un 
jour jouer un grand wle, independamment de 
tout ce qu'on die de fa morale, I ~ 4. 
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W. 

WI IrIP FE If, un des Mar~hallX' de- camp ~ 
figoes pour remplir avec fucces tine des buit pla
ces affeB:ees a ce grade dans Ie Confei! de guer
re, 116. 

WUB.SMER (Ie Baron de) j~iot a-beaucoap d'er- -
perience une valeur brillaote & conftatee par 
beaucoup de faits, II 4. De tous les Offic~er ... 
generaax i1 eft Ie plus propre au gouverQemelit 
d'une grande province, 11.1. Sa religion n'y doft 
pas ~tre uo obftacle, ibid. 

E R R A T A. 

Page Ligne 
d'une lizet ·d'un.' 30 24 

31 13 devoir d'avoir. 

80 11 qu'ils qu'ilo 

nf 18 eo - eft. 
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c A T A L o G u 
Campqnes du Man!chal de Mai1lebois en Weftphalie. fan 1741 &: 

I74Zo Celie d~s Man!chaux .de. Broglie & de Belle·I1le·en B0-
heme & en Baviere. en 1741, 1742. 1743, & celIe du Marc!chal 
de Broglie feul en Baviere, en 1743. Contenant les Letttes de 
as Marl!chaux & cellts de plulleurs autres Officiers-G6nc!raUI, 
au Roi & a Mrs. de Breteuil & d'Argenfon, Miniftres au DI!par
tement de la Guerre: Recueil tres·intc!reffant & d'autant plus 
digne de I'attention du Public, qu'it a c!tc! forme! fur les Origi· 

. JlaUX, qui fe trouvern au Di!pl/t de la Guerr~ de la Cour de 
France. 12. 10 '110/. Amfl. 1773. II f 12· 10 - 0 d'HolIande. _ 

_ --- Duc de Noaillcs en AHemagne. ]'111 
'-743. Contenant les Lemes de ce Marc!chal & celles de plu
fieurs autres Offiders.Gl!nc!rault, IIU Roi & a Mr. d' ArgenfoD, 
Miniftre au Dc!partement de Ia Guerre. 12. 2 701. i~id. 1760. 
a f 2 - 10·0 
____ de Coigoy, en 1743, 1744, &:c. 

12. B .,0/. ibid. 1761. I B - 0 - 0 
____ de Villars en Allemacne, I'an 1703-

12. 2 '110/. ibid. 1762. a I 2 - 10·0 
_______ de Marlin en Allemagne, du Duc 

de ViUeroy, & du Marquis de Bedm. en FilJldr¢s, I'an 1704, 
3 'Yol. Ibid. 1762. a. f 3 - 0 .. 0 
__ de Taillard en AlIemagne, l'an 

~104. 12. 2 'IIfJl. ibid. 1?6~. ~ _ f 2' 10'0 Q 

Hirtoire de la Guerre des Balaves & des Romains, d;apres C~ar, 
Corncille Tacite, &c. avec les Plancbes d'OttQ Vamius, grav~S 
par A. Tempc:fta, mort en 1630. Rc!digc!e par Ie Marquis de Sr. 
Simon & accompag_ de Plans tic de Cartes nouvelles. ,01. I 
701. ". Ibid. 1770. a 125 - 0·0 

Hifioire de la GuelTe des Alpes, ou Campagne de 1744, par les 
Armc!es combinc!es d'Efpagne & de France. commandc!es par S. 
A. R. I'Infant Don Philippe & s. A. S. Ie Prince de Conti; oil 
I'on a joint I'Hiftoire de Conti, depllis fa foridatiw, en Iizo, jus
qu'a prc!fenc, par Mr. Ie r.larquis de St. Simon. Aide de Camp. 
de S. A. S. Ie Prince de Conti. 4. I -rol. fig. ibii- 1772 •• f 6 - 0 - 0 

Les Lyonnoifes prot~a:dces des Etats Souveraills & confervatrices 
du G<:1lrc. HUiDain, ou Traitc! d'ane Dt!CODVerte importante & 
nouvelle fur la Science Militaire & PoIiticjue. D~diC! lUX Roil 
&; aux Pril1l~es, par Z. de paui Bonneville; avec I}) PlaDcbes 
en tadle douce. B. I ~ol. 1771. k F 3 - 6 - 0 

)fl!moires fur les Campagne d'ItaIie en 1745 & 1746, auxquels on 
a joint un Journal des m~mes Campagnes, teou dans Ie Bureau 
de M. Ie Marc!chal de Maillebois avec une explication de tous 
les palfages & cols du Daupbinl! Verrants en Savoye & en Pie
mont, grand ill douzc, I '1101. Amfl. 1777 • f I I Ie. 

On trouve cblz MAR~-MICHBL REY, lib,tlire ~ A",gert/IIIII, 
)'hifbire de la C4m~Jagt1e en l769 entre les Rulfes & les Tures, 
travailll!e fur les M~m' ,j[e~ tres autbentiques; les Cartes & Plans 
font des copies exadcs & fide lies de ceux - mc!mes qui ont c!tlS 
drelfc!s alOts fur les Iieux par ordre du Chef commandant de 
l' Arm~. Bvo. I '110/. 1774. k f 6 : • 

Recueil de Letttes de S. M. Ie Roi de Pruffe, pour fervir a I'His
tOlre de Ia Guerre derniere. On y a joint une Relalion de Ia 
B'uaille de Rosbach, & plufieurs autres Pieces qui n'ont jamais 
paru. Lc tOUt enrichi de Notes. par un Ollicier-Gc!ne!ral au 
iervice de Ia MaUQD d' Autricllc. 12. 2 parties 1773. • I ,. 0 • 0 
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